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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Poeuf (Maurice) : 32987, solidarité, santé et protection
sociale ; 32993, solidarité, santé et protection sociale.

A111ot-Marte (Michèle) Mme : 30083, intérieur.
Alpkr (Jacgrsellae) Mme : 30230, intérieur (ministère délégué).
Amberger (Philippe) : 22917, justice; 30244, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Auteuler (Jean-Yves) : 30228, solidarité, santé et protection sociale

31473, solidarité, santé et protection sociale.

B
Bnchy (Jean-Paul): 32044, intérieur.
Baaaakr (Jean-Pierre) : 31785, agriculture et foret.
Balkaay (Patrick) : 31145, solidarité, santé et protection sociale.
Barrer (Michel) : 31711, solidarité, santé et protection sociale ;

31943, environnement et prévention des risques technologiques et
naturels meute:, ; 31946,environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs ; 31947, environnementet pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs; 31948,
environnement et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31949, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 31'950, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 31951, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31952, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31953, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 31934,environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31953,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31956, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs ; 31957,environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 3:958, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31939, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31960, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31961, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31962, environnementet prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31963, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31964, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 31965, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31966, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31967,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31968, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31969, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31970, environnementet prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31971, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31972, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31973, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31974, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31975, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31716, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31977, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 31978, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31979, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31980, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 31981, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31982,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31983, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 319°84, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 31985,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31986, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs ; 31987, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
mr jeurs ; 31988, environnement et prévention desrisques techno-
logiques et naturels majeurs ; 31989, environnement et prévention
des risques technologiqueset naturels majeurs : 31990, environne-

ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs; 31991,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 31992, environnementet prévention
des risques technologiques et naturels majeurs,31993, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 31994, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 31993, environnement et prévention
des risquestechnologiqueset naturelsmajeurs ; 31996, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 31997, environnement et prévention desrisques techno-
logiques et naturels majeurs; 31998, environnement etprévention
des risquestechnologiqueset naturels majeurs; 31999, environne-
ment et prévention 'lez risques technologiques et naturels
majeurs ; 32000, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32001, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32002, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs ; 32003, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32004, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32005, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 32006, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32007, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32008, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32009, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32010, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32011, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32012, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32013, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32014, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32013, environnement et prévention desrisques techno-
logiques et naturels majeurs; 32016, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32017, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32018, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32019, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32020, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32021,environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32022, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32023, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs; 32024, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32025, environnement etprévention
des risquestechnologiqueset naturels majeurs; 32026, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs; 32027, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32028, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32029, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 32030, environnement et prévention desrisques techno-
logiques et naturels majeurs; 32031, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32032, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 32033, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32034, environnement etprévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32033, environne-
ment et prévention des risquestechnologiques et naturels
majeurs ; 32036, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32037, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32038, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 32039, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32040, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs; 32041, environne-
ment et prévention des risques technologiques et naturels
majeurs ; 32042, environnement et prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs; 32043, environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs.

Barrot (Jacques) : 23876, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 29190,solidarité, santé et protection sociale.

Baudls (Dominique) : 23992,intérieur.
Bayard (Henri) : 31833, solidarité, santé et protection sociale ;

32853, défense ; 32855, justice ; 32856, intérieur.
Beaumont (René): 32217,solidarité, santé et protection sociale.
Becq (Jacques): 31569,solidarité, santé et protection sociale.



l er octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

Bequet (Jean-Pierre) : 25118, éducation nationale, jeunesse et sports.
Berthol (André) : 31892, intérieur.
Bfrrasx (Claude) : 26844, solidarité, santé et protection sociale.
Bols (Jean-Claude) : 28766, solidarité, santé et protection sociale.
Bonrepaux (Augustin) : 28133, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 29392, solidarité, santé et protection sociale ; 29412, soli-
darité, santé et protection sociale : 30528, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Besson (Renaud) : 19405, solidarité, santé et protection sociale.
Boueheron (Jean-Michel) (Ille-et-Vilaine) : 30923, solidarité, santé et

protection sociale.
Bouquet (Jean-Pierre) : 17159, intérieur (ministre délégué).
Bourg-Broc (Bruno) : 23648, francophonie ; 32325, éducation natio-

nale, jeunesse et sports.
Brans (Pierre) : 29585, intérieur (ministre délégué) : 31405, solidarité,

santé et protection sociale.
Brasger (Jean-Guy) : 27385, solidarité, santé et protection sociale.
Brard (Jean-Pierre) : 24883, solidarité, santé et protection sociale.
Brolssia (Louis de) : 31061, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Brune (Alain) : 31203, solidarité, santé et protection sociale.
Brunhes (Jacques) : 29536, intérieur.

C
Culloud (Jean-Paul) : 29478, intérieur.
Cambacérès (Jean-Marie) : 27712, agriculture et foret.
Castor (Elle) : 32148, éducation nationale, jeunesse et sports.
Cavaillé (Jean-Charles) : 30918, solidarité, santé et protection sociale.
Cazenave (Richard) : 29994, solidarité, santé et protection sociale.
Chanfrault (Guy) : 31523, intérieur (ministre délégué).
Charette (Hervé de) : 32659, famille ; 32682, famille ; 32812, agricul-

ture et foret.
Charles (Bernard) : 1667, agriculture et foret.
Charles (Serge) : 31705, solidarité, santé et protection sociale

33209, éducation nationale, jeunesse et sports ; 33210, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 33212, éducation nationale, jeunesse
et sports.

Chouat (Didier) : 32974, famille.
Colntat (Michel) : 31943, justice.
Colin (Daniel) : 30788, intérieur (ministre délégué).
Colombier (Georges) : 32543, solidarité, santé et protection sociale.
Couanau (René) : 32437, éducation nationale, jeunesse et sports

32438, éducation nationale, jeunesse et sports ; 32440, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Coussain (Yves) : 24591, solidarité, santé et protection sociale ;
24592, solidarité, santé et protection sociale ; 27486, solidarité,
santé et protection sociale 32599, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 33097, éducation nationale, jeunesse et sports.

Couvelnhes (René) : 28867, agriculture et forêt.
Cozan (Jean-Yves) : 31410, solidarité, santé et protection sociale.
Crépeau (Michel) : 32397, transports routiers et fluviaux.
Cnq (Henri) : 32191, éducation nationale, jeunesse et sports ; 32202,

famille .

D

Debré (Bernard) : 32646, éducation nationale, jeunesse et sports
32647, éducation nationale, jeunesse et sports ; 32650, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 32653, éducation nationale, jeunesse
et sports ; 32655, éducation nationale, jeunesse et sports.

Dehaine (Arthur) : 31918, intérieur.
Delehedde (André) : 31223, intérieur (ministre délégué).
Demange (Jean-Marie) : 24178, intérieur (ministre délégué) ; 28638,

intérieur ; 31900, intérieur ; 32601, intér:t :ur ; 32602, intérieur
32605, intérieur.

Deniau (Xavier) : 27356, intérieur.
Deprez (Léonce) : 28%1, solidarité, santé et protection sociale

29932, justice ; 31345, solidarité, santé et protection sociale ;
31350, culture, communication, grands travaux et Bicentenaire
32225, transports routiers et fluviaux.

Desault, (Jean) : 32107, éducation nationale, jeunesse et sports
32110, éducation nationale, jeunesse et sports ; 32113, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Dessein (Jean-Claude) : 31406, solidarité, santé et protection sociale.
Devaquet (Alain) : 29836, recherche et technologie.
Dray (Julien) : 31557, solidarité, santé et protection sociale.
Droula (René) : 31857, transports routiers et fluviaux.
Durait (Pierre) : 32388, intérieur (ministre délégué).
Dissolu (Xavier) : 24010, intérieur ; 29408, solidarité, santé et protec-

tion sociale ; 30151, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dup0et (Dominique) : 30924, solidarité, santé et protection sociale

31500, famille.
Durieux (Jean-Paul) : 32988, solidarité, santé et protection sociale.
Durontia (André) : 32059, famille.

E
Ehrmann (Charles) : 27686, éducation nationale, jeunesse et sports.
Estrosi (Christian) : 27054, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.

F
Facoa (Albert) : 28047, éducation nationale, jeunesse et sports.
Falco (Hubert) : 26935, intérieur.
Ferrite (Jacques) : 31226, intérieur (ministre délégué) ; 32594, inté-

rieur.
Ferre (Charles) : 26320, solidarité, santé et protection sociale ; 29507,

solidarité, santé et protection sociale.
Forgues (Pierre) : 31225, intérieur (ministre délégué).
Fréville (Yves) : 30401, personnes âgées.

.G
Gambier (Dominique) : 8853, éducation nationale, jeunesse et sports ;

31224, intérieur (ministre délégué) ; 32469, éducation nationale,
jeunesse et sports ; 32471, éducation nationale, jeunesse et sports ;
32592, éducation nationale, jeunesse et sports.

Gateaud (Jean-Yves) : 33001, solidarité, santé et protection sociale.
Geagenwia (Germain) : 24833, solidarité, santé et protection sociale ;

30751, personnes âgées.
Godfraln (Jacques) : 33530, Premier ministre.
Goulet (Daniel) : 30945, solidarité, santé et protection sociale.
Goarmeloa (Joseph) : 23418, intérieur.
Gonze ( :Hubert) : 31502, intérieur.
Gonzes (Gérard) : 28685, agriculture et forêt.
Grézard (Léo) : 29704, intérieur ; 33000, solidarité, santé et protec-

tion sociale.
Guiche . (Lucien) : 22213, éducation nationale, jeunesse et sports.

H
Hage (Georges) : 29849, éducation nationale, jeunesse et sports.
Hermite (Guy) : 30644, intérieur.
Houssin (Pierre-Rémy) : 22001, solidarité, santé et protection sociale.
Hubert (Elizabeth) Mme : 28004, solidarité, santé et protection

sociale ; 28180, solidarité, santé et protection sociale ; 32265, édu-
cation nationale, jeunesse et sports ; 32269, éducation nationale,
jeunesse et sports ; 32274, éducation nationale, jeunesse et sports ;
32276, éducation nationale, jeunesse et sports ; 32545, solidarité,
santé et protection sociale.

Hyest (Jean-Jacques) : 30267, agriculture et forêt.

I
Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 29420, solidarité, santé et protection

sociale.
lstace (Gérard) : 30850, intérieur (ministre délégué) ; 30851, inté-

rieur ; 31561, solidarité, santé et protection sociale.

J
Jacquat (Denis) : 30077, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 31731, éducation nationale,
jeunesse et sports.

Jacquemin (Michel) : 17118, intérieur.

K
Kergueris (Aimé) : 12137, intérieur.
Kehl (Emile) : 27818, solidarité, santé et protection sociale.

L
Landrain (Edouard) : 31525, intérieur (ministre délégué).
Lapaire (Jean-Pierre) : 5272, agriculture et forêt.
Lourais (Jean) : 25564, commerce et artisanat.
Lecuir (Marie-France) Mme : 31407, solidarité, santé et protection

sociale ; 31509, intérieur.
Lefranc (Bernard) : 32813, agriculture et forêt.
Legras (Philippe) : 31426, agriculture et forêt ; 31568, solidarité,

santé et protection sociale.
Léonard (Gérard) : 24192, intérieur (ministre délégué) ; 30314,

défense ; 33280, éducation nationale, jeunesse et sports ; 33282,
éducation nationale, jeunesse et sports ; 33283, éducation natio-
nale, jeunesse et sports : 33285, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 33287, éducation nationale, jeunesse et sports.
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Léontleff (Alexandre) : 30206, éducation nationale, jeunesse et sports.
Liotard (François) : 29835, départements et territoires d'outre-mer ;

30438, éducation nationale, jeunesse et sports ; 31409, solidarité,
santé et protection sociale.

Leperq (Arnaud) : 31041, solidarité, santé et protection sociale ;
31066, agriculture et foret.

Ligot (Maurice) : 31826, solidarité, santé et protection sociale.
Lombard (Paul) : 33004, solidarité, santé et protection sociale.
Luppl (Jean-Pierre) : 31421, intérieur (ministre délégué).

M
Madelin (Alain) : 32046, intérieur.
Madrelle (Bernard) : 32986, solidarité, santé et protection sociale.
Mabéas (Jacques) : 32348, intérieur (ministre délégué).
Memel (Jean-François) : 28866, intérieur.
Masàoa (Thierry). : 20544, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Marcos (Claude-Gérard) : 32408, solidarité, santé et protection

sociale.
Mas (Roger) : 30852, intérieur (ministre délégué).
Mais« (Jean-Louis) : 13756, intérieur ; 18791, éducation nationale,

jeunesse et sports ; 24609, agriculture et forêt ; 28178, solidarité,
santé et protection sociale : 28791, solidarité, santé et protection
sociale ; 30677, éducation nationale, jeunesse et sports ; 30678,
éducation nationale, jeunesse et sports : 31357, intérieur : 32351,
éducation nationale, jeunesse et sports : 32665, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 33174, intérieur ; 33175, intérieur ; 33176,
intérieur ; 33177, intérieur ; 33253, intérieur ; 33259, intérieur.

Mattel (Jean-François) : 33003, solidarité, santé et protection sociale.
Maujodan du Gamet (Joseph-Henri) : 29774, intérieur ; 32637, trans-

ports routiers et fluviaux.
Mazeaud (Pierre) : 29900, intérieur.
Méhalgnerle (Pierre) : 19727, départements et territoires d'outre-mer.
Montre (Philippe) : 31524, intérieur (ministre délégué).
Métal. (Pierre) : 32349, intérieur (ministre délégué).
Micaux (Pierre) : 29950, défense.
Migaud (Didier) : 32575, intérieur (ministre délégué).
Millet (Gilbert) : 28370, agriculture et forêt.
Miossec (Charles) : 24880, solidarité, santé et protection sociale.
Monjalon (Guy) : 32770, fonction publique et réformes administra-

tives.
Montcharmont (Gabrlel)e 30925, solidarité, santé et protection

sociale.
Mon (Christiane) Mme : 32517, famille ; 32519, famille.
Moyne-Bressand (Alain) : 32382, famille ; 32383, famille.

N

Nayral (Bernard) : 32234, éducation nationale, jeunesse et sports.
Néri (Alain) : 30842, solidarité, santé et protection sociale.

P
Pandraud (Robert) : 31042, solidarité, santé et protection sociale.
Pelchat (Michel) : 30285, solidarité, santé et protection sociale.
Pérkatd (Michel) : 30288, intérieur.
Permit (Francisque) : 22447, solidarité, santé et protection sociale ;

27198, solidarité, santé et protection sociale ; 28710, intérieur
(ministre délégué).

Plat (Yann) Mme : 28354, équipement, logement, transports et mer ;
31146, solidarité, santé et protection sociale ; 32544, solidarité,
santé et protection sociale.

Piens (Louis) : 24568, solidarité, santé et protection sociale.
Plate (Etkue) : 31043, solidarité, santé et protection sociale.
Planchon (Jean-Paul) : 31559, solidarité, santé et protection sociale.
Peu (Bernard) : 30946, solidarité, santé et protection sociale . -

Préel (Jean-Luc', : 29314, solidarité, santé et protection sociale ;
29322, solidarité, santé et protection sociale ; 29398, solidarité,
santé et protection sociale ; 31147, solidarité, santé et protection
sociale.

Proriol (Jean) : 24832, solidarité, santé et protection sociale.

k
Raoult (Eric) : 24398, transports routiers et fluviaux.
Reltzer (Jean-Luc) : 30702, agriculture et foret ; 31231, éducation

nationale, jeunesse et sports.
Richard (Alain) : 32516, famille ; 32518, famille.
Richard (Lucien) : 31905, solidarité, santé et protection sociale.
Rigal (Jean) : 31571, solidarité, ,santé et protection sociale.
Rimbault (Jaques) : 26313, solidarité, santé et protection sociale ;

29636, éducation nationale, jeunesse et sports ; 30059, agriculture
et forêt.

filladtet (Roger) : 31182, intérieur.
Rocheblolae (François) : 14463, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 32550, solidarité, santé et protection sociale.
Royal (Ségoléae) Mme : 20830, intérieur.

s
Sapin (Michel) : 31408, solidarité, santé et protection sociale.
Schrelner (Bernard) (Bas-Rhin) : 14482, intérieur.
Schwartzeaberg (Roger-Gérard) : 9470, environnement et prévention

des risques technologiques et naturels majeurs.

T
Ternit (Michel) : 32542, solidarité, santé et protection sociale.
Thiémé (Fabien) : 26460, éducation nationale, jeunesse et sports ;

28202, solidarité, santé et protection sociale.
.niera Ah Koon (André) : 4629, départements et territoires d'outre-

mer ; 27333, éducation nationale, jeunesse et sports ;
32632, postes, télécommunications et espace.

Tibéri (Jean) : 30919, solidarité, santé et protection sociale.

U
Ueberschlag (Jean) : 32693, solidarité, santé et protection sociale.

V
Vachet (Léon) : 27849, agriculture et forêt.
Valleix (Jean) : 31652, éducation nationale, jeunesse et sports.
Vaisselle (Michel) : 29116, agriculture et foret.
Venaudon (Emile) : 31134, éducation nationale, jeunesse et sports.
Virapoullé (Jean-Paul) : 31438, culture, communication, grands tra-

vaux et Bicentenaire.
Vivien (Alain) : 31518, solidarité, santé et protection sociale.
Voisin (Michel) : 32767, défense ; 32998, solidarité, santé et protec-

tion sociale.
Vuillaume (Roland) : 20478, solidarité, santé et protection sociale.

w
Weber (Jean-Jacques) : 16770, intérieur ; 28915, intérieur (ministre

délégué) ; 32737, défense.

z

Zeller (Adrien) : 30684, intérieur (ministre délégué) .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

33530 M . Jacques Godfrain demande à M. le Premier
ministre s'il existe un code rassemblant les droits et obligations
des personnes sans domicile fixe, notamment les personnes-dési-
gnées sous le nom de gitans, tziganes, bohémiens ou gens du
voyage . Il souhaite en particulier que lui soit indiqué leur situa-
tion au regard du service militaire, des impôts, du R .M.1 ., de la
scolarisation ou du droit de vote par exemple et quels sont les
moyens de contrôle de l'administration.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
la situation des gens du voyage . De fait, les transformations
sociales conduisent les intéressés à éprouver un sentiment d'in-
quiétude sur la possibilité de mener durablement un mode de vie
non sédentaire . Pour déterminer avec précision les causes de
cette inquiétude et apprécier la part que les pouvoirs publics
pourraient prendre à la solution des dif"icultés recensées, une
mission d'étude et de proposition a été confiée au préfet
Delamon . Celle-ci consiste à examiner les problèmes d'ordre juri-
dique, administratif, éducatif, économique, social et culturel aux-
quels les populations nomades sont confrontées en portant une
particulière attention aux difficultés relatives à leur mobilité et à
leur insertion sociale, à la scolarisation de leurs enfants et aux
conditions d'exercice de leurs activités professionnelles.
M . Delamon remettra son rapport à la fin de ce mois . Ses recom-
mandations seront examinées avec le plus grand soin et les
mesures qui s'imposent seront mises en œuvre dans les meilleurs
délais possibles . En tout état de cause, les solutions méritant
d'être apportées aux problèmes évoqués demeurent subordonnées
à une étroite concertation entre l'Etat, les collectivités territoriales
et les représentants des gens du voyage. Elles supposent égale-
ment que les initiatives nécessaires s'intègrent dans le cadre de
politiques plus globales, notamment sur le plan social . Ainsi en
est-il de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit
au logement laquelle comporte à la fois des dispositions gsné-
raies dont les nomades sédentarisés ou semi-sédentarisés pour-
ront bénéficier, sous réserve qu'ils fassent partie des personnes
défavorisées, et d'autres, celles de l'article 28, particulières au
monde du voyage . Ce texte constitue une avancée significative
pour la solution des trois problèmes prioritaires des itinérants, à
savoir : la halte et le séjour, la scolarisation des enfants et la
possibilité d'exercer à proximité des aires de stationnement des
activités économiques traditionnelles . 1l confirme l'obligation
faite aux communes d'accueillir ces populations en leur réservant
des aires aménagées . A l'égard des gens du voyage, chacun se
doit d'exercer ses responsabilités. L'Etat, pour sa part, s'y
emploie déjà activement et il poursuivra son effort pour concré-
tiser, le moment venu, les recommandations du rapport de
M . Delamon . Il sait pouvoir également compter sur le concours
résolu des collectivités territoriales aux9uelles la loi a conféré des
responsabilités importantes en ce dômatne.

AGRICULTURE ET FORET

Mutualité sociale agricole (cotisations)

1667. - 22 août IS88. - M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
blèmes de répartition au niveau national des cotisations de la
mutualité sociale agricole. Ces dernières sont, jusqu'à présent,
appelées sur la base de barèmes nationaux reposant essentielle-
ment sur un critère d'effectif qui pénalise les départements à
petites structures et main-d'œuvre familiale importante . Il lui
demande s'il peut envisager la mise en répartition de l'intégralité

de la charge technique, c'est-à-dire les cotisations Amexa et vieil-
lesse individuelle incluses . Cela permettrait ainsi de répartir entre
les départements l'ensemble des cotisations techniques en fonc-
tion de leurs résultats économiques : R .B.E. et R .N .E . Toutefois,
la proportion de chacun de ces deux indicateurs statistiques dans
l'assiette nationale mériterait d'être revue afin d'accroître la part
de R .N .F . (notion plus proche de celle du revenu) au détriment
du R .B .E.

Réponse . - La loi du 23 janvier 1990 a défini une nouvelle
assiette des cotisations sociales agricoles, constituée par les
revenus nets professionnels dégagés par l'activité non salariée
agricole et a fixé au I « janvier 1990 la date d'entrée en vigueur
de cette réforme . L'assiette « revenu cadastral », même corrigée,
est en effet un indicateur imparfait des revenus des agriculteurs
et l'harmonisation des modalités d'imposition sociale des agricul-
teurs avec celles des autres catégories professionnelles, tant en ce
qui concerne l'assiette que le taux, est l'objectif poursuivi
conjointement par le Gouvernement, les parlementaires et les
organisations professionnelles . Afin d'éviter les transferts ' de
charge qui pourraient résulter pour les agriculteurs du nouveau
système, s'il s'appliquait immédiatement dans toutes les branches,
il a été décidé de mettre en place la réforme de manière pru-
dente, très progressivement . Ainsi les charges sociales de 1990
seront calculées pour une fraction de la cotisation Amexa et une
part limitée de la cotisation d'assurance vieillesse sur les derniers
revenus professionnels connus des agriculteurs, c'est-à-dire ceint
de 1988, la part la plus importante des cotisations restant déter-
minée en fonction du revenu cadastral des exploitations . Par ail-
leurs la loi fixe au 31 décembre 1999, au plus tard, la date à
laquelle la totalité des cotisations seront calculées sur les revenus
professionnels des exploitants . De surcroit, sur proposition des
deux assemblées, le Gouvernement a accepté de présenter un
rapport d'étape au printemps 1991, retraçant les écarts de cotisa-
tions résultant, au plan national, du changement d'assiette . Les
conclusions de ce rapport pourront conduire, le cas échéant, à
modifier le rythme selon lequel la réforme sera poursuivie et à
apporter les aménagements éventuellement nécessaires . Ce nou-
veau mode de calcul des cotisations répond à la fois à un souci
de justice, chacun cotisant dorénavant en fonction de ses revenus,
ainsi qu'à un souci de transparence puisqu'à revenu égal, l'effort
contributif sera le même pour les agriculteurs que pour les autres
catégories professionnelles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

5272 . - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'assiette du calcul des cotisations sociales en agriculture . La
diminution de produit des exploitations occasionnée par la nou-
velle politique agricole commune pose de façon urgente le pro-
blème des charges fixes et, en particulier, l'assiette du calcul des
cotisations sociales fondée sur le revenu cadastral . Celui-ci
n'ayant plus de réalité économique introduit de nombreuses iné-
galités entre les agriculteurs . En conséquence, il lui demande si le
moment ne lui semble pas opportun d'asseoir ces cotisations sur
le revenu réel et lui propose d'engager, à titre pilote, cette expé-
rience dans le Loiret, puisque la Mutualité sociale agricole de ce
département s'est prononcée pour un changement de ce type.

Réponse. - La loi du 23 janvier 1990 a défini une nouvelle
assiette des cotisations sociales agricoles, constituée par les
revenus nets professionnels dégagés par l'activité non salariée
agricole et a fixé au I « janvier 1990 la date d'entrée en vigueur
de la réforme, dont l'objectif poursuivi conjointement par le
Gouvernement, les parlementaires et les organisations profession-
nelles vise à une harmonie des modalités d'imposition sociale des
agriculteurs avec celles des autres catégories professionnelles, tant
en ce qui concerne l'assiette que le taux . L'assiette « revenu
cadastral », en dépit des corrections apportées par les résultats
économiques départementaux (R .B .E. et R.N.E .), demeure, en
effet, un indicateur imparfait des facultés contributives des agri-
culteurs. Afin d'éviter les transferts de charges qui pourraient
résulter pour les agriculteurs du nouveau système, s'il s'appliquait
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immédiatement dans toutes les branches, il a été décidé de mettre
en place la réforme de manière prudente, très progressivement.
Ainsi les charges sociales de 1990 seront calculées pour une frac-
tion de la cotisation Amexa et une part limitée de la cotisation
d'assurance vieillesse sur les derniers revenus professionnels
connus des agriculteurs, c'est-à-dire ceux de 1988, la part la plus
importante des cotisations restant déterminée en fonction du
revenu cadastral des exploitations . Par ailleurs la loi fixe au
31 décembre 1999, au plus tard, la date à laquelle la totalité des
cotisations seront calculées sur les revenus professionnels des
exploitants. De surcroît, sus proposition des deux Assemblées, le
Gouvernement a accepté de présenter un rapport d'étape au prin-
temps 1991, retraçant les écarts de cotisations résultant, au plan
national, du changement d'assiette. Les conclusions de ce :apport
pourront conduire, le cas échéant, à modifier le rythme selon
lequel la réforme sera poursuivie et à apporter les aménagements
éventuellement nécessaires . Ce nouveau mode de calcul des coti-
sations répond à la fois à un souci de justice - chacun cotisant
dorénavant en fonction de ses revenus - ainsi qu'à un souci de
tranparence puisque, à revenu égal, l'effort contributif des agri-
culteurs sera équivalent à celui des autres catégories profession-
nelles .

Lait et produits laitiers (cessation d'activité)

24609. - 19 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation tout à fait anormale que connaît un agriculteur du
département de la Moselle qui a demandé à bénéficier de la
prime départementale pour cessation de production laitière. L'in-
téressé, à qui cette aide a été accordée en octobre 1989, s'est bien
conformé aux conditions d'attribution et a procédé à la vente de
ses vaches laitières . Or, les services de la préfecture de la Moselle
viennent de l'informer de l'annulation de la décision d'attribution
de cette prime, au motif que les crédits étaient épuisés . La direc-
tion départementale de l'agriculture et de la forêt regrette l'erreur
qualifiée de malencontreuse qui a donné lieu à cette situation, et
lui précise que les références laitières sont réattribuées sur son
exploitation et qu'elles peuvent faire l'objet d'un transfert auprès
d'un autre producteur laitier. Toutefois, un tel transfert est
actuellement obligatoirement lié à un transfert foncier. II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il estime qu'une
telle situation est normale et quelles mesures il envisage de
prendre pour répondre au problème ainsi soulevé.

Réponse. - Com pte tenu d'un complément de crédit de la part
de l'Etat dans le financement de la convention de restructuration
laitière de la Moselle, l'aide a pu être rétablie à l'intéressé.

Fruits et légumes (asperges : Gard)

27712. - 30 avril 1990 . - M. Jean-Marie Cambacérès attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de ia forêt sur
les graves difficultés rencontrées par les producteurs d'asperges
de la zone des sables près de Vauvert à la suite de la sécheresse,
dans ce type de sol . Lors de la visite de plusieurs exploitations et
d'une rencontre avec une centaine de producteurs, il est apparu
que les dégàts causés par cette sécheresse ne vont pas seulement
affecter la récolte de cette année mais également l'existence
mime des plantations . En effet, l'examen des racines montre clai-
rement que la sécheresse a affaibli les plants d'une manière telle
que la fusariose s'est déclenchée, ce qui devrait engendrer leur
arrachage . Cette situation est donc une véritable catastrophe pour
cette zone géographique . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir considérer cette zone comme sinistrée et d'envisager des
bides pour ces agriculteurs, soit aux replantations d'asperges, soit
à une reconversion dans le vin des sables par exemple, ce qui
nécessiterait l'octroi de nouveaux droits de plantation.

Fruits et légumes
(asperges : Bouches-du-Rhône)

27819 . - 30 avril 1990. - M. Léon Vachet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la terrible
catastrophe qui touche les producteurs d'asperges de la zone des
sables entre Arles et Les Saintes-Maries-de-la-Mer . La récolte
actuelle, lorsqu'elle peut avoir lieu, est réalisée en pure perte : le
diamètre trop faible des turions entraîne un prix de vente déri-
soire, qui ne couvre pas les frais de ramassage et de conditionne-
ment . Plus grave encore, les plantations seront vraisemblablement
compromises, car on trouve fréquemment des griffes desséchées.
Cette calamité résulte des circonstances climatiques• exception-
nelles : sécheresse persistante du printemps, de l'été et de l'au-

tomne 1989, associée à des mois d'octobre, povembre et
décembre très doux (absence de repos végétatif hivernal) . Cette
culture qui nécessite de lourds investissements, dont les amortis-
sements et la rentabilité sont assurés pour six récoltes environ, est
la clef de voûte de l'économie agricole de la zone des sables
(commune des Saintes-Maries-de-la-Mer et d'Arles) . Les aparagi-
culteurs, fortement endettés, avaient l'impérieux besoin d'une
bonne récolte . Le désastre est complet, ils ne pourront honorer
leurs échéances prochaines . C'est pourquoi, il lui demande,
compte tenu de la situation dramatique dans laquelle sont
placées les exploitations et les familles, de bien vouloir étudier la
possibilité de faire bénéficier ces exploitants de la législation en
vigueur en faveur des calamités agricoles.

Fruits et légumes (asperges : Gard)

28370 . - 14 mai 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt au sujet des
pertes considérables que subissent les producteurs d'asperges
dans le Gard, qu'on estime aux deux tiers, avec parfois même
une production chutant à 10 kilogrammes par hectare au lieu de
80 kilogrammes par hectare. Cette catastrophe due à la conju-
gaison de la sécheresse et de l'absence de pause hivernale est
renforcée par le développement du Fusarium, entraînant une mor-
talité des aspergeraies et des pertes de fonds sur plusieurs
années . Il lui demande quelle indemnisation il envisage de mettre
en place pour l'immédiat et dans l'avenir, et ausi quel encourage-
ment il entend promouvoir afin de proposer une culture de subs-
titution, en particulier en direction de la vigne et des cépages
nobles .

Fruits et légumes (asperges : Hérault)

28867 . - 21 mai 1990. - M. René Couveinhes attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de le forêt sur le sinistre
qui frappe la production oi'asperges dans l'Hérault. Les deux cent
cinquante producteurs de l'est et du nord-est du département de
l'Hérault ont été victimes d'une attaque massive de fusarium, un
champignon connu et analysé depuis ces cinq dernières années
pour altérer l'épiderme des turions des asperges atteintes par
cette forme de fausse rouille . Il faut rappeler que la région
Languedoc-Roussillon est la première productrice nationale d ' as-
perges avec plus de 40 p . 100 de la production française et près
de 7 000 hectares cultivés. Dès lors, la catastrophe est d'autant
plus grande après une fusariose car la terre devient impropre à la
culture des asperges. Les études démontrent qu'il est alors impos-
sible de replanter une aspergeraie pendant plusieurs années,
autant dire que les producteurs perdent non seulement la récolte,
mais aussi le fonds, la trésorerie sur les cultures en cours et les
années futures. A l'image de leurs collègues conchyliculteurs de
l'étang de Thau, les professionnels condamnés à arracher en
pleine saison leurs asperges se refusent à envisager leur arrêt de
mort . Quelles mesures le Gouvernement entend-il prendre pour
assurer des modalités de sauvegarde de la production et pour
mettre en place d'éventuels plans de relance agricole ?

Fruits et légumes
(asperges : Bouches-du-Rhône et Gard)

29116. - 28 mai 1990 . - M. Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation particulièrement grave à laquelle les producteurs d'as-
perges des Bouches-du-Rhône et du Gard sont confrontés du fait
de la perte quasi totale de leur récolte de 1990, perte résultant
semble-t-il de la conjonction de conditions climatiques inhabi-
tuelles. Pour nombre de producteurs touchés, il s'agit là d'une
catastrophe économique dont ils ne pourront se relever sans aide
substantielle . Certaines mesures ont été prises dans le départe-
ment du Gard notamment . Toutefois le désastre est tel pour cer-
taines exploitations en Camargue à Arles, aux Saintes-Maries-de-
la-Mer ccmme à Aigues-Mortes ou Vauvert en « Petite
Camargue », qu'il parait très souhaitable que des dispositions
extraordinaires puissent être envisagées pour venir en aide aux
agriculteurs les plus atteints . Il lui demande donc qu'il veuille
bien faire étudier très rapidement les possibilités de mise en
place d'un dispositif de secours exceptionnel en leur faveur.

Réponse. - Les producteurs d'asperges du sud de la France ont
connu au cours de cette campagne d'inportantes difficultés, suite
aux dégâts engendrés par le développement de la fusariose. En
concertation avec les responsables professionnels concernés et eu
égard à l'importance économique de cette production dans le sec-
teur des fruits et légumes et dans l'économie régionale, le
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ministre de l'agriculture et de la forêt a décidé d'aider ce secteur
à surmonter ces difficultés en facilitant la reconstitution du
potentiel de production des groupements de producteurs et en
accordant des prêts aux entreprises de commercialisation . L'Of-
fice national interprofessionnel des fruits, des légumes et de
l'horticulture (Oniflhor) a été chargé de mettre en ouvre ces
mesures et de déterminer les critères précis d'attribution des
aides . Cet dispositions devraient permettre à ce secteur de sur-
monter les difficultés passées et de reconquérir toute sa place
dans le cadre d'une organisation économique dynamique. Il faut,
par ailleurs, rappeler que les dispositions relatives aux calamités
agricoles et à l'aide en faveur des agriculteurs en difficulté peu-
tee' s'appliquer aux producteurs concernés.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

2$665. - 21 mai 1990. - M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le nslaistre de l'agriculture et de la forêt sur 1c fait que
l'accord C .E .E.-U .S.A., signé en 1986 par M . le ministre Guil-
laume et qui autorise les Etats-Unis à exporter à bas prix leur
mais en Espagne, vient à échéance cette année comme les négo-
ciations commerciales multilatérales qui se déroulent au sein du
G .A.T .T. Con Laissant l'intérêt que constitue pour de nombreux
producteurs le marché espagnol, il lui demande s'il compte
remettre en cause cet accord dans le cadre de la politique agri-
cole commune.

Réponse . - L'article III de l'accord C.E.E ./Etats-Unis, qui clô-
turait les négociations autour de l'article XXIV-6 suite à l'élargis-
sement de la communauté à l'Espagne et au Portugal, prévoit
qu'en juillet 1990 soit engagé un réexamen de la situation » . Cet
article prévoit également que ce &examen devra se faire en pre-
nant compte les résultats de l'Uruguay-round . Aussi, le Gouver-
nement français a-t-il soutenu la commission lorsque, en réponse
à la demande des Etats-Unis de réouvrir la question dès le mois
de juillet 1990, celle-ci a clairement fait savoir qu'il fallait, pour
ce faire, attendre le début de l'année 1992, c'est-à-dire l'issue
finale de l'Uruguay-roud . Par ailleurs, il faut souligner que cet
accord a été conclu sans piéjuger de l'interprétation légale de
l'article XXIV pour chacune des parties . C'est donc l'ensemble
des droits et obligations des deux parties, suite à l'élargissement,
qui doit être examuné, et non le seul dossier « mais ».

Agroalimentaire (mais)

30059. - 18 juin 1990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait
que l'accord C.E.E.-U .S .A. sur les importations de maïs arrive à
échéance et sur le risque que comporte sa reconduction, notam-
ment pour les producteurs du département du Cher . Leur inquié-
tude est grande face aux importations américaines de corn gluten
feed en Europe . En effet, ce sous-produit de l'industrie du maïs,
subventionné aux Etats-Unis, entre sans droits dans la Commu-
nauté européenne . Ces importations ont augmenté de 200 p . 100
en dix ans et représentent aujourd'hui 35 p . 100 de la production
française de mais . Ces importations causent un grave préjudice
pour les producteurs qui perdent ainsi une large part de leurs
débouchés. En liquidant les garanties de protection que constitue
la préférence communautaire, en abaissant les prix et en rédui-
sant les productions, les autorités françaises et communautaires
vont au devant des exigences américaines qui veulent importer à
leur guise leurs produits alimentaires et agricoles . Il lui demande
que des mesures soient prises afin d'assurer le respect du prin-
cipe de la préférence communautaire et que le dossier des impor-
tations de corn gluten feed en provenance des U.S.A. soit réglé
dans le sens des intérêts des producteurs, de l'agriculture et de
l'industrie françaises .

Agroalimentaire (mais)

317$5 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le préjudice causé par les importations de corn gluten feed en
Europe, et plus particulièrement sur le territoire national, pour
les producteurs de . mais. L'accroissement de ces importations
dont la quantité est déduite de celles importées en Espagne et
dans le cadre de l'accord C .E .E./U.S .A . obligerait les produc-
teurs européens à geler d'importantes superficies consacrées à la
culture du mais. II lui demande si des accords portant sur le
droit d'importation du corn gluten feed en Europe sont envisagés
et quelles mesures il entend faire adopter face à ces importations
qui menacent directement l'avenir des producteurs européens de
mais.

Réponse. - A deux reprises déjà, le Gouvernement français est
intervenu auprès de la Commission des Communautés euro-
péennes pour soutenir la plainte anti-subventions contre les
exportations américaines de corn gluten feed déposée par la
Confédération européenne des producteurs de mais : en janvier
dernier, pour que la Commission initie la procédure, c'est-à-dire
convoque une réunion du comité anti-subventions sur ce sujet
afin de recueillir l'avis des douze Etats membres ; en avril der-
nier, au cours de la réunion du comité antisubventions pour
demander à la Commission d'ouvrir la phase d'enquête . Lors de
cette réunion, certains Etats membres ont mis en doute la légiti-
mité d'une procédure anti-subventions se finalisant par l'instaura-
tion d'un droit compensateur, estimant que le corn gluten feed et
le mais ne peuvent pas être considérés comme des produits simi-
laires . II s'agit là d'un argument juridique sur lequel la Commis-
sion doit se prononcer .en prenant en compte les implications de
cette question en termes de solidité du dossier communautaire
vis-à-vis des règles du G.A.T.T. Cependant, le gouvernement
français ne pourrait accepter que la Commission, se réfugiant
éventuellement derrière des arguments de nature uniquement juri-
dique, refuse de traiter le fond du problème, à savoir le préjudice
causé aux producteurs de la C.E .E . par Ses subventions améri-
caines. Le cycle des négociations d'Uruguay, dans le cadre du
G.A .T.T., offre à la . C .E .E . la possibilité de résoudre l'ensemble
du problème des produits de substitution des céréales, corn gluten
feed inclus, et avec une échéance proche : décembre 1990.
Dès 1986, la C .E .E. a clairement affiché son objectif de rééquili-
brage du soutien et de la protection . Dernièrement, elle a diffusé
au G .A .T.T. un document précisant que, du point de vue commu-
nautaire, cet exercice de rééquilibrage devait prioritairement
concerner les céréales, d'une pan, et les produits de substitution
des céréales, d'autre part . Le Conseil « affaires générales » de
juin 1990 a confirmé cette approche . Le Gouvernement français
restera donc particulièrement attentif à ce que la Commission
prenne ses responsabilités sur le dossier corn gluten feed et traite
de la question du rééquilibrage, objectif fondamental de la
C.E .E . dans le cycle des négociations d'Uruguay, dans les termes
qui lui ont été fixés par le Conseil des Communautés euro-
péennes .

Sécurité sociale (régime de rattachement)

30267. - 18 juin 1990. - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
une disposition de la loi du 23 janvier 1990 complémentaire à la
loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de
l'exploitation agricole à son environnement économique et social,
en l'occurrence l'article 69 . En effet, cet article traite des per-
sonnes ayant à la fois une activité non salariée agricole et une
activité non salariée non agricole et stipule qu'un décret déter-
mine les conditions d'application de cet article . Or ce décret n'est
toujours pas paru. Les agriculteurs ayant donc une pluri-activité
ne savent pas dans quelles conditions ils doivent déclarer leur
activité. II lui demande de bien vouloir lui apporter des informa-
tions sur cette question.

Réponse . - En matière de protection sociale, la loi du 23 jan-
vier 1990 complémentaire à la loi n° 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social comporte deux dispo-
sitions tendant à faciliter le maintien à un seul régime social en
cas d'extension ou de diversification d'activités . La première
permet de rattacher au seul régime agricole, sans qu'il soit besoin
de fixer un seuil, les activités d'accueil touristique ayant pour
support l'exploitation, celles-ci étant désormais assimilées i: des
activités agricoles . Par ailleurs une deuxième mesure prévue à
l'article 69 de ladite loi vise à permettre aux personnes exerçant
deux activités non salariées de relever d'un seul régime de pro-
tection sociale, celui de l'activité principale, dès lors que les
revenus tirés de ces deux activités seront soumis à un régime réel
ou transitoire d'imposition. Le décret prévu pour l'application de
cet article, qui doit notamment fixer le seuil que ne devront pas
excéder les recettes procurées par l'activité accessoire pour être
rattachées à celles de l'activité principale, est actueliement en
cours d'examen par les instances concernées. Cette mesure de
rattachement à un seul régime social sera applicable dès la paru-
tion du décret précité.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

30702 . - 25 juin 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion de certaines catégories de pluriactifs au regard de la loi du
23 janvier 1990, complémentaire à la loi d'adaptation agricole du
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30 décembre 1988 . Cette loi a clarifié la situation des pluriactifs
exerçant une activité agro-touristique ayant pour support l'exploi-
tation en les maintenant dans le régime de protection sociale
agricole . Reste cependant posé le problème des pluriactifs rele-
vant de l'article 69 de la lot du 23 janvier 1990, à savoir ceux qui
sont soumis au régime réel ou transitoire d'imposition et qui relè-
veront, en matière de protection sociale, du régime correspondant
à leur activité principale. Il lui demande que le décret fixant les
conditions d'application tienne compte, au plan des seuils de rat-
tachement, non seulement des critères fiscaux mais aussi des
conditions particulières d'exercice de l'agriculture en zone de
montagne ou défavorisée.

Réponse. - Sur le plan social, la loi n e 90-85 du 23 jan-
vier 1990, complémentaire à la loi n » 88 . 1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social, comporte deux dispo-
sitions tendant à faciliter le maintien à un seul régime social en
cas d'extension ou de diversification d'activités . La première
permet de rattacher au seul régime agricole, sans qu'il soit besoin
de fixer un seuil, les activités d'accueil touristique ayant pour
support l'exploitation, celles-ci étant désormais assimilées à des
activités agncoles . Par ailleurs, une deuxième mesure prévue à
l'article 69 de ladite loi vise à permettre aux personnes exerçant
deux activités non salariées de relever d'un seul régime de pro-
tection sociale, celui de l'activité principale, dès lors que les
revenus tirés de ces deux activités seront soumis à un régime réel
ou transitoire d'imposition et que les recettes tirées de l'activité
accessoire ne dépasseront pas un certain seuil . Cette disposition a
été prise par souci d'harmonisation avec les aménagements exis-
tant en matière fiscale, selon lesquels les personnes exerçant deux
activités non salariées peuvent rattacher aux recettes tirées de
l'activité principale, dans certaines limites, les recettes provenant
de l'activité secondaire et être ainsi soumises à un seul régime
d'imposition fiscale . Le décret prétu pour l'application dudit
article 69, actuellement en cours d'examen par les instances
concernées, doit notamment fixer les modalités de rattachement
des recettes tirées de l'activité accessoire à celles de l'activité
principale telles qu'elles résultent des critères fiscaux actuels . Il
ne peut en conséquence être tenu compte d'autres critères tels
que géographiques pour l'application de cette disposition, comme
le souhaiterait l'honorable parlementaire.

Agroalimentaire (maïs)

31066. - 2 juillet 1990 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de Mme le ministre des affaires européennes sur la plainte
anti-subventions concernant les importations américaines de
corn gluten feed en Europe, déposée par la C.E .P.M ., auprès de
la C .E .E . En effet, ce sous-produit de l'industrie du maïs, sub-
ventionné aux Etats-Unis, entre sans droit dans la Communauté
européenne. Ces importations, qui ont augmenté de 200 p . 100 en
dix ans, représentent aujourd'hui 35 p. 100 de la production fran-
çaise de mats et causent un grave préj udice aux producteurs qui
perdent ainsi une large part de leurs débouchés . De plus, si dans
un premier temps la C.E.E . ouvre une enquête afin de déterminer
le préjudice subi par les producteurs, il semblerait, malheureuse-
ment, que la division des relations extérieures en charge du dos-
sier à Bruxelles (D .G .I .) soit peu favorable à cette démarche.
Aussi, il lui demande d'intervenir afin que la C .E .E. décide d'ou-
vrir cette enquête sur ces importations . - Question transmise d
M. k minime de lagricn/trre et de fa forêt

eigroalimenraire (mais)

Agroalimentaire (mais)

32813 . - 20 août 1990. - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des producteurs de maïs français et européens . Le confédé-
ration européenne des producteurs de maïs a déposé auprès de la
C .E .E . une plainte ante-subventions contre les importations amé-
ricaines de « corn gluten feed » en Europe . la C.E.P.M. regroupe
aujourd'hui les représentants des producteurs de maïs d'Espagne,
de France, de Grèce, d'Italie et du Portugal, soit 94,5 p . 100 de
la production européenne de mais . Cette plainte a été motivée
par le fait que le (4 corn gluten feed » américain est vendu d'une
manière déloyale en Europe à des prix concurentiels : aux U .S .A.
les producteurs de mais bénéficient d'aides diverses ayant pour
effet de baisser le prix du marché du maïs et des subventions
sont accordées aux industries de l'éthanol et l'éthanol bénéficie
d'une exemption de taxe . Par voie de conséquence, les produc-
teurs de maïs ont vu leur prix chiner de 23 p . 100 en sept ans.
Aujourd'hui il devient urgent de voir aboutir cette plainte, d'au-
tant que les U .S .A. ont proposé de doubler les subventions à la
production de l'éthanol qui passeraient de 500 millions de dollars
à 1 milliard de dollars par an . Il lui demande ce qu'entend faire
le Gouvernement français pour que l'enquête consécutive au
dépôt de la plainte de la C .E.P .M. puisse rapidement aboutir en
faveur des producteurs européens de maïs, et plus particulière-
ment des producteur français.

Réponse. - A deux reprises déjà, le Gouvernement français est
intervenu auprès de la Commission des communautés euro-
péennes pour soutenir la plainte antisubventions contre les expor-
tations américaines de corn gluten feed déposée par la Confédé-
ration européenne des producteurs de maïs : en janvier dernier,
pour que la commission initie la procédure, c'est-à-dire convoque
une réunion du comité antisubventions sur ce sujet afin de
recueillir l'avis des douze Etats membres ; en avril dernier, au
cours de la réunion du comité antisubventions pour demander à
la commission d'ouvrir la phase d'enquête . Lors de cette réunion,
certains Etats membres ont mis en doute la légitimité d'une pro-
cédure antisubventions se finalisant par l'instauration d'un droit
compensateur, estimant que le corn gluten feed et le maïs ne
peuvent pas être considérés comme des produits similaires. II
s'agit là d'un argument juridique sur lequel la commission doit se
prononcer en prenant en compte les implicatiois de cette ques-
tion en termes de solidité du dossier communautaire vis-à-vis des
règles du G.A.T.T. Cependant, le gouvernement français ne pour-
rait accepter que la commission, se réfugiant éventuellement der-
rière des arguments de nature uniquement juridique, refuse de
traiter le fond du problème, à savoir le préjudice causé aux pro-
ducteurs de la C .E .E. par les subventions américaines . Le cycle
des négociations d'Uruguay, dans le cadre du G .A .T.T., offre à la
C .E.E . la possibilité de résoudre l'ensemble du problème des pro-
duits de substitution des céréales, corn gluten feed inclus, et avec
une échéance proche : décembre 1990 . Dès 1986, la C.E .E . a clai-
rement affiché son objectif de rééquilibrage du soutien et de la
protection . Dernièrement, elle a diffusé au G .A .T.T. un document
précisant que, du point de vue communautaire, cet exercice de
rééquilibrage devait prioritairement concerner les cétéales, d'une
part, et les produits de substitution des céréales, d'autre part . Le
conseil « affaires générales » de juin 1990 a confirmé cette
approche . Le gouvernement français restera donc particulière-
ment attentif à ce que la commission prenne ses responsabilités
sur le dossier com gluten feed et traite de la question du rééqui-
librage, objectif fondamental de la C .E .E . dans le cycle des négo-
ciations d'Uruguay, dans les termes qui lui ont été fixés par le
Conseil des communautés européennes.

Politiques communautaires !élevage)
32812. - 20 août 1990. - M. Hervé de Charette appelle l'at-

tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de protéger les producteurs français de maïs face à la
concurrence déloyale des producteurs américains de « corn
gluten feed » . En effet, les producteurs de maïs ont déposé
auprès de la C .E .E . une plainte anti-subventions contre les
importations américaines de ce sous-produit du maïs qui entre
sans droits dans la Communauté européenne . Ces importations
ont augmenté de 200 p . 100 en dix ans et représentent aujour-
d'hui 35 p. 100 de la production française de maïs . Il va sans
dire que ces importations causent un grave préjudice pour les
producteurs qui perdent ainsi une large part de leurs débouchés.
Le prix du mats payé au producteur a ainsi baissé de 44 p . 100
en francs constants depuis cinq ans . C'est donc avec une légitime
impatience que les producteurs français attendent l'ouverture
pour la C.E .E . d'une enquête sur ces importations . En consé-
quence, il lui demande de bier vouloir lui indiquer les actions
menées par le Gouvernement français pour répondre aux attentes
des producteurs de maïs .

31426 . - 16 juillet 1990 . - M . Philippe Legras demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser quelle est la réglementation européenne en matière
d'usage agro-alimentaire des hormones et si celle-ci est effective-
ment appliquée et respectée par tous les partenaires.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture er de la forés fait savoir
à l'honorable parlementaire que les directives communautaires
interdisent toute utilisation à des fins d'engraissement de subs-
tances à effets œstrogène, androgène, gestagéne et tyréostatique,
substances communément appelées « hormones » . le respect de
cette interdiction, entrée en vigueur le l et janvier 1988, doit être
contrôlé par la mise en Œuvre de plans de surveillance annuels
harmonisés, approuvés par la commission et l'ensemble des Etats
membres . Le terme « anabolisants » engloble en outre à l'heure
actuelle des substances non hormonales, les bêta-agonistes . Ces
facteurs de croissance de substitution ne sont pas pas en compte
dans les directives « hormones », mais leur emploi en engraisse-
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ment, lequel se fait sous forme d'additifs alimentaires, n'est en
principe pas autorisé au sein de la Communauté économique
européenne (tout additif autorisé doit figurer sur une liste
communautaire positive). Les autorités' françaises ont toujours
affirmé leur volonté de lutter contre tout emploi, nécessairement
frauduleux, de bêta-agonistes en engraissement, et demandé à ce
eue cette attitude soit harmonisée au niveau communautaire.
Cependant, d'autres Etats membres ont eu (ou :nt encore) une
position différente, autorisant l'administration de certaines de ces
substances aux animaux d'élevage sous couvert thérapeutique ou,
plus simplement, ne mettant pas en oeuvre de moyens de contrôle
efficaces . On peut regretter également un certain manque de
volonté de faire respecter les dispositions en vigueur en matière
de substances hormonales dans certains Etats, bien que la régle-
mentation en soit en principe harmonisée au sein de la Commu-
nauté économique européenne. Ainsi, les éleveurs français ont pu
se plaindre parfois à juste titre de conditions de concurrence
déloyales Vis-à-vis d'autres producteurs européens . Dés 1988, les
services de contrôle français se sont mobilisés sur ces dossiers,
complétant les plans de surveillance « anabolisants » prévus par
les directives communautaires par le contrôle vigilant de l'emploi
des bêta-agonistes, et ce tant sur la production nationale que lors
de l'entrée en France d'animaux ou de viandes importés . Ulté-
rieurement, différentes actions de contrôle ont été mises en place
notamment en frontière, prenant en compte les évolutions de la
situation sur le terrain ainsi que l'améhoratier des techniques
d'analyse . Parallèlement, les représentants français demandaient
avec insistance aux autorités communautaires de se saisir de ces
questions et de prendre toutes mesures nécessaires pour garantir,
voire contrôler, les conditions de production au sein de la
communauté. Le ministre de l'agriculture et de la forêt s'est per-
sonnellement engagé sur ces dossiers, à plusieurs reprises, devant
le conseil des ministres des communautés ainsi qu'en écrivant au
Commissaire des communautés européennes chargé de l'agricul-
ture et à ses homologues européens . Les positions très fermes
prises par les représentants français ont permis d'obtenir peu à
peu des résultats tangibles comme la prise en compte des bêta-
agonistes dans les plans de surveillance harmonisés dès 1989 ou
la diffusion et l'harmonisation de méthodes d'analyse. Aux Pays-
Bas, les autorisations de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires contenant ces substances n'ont pas été renouvelées en
mars 1990 . Enfin, la commission des communautés a compris la
nécessité de diligenter une mission d'inspection sur l'usage illégal
des substances anabolisantes, laquelle procède actuellement à des
enquêtes très complètes dans les différents Etats membres
concernés. Ces mesures, nécessaires, ne sauraient cependant être
considérées comme suffisantes et il convient de rester vigilant sur
un dossier complexe en évolution constante . Les pouvoirs publics
poursuivent leur actioii pour une harmonisation des mesures
mises en oeuvre au sein de la Communauté économique euro-
péenne, afin d'éviter toute distorsion de concurrence entre les
éleveurs des différents Etats, de maintenir la qualité des produc-
tions et l'équilibre des marchés d'élevage, et de protéger efficace-
ment le consommateur européen.

COMMERCE ET ARTISANAT

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

25564 . - 12 mars 1990. - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre délégué après du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur la situation professionnelle des prothésistes den-
taires . La fabrication des prothèses dentaires pose le problème de
sa réglementation et de son coût tant pour les consommateurs
que pour la sécurité sociale . Ainsi, l'obligation n'est pas faite
actuellement, aux dentistes et chirurgiens-dentistes de remettre
aux assurés, après soins, une facture distinguant les honoraires et
le coût de la prothèse dentaire . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer la réglementation applicable en matière de produc-
tion et de commercialisation des prothèses dentaires et de lui
préciser s'il compte créer un statut de IL profession de prothésiste
dentaire garantissant l'indépendance de celle-ci et assurant la
transparence tarifaire sur le marché concerné.

Réponse. - La situation ' professionnelle des prothésistes den-
taires continue de retenir l'attention du ministre du commerce et
de l'artisanat . La profession de prothésiste dentaire n'est pas
actuellement réglementée . Les prothésistes ne sont pas des auxi-
liaires médicaux et le code de la santé publique ne comporte
aucune disposition les concernant . Toutefois, la jurisprudence du
Conseil d'Etat a permis de délimiter les champs de compétences
respectifs des chirurgiens-dentistes et des prothésistes dentaires.
La définition de l'art dentaire est donnée par l'article L . 373 du

code de la santé publique (diagnostic et traitement des maladies
de la bouche, des dents et des maxillaires) . Un arrêt du
14 mars 1973 a précisé que « la fabrication du dispositif de pro-
thèse ne relève pas de cet art (dentaire) et peut, en conséquence,
être réalisée par des personnes qui ne sont pas titulaires du
diplôme de chirurgien-dentiste mais ont reçu une formation
appropriée » . Deux arrêts du Conseil d'État du 7 novembre 1986
ont précisé que « si la profession de prothésiste est complémen-
taire de celle de chirurgien-dentiste, elle en est néanmoins dis-
tincte . Les prothésistes n'entendent pas se voir doter d'un statut
de profession para-médicale ou d'auxiliaire médical leur confé-
rant une compétence dans le domaine de la santé publique . La
revalorisation des conditions d'exercice de la profession passe
nécessairement par l'amélioration de la qualification profession-
nelle des prothésistes dentaires . Cette démarche s'est déjà concré-
tisée en 1987 par l'homologation au, niveau III (équivalent à
deux ans d'études après le baccalauréat) du brevet de maitrise
délivré par les chambres de métiers d'Alsace et de Moselle . Elle
se poursuit avec la rénovation du C .A .P. et l'expérimentation
d'une formation de niveau IV (niveau baccalauréat) dans le cadre
de la chambre de métiers de Rennes . Enfin, s'agissant de la fac-
turation des prothèses, l'arrêté n« 83-50-A du 3 octobre 1983 pré-
voit que tout service dont le montant (T.V.A. incluse) dépasse
100 Francs doit faire l'objet, avant paiement, de la délivrance
d'une note comportant au minimum, outre la date, le nom et
l'adresse de l'entreprise, le décompte détaillé en quantité et le
prix des prestations fournies et des produits vendus accessoire-
ment . Les services de santé ne sont pas exclus de cette réglemen-
tation .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Communes (patrimoine)

31350 . - 9 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à la proposition de l'association des maires de France,
tendant à la mise en place d'un plan global d'aide aux élus
locaux dans leur lutte pour la protection du patrimoine public et
privé, la préservation de l'environnement et de la qualité de vie
des habitants, face à l'ampleur croissante du phénomène des
« taggers » dans les villes de France, l'importance, la gravité et le
coût des déprédations causées qui tournent au pur vandalisme.

Réponse. - Le patrimoine public 'et privé est l'objet depuis plu-
sieurs années de déprédations de plus en plus fréquentes, qui
prennent notamment la forme de « bombages » à la peinture sur
les murs des villes, Ce phénomène préoccupant touche aussi bien
des édifices bénéficiant d'une protection juridique au titre de loi
du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, en raison de
leur intérêt historique ou architectural, que le patrimoine immo-
bilier le plus ordinaire . Le laboratoire de recherche sur les monu-
ments historiques a inscrit à son programme les recherches sur
les produits antigraffiti . II travaille en particulier sur les applica-
tions protectrices et sur le nettoyage des salissures . Par ailieurs il
convient d'indiquer que les immeubles qui sont soit classés soit
inscrits sur l'inventaire supplémentaire au titre de cette loi peu-
vent se voir attribuer une aide financière du ministère de la
culture, de la communication, des grands travaux et du Bicente-
naire pour des travaux de restauration ou d'entretien. Les édi-
fices situés aux abords de ces monuments historiques peuvent
aussi bénéficier de subventions pour leur mise en valeur . Enfin le
ministère de la culture, de la communication, des grands travaux
et du Bicentenaire apporte une contribution financière à la délé-
gation interministérielle à la ville et au développement urbain
pour des actions de prévention et d'intégration auprès des
milieux sociaux défavorisés permettant ainsi d'améliorer la qua-
lité de vie des habitants des quartiers urbains concernés.

Archives (fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

31438 . - 16 juillet 1990 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la situation préoccupante dans laquelle se trou-
vent les lecteurs du centre des archives d'outre-mer d'Aix-en-
Provence . II lui rappelle en effet que le transfert et la centralisa-
tion de l'ensemble des documents d'archives reletifs à l'outre-mer
à Aix-en-Provence devaient en faciliter l'exploitation et l'archi-
vage. Or, compte tenu d'un manque évident d'effectifs et de
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moyens d'exploitation, la communication de documents par cher-
cheur a été limitée à quatre par jour. Il lui demande, par consé-
quent, quels moyens il est disposé à consacrer au centre des
archives d'outre-mer d'Aix-en-Provence, afin de respecter la voca-
tion initiale de ce centre et de satisfaire l'attente des nombreux
chercheurs, historiens et généalogistes qui pour la plupart ont à
effectuer un long déplacement en province . - Question transmise à
M. Io talaient de fa cibare, de la conanutnkaxon, des raids travaux
tt d Sictntenaire.

Réponse . - Les difficultés rencontrées par tes lecteurs pour
mener des recherches aux archives d'outre-mer à Aix-en-Provence
du fait de la diminution du nombre des communications journa-
lières consécutives à la réduction de l'effectif des agents en poste
doivent trouver progressi%ement leur solution puisque
quatre nominations sont en cours dans cet important service des
Archives nationales, et doivent permettre de rétablir progressive-
ment le rythme des communications.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

29950. - 11 juin 1990. - Un projet de restructuration de
l'armée française appelé « plan 2000 » fait état d'une réduction
des effectifs militaires à plus ou moins long terme. M. Pierre
Micaux demande à M . le ministre de la défense de lui préciser
l'importance des réductions d'effectifs envisagées, le nombre
d'unités appelées à disparaître, le nombre d'unités qui seront
créées : quelles seront-elles et o0 seront-elles implantées ? Enfin,
suivant quel échéancier cette restructuration est-elle envisagée ?

Réponse. Avec le plan Armées 2000, le ministre de la défense
a entrepris d'adapter notre outil militaire à :'évolution du
contexte international. Pour que nos forces soient aptes à la ges-
tion des crises susceptibles d'intervenir en Europe et dans le
monde, il fallait que notre dispositif soit plus cohérent et nos
unités plus mobiles et plus souples. Le concept trad i tionnel, for-
tement ancré dans notre histoire militaire, d'une lente montée en
puissance est révolu. La disponibilité opérationnelle doit être per-
manente. Tel est l'un des objectifs principaux de ce plan qui,
tout en obtenant la meilleure efficacité opérationnelle, recherche
toutes les économies de gestion possibles . La suppression d'une
vingtaine d'états-majors en est l'illustration. Ce remodelage
général de nos forces, en cohérence avec l'évolution géostraté-
gique prévisible, a permis au ministre de la défense de proposer
un certain resserrement du « format » de nos armées (moins
35 000 hommes) . Les études sur la mise .en oeuvre de ce nouveau
format sont en cours ; elles prendront notamment en compte les
effectifs des unités actuellement stationnées sur le territoire alle-
mand et qui doivent être rapatriées à partir de 1991.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

30314. - 18 juin 1990 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les garanties offertes
aux retraités militaires en matière de déroulement d'une carrière
dans la vie civile. La possibilité d'effectuer une seconde carrière
dans le secteur civil doit en effet étre la contrepartie des carrières
militaires courtes rendues nécessaires par le souci exprimé par les
aînés de pouvoir disposer de cadres jeunes, adaptés aux besoins
militaires . L'acquisition de nouveaux droits à pension de retraite
et l'obtention de la totalité des prestations servies en cas de licen-
ciement apparaissent ainsi légitimes aux yeux des personnels
concernés. Pour répondre en partie à ces souhaits, la proposition
de loi adoptée par le Sénat le 23 juin 1982 précisait que les mili-
taires ne peuvent subir de déduction du chef de leur pension sur
les avantages sociaux qui résultent de l'exercice du droit au tra-
vail . Ce texte n'a pas été soumis à l'Assemblée nationale et reste
donc lettre morte . II lui demande en conséquence s'il envisage
une modification des règles actuellement applicables en la
matière.

Réponse . - La réinsertion professionnelle des militaires dans la
vie civile intéresse tous les militaires et plus particulièrement les
sous-officiers qui quittent l'armée avec des limites d'àge très
basses et qui doivent de ce fait entreprendre une deuxième car-
rière. Le ministre de la défense est très attentif à ce qu'aucune
discrimination tenant à la qualité de retraité n'intervienne dans le
déroulement de la seconde carrière des militaires . Actuellement,
aucune disposition législative ou réglementaire n'interdit ou ne
limite le droit au travail des militaires . Certaines dispositions
insérées dans des conventions collectives ont pu restreindre l'em-

bauche des salariés jouissant d'une pension de retraite, ce qui est .
le cas des militaires qui ont accompli quinze ans de service. C'est
pourquoi le ministre des affaires sociales et de l'emploi a rap-
pelé, à la demande du ministre de la défense, que de telles
clauses étaient illégales comme contraires au principe d'égalité.
Le ministre de la défense estime que le dispositif législatif et
réglementaire en vigueur permet la reconversion des militaires
dans les meilleures conditions possibles . Il apparaît qu'une nou-
velle loi n'est pas nécessaire car elle ne pourrait que reprendre
des dispositions déjà inscrites dans la Constitution . Il reste que
les conditions dans lesquelles les militaires entreprenant une
seconde carrière bénéficient de l'assurance chômage pourraient
être améliorées . C'est ainsi que les demandes se sont multipliées
pour obtenir la modification des dispositions de l'article 20,
alinéa 2, du règlement annexé à la convention relative à l'assu-
rance chômage qui refuse aux militaires bénéficiaires d ' une pen-
sion de retraite le versement des allocations de chômage par les
Assedic après cinquante-sept ans et demi. Le Gouvernement s'ef-
force d'obtenir des partenaires sociaux la modification de cette
disposition .

Gendarmerie (personnel)

32737. - 20 août 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les personnels de la
gendarmerie qui souhaitent l'établissement d'une grille indiciaire
spéciale à la gendarmerie . En effet, avant 1976 la gendarmerie
bénéficiait d'une échelle indiciaire propre appelée « échelle 10 ».
Celle-ci était indiciairement supérieure à celle des autres mili-
taires et il était tenu compte de la spécificité du métier de gen-
darme, c'est-à-dire notamment de la disponibilité permanente, du
déroulement de carrière et des hautes responsabilités . Abstraction
faite de ses deux jours de repos hebdomadaire, le gendarme, du
fait de sa disponibilité, est sous une astreinte que ne connaissent
pas les militaires des autres armes . L'astreinte de la permanence
g as n'étant ni rémunérée ni compensée, le gendarme se
voit classé dans le rang des smicards. En ce qui concerne le
déroulement de sa carrière, on constate que 60 p . 100 des sous-
officiers de gendarmerie font leur carrière avec le même gràde de
gendarme . Par ailleurs, l'avancement est beaucoup plus lent que
dans les autres armes . Quant à sa responsabilité, elle n'a aucune
comparaison avec celle des sous-officiers des autres armes . Agent
ou officier de police judiciaire, le gendarme, notamment celui
servant la brigade, agit souvent seul. Au service de la loi, donc
de tous les ministères, il doit souvent faire preuve d'initiative et
prendre des décisions parfois très rapides sans se référer préala-
blement à une autorité supérieure . II s'agit donc d'un métier spé-
cifique qui exige un traitement spécifique et la création d'une
grille indiciaire à la gendarmerie devient donc nécessaire . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'en-
gager des négociations, et ce dans quels délais.

Gendarmerie (personnel)

32767 . - 20 août 1990 . - M. Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les personnels de la gendar-
merie qui souhaitent l'établissement d'une grille indiciaire spé-
ciale à la gendarmerie. En effet, avant 1976 la gendarmerie béné-
ficiait d'une échelle indic cire propre appelée « échelle IO ».
Celle-ci était indir.iairemeni supérieure à celle des autres mili-
taires et il était tenu compta de la spécificité du métier de gen-
darme, c'est -à-dire notamment de la disponibilité permanente, du
déroulement de carrière et des hautes responsabilités . Abstraction
faite de ses deux jours de repos hebdomadaire, le gendarme, du
fait de sa disponibilité, est sous une astreinte que ne connaissent
pas les militaires des autres armes . L'astreinte de la permanence
à domicile n'étant ni rémunérée ni compensée, le gendarme se
voit classé dans le rang des smicards. En ce qui concerne le
déroutement de sa carrière, on constate que 60 p. 100 des sous-
officiers de gendarmerie font leur carrière avec le même grade de
gendarme . Par ailleurs, l'avancement est beaucoup plus lent que
dans les autres armes. Quant à sa responsabilité, elle n'a aucune
comparaison avec celle des sous-officiers de, autres armes. Agent
ou officier de police judiciaire, ie gendarme, notamment celui
servant la brigade, agit souvent seul . Au service de la loi, donc
de tous les ministères, il doit souvent faire preuve d'initiative et
prendre des décisions parfois très rapides sans se référer préala-
blement à une autorité supérieure . II s'agit donc d'un métier spé-
cifique qui exige un traitement spécifique et la création d'une
grille indiciaire à la gendarmerie devient donc nécessaire. Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'en-
gager des négociations, et ce dans quels délais.

Réponse. - Tous les gradés de la gendarmerie ont une grille
correspondant à celle des sous-officiers classés à l'échelle de
solde n° 4 . Lee sous-officiers de la gendarmerie ont la possibilité
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d'accéder rapidement à l'échelon de solde maximal . Les adju-
dants et adjudants-chefs peuvent bénéficier d'une progression de
solde en accédant, par concours ou au choix, au corps des
majors qui offre des débouchés pour les intéressés désireux d'oc-
cuper des postes d'encadrement supérieur. L'indice terminal de
major correspond à celui du troisième grade de la catégorie B
type de la fonction publique . Enfin, les militaires de i :- gendar-
merie bénéficient à titre spécifique de l'indemnité de sujétions
spéciales de police qui fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration
progressive dans le calcul de la pension . En tout état de cause, la
grille indiciaire des personnels non officiers de la gendarmerie
est beaucoup plus avantageuse que la grille 1 G en vigueur jus-
qu'en 1975 . Par ailleurs, conformément au principe posé dans
l'article 19-11 du statut général des militaires qui prévoit que
« toute mesure de portée générale affectant la rémunération des
fonctionnaires civils de l'Etat est, sous réserve des mesures
d'adaptation nécessaires, appliquée, avec effet simultané, aux
militaires de carrière », les dispositions du protocole d'accord du
9 février 1990 relatif aux fonctionnaires civils feront l'objet d'une
transposition aux militaires . Celle-ci demande de nombreuses
adaptations pour tenir compte des structures indiciaires et des
déroulements de carrière spécifiques aux militaires et, notam-
ment, à ceux de la gendarmerie . Une concertation interministé-
rielle est actuellement en cours . Les premières mesures du plan
seront appliquées aux militaires avec effet rétroactif au
1a août 1990.

Service national (objecteurs de conscience)

32653, - 20 août 1990 . - !te .. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer quel est le
nombre annuel (moyen) de jeunes reconnus comme « objecteurs
de conscience » et s ' il peut lui préciser également les affe, tations
qui leur sont données.

Réponse . - Le nombre de jeunes Français admis au service des
objecteurs de conscience représente en moyenne 1 p . 100 du
contingent ce qui correspond à an effectif de 2 500 à 3 300 par
année . Les jeunes gens admis au service des objecteurs de
conscience relèvent du ministre chargé de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale qui les affecte dans les adminis-
trations de l'Etat et des collectivités locales, ainsi que Jans des
organismes à vocation sociale ou humanitaire assurant une mis-
sion d'intérêt général.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O .M.-T.O.M. (Mayotte)

4629. - 24 octobre 1988 . - M . André Thun Ah Koon expose
à M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
ce qui sitit : le 6 novembre 1988, le peuple français se pronon-
cera, par voie référendaire, sur le projet de loi portant diverses
dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de
la Nouvelle-Calédonie en 1998. Les Mahorais, comme tous les
citoyens français, participeront à cette consultation qui crée une
situation sans précédent dans la mesure où plusieurs textes de loi
prévoyaient l'organisation d'une consultation sur le statut de ce
territoire., et que cette procédure n'a jamais été mise en œuvre,
malgré les revendications de la p opulation mahoraise et les enga-
gements de l'Etat . De cc fait, Mayotte reste, sur le plan adminis-
tratif, régi par le statut de « Collectivité territoriale de ta Répu-
blique française » conféré à titre provisoire par la loi n o 76-1212
du 24 décembre 1976 relative à l'organisation de Mayotte et pro-
rogé par la loi n° 79-1113 du 22 décembre 1979 relative à
Mayotte . Il lui rappelle que l'article 2 de la loi du
22 décembre 1979 prévoyait : « Dans un délai de cinq ans, à
compter de la promulgation de la présente loi, la population de
Mayotte sera consultée, après avis du Conseil général, sur le
maintien du statut défini par la loi n e 76-1212 du
24 décembre 1976 ou sur la transformation de Mayotte en dépar-
tement ou, éventuellement, sur l'adoption d'un statut différent . »
Or, celle-ci n'a pas été organisée comme elle aurait dû l'être en
décembre 1984, malgré les engagements pris par le Gouverne-
ment, notamment, lors de deux interventions, la première à l'As-
semblée nationale le 24 avril 1984, où le secrétaire d'Etat chargé
des D.O .M .-T.O .M . avait déclaré : « qu'une consultation serait
organisée à l ' heure venue e; qu ' en aucun cas une décision ne
serait prise en dehors de la volonté du peuple mahorais lui-
même », et, la seconde, au Sénat, le 18 mai 1984, où le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale (rapatriés) en remplacement du secrétaire d'Etat chargé
des D.O .M .-T .O .M . avait indiqué : « Je rappelle ces trois prin-
cipes : la Constitution sera respectée : la population de Mayotte
sera consultée le moment venu : enfin, ia décision qui sera prise
sur l'avenir de cette collectivité territoriale tiendra compte de la
volonté librement exprimée par ses habitants . » Par ailleurs, il lui
signale, en outre, qu'une proposition de loi avait été déposée sur
le bureau de l'Assemblée nationale par M . Henry Jean-Batiste
et d'autres députés prévoyant une consultation des Mahorais sur
les options définies par la loi n o 79-1113 du 22 décembre 1979
relative à Mayotte et ce, conformément au principe du « droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes » . Il lui demande s'il envi-
sage de consulter la population de cette collectivité sur le choix
de son statut.

Réponse . - A l'occasion des consultations des
22 décembre 1974 et 8 février 1976, les Mahorais ont, par deux
fois, manifesté leur volonté claire de demeurer au sein de la
République française . Aujourd'hui, la priorité est le développe-
ment de Mayotte . C'est la voie dans laquelle le Gouvernement
s'est résolument engagé en dotant la collectivité territoriale des
instruments économiques et juridiques correspondants. Ainsi,
pour la première fois, est mise en œuvre à Mayotte la procédure
de contrat de plan avec l'Etat, signé le Il avril 1989, qui prévoit
une participation de l'Etat de 89 millions de francs sur cinq ans.
De même, la loi n o 89-923 du 23 décembre 1989 a habilité le
Gouvernement à prendre, par ordonnances, avant le 15 sep-
tembre 1991, les mesures législatives nécessaires à l'actualisation
du droit de Mayotte dans les dnmaincs essentiels pour son déve-
loppement : l e régime budgétaire et comptable ; 2° mesures à
caractère fiscal et douanier ; 3 o droit pénal et dispositions de
procédure pénale qui en spin la conséquence 3 . urbanisme,
expropriation, préemption ei domaine de l'Etat et des collecti-
vités publiques ; 5. droit rural, droit 'forestier, extractions de
matériaux, droit des marchés publics ; 6. santé publique, protec-
tion sociale et droit du travail ; 7 . circulation routière, assurance
des véhicules automobiles, indemnisation des accidents de la cir-
culation : 8. protection de la nature, des espaces sensibles et de
l'environnement, lutte contre la pollution, prévention des risques
majeurs. D'ores et déjà, deux ordonnances ont été publiées : l'or-
donnance no 90-570 du 25 juin 1990 portant extension et adapta-
tion à la collectivité territoriale de Mayotte de diverses disposi-
tions législatives relatives à la santé publique et l'ordonnance
no 90-571 du 25 juin 1990 portant extension et adaptation de
dispositions da code de l'urbanisme dans la collectivité territo-
riale de Mayotte . Le Gouvernement prépare activement les autres
ordonnances . Celles relatives au droit pénal, au droit du travail, à
la protection de la nature, au droit des marchés publics, à la
santé publique, à la circulation routière et au régime comptable
et fi.nsncier pourraient être prises d'ici à la fin de l'année. Cet
important chantier de nature législative répond ainsi au souci du
Gouvernement de doter la collectivité terntoriale de Mayotte des
instrumenta juridiques qui permettent son développement tout en
préservant son identité.

D.O .M.-T.O.M. (T.O.M. : ordre public)

19727 . - 6 novembre 1989 . - M . Pierre Méhaigaerie attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la proposition de
loi adoptée au Sénat Je 12 juin dernier et transmise soue le
numéro 747 à l'Assemblée nationale, tendant à étendre aux terri-
toires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte, les
dispositions de l'article 9 de la loi no 86-1020 du 9 septembre
1986 relative à la lutte contre le terrorisme et complétée par la loi
n o 86-1322 du 30 décembre 1986 modifiant le code de procédure
pénale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette propo-
sition de loi sera présentée et discutée à l'Assemblée nationale au
cours de cette session d'automne . - Question transmise à M. k
ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le code pénal et le code de procédure pénale ont
été étendus aux territoires d'outre-mer, avec les adaptations
nécessaires, par la loi n e 83-520 du 27 juin 1983 et la loi
n o 83.1114 du 22 décembre 1983. Le principe avait alors été
retenu d'étendre toutes les lois ultérieures qui modifieraient ces
codes, après intégration des règles particulières nécessitées par la
spécificité des territoires . Ainsi, dans le souci d'assurer les mêmes
garanties aux justiciables sur l'ensemble du territoire national, un
avant-projet de loi est en cours d'élaboration visant à étendre aux
territoires d'outre-mer les réformes de droit pénal et de procédure
pénale intervenues en métropole depuis 1984 ; parmi ces textes
figure la loi n e 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte
contre le terrorisme, modifiée par la loi ne 86-1322 du
30 décembre 1986 . Cette extension concernera également la col-
lectivité territoriale de Mayotte .
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D .O.M .-T.O.M. (Guyanne : politique e( réglementation)

29835 . - 11 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le tn1nistre des départements et territoires d'outre-mer
sur la situation de nos compatriotes qui souhaitent s'installer en
Guyanne. Il semble, en effet, que les Français qui désirent aller
vivre dans ce département d'outre-mer se trouvent confrontés à
un certain nombre de difficultés qui les conduisent souvent à
renoncer à leur entreprise . C'est pourquoi, il lui demande les dis-
positions que le Gouvernement entend prendre afin de faciliter
leur installation et les aider à y rester.

Réponse. - Département d'outre-mer, la Guyane est soumise à
la même réglementation que celle qui prévaut en métropole.
L'installation de Français dans ce département ne présente donc
pas, au plan juridique, de difficultés particulières . Mais, comme
pour un autre département, toute installation doit être précédée
d'une étude de la situation économique du secteur où l'iutéressé
souhaite exercer sa profession . Le ministre des départements et
territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement, souligne
que, trop souvent, ses services sont saisis par des particuliers en
instance de départ, alors même qu'ils ignorent tout des condi-
tions de vie et des perspectives économiques offertes par le
département. Aussi, il convient de rappeler qu'en 1979 a été créée
l'association pour le développement économique de la Guyane
(A.D .E .G .) qui regroupe des responsables d'entreprises et d'orga-
nismes socio-professionnels guyanais afin d'apporter un soutien
aux investisseurs éventuels . Las services locaux de l'Etat, et
notamment l'Agence nationale pour l'emploi ou la direction
départementale du travail et de l'emploi peuvent, quant à eux,
conseiller utilement les salariés candidats à une installation.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

8855 . - 30 janvier 1989 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les conditions de
déplacement des personnels enseignants hors de France . Il appa-
raît, en effet, que les textes régissant les déplacement des per-
sonnels universitaires n'ont pas été actualisés depuis bientôt
vingt ans dans le sens de la libre circulation des personnes . L'in-
tensification des échanges entre les universités européennes, la
multiplication des projets communautaires (Sprint, Cornet,
Erasmus, etc.) rendent de plus en plus nécessaires des déplace-
ments fréquents qui, quelquefois, ne peuvent être prévus suffi-
samment tôt . Les délais pour obtenir les autorisations nécessaires
sont beaucoup trop importants . En conséquence, il lui demande
s'il est dans ses intentions d'assouplir les conditions de déplace-
ment au sein de la C .E .E . particulièrement . Il lui demande s 'il est
possible de déléguer aux responsables des établissements supé-
rieurs le pouvoir d'accorder les autorisations de déplacemcnt.

Réponse. - Par une note en date du 16 mai '990, la délivrance
des autorisations d'absence des personnels enseignants de l'ensei-
gnement supérieur pour les déplacements effectués dans le cadre
de leur activité scientifique ou universitaire a été déconcentrée et
relève des présidents d'université et chefs d'établissement . Par ail-
leurs, la même note indique que les déplacements accomplis au
sein des Etats membres de la communauté économique euro-
péenne ne sont plus soumis à l'avis ministériel préalable.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

I879 ; . - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que, dans les trois départements
d'Alsace-Lorraine, les I .U .T. ne peuvent pas bénéficier des
revenus de la taxe d'apprentissage . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour
compenser la perte qui en résulte pour ces établissements.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

32351 . • 30 juillet 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports. sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux

membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Pat-
lement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale pré-
voit que les questions doivent bénéficier d'une réponse dans un
délai d'un mois renouvelable une fois. Il lui rappelle. que sa
question écrite n° 18791, en date du 16 octobre 1989, n'a toujours
pas obtenu de -éponse. Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-même quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports s'est toujours attaché à veiller à la qualité des rap-
ports qui doivent naturellement exister entre le Parlement et le
Gouvernement . C'est ainsi que des instructions ont été données
aux services de ce département ministériel pour que les affaires
qui concernent le Parlement soient étudiées avec la plus grande
diligence. Toutefois, la nature et la diversité des informations
demandées par les parlementaires impliquent parfois des travaux
de recherches ou d'analyses qui ne peuvent être traités dans les
délais impartis par le règlement de l'Assemblée nationale . Les
départements du Eas-Rhin, du Haut-Rhin et. de la Moselle sont
soumis à une réglementation particulière dans le domaine de la
taxe d'apprentissage. Le montant dû par les assujettis de ces trois
départements est égal à 0,1 p . 100 des salaires déclarés, au lieu
de 0,5 p . 100 pour les autres départements métropolitains, et son
affectation est limitée aux seules dépenses d'apprentissage (frac-
tion du salaire de l'apprenti égale à 11 p . 100 du S.M .I .C ., sub-
ventions versées aux centres de formation d'apprentis). En outre,
depuis le ler janvier 1983, ils sont soumis au versement au Fonds
national interconsulaire de compensation égal à 7 p . 100 du mon-
tant de la taxe brute due et porté à 9 p . 100 depuis le 1•r jan-
viet 1988 . Cette réglementation spécifique constitue un des fac-
teurs expliquant la situation particulière des établissements
d'enseignement - et notamment des I.U .T. - de cette région au
regard de cette taxe. Toutefois, le principe de la libre affectation
permet à ces établissements, comme à ceux du reste de la France,
de percevoir des fonds, au titre de la taxe d'apprentissage, de la
part d'employeurs imposés à raison de 0,5 p. 100 et implantés
dans les autres départements métropolitains. En tout état de
cause, le ministère de l'éducation nationale ne saurait adopter
des mesures propres pour les établissements de la seule Alsace-
Moselle . Il doit avoir une politique identique pour l'ensemble des
régions françaises.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

22213. - 25 décembre 1989. - M. Lucien Gulehon appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édtautioe
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le décret n° 89-684
du 18 septembre 1989 portant création du diplôme d'Etat de psy-
chologue scolaire . Les personnels concernés par ce texte font
valoir qu'il crée un diplôme ségrégatif et déqualifiant (pas de
D.E.S.S. exigé) et qu'il maintient ces personnels dans le corps des
enseignants du l er degré. Il ne prévoit qu'un recrutement unique
alors qu'ils souhaitent un recrutement interne à l'éducation natio-
nale, mais également externe selon des quotas à déterminer . Ils
demandent à bénéficier d'une formation de niveau troisième
cycle comme tous les psychologues (voir loi du 25 juillet 1985) et
la création d'un service de psychologie accessible aux différents
niveaux de l'éducation maternelle, primaire, secondaire . Pour
tenir compte du double recrutement qu'ils suggèrent, ils estiment
indispensable l'ouverture de recrutement internes et externes
(psychologues diplômés, D.E.S.S . et D .E .A .) . Il lui signale la
situation des départements déficitaires en psychologues, et plus
particulièrement le département de l'Ain . Il lui demande quelle
suite il envisage de donner aux suggestions qu'il vient de lui pré-
senter,

Réponse. - L'accomplissement des missions des psychologues
scolaires, qui s'exercent en étroite collaLoration avec les ensei-
gnants du premier degré, nécessite une connaissance approfondie
de l'institution scolaire . il est donc apparu indispensable que les
psychologues scolaires aient exercé des fonctions d'instituteurs
avant d'aborder leur spécialisation et qu'ils continuent d'appar-
tenir à ce ;ores de fonctionnaires . C'est pourquoi, un recrute-
ment de psychologues scolaires externe à l'éducation nationale,
hors du corps des instituteurs ou de celui des professeurs des
écoles, n'est pas envisagé . Le décret n° 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi ne 85-772 du
25 juillet 1985 et ta rtrés avis du Conseil d'Etat, précise que les
personnels titulaires du diplôme d'Etat de psychologie scolaire
piurront faire usage professionnel du titre de psychologue . Il en
résulte que ce diplôme doit être considéré comme un diplôme
sanctionnant une formation universitaire de haut niveau et que sa
création est conforme aux dispositions de la loi du
25 jui l let 1985 . Dorénavant, le recrutement des psychologues sco-



I . ' octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4579

lares sera effectué au niveau de la licence de psychoiegie et la
formation durera un an . Le diplôme délivré correspondra au
niveau Bac + 4. Les contenus de cette formation sont actuelle-
ment en cours d'élaboration . 11 s'agit d'une formation de haut
niveau en psychologie offrant toutes les garanties universitaires
dans le respect de la spécificité du domaine d'application . Ce
n' est que lorsque cette formation initiale sera bien déterminée
que la formation continue' des personnels, prévue par la circu-
laire n o 90.083 du 10 avril 1990 relative aux missions des psycho-
logues scolaires, pourra être mise à l'étude. Par Lilleurs, la titula-
risation des instituteurs faisant actuellement fonction de
psychologue scolaire et justifiant de la possession d'un D.E.S.S.
ou d'un D.E .A . en psychologie et de trois ans d'exercice dans ces
fonctions, associée à la reprise du recrutement des psychologues
scolaires, à compter de la prochaine rentrée, devrait permettre de
faire face aux besoins constatés dans certains départements.

Enseignement (comités et conseils)

23118. - 5 mars 1990 . - M. Jean-Pierre Baquet appelle l'at-
tention de M . k- ministre d'Etat, ministre de l'éducatloa
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la mise en œuvre de
l ' article 10 de la loi n' 89-486 du IO juillet 1989 (loi d'orientation
sur l'éducation), instaurant un conseil des délégués des élèves. Il
souhaite connaltre le bilan des expériences menées comme il était
prévu, précédemment à une généralisation de l'instauration de
ces organismes, ainsi que l'échéancier les installant effectivement
dans l'ensemble des établissements scolaires.

Réponse. - L'article l0 de la loi no 89-486 du 10 juillet 1989
d 'orientation sur l'éducation a créé dans les lycées un conseil des
délégués des élèves, présidé par le chef d établissement . Pour
l ' année scolaire 1989-1990, dans l'attente d'un texte d ' application,
des instructions ont été données aux recteurs et inspecteurs
d'académie leur demandant d'inciter les chefs d'établissement à
procéder à l'organisation de réunions rassemblant les délégués de
classe . Un décret modifiant le décret n a 85-924 du 30 août 1985
relatif aux établissements publics locaux d'enseignement va
paraltre prochainement. Il permettra d'installer officiellement le
conseil des délégués des élèves suite à l'élection des délégués de
classe dès la rentrée de septembre . Ce conseil pourra ainsi se
réunir au cours du premier trimestre de l'année 1990-1991 . La loi
d 'orientation sur l'éducation n'a pas prévu de phase préalable
d 'expérimentation, aussi c'est dans l'ensemble des lycées que le
conseil des délégués doit être constitué.

Enseignement (réglementation des études)

26460. - 2 avril 1990. - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunes . et des sports, sur les interprétations de plus en plus
élargies dos textes auxquelles donnent lieu l'application du
décret ne 60-391 du 22 avril 1960 relatif 1 l'enseignement reli-
gieux et aux aumôneries dans l'enseignement public . Il lui cite le
cas du collège Watteau à Valenciennes (59) où l'établissement
invite tous les élèves à des « débats » sur des questions reli-
gieuses et 1 des i< parrainages » sous en-tête commune à l'aumô-
nerie et au collège et sous signature de l'abbé responsable . II lui
signale aussi l'ouverture d'aumônerie dans des établissements
sans que les conditions de fonds définies par le décret du
22 avril 1960 et l'arrêté du 8 août 1960 soient remplies . Consta-
tant que la multiplication inhabituelle de ces incidents, qui soulè-
vent de vives réactions de la part des enseignants et de nombreux
parents d'élèves, n'est pas sans rapport avec le contenu de la cir-
culaire du 22 avril 1988 susceptible d'interprétations diverses,
souvent contraires au contenu du décret du 22 avril 1960, il lui
demande s'il entend abroger cette circulaire du 22 avril 1988 ou
proposer les modifications qui s'imposent pour un eetour à des
pratiques conformes aux principes de la Ialcité.

Réponse. - La circulaire no 88. 112 du 22 avril 1988 relative à
l'enseignement religieux et aux aumôneries dans l'enseignement
public n'a pas apporté de modification, au droit en vigueur qui
résulte des lois du 9 décembre 1905 et du 31 décembre 1959, du
décret n e 60-391 du 22 avril 1960 et de l'arrêté du 8 août 1960.
La circulaire a eu pour objet, d'une part, de rassembler en un
document unique les commentaires des textes applicables qui
étaient auparavant dispersés dans des circulaires anciennes ;
d'autre part, de permettre la prise en compte de dispositions nou-
velles telles que le statut des collèges et lycées résultant de la
décentralisation, l'obligatior de motiver les décisions administra-
tives ou les prescriptions de la Commission nationale Informa-
tique et Libertés . En ce qui concerne les faits cités, il appartient

aux chefs d'établissement, sous le contrôle des autorités acadé-
miques, de veiller à l'exacte application de la réglementation et
au respect des principes généraux de laïcité et de pluralisme.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

27333. - 16 avril 1990. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le retard pris dans
la réalisation des opérations de construction et d'équipement
prévues au droit de l'université de la Réunion . Malgré les inscrip-
tions budgétaires prévues dans ou hors contrat de plan Etat-
région, ainsi que la mise en place d'un échéancier prévisionnel,
aucun commencement de travaux n'est enregristré . II est indubi-
table que dans ces conditions les retards cumulés seront à l'ori-
gine de difficultés très graves susceptibles de déboucher sur des
manifestations d'étudiants, de parents et d'enseignants qui ne
comprendraient pas les lenteurs de l'administration alors que
l'université de la Réunion qui va mettre en place des formations
nouvelles a l'ambition d'être la principale université de l'océan
Indien . Il lui demande de faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour que la situation soit débloquée et les tra-
vaux entrepris le plus rapidement et dans les meilleures condi-
tions possibles.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports reste très attentif au bon développement de l'univer-
sité de la Réunion . Le contrat de plan Etat-région 1989-1993
représente un investissement immobilier de près de 120 millions
de francs, financé à parité avec les collectivités locales . Parmi les
opérations retenues, la salle omnisports et le bâtiment de l'U .F.R.
de lettres sont déjà engagés et leurs études en cours de mise au
point . L'extension de l'U .F.R. de droit a fait également l'objet
d'une approbation . Par ailleurs, des crédits seront mis en place
dès cette année afin de réaliser sur le campus même un restau-
rant universitaire supplémentaire ainsi qu'une cafétéria. La méde-
cine préventive bénéficiera rios nouveaux locaux dont le besoin
avait été reconnu dans le cadre du contrat quadriennal de déve-
loppement que l'université a négocié avec l'Etat . Enfin, la rentrée
universitaire procha .ie devrait être facilitée par l'ouverture de
670 mètres carrés de locaux réalisés en constructions légères.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

27686. - 30 avril 1990 . - M. Charles Ehrmana demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si, pour faire face à la grave crise frap-
pant l'université dans son ensemble, il envisage d'augmenter les
droits d'inscription, aussi bien quant à leur taux que quant au
nombre d'assujettis, afin de dégager une masse financière suffi-
sante pour que l'Alma mater offre un enseignement digne de
notre culture, de notre histoire et de notre nation.

Réponse. - Pour l'année universitaire 1990-1991, le taux des
droits de scolarité dans les universités est fixé à 500 francs . Bien
que modique, cette majoration est plus forte que l'indice de
l'évolution des prix à ia consommation (3 p . 100). Elle s'ajoute à
l'effort très important consenti par l'Etat depuis 1988 pour l'amé-
lioration des conditions dans lesquelles les étudiants poursuivent
leurs études . Ainsi, les moyens consacrés à l'enseignement supé-
rieur ont été majorés de près de 20 p . 100 depuis cette date, soit
19 milliards supplémentaires. Il s'y ajoute 16 milliards de francs
qui seront affectés au cours des cinq prochaines années à la
construction et à l'aménagement de locaux destinés à l'enseigne-
ment supérieur et à la recherche . Dans ces conditions, il n'est pas
envisagé de modifier le nombre des exonérations réglementaires
de paiement des droits de scolarité, qui depuis 1984 est limité
aux boursiers et aux pupilles de la nation.

Enseignement supérieur (ouvres universitaires)

28047 . - 7 mai 1990. - M. Albert Facoa attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de i'rduatiios nationale ; de la
jeunesse et des sports, sur les revendications exprimées par la
fédération des associations générales d'étudiants de France,
concernant la situation actuelle des restaurants universitaires, qui
se dégrade de jour en . jour. En conséquence, il lui demande ce
que son ministère envisage en la matière, afin d'éviter d moyen
terme la fermeture définitive de certains de ces restaurants.

Réponse. - Actuellement, l'un des objectifs prioritaires de l'Etat
dans le domaine des oeuvres universitaires est le développement
de la restauration en quantité et en qualité . Des efforts impor-
tants ont déjà été accomplis, notamment par le recours à de misa-
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velles techniques de fab .ication, une amélioration du cadre d'ac-
cueil, une adaptation des structures de distribution . Durant
l'année universitaire t988-1989, environ 2 200 places supplémen-
taires nouvelles ont été ouvertes . Au titre des mesures d'urgence
décidées en janvier 1990, un crédit de 45 MF va permettre d'of-
frir 6 500 places supplémentaires à la rentrée 1990, soit en une
seule année la somme des investissements consentis dans ce sec-
teur d'activités pendant la dernière décennie . Au titre du
budget 1991, de nouvelles mesures devraient permettre de pour-
suivre cet effort, et notamment d'améliorer encore le niveau de
qualité du repas offert à l'étudiant, le prix du ticket subissant par
ailleurs une augmentation raisonnable compatible avec le budget
moyen de l'étudiant.

Enseignement (fonctionnement : Midi-Pyrénées)

28133. - 7 mai 1990. - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les fermetures et suppres-
sion d'enseignement de Russe dans l'Académie de Toulouse.
C'est ainsi que ces dernières années des enseignements ont étk
supprimés aux collège et lycée Fermat de Toulouse (russe
langue 2), aux collège et lycée Bellevue d'Albi (russe langue 2),
au lycée Marie Curie de Tarbes (russe langue I et 2) et au lycée
Théophile Gauthier de Tarbes (russe langue 2). La fermeture de
ces enseignements à également conduit à la suppression de
quatre postes d'enseignants dont les titulaires n'ont pas pu
retrouver l'équivalent . D'autre part, on peut noter que dans
l'Académie de Toulouse l'enseignement du Russe est sous-
représenté puisqu'il n'est assuré que dans quatre départements
sur huit . L'évolution que connaissent les pays dits « de l'Est » et
l'ouverture que manifeste l'Union. Soviétique rendant d'autant
plus nécessaire le promotion de l'enseignement du Russe et son
développement, il lui demande quelles mesures il entend prendre
non seulement pour enrayer le déclin de cet enseignement, mais
aussi le renforcer et le développer dans les établissements sco-
laires de second dégré.

Réponse. - Le développement de l'enseignement des langues
vivantes constitue une priorité dans le système éducatif français.
Cet enseignement repose sur deux principes : pluralisme des
langues offertes au travers d'un éventail de quatorze langues au
lycée, dont le russe, et libre choix des familles. En ce qui
concerne l'enseignement du russe et des autres langues de l'Eu-
rope de l'Est, la situation dans les lycées est la suivante : le russe
peut être étudié en première, seconde, troisième langue vivante
étrangère suivant les séries. II peut faire l' objet d'une épreuve
obligatoire ou facultative au baccalauréat . Les programmes de
russe, comme ceux des autres langues vivantes, ont été rénovés à
la rentrée scolaire de 1987, en classe de seconde, en 1988 en
classe de première et en 1989 en classe terminale, les objectifs
poursuivis en matière de programme sont triples : communica-
tionnel, culturel et linguistique . Pour la présente année scolaire,
2 302 élèves pratiquent le russe comme première langue (diminu-
tion de 3,2 p . 100 par rapport aux effectifs de l'année dernière),
5 407 comme seconde langue (augmentation de 12,6 p . 100 par
rapport aux effectifs de l'année dernière), 13 307 en troisième
langue (augmentation de 25,8 p . 100 par rapport aux effectifs de
l'année dernière). Le russe se classe ainsi au cinquième rang des
langues étudiées derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'ita-
lien, mais au premier rang des langues extérieures à la Commu-
nauté européenne . Dans les collèges et lycées de l'académie de
Toulouse, la carte scolaire de l'enseignemen : du russe se com-
pose de la manière suivante en 1989-1990 : Pamiers, lycée :
13 élèves en L .V . 2 ; Toulouse, collège Les Chalets : 21 élèves en
L.V . 1 , 15 élèves en L .V. 2 collège Croix-Daurade : I l élèves en
L.V . 2 lycée Pierre-de-Fermat : 9 élèves en L .V . 3 : lycée Saint-
Sernin : 18 élèves en L .V. 1, 24 élèves en L .V. 2, 97 élèves en
L.V. 3 lycée Raymond-Naves : 7 élèves en L .V . 2, 76 élèves en
L.V . 3 lycée Bellevue : 17 élèves en L.V . 2, 6 élèves en L.V. 3 ;
Tarbes : lycée Marie-Curie : 2 élèves en L.V . 2, 30 élèves en
L.V. 3 ; lycée Théophile-Gauthier : 2 élèves en L.V . 2, 70 élèves
en L.V . 3 ; Albi : lycée Bellevue : 6 élèves' en L.V . 2, 51 élèves en
L.V. 3. Dans le cadre de la déconcentration, il appartient au rec-
teur de l'académie de Toulouse d'apprécier l'opportunité de
modifier le dispositif d'enseignement du russe, compte tenu des
priorités académiques, des moyens disponibles et des besoins
d'enseignement. La faiblesse des effectifs constatés a ainsi
conduit les services académiques à supprimer, lors des années
précédentes, un certain nombre d'enseignements du russe, notam-
ment en langue vivante 7 (LV. 2). Pour la rentrée scolaire
de 1990, aucune ouverture de l'enseignement du russe n'a été sol-
licitée par ailleurs, les moyens académiques sont réservés en
crorité à l'accueil des effectifs supplémentaires attendus dans les

lycées ainsi qu'à l'allégement du nombre d'élèves par division .

Enseignement secondaire (établisselrrents : Cher)

29656 . - 11 juin 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du collège
d'Avord. Celui-ci, situé dans une zone d'activités militaires,
accueille des enfants qui sont soumis au mouvement de muta-
tions, source de difficultés particulières dans le suivi pédago-
gique. A la rentrée scolaire prochaine, un poste sera supprimé
affectant le fonctionnement déjà fragilisé de l'établissement ; en
effet, deux professeurs actuellement en congé de maladie ne sont
pas remplacés . Se faisant l'écho de l'inquiétude des parents, des
enseignants, de la municipalité, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour le maintien des postes
indispensables à la mise en application de la loi d'orientation de
l'éducation nationale.

Réponse . - La préparation de la rentrée scolaire 1990 a com-
mencé dès la rentrée 1989 ; les mesures de carte scolaire concer-
nant chaque académie ont été décidées dans le cadre d'une poli-
tique engagée dès ce moment, tendant à réduire progressivement
les disparités existant entre les académies et à mieux assurer l'ac-
cueil des élèves en diminuant notamment les effectife par classe
dans les lycées . Dans le second degré, c'est la création en nombre
important d'emplois (5 200) qui a permis, par une distribution
favorisant les académies déficitaires, de commencer à résorber les
retards. Cet impératif d'équité et de solidarité, condition d'une
plus grande efficacité de notre système éducatif, a ainsi été inscrit
dans la loi d'orientation adoptée par le Parlement, dont le rap-
port annexé énonce l'un des objectifs : « réduire les inégalités
d'ordre géographique par une égalisation de l'offre de formation
sur tout le territoire national » . Les prévisions de rentrée dans les
établissements du second degré ont confirmé, malgré un certain
infléchissement, la tendance observée les années précédentes :
forte augmentation dans les lycées et les lycées professionnels et
diminution dans les collèges . Les décisions d'attribution d'em-
plois ont été arrêtées avec le souci de rééquilibrer progressive-
ment les situations académiques, en tenant compte de l'évolution
de la population scolaire et du poids des mesures catégorielles
(diminution des horaires de service des P .E .G.C. et des P.L.P.,
compensée en fait par des heures supplémentaires) . Dans l'aca-
démie d'Orléans-Tours la variation des effectifs prévue pour la
rentrée prochaine est de + 3 793 élèves (collèges et lycées
confondus) . La dotation prévue est la suivante : emplois : + 244,
stagiaires C.P.R: : + 20, heures supplémentaires en équivalent-
emplois : + 309 emplois . Ces dotations ont été notifiées au rec-
teur, et c'est à ce dernier, en liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher
l'utilisation la plus rationnelle possible de l'ensemble des moyens
mis à leur disposition, pour répondre aux objectifs prioritaires
fixés pour la rentrée scolaire 1990. En vertu des mesures de
déconcentration administrative, il appartient aux inspecteurs
d'académie d'implanter dans les collèges de leur ressort les
moyens dont ils disposent, en procédant, si nécessaire, à des
transformations ou des transferts d'emplois susceptibles de mieux
adapter leur potentiel aux besoins ressentis au plan local . S'agis-
sant de la situation du collège d'Avord, il conviendrait donc de
prendre l'attache de l'inspecteur d'académie, directeur départe-
mental de l'éducation nationale du Cher, seul en mesure de pré-
ciser les raisons des décisions qu'il a été amené à prendre concer-
nant cet établissement.

	

-

Enseignement (publicité)

29849. - 1 1 juin 1990. - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la multiplication des entraves au
principe de neutralité commerciale des établissements d'enseigne-
ment public. II lui cite notamment le cas du lycée Romain-
Rolland, à Sens (Yonne, où deux jeux de maillots aux couleurs
du Crédit agricole auraient, selon la presse locale, été remis, le
lundi 19 mars 1990, aux volleyeurs cadets et aux handballeurs
juniors du lycée, dans le cadre des activités d'enseignement de
l'établissement . Il lui demande de lui confirmer si les nombreuses
circulaires interdisant aux maîtres ou aux élèves de servir directe-
ment ou indirectement à la publicité commerciale (notamment
novembre 1936, 16 avril 1952, 17 décembre 1956, 8 novembre
1963, 3 juillet 1967, 4 mars 1970) sont toujours en vigueur et, en
cas de réponse positive à cette question, de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour faire respecter le principe de
la neutralité commerciale des établissements d'enseignement
public.

Réponse . - Plusieurs circulaires interdisent les pratiques com-
merciales dans les établissements d'enseignement public . Elles
visent en particulier les actions de publicité commerciale s'adres-
sant aux enseignants et aux élèves . II s'agit notamment des circu-
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laires du 8 novembre 1963, du 3 juillet 1967 et du 4 mars 1970.
En effet, le principe de protection du milieu scolaire à l'égard
des pratiques commerciales et publicitaires découle directement
du principe général de neutralité de l'enseignement public qui
entralne notamment l'interdiction d'utiliser le service public d'en-
seignement, les maîtres et élèves, comme instrument ou support
permettant de privilégier certains intérêts commerciaux ou de
propagande. il appartient au chef d'établissemen,, sous le
contrôle des autorités académiques, de veiller à l'application de
cette réglementation en appréciant cas par cas la portée réelle du
risque d'atteinte au principe de neutralité et donc d'autoriser ou
de refuser les actions proposées.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

30151 . - 18 juin 1990 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels de
direction des lycées. En effet, depuis de nombreuses années,
aucune véritable revalorisation du statut des intéressés n'a eu
lieu . Aussi, compte tenu de la mission importante qu'ils assument
dans le cadre de l'enseignement, il lui demande quelles mesures
il envisage en leur faveur.

Réponse. - Les diverses mesures arrêtées à l'égard des per-
sonnels de direction dans le cadre du statut d'avril 1988 (environ
12 500 personnes concernées) ont eu pour effet une revalorisation
importante de leur situation . Ces mesures représentent un coût
total de 260 millions de francs, réparti sur plusieurs exercices
budgétaires . Toutefois, les décisions prises à l'égard des corps
enseignants et d'inspection dans les plans de revalorisation
de 1989 justifiaient une certaine harmonisation des dispositions
prises en avril 1988 à l'égard des personnels de direction . Un
certain nombre de mesures ont d'ores et déjà été arrêtées. C'est
ainsi que, pour tenir compte des dispositions prévues à l'égard
des corps enseignants, d'éducation, d'information et d'orientation,
il a été décidé de supprimer à terme la 3' classe du corps des
personnels de direction de 2' catégorie . La transformation des
emplois correspondants sera achevée d'ici au 31 décembrer 1995.
Par voie de conséquence, le pourcentage • statutaire des emplois
de I re classe de 2' catégorie sera, au cours de la même pénode,
porté de 15 à 20 p . 100 . Le pourcentge statutaire des emplois de
I re classe de I r • catégorie (30 p . 100) sera quant à lut atteint
dès 1992 . Ces dispositions permettent en particulier de garantir
aux personnels de direction un avancement de classe dans le
cadre d'un déroulement normal de carrière . Par ailleurs, comme
il en a été pour les personnels enseignants dans le cadre du plan
de revalorisation, un certain nombre de mesures indemnitaires
ont été arrêtées. A compter de la rentrée 1990, les indemnités des
principaux de collège seront alignées sur celles des proviseurs de
lycée et des proviseurs de lycée professionnel (exception faite de
l'Indemnité de sujétions spéciales des proviseurs des lycées de
4• catégorie). A compter de la même date, afin notamment de
rendre plus attractifs les débuts de carrière des personnels de
direction, les indemnités des chefs d'établissement seront portées
à 60 p. 100 de celles des chefs d'établissement . En outre, les
indemnités de l'ensemble des personnels de direction seront
majorées d'un montant uniforme de 4 300 francs par an, dont
une moitié au titre du budget de 1991, l'autre au titre du budget
de 1992 . D'autre part, l'indemnité de sujétions particulières
(6 200 francs), prévue pour les enseignants exerçant dans des
conditions difficiles, sera attribuée aux personnels de direction
des établissements concernés à compter du 1 ., janvier 1991 . L'en-
semble de ces mesures représente un coût supplémentaire d'en-
viron 177 millions de francs . Enfin, il est envisagé de nouvelles
mesures dans le cadre du protocole d'accord sur la rénovation de
la grille de la fonction publique . Ainsi, des dispositions relatives
à la modification du classement des lycées seront prises rapide-
ment . D'autre part, les bonifications indiciaires attachées aux
emplois de direction implantés dans les établissements de

1 . catégorie seront améliorées, compte tenu de la répartition de
l'enveloppe qui sera allouée au ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au titre des nouvelles bonifica-
tions indiciaires . Les perspectives de carrière des personnels de
direction de la 1 n et de la 2• classes de la 2' catégorie seront
examinées, en fonction de l'incidence des mesures prévues par le
protocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des attachés d'ad-
ministration et des corps assimilés.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : enseignement supérieur)

30206. - 18 juin 1990 . - M . Alexandre Léontieff demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jssasrse et des sports, dans quel sens il compte orienter le
développement des formations de 3' cycle au sein de l'Université

française du Pacifique . Il lui demande plus précisément s'il
entend étudier, comme c'est déjà le cas pour le centre de
Nouméa, la possibilité d'ouvrir prochainement au centre de
Papeete d'autres formations de 3' cycle et notamment des D.E .A.
ou D.E .S .S . en droit.

Réponse. - L'année 1991 sera celle d'une remise à plat com-
plète des D .E .A. et ver ra donc une grande campagne d'habilita-
tion de D .E .A . Une circulaire des services compétents du minis-
tère de l'éducation nationale (direction de la recherche et des
études doctorales) précisera les conditions de mise en place de
cette campagne de 1991, dès le mois d'octobre 1990 . L'université
du Pacifique, et notamment le centre de Papeete, pourra alors
proposer des projets de nouveaux D .E .A ., qui seront examinés
par les groupes d'experts compétents correspondants.

Enseignement privé (personnel)

30244 . - 18 juin 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de l'éducation spécialisée qui ne peuvent prétendre à un
reclassement . En effet, les maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés, bien qu'ils soient rémunérés par le ministère de
l'éducation nationale, n'ont pas la qualité de fonctionnaires ou
d'agents publics même s'ils possèdent des diplômes équivalents et
bénéficient d'une échelle de rémunération comparable . ils ne
relèvent donc d'aucune disposition particulière et ne peuvent pré-
tendre au reclassement quand après avoir passé le concours
d'instituteur, ils sont intégrés dans le corps des instituteurs de
l'enseignement public . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation qui défavorise
considérablement les maîtres des établissements d'enseignement
privés.

Réponse. - Les maitres exerçant dans les établissements privés
spécialisés sous contrat simple accueillant des enfants et adoles-
cents handicapés sont soumis aux dispositions fixées par le
décret ne 78-255 du 8 mars 1978 . Ceux qui possèdent les titres de
capacité exigés pour les emplois correspondants de l'enseigne-
ment public obtiennent un agrément définitif, qui leur permet de
bénéficier d'un reclassement s'ils justifient de services suscep-
tibles d'être pris en compte . En revanche, s'ils ne possèdent pas
un titre de capacité suffisant, ils sont recrutés en qualité d'
délégués auxiliaires et ne peuvent pas prétendre à un reclasse-
ment. II n'est pas actuellement envisagé de reconsidérer la régle-
mentation en vigueur.

Enseignement supérieur (D.E.A . : Bouches-du-Rhône)

30438. - 25 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'éventuelle suppression du D .E .A.
« Environnement marin », crée en octobre 1988 et délivré par
l'université d'Aix-Marseille iII . II lui indique que son programme
spécifique ne fait, en aucun cas, double emploi avec les forma-
tions déjà existantes . Il soutient, en tous points, ce cursus qui a
non seulement une ambition interrégionale (neuf universités
représentées sur la façade méditerranéenne ont manifesté leur
intérêt), mais également une vocation européenne et africaine . Ce
D .E.A. qui participe à un programme Eramus regroupant vingt
universités européennes, intéresse vivement les autorités locales et
régionales qui perçoivent un intérêt pour le développement socio-
économique de la frange littorale méditerranéenne, dans le cadre
de l'ouverture européenne de 1993 . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les intentions de son admi-
nistration sur ce dossier.

Réponse. - Le D .E .A . « Environnement marin : connaissance,
valorisation et adaptations », présenté par M . Vicente, professeur
à l'université d'Aix-Marseille-lll, n'a pas reçu un avis favorable
des experts qui l'ont examiné et il n'a pas été proposé à l'habili-
tation . Ce D.E .A., habilité pour un an en 1989, a été considéré
comme trop hétérogène, aussi bien du point de vue des thèmes
des enseignements qui y sont dispensés que de la qualité des
équipes de recherche d'accueil qui forment les étudiants à la
recherche.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

30528 . - 25 juin 1990. - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'enseignement des
langues vivantes à l'école élémentaire . En effet, les crédits prévus
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pour cet enseignement paraissent suffisants mais ne peuvent étre
utilisés en raison du manque d'enseignants appartenant à l'éduca-
tion nationale disposés à le mettre en œuvre . Ces crédits ne pou-
vant servir pour rémunérer des intervenants extérieurs à l'éduca-
tion nationale, cet enseignement très important pour la formation
des jeunes enfants est peu ou mal pratiqué. 1! lui demande
quelles mesures il entend prendre afin d'améliorer, à la rentrée
prochaine, l'enseignement des langues, vivantes à l'école mater-
nelle.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une lan ue vivante étrangère à l'école élémentaire qui a débuté
à la rentr~ scolaire 1989-1990 a concerné environ l0 p . 100 des
élèves de cours moyen pendant cette année scolaire. Cette opéra-
tion s'est effectivement accompagnée d'importantes mesures
financières, puisque 30 MF et 100 MF ont respectivem~nt été ins-
crits à ce titre au budget 1989 et au budget 1990 pour l'enseigne-
ment public ; ces crédits s'élevant à 3,5 MF et 9 MF pour l'ensei-
gnement privé . La participation financière de l'Etat est destinée à
assurer les frais afférents à la formation et la rémunération des
personnels de l'éducation nationale engagés dans l'expérimenta-
tion. Les dépenses pédagogiques et la rémunération des interve-
nants extérieurs relèvent des collectivités territoriales qui ont été
volontaires pour ap rter leur concours. Les professeurs de
langue (62,15 p. 100) et les instituteurs (20,47 p . 100) ont été
nombreux à se mobiliser pour participer au dispositif qu'ils ont
pleinement contr i bué à mettre en ouvre . C'est ainsi que
82,7 p . 100 des crédits affectés à l'expérimentation ont été
consacrés à la rémunération des personnels de l'éducation natio-
nale . La circulaire n° 90-070 du 26 mars 1990 a prCcisé les condi-
tions dans lesquelles devait étre poursuivie et développée l'expé-
rimentation . L'objectif est que, au cours de la troisième et
dernière année expérimentale, 25 p . 100 des élèves de cours
moyen bénéficient d'un enseignement de langue vivante étran-
gère . Dans cette perspective, la formation initiale et continue des
instituteurs en langues est une priorité fondamentale pour les
prochaines années . Les recteurs d'académie ont été invités par le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, à prendre toute disposition nécessaire pour mettre
en oeuvre des actions de formation linguistique à l'intention des
instituteurs.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30677 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nie, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale pré-
voit que les questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que
sa question é~~rite no 11264 en date du 3 avril 1989 n'a toujours
pas obtenu de réponse. Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-méme quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Réponse. - La réponse à la question écrite n° 11264 est parue
au Journal officiel n o 30, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 juillet 1990, pages 3505 et 3506.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30678 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation patio-
ule, de la jennse et des sports, sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement. En l'espèce, le règlement de l' Assemblée nationale pré-
voit que les questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que
sa question écrite n° 11263 en date du 3 avril 1989 n'a toujours
pu obtenu de réponse. Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-méme quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Réponse. - La réponse à la question écrite na 11263 est parue
au Journal ofciel no 30, Assemblée nationale, débats parlemen-
taires, questions du lundi 23 juillet 1990, page 3505 .

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : enseignement supérieur)

31134. - 9 juillet 1990 . - M. Emile Vernaudon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes rencontrés
en Polynésie française par l'organisation du brevet d'Etat d'ani-
mation de technicien de l'éducation populaire et de la jeunesse
(B .E .A.T.E .P .). Il l'informe que, le processus formation, examen,
délivrance des différents diplômes d'Etat délivrb sur le territoire
(B .A.S .E ., D.E .F.A ., B .A .F.A., B .A.F.D., B .E.E .S., 9.S .B ., B .N .S .)
ne posant aucun problème, il s'étonne donc des difficulés rencon-
trées concernant l'obtention de ce B.E .A.T.E .P. dont la formation
et la délivrance devraient étre réalisées en toute légalité sans
avoir recours à d'autres démarches particulières . Il estime donc
qu'en vertu de l'unicité des diplômes d'Est et de leur caractère
national on ne peut considérer qu'un diplôme est valable sur tel
endroit du territoire de la République et non valable ailleurs . Il
lui demande, en conséquence, de lui faire connaître les mesures
concrètes qu'il envisage de prendre afin qu'une solution heureuse
soit trouvée à ce problème.

Réponse. - Les difficultés de droit qu'entraîne l'application du
principe ancien de la spécialité législative n'ont pas échappé aux
services du secrétariat d'Est chargé de la jeunesse et des sports.
Le ministre chargé des départements et territoires d'outre-mer a
été consulté à cet effet afin de déterminer la solution juridique-
ment la plus appropriée en matière de diplôme d'Etat, quelle
qu'en soit la nature. Il apparaît en efet que, compte tenu des
compétences reconnues à l'assemblée territoriale par divers
textes, l'extension par voie réglementaire est d'une mise en ouvre
délicate ; elle l'est d'autant plus si l'on considère les spécificités
locales, qui doivent être respectées dans l'exercice d'une mission
aussi fondamentale que la formation. En conséquence, et pour
surmonter cette difficulté, il a été suggéré au directeur départe-
mental de la jeunesse et des sports, responsable de la mise en
place des formations dans le secteur de compétence du secréta-
riat d'Etat, de recueillir l'aval de l'assemblée et du gouvernement
territorial pour créer une formation au B .E .A.T .E .P. en emprun-
tant la voie contractuelle. Le moyen d'une convention passée
avec les autorités territoriales a d'ailleurs déjà été utilisé pour
résoudre des cas analogues . Le texte pourrait reprendre la totalité
du dispositif métropolitain, dont la mise en œuvre sur le territoire
pourrait relever des agents du secrétariat d'État mis à la disposi-
tion du gouvernement de la Polynésie française . Une telle solu-
tion, tout en apportant à la formation des garanties de qualité et
de niveau comparables à celles du B.E .A .T.E .P. métropolitain, ne
saurait toutefois conférer aux candidats, ayant subi avec succès
les épreuves de validation, la possession d'un diplôme d'Etat
valable sur l'ensemble du territoire français.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

31231 . - 9 juillet 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la suppression de la
« journée du maire » à compter de l'année scolaire 1990-1991.
Cette journée de vacances supplémentaire, laissée à l'initiative du
maire, permettait de répondre à des situations particulières liées à
des manifestations ou des événements de la vie locale . Il souhai-
terait connaître le dispositif prévu pour remplacer le système de
la « journée du maire » qui semblait donner satisfaction dans les
communes concernées.

Réponse. - Depuis l'année scolaire 1977-1978, l'arrêté fixant
chaque année le calendrier des vacances scolaires prévoit qu'une
journée de vacances supplémentaire est accordée par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation,
aux élèves d'une commune lorsque le maire en fait la demande
pour répondre à un intérêt local . Au fil des ans, les conditions
d'application de cette disposition ont fait l'objet de contestations
croissantes. C'est pourquoi, après consultation des différents par-
tenaires concernés, et en accord avec l'Association des maires de
France, il a été décidé que la « journée du maire », en tant que
journée de vacances supplémentaire, ne serait pas reconduite à
partir de l'année scolaire 1990-1991 . Il n'en demeure pas moins
possible, sous réserve que la durée effective totale de l'année de
travail des élèves n'en soit pas diminuée, que tout ou partie des
établissements scolaires d'une commune soient autorisés à inter-
rompre leur activité, lorsque les circonstances le justifient . Les
recteurs d'académie, en application de l'article 9 de la loi
d'orientation, ont reçu, par décret du 14 mars 1990, compétence
pour procéder à des aménagements du calendrier national des
vacances scolaires . Ce décret complétera le dispositif réglemen-
taire existant, définissant les compétences en matière d'aménage-
ment du temps scolaire, respectivement, des inspecteurs d'aca-
démie, directeurs des services départementaux de l'éducation



l et octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4583

pour les écoles, des chefs d'établissement pour les collèges et les
lycées . Une meilleure prise en compte de la situation particulière
d'une commune sera ainsi rendue possible . Il est par ailleurs sou-
haitable, dans le cadre des relations de coopération qui se déve-
loppent entre la commune et l'école, que la « journée du maire »
soft conçue désormais non comme une simple journée de vacance
des classes, mais comme une journée particulière, dont le pro-
gramme éducatif et la date auront été arrêtés de façon concertée

r
r le maire et les établissements scolaires intéressés, notamment
l'occasion d'une manifestation ou d'un événement importants

de la vie communale.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

31652 . - 16 juillet 1990. - M. Jean Valleix appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur de récentes nominations d'inspec-
teurs généraux de l'éducation nationale . Il y a un an, en
juillet 1989, vingt postes d'inspection générale de l'éducation
nationale auraient dû étre prévus avec pnse de fonction normale
à la rentrée d'octobre 1989. lI lui rappelle qu'à l'époque il s'est
contenté de faire savoir qu'il modifiait les attributions des inspec-
teurs généraux, les déchargeant notamment de toute mission de
contrôle . Finalement, pour la rentrée 1989, aucune nomination
n'était intervenue . Curieusement, ce n'est qu'au printemps 1990,
et d'ailleurs après le congrès de Rennes du parti socialiste, qu'il a
procédé à ces nominations, non pas pour vingt postes d'ailleurs
mais pour vingt-deux car deux postes supplémentaires ont été
créés . Il lui demande dans ces conditions s'il faut voir dans ces
nominations des décisions politiques et un renforcement du
cabinet ministériel plutôt que des mesures intéressant le service
normal de l'éducation nationale. Il souhaiterait savoir, à l'ap-
proche des nominations pour la rentrée 1990, s'il pense user des
mêmes méthodes dangereuses pour la démocratie et détestables
pour l'éducation nationale.

Réponse. - Il n'est de critiques acceptables et constructives que
celles qui reposent sur la connaissance exacte des dossiers et res-
pectent les règles de la probité intellectuelle . Or, la question qui
a été adressée mêle à une méconnaissance de la situation actuelle
de l'inspection générale de l'éducation nationale, une insinuation
proprement calomnieuse et sans les moindres fondements sur les
conditions de nomination des inspecteurs généraux. La réforme
de l'inspection générale de l'éducation nationale ne la prive pas
de toute mission de contrôle. S'il est exact que l'inspection indi-
viduelle des professeurs est dévolue désormais pour l'essentiel
aux corps régionaux d'inspection et en particulier aux inspecteurs
pédagogiques régionaux, néanmoins l'inspection générale pourra
Intervenir en appel dans les cas litigieux et dans tous ceux où
elle le jugera nécessaire, en particulier lorsqu'il s'agira de pro-
mouvoir des professeurs en classes préparatoires . S'agissant du
nombre de postes qui ont été pourvus au recrutement au prin-
temps dernier, c'est bien vingt nominations et non pus vingt-deux
qui ont été prononcées au tour dit « intérieur » en conformité
avec les articles 7, 8 et 9 du décret statutaire du
9 novembre 1989, cinq nominations ayant eu lieu au tour dit
« extérieur », comme le prévoit Perfide 10 du même décret.
Aucune création supplémentaire de poste n'est intervenue après
la publication des profils au Bulletin officiel.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Moselle)

31731 . - 23 juillet 1990. - M . Denis Jacquet s'inquiète auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la James« et des sports, de la réduction du nombre de postes
d'instituteurs en Moselle, prévue pour la prochaine rentrée . En
effet, alors que les effectifs d'enfants scolarisés en primaire et
maternelle sont en hausse depuis 1987, la Moselle aura perdu à
la rentrée 1990-1991, 204 de ses postes depuis 1983 . Il lui
demande en conséquence de quelle manière il entend agir afin
que la prochaine rentrée se fasse au mieux et s'il entend rétablir
une loque entre postes offerts et nombre d'enfants à prendre en
charge.

Réponse. - La politique de rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens qui s'est poursuivie à l'occasion de la prépara-
tion de la rentrée 1990, repose sur une méthode qui comporte les
indicateurs essentiels suivants : le pourcentage d'écoles de une à
deux classes afin de prendre en compte la ruralité, le ratio
« postes/effectifs », c'est-à-dire le nombre de postes d'instituteurs
pour cent élèves, la variation des effectifs entre 1990 et 1989 . Il

convient toutefois de préciser que le souci de réduire les écarts
entre les dotations académiques a conduit à privilégier le rapport
« postes/effectifs e . C'est dans ce cadre que l'académie de
Nancy-Metz a dû rendre 70 emplois d'instituteurs -t que le rec-
teur d'académie a décidé de prélever 29 emplois dans le départe-
ment de la Moselle. S'agissant de l'évolution des effectifs d'élèves
dans ce département, il apparaît effectivement qu'après une
période de baisse démographique, il se produit depuis 1987 une
très légère remontée des effectifs (+ 0,19 p . 100 à la ren-
trée 1990). Toutefois, cette tendance devrait tire de courte durée
puisque les prévisions pour la rentrée 1991 font état d'une pro-
bable diminution des effectifs (- 585) . En tout état de cause, le
département de la Moselle qui bénéficie d'un rapport
« postes/élèves » supérieur à la moyenne nationale, dispose d'un
potentiel d'emplois d'instituteurs lui permettant non seulement
d'éviter toute détérioration des conditions de scolarisation, mais
encore de poursuivre la réalisation des objectifs par la loi
d'orientation sur l'éducation.

Enseignement privé (personnel)

32107 . - 30 juillet 1990 . - M. Jean Desaalis attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jennease et des sports, sur la situation des personnels ensei-
gnants des Établissements techniques privés sous contrat d'asso-
ciation, qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis de
longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour faire bénéficier ces
personnels de modalités de reclassement semblables à celles de la
loi n° 83-481 du 11 juin 1983 (art. 9, 1 i, 14 et 16) 2 En effet, la
stricte parité des mesures sociales est impliquée par la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

32265 . - 30 juillet 1990. - Mme Elisabetb Hubert se fait l'in-
terprète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires . Elle
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi n° 83-481 du
11 juin 1983 (art . 9, Il, 14 et 16) ? En effet, la stricte parité des
mesures sociales est impliquée par la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

32438. - 6 août 1990 . - M. René Couse» appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association . Ces personnels sont encore rémunérés, et pour cer-
tains depuis de longues années, sur des échelles d'auxiliaires. Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour faire
bénéficier ces personnels de modalités de reclassement sem-
blables à celles de la loi n e 83-481 du 11 juin 1983 (art. 9, il, 14
et 16) puisque la stricte parité des mesures sociales est impliquée
par la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Enseignement privé (personnel)

32646 . - 6 août 1990. - M. Bernard Debré se fait l'interprète
du légitime et profond mécontentement des personnels ensei-
gnants des établissements techniques privés sous contrat d'asso-
ciation, qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis de
longues années - sur des échelles .d'auxiliaires . II demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la koi n « 83-481 du 11 juin 1983 (articles 9,
I1, 14 et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est
impliquée par la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Réponse. - Le concours d'accès à l'échelle de rémunération des
professeurs de lycée professionnel du premier grade sera ouvert
pour la dernière fois en 1991 . Le nombre de postes et les sections
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ouvertes tiendront compte, dans la mesure du possible, de la
situation des maîtres contractuels assimilés pour leur rémunéra-
tion aux maîtres auxiliaires actuellement mn fonctions dans les
établissements d'enseignement privés. Par ailleurs, dans le cadre

,de la revalorisation de la fonction enseignante, un décret en
cours de préparation permettra l'acc-*s à 2 500 maîtres contrac-
tuels assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de
troisième et de quatrième catégories, justifiant d'une ancienneté
de quinze ans de services effectifs d'enseignement, à une échelle
de rémunération correspondant à celle des professeurs de lycée
professionnel du premier grade, sur vérification de leur qualifica-
tion pédagogique. Cette mesure sera étalée sur cinq ans à
compter de la rentrée de 1990 . Elle concerne toutes les disci-
plines et permettra donc la promotion de maîtres contractuels des
établissements d'enseignement technique privés.

Enseignement privé (personnel)

32110. - 30 juillet 1990 . - M . Jean Desaalis demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et den sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maitres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E .C.E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

32276. - 30 juillet I99G . - Mtre Elisabeth Hubert demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maîtres de l'enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A.E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

32440. - 6 août 1990 . - M. René Couanau demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maitres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A .E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

32599 . - 6 août 1990. - M . Yves Coussain demande û M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il entend prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A .E .C .E. et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
don de la fonction enseignante.

Enseignement privé (personnel)

32653. - 6 août 1990. - M. Bernard Debré demande à M. le
mlahtre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
amie et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante en faveur des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, un décret en cours de préparation
doit prochainement permettre la mise en œuvre de modalités
exceptionnelles d'accès aux échelles de rémunération de certifié
et de professeur de lycée professionnel du deuxième grade en
faveur des maîtres contractuels et agréés des établissements d'en-

seignement privés sous contrat assimilés pour leur rétribution aux
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, aux chargés
d'enseignement et aux chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive . Cette mesure qui concernera un nombre non
négligeable de maîtres de ces catégories, de l'ordre de 2 000 au
titre de l'année 1990 et autant au titre de l'année 1991, concer-
nera toutes les disciplines et devrait donc permettre la promotion
d'adjoints d'enseignement et de chargés d'enseignement des éta-
blissements d'enseignement techniques privés sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

32113 . - 30 juillet 1990. - M. Jean Desanlis s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels et tech-
nologiques privés sous contrat d'associations ne puissent recruter
des professeurs que comme maîtres auxiliaires . Il souhaite
connaisse les raisons impérieuses qui s'opposent à une modifica-
tion du décret n o 64-217 du 10 mars 1964 modifié, article 5, pour
ouvrir à tous les maîtres des classes sous contrat (et non aux
seuls maîtres contractuels) les examens et concours de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique . Il souhaite également savoir si une disposition pour-
rait être prise pour qu'un candidat à un concours externe de
recrutement de l'enseignement du second degré et de l'enseigne-
ment technique privé puisse opter, après proclamation des
résultats, pour exercer dans un établissement privé sous contrat
d'association avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

32647. - 6 août 1990 . - M . Bernard Debré s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les lycées professionnels et technolo-
giques privés sous contrat d'association ne puissent recruter des
professeurs que comme maîtres auxiliaires. Il souhaiterait savoir
quels motifs empéchent de modifier les textes réglementaires
pour qu'un candidat à un concours externe de recrutement de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement technique
privé puisse opter, après proclamation des résultats, pour exercer
dans un établissement pnvé sous contrat d'association avec l'ac-
cord du chef d'établissement.

Réponse . - Pour exercet en qualité de contractuel dans un éta-
blissement d'enseignement privé, il suffit aux maîtres de justifier
des titres requis des candidats aux concours de recrutement de
l'enseignement public . Le dispositif législatif régissant les rap-
ports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés a
instauré, pour ces maîtres, un régime de parité avec ceux du sec-
teur public mais ne prévoit pas pour autant un système de recru-
tement direct par voie de concours externe . Seuls les candidats
qui, air mome .tt de leur inscription au concours, avaient la qua-
lité de maître contractuel ou agréé d'un établissement d'enseigne-
ment privé sous contrat peuvent, lorsqu'ils sont reçus, demander
leur maintien dans un établissement d'enseignement privé sous
contrat d'association . Cependant, les possibilités, pour les maîtres
contractuels rémunérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à
une échelle de titulaires se sont très largement améliorées avec
l'augmentation constante du nombre de promotions offertes aux
concours d'accès et pour les listes d'aptitude.

D.O .M.-T.O.M. (Guyane : enseignement supérieur)

32148. - 30 juillet 1990 . - M. Elle Castor salue l'initiative de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, qui a voulu, en intégrant la dimension
régionale, faire des assises nationales « Université 2000 » un haut
lieu de réflexion et d'échanges dans le cadre d'une large concer-
tation entre les responsables universitaires, politiques et écono-
miques . II lui demande de bien vouloir lui préciser si le cas parti-
culier de la Guyane fera l'objet d'un examen attentif pour
qu'enfin son institut d'études supérieures soit doté de moyens
conséquents, tant en personnel qu'en locaux d'enseignement et en
structures universitaires de façon générale.

Réponse. - Les travaux conduisant à l'élaboration du schéma
de développement et d'aménagement des enseignements supé-
rieurs initiés par la tenue des assises régionales puis nationales,
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« Université 2000 », se poursuivent . Dans le cadre de chaque
région, ils donnent lieu à un examen attentif et prospectif des
besoins inhérents à la croissance quantitative et qualitative des
enseignements supérieurs . Concernant la Guyane, le contrat signé
entre l'Etat et l'université des Antille-Guyane le 28 avril retient
comme prioritaire l'objectif de rééquilibrer les enseignements
supérieurs par la création de filières nouvelles au sein de l'ins-
titut d'études supérieures . Un avenant à ce contrat devra prochai-
nement déterminer les moyens nécessaires tant en personnels
qu'en crédits de fonctionnement, la coliaboration des collectivités
locales étant recherchée pour l ' installation de ces formations.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

32191 . - 30 juillet 1990. - M. Henri Cuq appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la carence des
moyens dont souffre l ' enseignement artistique . En effet, il lui fait
observer que si les crédits ont progressé de 12 p . 100 en deux
ans, cet accroissement est consacré pour l'essentiel à la rémunéra-
tion des enseignants spécialisés et non pas à des mesures nou-
velles de développement des enseignements artistiques . En consé-
quence, il lui demande si des moyens nouveaux seront enfin
accordés aux enseignements artistiques.

Réponse. - Si les crédits affectes aux enseignements artistiques
en 1990 (3 973 MF) recouvrent pour l'essentiel, comme dans
toute discipline, la rémunération des enseignants, l'augmentation
de ces crédits de 12 p . 100 en deux ans a permis de renforcer la
politique de développement et de diversification des enseigne-
ments et des activités artistiques . Depuis l'adoption de la loi rela-
tive aux enseignements artistiques du 6 janvier 1988, des mesures
nouvelles ont été prises pour développer ces enseignements . Pour
l'exercice 1990 le montant des crédits qui leur sont consacrés
s'élève à 3 973 MF, ce qui représente une augmentation de
300 MF par rapport à 1989 et de 424 MF par rapport à 1988 . Cet
accroissement de 12 p . 100 en deux ans des moyens affectés aux
enseignemen :s artistiques traduit l'effort consenti à ce titre par le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
conformément aux termes de la loi du 6 janvier 1988 et de l'ar-
ticle let de la loi d'orientation sur l'éducation . Les moyens
consacrés aux enseignements artistiques recouvrent la rémunéra-
tion des instituteurs et des 15 879 professeurs spécialisés dan?
l'enseignement des disciplines artistiques (soit 3 605 MF) ainsi
que celle des heures supplémentaires que ces derniers effectuent
(soit 297 MF) . Celles-ci ont d'ailleurs été abondées d'un crédit
nouveau de 1 MF en 1989 et de 3 MF en 1990 . Ces moyens
recouvrent en outre des dépenses à caractère pédagogique pour
5 MF, le financement de la formation continue des personnels
concernés pour 1.8 MF (soit une augmentation de 2,5 MF en
1989), le coût d'interventions diverses, notamment sous la forme
de subventions (32 MF), ainsi que des crédits destinés aux outils
pédagogiques (3 MF) . Ces mesures, ainsi que la création de
100 postes de certifiés en arts plastiques en 1988, ont permis de
poursuivre l'effort de résorption des heures d'enseignement non
assurées au collège ; ce déficit est passé : en arts plastiques de
5,71 p . 100 en 1986-1987 à 3,86 p . 100 en 1989 . 1990 ; en musique
de 13,74 p. 100 en 1986-1987 à 10,41 p . 100 en 1989-1990.
D'autre part ces dispositions contribuent à mettre en oeuvre la
politique de diversification des pratiques artistiques en milieu
scolaire, à laquelle est associé le ministère de la culture pour
diverses actions menées en partenariat . Pour le premier degré, en
1989-1990, ont fonctionné 600 classes culturelles (initiation artis-
tique et patrimoine), 200 ateliers de pratique artistique et, dans
les écoles normales, 240 ateliers (pour 39 en 1987-1988) . Dans les
collèges et les lycées le nombre des ateliers de pratique artistique
a dépassé 2 000 en 1989 .1990. Huit domaines d'activités étaient
proposés aux élèves (architecture, arts appliqués, arts plastiques,
cinéma-audiovisuel, danse, musique, photographie, théâtre-
expression dramatique) auxquels s'ajouteront, à la prochaine ren-
trée scolaire, trois autres domaines (arts du cirque, écriture
comme création littéraire, patrimoine). Des groupes de travail se
sont réunis pour établir des cahiers des charges fixant les procé-
dures de toise en place et les orientations pédagogiques de ces
ateliers . Pour la musique, il convient aussi de souligner l'exis-
tence de 2 500 chorales et 350 ensembles instrumentaux . Dans le
domaine du cinéma le dispositif « collège au cinéma », destiné à
promouvoir la culture cinématographique par visionnement et
études de classiques du cinéma, a été étendu à dix-huit départe-
ments cette année . Des actions de sensibilisation ont aussi été
mises en oeuvre : la moitié des projets d'actions éducatives du
l er degré, le quart de ces projets dans ie second degré ont trait
au champ artistique . Par ailleurs le nombre des lycées admis à
[réparer l'option cinéma et l'option théâtre dans la série A 3
Lettres-arts est en progression régulière (en 1989-1990, 60 lycées

enseignaient le cinéma-audiovisuel, 53 lycées, le théâtre) . Dans
l'enseignement technique et dans l'enseignement professionnel les
options proposées sont en cours de développement et de diversi-
fication . Ainsi le nombre des lycées préparant au baccalauréat
F 12 est-il passé de 7 en 1982 à 25 en 1989-1990. Une formation
sanctionnée par un baccalauréat professionnel « artisanat et
métiers d'art » à quatre spécialités accueille les premiers élèves
dés cette rentrée . Des dispositifs d ' accompagnement (outils péda-
gogiques et formation) ont été mis en place au niveau national
comme au niveau local . Cette année, 23 universités d'été . seront
ouvertes aux personnels de l'Education nationale et aux profes-
sionnels de l'art . Par ailleurs, outre les formations disciplinaires,
ont été organisés des stages d'action culturelle pour 15 000 ensei-
gnants des let et second degrés. Afin de mieux accueillir les
enseignants et les élèves dans les musées et les archives et de leur
permettre un travail pédagogique en relation avec ces organismes,
des heures de décharge sont attribuées à des enseignants (3 à
6 heures par professeur pour travailler dans leurs services édu-
catifs) . Ainsi, plus de 2000 heures supplémentaires ont été
réparties en 1989-1990 . Depuis quatre ans la Semaine des arts,
qui connaît un succès que de plus en plus grand, permet aux
parents et au grand public d'apprécier, à travers les multiples
manifestations organisées, le travail effectué en milieu scolaire
dans le domaine artistique. Cette politique sera poursuivie dans
les années à venir.

Communes (finances locales)

32234. - 30 juillet 1990. - M. Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation particulière
des collèges ayant un statut municipal . La nationalisation des
collèges n'a pas été retenue pour certains établissements . Il existe
deux collèges de ce type dans le département de l'Hérault. Les
communes assurent en totalité les frais d'entretien des bâtiments
et la prise en charge des personnels administratifs et de service
de ces établissements ce qui représente une charge importante.
En conséquence, il lui demande s'il est envisageable que pour
l'avenir, ces collèges soient soumis aux mêmes règles administra-
tives que l'ensemble des autres établissements de premier cycle
dont la compétence a été transférée aux départements à compter
du ler janvier 1986.

Réponse . - Les établissements d'enseignement à statut muni-
cipal ont été écartés du champ d'application du transfert de com-
étences en matière d'enseignement public par l'article 21-1 de la

roi ne 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée . La modification de ces
dispositions législatives n'est pas pour l'instant envisagée.

Enseignement privé (fonctionnement)

32269, - 30 juillet 1990. - Mme Elisabeth Hubert s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat,'ministre de l'éducation natio- -
male, de la jeunesse et des sports, de certaines modalités rie
fonctionnement du système dit « licences mixtes » pour l'acquisi-
tion de logiciels à usage pédagogique. Est-il vrai que l'enseigne-
ment technique privé sous contrat d'association n'a pas pu béné-
ficier de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu'est-ce qui
empêche un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées
professionnels et technologiques privés sous contrat d'association
des mêmes conditions ? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement en refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

32650. - 6 août 1990 . - M. Bernard Debré s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionnement
du système dit « licences mixtes » pour l'acquisition de logiciels
à usage pédagogique . Est-il vrai que l'enseignement technique
privé sous contrat d'association n'a pas pu bénéficier de ces
conditions ? Sur que! fondement ? Qu'est-ce qui empêche un
fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technologiques privés sous contrat d'association des
mêmes conditions ? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement en refus de vente injustifié ? Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions à ce sujet .
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Réponse. - Se t.on la note de service n° 87-308 du
5 octobre 1987 publiée au Bulletin officiel n° 35 du
8 octobre 1987, seuls les lycées, les collèges et les établissements
de formation relevant de la direction des lycées et collèges, c'est-
à-dire les établissements publics, peuvent bénéficier des condi-
tions privilégiées d'acquisition de logiciels à usage pédagogique
déterminées dans les marchés, en contrepartie du paiement au
niveau national de la licence par le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports. En effet, les crédits
d'achat de logiciels éducatifs relèvent des crédits pédagogiques
de droit commun destinés aux établissements d'enseignement
public . Ils ne peuvent ouvrir droit à aucune dotation exception-
nelle en faveur des établissements d'enseignement privés sous
contrat, en sus du forfait d'externat . En ce qui concerne les
conditions d'acquisition dont un fournisseur de logiciels pourrait
faire bénéficier les lycées professionnels et technologi ques privés,
il n'appartient pas au ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de définir le régime juri-
dique applicable en matière de relations commerciales privées.

Enseignement privé (financement)

32274 . - 30 juillet 1990. - Mme Elisabeth Hubert interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour savoir si les !ycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation del personnels existants.

Enseignement privé (financement)

32437 . - 6 août 1990. - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
ln jeunesse et des sports, sur la question de savoir si les lycées
professionnels technologiques privés sous contrat d'association

cuvent utiliser les équivalents - emplois nouveaux, créés par la
Foi de finances, bien entendu en compatibilité avec le schéma
régional des formations et pour répondre à un besoin scolaire
reconnu, selon leur propre plan de développement, et non en
parallélisme ou autre proportionnalité stricts avec l'enseignement
public qui a ses propres perspectives de développement, de cou-
verture du territoire et d'utilisation des personnels existants.

. Enseignement privé (financement)

32655 . - 6 août 1990. - M . Bernard Debré interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents, emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en compatibilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

33285. - 3 septembre 1990 . - M. Gértrd .Léonard interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en comptabilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondu e à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou autre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives ; de développement, de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants .

Réponse. - Les moyens nouveaux ouverts chaque année dans la
loi de finances en faveur des établissements privés permettent la
mise sous contrat de nouvelles classes, conformément aux dispo-
sitions de l'article 119-1 de la loi de finances pour 1985 (loi
n° 84-1208 du 29 décembre 1984) . S'agissant des établissements
privés d'enseignement technique du second degré, la mise soue,
contrat d'association de nouvelles classes doit répondre à l'en-
semble des conditions légales requises, à la fois quantitatives et
qualitatives . La classe faisant l'objet de la demande de contrat
doit notamment répondre à un besoin scolaire dont la reconnais-
sance dépend essentiellement du choix des familles, guidé par le
caractère propre de l'établissement, conformément aux disposi-
tions de l'article 4 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée . La formation prévue doit également être compatible
avec les besoins de formation recensés par les schémas prévi-
sionnels, les plans régionaux et la carte des formations supé-
rieures, en application de l'article 27-3 de la loi rio 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée . II résulte de ces dispositions que,
compte tenu de l'ensemble des besoins en formation à satisfaire,
le développement du secteur public ne peut pas être sans consé-
quences sur celui du secteur privé sous contrat, et réciproque-
ment, un équilibre entre les deux secteurs devant être recherché,
dans le respect du choix de toutes les familles . Il appartient au
recteur d'académie, en concertation étroite avec les représentants
des établissements privés, de répartit les moyens nouveaux en
tenant compte de l'ensemble de ces critères.

Enseignement (fonctionnement)

32325. - 30 juillet 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelle est actuellement l'ampleur des
échanges culturels entre la France et le Canada, tant en ce qui
concerne les échanges d'élèves que les échanges d'enseignants ou
d'autres fonctionnaires de son ministère.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, encourage activement les échanges scolaires avec le
Canada . Pendant l'année civile 1989, 32 échanges de classes ont
eu lieu, subventionnés grâce aux crédits réservés à cet effet, dans
le cadre de 61 appariements d'établissements . Ces échanges ont
concerné 92 élèves de l'enseignement primaire, 615 des collèges
et 125 des lycées . Ces 832 élèves ont été accompagnés par
78 enseignants . D'autres échanges scolaires ont également lieu
dans le cadre des activités de l'Office franco-québécois pour la
jeunesse, au financement duquel la France participe . Par ailleurs,
chaque année environ, 55 assistants de langue vivante de part et
d'autre sont échangés entre le Canada et notre pays. En outre, un
projet d'échange de professeurs de langue vivante qui concerne-
rait environ 10 enseignants est en ce moment à l'étude . S'agissant
des échanges d'autres fonctionnaires du ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, ceux-ci sont organisés
avec le Québec et relèvent du ministère de la fonction publique
et des réformes administratives.

Enseignement (enseignants)

32469. - 6 août 1990 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'éméritat . Le titre de
professeur émérite est conféré par l'établissement pour une durée
limitée . Il permet de diriger des séminaires, des thèses, et . de par-
ticiper à divers jurys . Dans certains pays comme les U .S .A . ou
l'Allemagne ce titre, une fois conféré, l'est à titre définitif . Hu
moment où un nombre croissant d'enseignants va partir à la
retraite, et où la construction européenne s'accélère, ne serait-il
pas nécessaire de faire évoluer la conception française de l'émé-
ritat.

Réponse. - L'article 58 du décret n e 84-431 du 6 juin 1984 a
entendu confier à l'établissement la responsabilité de fixer la
durée de l'éméritat . Cette décision est prise par le conseil d'admi-
nistration, sur proposition du conseil scientifique, siégeant en for-
mation restreinte aux enseignants de l'établiesement habilités à
diriger des recherches . Une modification de ces dispositions, qui
sont d'une grande souplesse et laissent tout pouvoir à l'université'
tant pour l'attribution du titre de professeur émérite que pour la
durée des fonctions ainsi exercées, n'est pas envisagée actuelle-
ment .
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Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences)

32471 . - 6 août 1990 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions de titulari-
sation dans le corps des maîtres de conférences de
l'enseignement supérieur. Il lui demande à quelle condition l'an-
cienneté, dans un corps de la fonction publique de catégorie A,
peut être prise en compte lors de l'intégration d'un fonctionnaire
dans le corps de maîtres de conférences.

Réponse. - Les modalités de classement dans le corps des
maîtres de conférences sont fixées par le décret n° 85-465 du
26 avril 1985. Conformément aux dispositions de ce texte, les
personnes qui, avant leur nomination dans le corps des maîtres
de conférences, avaient la qualité de fonctionnaire, sont
reclassées à l'échelon de la deuxième classe du corps de maîtres
de conférences comportant un indice égal ou immédiatement
supérieur à celui qu'elles détenaient dans leur corps d'origine . Si
l'application de ces dispositions conduit à classer un fonction-
naire à un échelon inférieur à celui qu'if détenait dans son corps
d'origine, il conserve le bénéfice, à titre personnel, de son indice
antérieur jusqu'au jour où il atteint, dans le corps des maîtres de
conférences, un indice au moins égal . Des mesures de reclasse-
ment particulières ont par ailleurs été prises en faveur des ensei-
gnants titulaires du second degré (agrégés et certifiés). Ceux-ci
peuvent en effet étre classés directement à la première classe du
corps des maîtres de conférences s'ils ont atteint, dans leur corps
d'origine, un indice de traitement supérieur à l'indice correspon-
dant au dernier échelon de la deuxième classe du corps des
maîtres de conférences.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

32592 . - 6 août 1990 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur certains aspects de l'aide
sociale aux étudiants . Actuellement, un admissible au concours
aux écoles normales supérieures a droit à une bourse de licence.
Cette admissibilité donne droit, en effet, dans la plupart des uni-
versités, à l'équivalent du D .E .U .G . Toutefois, il est fait obliga-
tion à l'étudiant pour bénéficier de cette aide financière de ne
pas se représenter au concours alors mémo que son admissibilité
Indique que ses chances sont réelles . Cette disposition pénalise
bien sûr les étudiants issus des milices les moins aisés . 11 lui
demande et qui justifie cette réglementation et s'il est envisagé
de la nrodifiet pour accroître le nombre de candidats à ces
écoles.

Réponse . - Les bourses dites de licence sont attribuées aux étu-
diants admissibles aux conccurs d'entrée aux écoles normales
supérieures pour la préparation en université et, au titre de leurs
études principales, d'une licence puis, l'année suivante, d'une
maîtrise ou d'une maîtrise seulement s'ils sont déjà titulaires
d'une licence . Ainsi les intéressés peuvent ensuite, et comme ils
en ont manifesté la vocation, se présenter dans de bonnes condi-
tions au concours de l'agrégation . Les étudiants qui souhaitent ce
représenter, l'année suivante, à un concours d'entrée à une école
normale supérieure peuvent solliciter le report d'un an de cette
bourse . Durant l'année de préparation à ces concours, les inté-
ressés, comme tous ceux qui souhaitent intégrer une grande
école, peuvent bénéficier de bourses d'enseignement supérieur sur
critères sociaux .

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

32665. - 6 août 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale pré-
voit que les questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui rapelle que
sa question écrite n o 22192 en date du 25 décembre 1989 n'a
toujours pas obtenu de réponse. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est

compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-mime quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

Réponse. - La réponse à la question écrite n° 22192 est parue
au Journal officiel n° 33, Assemblée nationale, Débats parlemen-
tairer, questions, du 20 août 1990, page 3928.

Enseignement privé (personnel)

33097. - 27 août 1990. - M. Yves Consul . demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, dans quelle mesure un candidat à un
concours externe de recrutement de l'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique privé peut opter, après pro-
clamation des résultats, pour exercer dans un établissement privé
sous contrat d'association avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

33282 . - 3 septembre 1990 . - M . Gérard Léonard s'étonne
auprès de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels
et technologiques privés sous contrat d'association ne puissent
recruter des professeurs que comme maîtres auxiliaires . Ii souhai-
terait savoir quels motifs empêchent de modifier les textes régle-
mentaires pour qu'un candidat à un concours externe de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé puisse opter, après proclamation des résultats,
pour exercer dans un établissement privé sous contrat d'associa-
tion avec l'accord du chef d'établissement.

Réponse. - Pour exercer en qualité de contractuel dans un éta-
blissement d'enseignement privé, il suffit aux maîtres de justifier
des titres requis des candidats aux concours de recrutement de
l'enseignement public . Le dispositif législatif régissant les rap-
ports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privé a ins-
tauré, pour ces maîtres, un régime de parité avec ceux du secteur
public mais ne prévoit pas pour autant un système de recrute-
ment direct par voie de concours externe. Seuls les candidats qui,
as moment de leur inscription au concours, avaient la qualité de
maître contractuel ou agréé d'un établissement d'enseignement
privé sous contrat peuvent, lorsqu'ils sont reçus, demander leur
maintien dans un établissement d'enseignement privé: sous contrat
d'association . Cependant, les possibilités, pour les maîtres
contractuels rémunérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à
une échelle de titulaires se sont très largement améliorées avec
I"-augmentation constante du nombre de promotions offertes aux
concours d'accès et pour les listes d'aptitude.

Enseignement privé (personnel)

33209 . - 3 septembre 1990 . - M. Serge Charles se fait l'inter-
prète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association, qui sont encore rémunérés - et pour certains
depuis de longues années - sur des échelles d'auxiliaires. Il
demande à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, quelles dispositions il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnels de modalités
de reclassement semblables à celles de la loi n . 83-481 du
I1 juin 1983 (art . 9, 11, 14 et 16), la stricte parité des mesures
sociales étant impliquée par l'article 15 de la loi n. 59-1557 du
31 décembre 1959 .

Enseignement privé (personnel)

332&3 . - 3 septembre 1990. - M . Gérard Léonard se fait l'in-
terprète du légitime et profond mécontentement des personnels
enseignants des établissements techniques privés sous contrat
d'association qui sont encore rémunérés - et pour certains depuis
de longues années - sur des échelles d'auxiliaires. Il demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
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semblables à celles de la loi ne 83-481 du I l juin 1983 (art . 9, II,
et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par la loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959, article 15.

Réponse. - Le concours d'accès à l'échelle de rémunération des
professeurs de lycée professionnel du premier grade sera ouvert
pour la dernière fois en 1991 . Le nombre de postes et les sections
ouvertes tiendront compte, dans la mesure du possible, de la
situation des maîtres contractuels assimilés pour leur rémunéra-
tion aux maîtres auxiliaires actuellement en fonctions dans les
établissements d'enseignement privés . Par ailleurs, dans le cadre
de la revalorisation de la fonction enseignante, un décret en
coure de préparation permettra l'accès à 2 500 maîtres contrac-
tuels assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de
troisième et de quatrième catégorie justifiant d'une ancienneté de
quinze ans de services effectifs d'enseignement, à une échelle de
rémunération correspondant à celle des professeurs de lycée pro-
fessionnel du premier grade, sur vérification de leur qualification
pédagogique . Cette mesure sera étalée sur cinq ans à compter de
a rentrée de 1990 . Elle concerne toutes les disciplines et per-

mettra donc la promotion de maîtres contractuels des établisse-
ments d'enseignement technique privés.

Enseignement privé (personnel)

33210. - 3 septembre 1990 . - M . Serge Charles demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maîtres de l'enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A .E .C.E . et qui semblent exclus de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante .

tion de logiciels à usage pédagogique . Il lui demande s'il est vrai
que l'enseignement technique privé sous contrat d'association n'a
pu bénéficier de ces conditions et, dans l'affirmative, ce qui jus-
tifie cet état de fait . II souhaite qu'on lui précise ce qui empêche
un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technologiques privés sous contrat d'association des
mêmes conditions et si son éventuel refus ne pourrait pas être
analysé juridiquement en refus de vente injustifié.

Réponse . - Selon la note de service n e 87-308 du
5 octobre 1987 publiée au Bulletin officiel n . 35 du
8 octobre 1987, seuls les lycées, les collèges et !es établissements
de formation relevant de la direction des lycées et collèges, c'est-
à-dire les établissements publics, peuvent bénéficier des condi-
tions privilégiées d'acquisition de logiciels à usage pédagogique
déterminées dans les marchés, en contrepartie du paiement au
niveau national de la licence par le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports . En effet, les crédits
d'achat de logiciels éducatifs relèvent des crédits pédagogiques
de droit commun destinés aux établissements d'enseignement
public. Ils ne peuvent ouvrir droit à aucune dotation exception-
nelle en faveur des établissements d'enseignement privés sous
contrat, en sus du forfait d'externat . En ce qui concerne les
conditions d'acquisition dont un fournisseur de logiciels pourrait
faire bénéficier les lycées professionnels et technologiques privés,
il n'appartient pas au ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de définir le régime juri-
dique applicable en matière de relations commerciales privées.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Politique extérieure (environnement)

Enseignement privé (personnel)

33280. - 3 septembre 1990 . - M. Gérard Léop ard demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la promotion des maîtres de l'enseignement tech-
nique privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémuné-
ration des A.E .C .E., et qui semblent excius de tout plan de reva-
lorisation de la fonction enseignante.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante en faveur des maîtres des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, un décret, en cours de préparation,
doit prochainement permettre la mise en oeuvre de modalités
exceptionnelles d'accès aux échelles de rémunération de certifié
et de professeur de lycée professionnel du deuxième grade en
faveur des maîtres contractuels et agréés des établissements d'en-
seignement privés sous contrat, assimilés pour leur rétribution
aux adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, aux chargés
d'enseignement et aux chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive . Cette mesure, qui concernera un nombre non
négligeable de maîtres de ces catégories, de l'ordre de 2 000 au
titre de l'année 1990 et autant au titre de l'année 1991, concer-
nera tontes les disciplines et devrait donc permettre la promotion
d'adjoints d'enseignement et de chargés d'enseignement des éta-
blissements d'enseignement technique privés sous contrat.

Enseignement privé (fonctionnement)

33212. - 3 septembre 1990 . - M . Serge Charles s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, de certaines modalités de
fonctionnement du système dit « licences mixtes » pour l'acquisi-
tion de logiciels à usage pédagogique . Il lui demande s'il est vrai
que l'enseignement technique privé sous contrat d'association n'a
pas pu bénéficier de ces conditions et le cas échéant sur quel
fondement .

Enseignement privé (fonctionnement)

33287 . - 3 septembre 1990. M. Gérard Léonard s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation matin-
pale, de la jeunesse et des sports, de certaines modalités de
fonctionnement du système dit « licences mixtes » pour l'acquisi-

9470. - 13 février 1989 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs, sur le fait que
les menaces qui pèsent sur l'environnement dépassent souvent le
cadre national : pollution des fleuves ou des mers, pluies acides,
déchirure de la couche d'ozone, etc . Pour prévenir et combattre
ces nuissances, il importe donc souvent d'exercer une action
coordonnée entre plusieurs Etats voisins, voire au plan mondial.
L'O .N .U . est déjà relayée par diverses institutions spécialisées,
qui se consacrent à la santé (O .M S .), à l'alimentation et à l'agri-
culture (F.A .O .), etc. Sans aller, dans l'immédiat, jusqu'à ce degré
d'organisation, il lui demande s'il ne serait pas extrêmement utile
qu'à l'initiative de la France soit maintenant créée une haute
autorité internationale de l'environnement, ayant pour mission de
coordonner au plan international l'action des Etats en faveur de
la protection de l'environnement et du milieu naturel.

Réponse . - Il existe déjà une institution mondiale dont la voca-
tion est l'environnement, c'est le programme des Nations Unies
pour l'environnement . La France participe au PN .U .E . depuis sa
création, après la conférence internationale sur l'environnement
tenue à Stockholm en 1972 . Basé à Nairobi, il a pour mandat de
promouvoir la coopération internationale et de coordonner les
activités des institutions du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement . C'est sous son égide, notamment,
qu'ont été dernièrement conclus la convention de Bâle sur les
mouvements transfrontières de déchets dangereux et le protocole
de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche
d'ozone . En outre, de nouvelles négociations vont bientôt
démarrer pour deux nouvelles conventions mondiales, respective-
ment sur la protection du climat mondial et sur la conservation
de la diversité biologique . Si les moyens du P.N .U .E . sont encore
trop limités, les nouveaux enjeux que représente l'environnement
de la planète conduisent aujourd'hui les Etats à envisager leur
renforcement . La réflexion en cours devrait déboucher sur une
révision du dispositif institutionnel actuel à l'échéance de la
conférence des Nations Unies sur l'environnement et le dévelop-
pement qui se tiendra au Brésil en 1992.

Risques naturels
(pluies et inondations : Alpes-Maritimes)

27054. - 16 avril 1990 . - M. Christian Estrosi appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conclusions du rap-
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port de.nandé à M . l'ingénieur-général Ponton par M . Alain Jacq,
délégué adjoint au secrétariat d'Etat chargé de l'environnement et
des risques naturels majeurs, qui font apparaître que la ville de
Nice ferait partie des 52 cités « vulnérables aux précipitations
intenses », et donc potentiellement menacées par une catastrophe
comparable à celle survenue le 3 octobre 1988 à Nimes . La ville
de Nice, située en aval du Paillon, torrent méditerranéen, pour-
rait subir les conséquences de pluies diluviennes, malgré les
énormes précautions prises : voie sous berge inondable et système
sophistiqué d'annonces de crues . La municipalité niçoise a tou-
jours pris au sérieux ce problème . De plus, étant donné que la
ville n'est pas maîtresse de ce qui se passe en amont, entre autres
l'urbanisation croissante, ie déboisement intense (souvent, hélas,
à cause des incendies), les déversements divers dans le lit du
Paillon et de ses différents affluents, la propreté de ce lit, les
risques en cas de pluies ne peuvent étre totalement occultés . Il
lui demande donc si une étude générale préventive plus appro-
fondie est envisagée par les services du secrétariat d'Etat chargé
de l'environnement et des risques naturels majeurs afin d'ap-
porter tout apaisement à l'inquiétude légitime de la population
niçoise.

Réponse. - L'ingénieur général des ponts et chaussées Ponton a
reçu la mission du secrétariat d'Etat chargé de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs de tirer les enseigne-
ments de la catastrophe de Nimes du 3 octobre 1988 . Après avoir
analysé les causes de la catastrophe, le rapport propose que l'en-
semble des acteurs concernés, aux premiers rangs desquels se
trouvent les collectivités locales, améliorent les dispositions de
prévention des risques d'inondation par précipitations intenses.
Ces dispositions concernent la mise en œuvre adaptée des ser-
vices publics, l'organisation de l'alerte et de l'information des
autorités, des services publics et de la population, la prise en
compte des risques dans les urbanisations et les mesures appro-
priées pour les écoulements pluvieux . Le rapport analyse ensuite
succinctement les situations de cinquante-deux villes situées dans
des bassins versants dont l'hydrologie, la topographie et l'urbani-
sation sont équivalentes à celles de Nimes, et qui, donc, présen-
tent des risques importants. Constatant que, malgré l'avertisse-
ment de la catastrophe de Nimes, les villes soumises à des
précipitations intenses comme certaines villes situées sur le pour-
tour méditerranéen n'engageaient pas de réflexions sur leur vul-
nérabilité. II a été demandé aux préfets de se rapprocher de ces
cinquante-det .x villes et, éventuellement, des autres qui leur
paraissent concernées, pour les engager à effectuer cette étude.
En ce qui concerne Nice, le rapport de l'ingénieur général
Ponton mentionne les vallons de la Madeleine et de la Montera,
et le quartier Ray-Gorbelan . Il faut espérer que la ville de Nice
examinera rapidement la vulnérabilité de ces quartiers pour
apaiser l'inquiétude de la population . Pour ce qui est du Paillon,
dont la couverture a en partie été effectuée, la ville a organisé un
système local de surveillance qui a été jusqu'ici efficace . Tou-
tefois, compte tenu du constat effectué par les services départe-
mentaux de l'Etat sur l'état du bassin versant, une mission d'ins-
pection du conseil général des ponts et chaussées et du conseil
général du . génie rural et des eaux et forêts a effectué un dia-
gnostic des risques d'inondation dans ce bassin du Paillon . Les
mesures proposées par la mission concernent principalement :
i 0 l'entretien du lit à l'amont de l'ouvrage et des sections cou-
vertes ; 2. l'examen des ouvrages implantés sous la couverture au
regard du risque de création d'embâcles ; 3 , le refus de toute
implantation nouvelle d'ouvrage sous la couverture existante,
sans étude précise de ses effets sur l'écoulement de' crues et sans
enquéte hydraulique ; 40 l'extension du système d'alerte des crues
pour l'exploitation de toutes les voies de communication
implantées dans le lit du Paillon et la prévision d'un déborde-
ment dans la traversée de Nice ; 5 . la délimitation des bas quar-
tiers de Nice susceptibles d'être inondés ; 6 . la mise en place
d'un observatoire des crues du bassin du Paillon ainsi que le pro-
blème particulier de la nouvelle couverture du Paillon destinée à
supporter notamment la future cité judiciaire . Le rapport a été
adressé au préfet du département des Alpes-Maritimes pour sa
mise en œuvre . Parallèlement à ces mesures ponctuelles mais
importantes, les problèmes de l'ensemble du bassin sont exa-
minés dans le cadre du plan d'exposition aux risques inondation
en cours d'élaboration par le préfet . Cette procédure devra
notamment prendre en compte effectivement et résolument la
conservation des écoulements de crue et des champs d'inondation
et limiter de façon efficace les transports solides en interdisant
les dépôts et stationnement de véhicules dans les zones inon-
dables . Enfin, il apparais souhaitable de poursuivre les efforts en
vue de la création d'un syndicat intercommunal groupant les
communes du bassin, les actions des communes situées à l'amont
de Nice ayant des conséquences notoires sur cette• dernière . Ces
différentes actions, si elles sont mises en oeuvre, devraient avoir
pour conséquet .ce de réduire très sensiblement la vulnérabilité de
Nice aux précipitations exceptionnelles .

Pollution et nuisances (lutte el prévention)

30077. - 18 juin 1990 . - M . Denis Jacquat s'inquiète auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de "environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, de l'augmentation sensible tant des
émissions de soufre (+ 10 p. 100 en 1989 par rapport à 1988)
que de celles de dioxyde d'azote (-r 7 p. 100) . Il lui demande de
quelle manière il entend préserver la population de ce type de
pollution de l'air environnant.

Réponse. - Il est exact que la pollution soufrée a augmenté
en 1989, inversant la tendance à la baisse amorcée à la fin des
années soixante-dix . 1989 a en effet connu des conditions clima-
tiques moins favorables que 1988 (températures moyennes plu,
basses, sécheresse) . Ainsi, les émissions de dioxyde de soufre
(principal polluant acide) ont augmenté d'environ 10 p . 100 par
rapport à 1988, mais elles restent d'environ 60 p . 100 inférieures
à celles de 1980. Les émissions des seules centrales thermiques
ont en particulier augmenté de près de 50 p . 100 par rapport
à 1988 . Les centrales de pointe d'E .D .F. ont en effet davantage
fonctionné qu'en 1988 . En raison de la sécheresse, certains bar-
rages ont manqué d'approvisionnement en eau et certaines cen-
trales nucléaires ont dei étre mises à l'arrêt pour éviter l'échauffe-
ment excessif du fleuve recevant leurs rejets d'eau chaude . En
outre, certaines centrales nucléaires ont vu leur activité réduite
suite aux grèves de 1988 ou en raison de problèmes de sûreté . On
peut , également noter l'accroissement important des émissions du
secteur des transports, qui reflète le développement du marché
des voitures Diesel . En revanche, bien que présentant un bilan
très contrasté compte tenu des conditions météorologiques
locales, la qualité de l'air dans les villes n'a pas subi cette évolu-
tion défavorable. En moyenne, les teneurs en dioxyde de soufre
de 1989 sont du même niveau que celles de 1988 et restent infé-
rieures d'environ 50 p . 100 paf rapport à celles de 1980. Ces
résultats pour 1989 confirment l'absolue nécessité de poursuittre
la lutte contre la pollution soufrée, ce à quoi s'emploie le Gou-
vernement à travers notamment : 1 . la reconduction et l'extension
de la taxe parafiscale sur la pollution atmosphérique, dont le
principal objet est l'aide aux opérations de réduction de la pollu-
tion atmosphérique (décret et arrêté du i 1 mai 1990) ; ?° la pré-
sentation aux Etats membres de la Communauté européenne
d'un mémorandum sur la réduction des rejets soufrés de la
chaîne pétrolière, qui vise à mettre en oeuvre une politique com-
munautaire de réduction des émissions de dioxyde de soufre por-
tant simultanément sur l'ensemble de la chaîne pétrolière (émis-
sions des raffineries, émissions des installations de combustion,
contenu en soufre des produits pétroliers), afin de concilier une
meilleure protection de l'environnement et une égalité de concur-
rence entre les industries européennes du raffinage . La pollution
par les oxydes d'azote a également évolué de façon défavorable.
Les émissions des installations de combustion ont connu en 1989
une hausse semblable à celle des émissions de dioxyde de soufre
et celles du secteur des transports continuent de croître avec la
circulation automobile . C'est ainsi que les épisodes de pollution
dus à la présence persistante d'un anticyclone, en févner et en
décembre 1989, ont rappelé l'importance de la pollution automo-
bile . L'instauration par le secrétaire d'Etat à l'environnement
d'une « cellulee de suivi » a permis l'information rapide et fré-
quente des médias et du public . L'avènement de la « voiture
propre européenne », décidé par les Douze en juin 1989, per-
mettra de réduire progressivement la pollution automobile, parti-
culièrement en zone urbaine . A partir du 31 décembre 1992,
toutes les voitures neuves devront répondre à des normes sévères
imposant, dans l'état actuel des techniques, l'utilisation d'un pot
d'échappement catalytique . Mais, ces mesures n'atteindront leur
plein effet qu'avec le renouvellement du parc, au bout d'une
dizaine d'années . Il convient donc que soient engagées dés que
possible des actions permettant la limitation temporaire des émis-
sions d'origine automobile en cas d'élévation des niveaux de pol-
lution ou de conditions météorologiques défavorables . C'est
pourquoi le secrétaire d'Etat à l'environnement a engagé une
concertation avec les responsables municipaux sur les problèmes
de pollution automobile liés à l'augmentation permanente de la
circulation . Des actions préventives pourraient étre engagées, de
façon temporaire en cas de pointe de pollution due aux condi-
tions météorologiques (appel au civisme des automobilistes, voire,
si nécessaire, restrictions de la circulation dans certaines artères
ou zones) ou de façon permanente (interdiction de circulation
dans les centres-villes, mise en place de plans de circulation,
développement des transports en commun, notamment les moins
polluants).
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Elevage (oiseaux)

31061 . - 2 juillet 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la législation concer-
nant l'élevage de certaines espèces devenues rares dans la nature.
Celle-ci interdit en effet le transport, le colportage, la vente ou
simplement l'échange d'oiseaux chassés en France mais nés et
élevés en captivité. Le canard de Barbarie par exemple, actuelle-
ment classé r, espèce protégé.: » interdite à la commercialisation,
est présent dans toutes les fermes et sur toutes les cartes de res-
taurant . Il lui demande donc s'il ne serait pan souhaitable d'envi-
sager de mettre fin à cette !ébisiation contradictoire et de donner
satisfaction aux éleveurs de gibier.

Réponse . - Le canard de Barbarie est effectivement la souche
domestique de Cairina moschata, un canard percheur
d'Amérique-du-Sud dont l'art-été du 15 mai 1986, fixant sur tout
ou partie du territoire national des mesures de protection des
oiseaux représentés dans le département de la Guyane, interdit
en tous temps et sur tout le territoire national, la destruction ou
l'enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la
capture ou l'enlèvement, la naturalisation ou, qu'ils soient vivants
ou morts, le transport, le colportage l'utilisatior, !a mise en vente,
la vente ou l'achat . On sait que lits articles L. 211-1 et L. 211 . 2
du code rural mentionnent au niveau de l ' es, éce ia distinction
entre animaux domestiques et animaux non domestiques, ce qui
correspond bien, par exemple, au cas de nos bovins dont la
souche sauvage semble avoir disparu . Toutefois, lorsque dans une
mbme espèce, subsistent simultanément souches sauvages et
domestiques, comme c'est le cas pour le canard de Barbarie, les
dispositions prises pour l'application des articles L . 211-1 et
L. 211-2 du code rural ne s'appliquent qu'aux seuls souches non
domestiques . C'est ce qu'explique le deuxième alinéa de l'ar-
ticle R. 213-5 du code rural : sont :onsidérés comme appartenant
à des espèces non domestiques les animaux n'ayant pas subi de
modification par sélection de la part de l'homme . En accord avec
le bon sens, la réglementation écarte donc le risque illusoire de
confusion juridique entre un canard de Barbarie et un oiseau
sauvage appartenant à la dème espèce.

Environnement (politique et réglementation)

31945. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et aaiurels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l ' Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Le droit de l'homme d l'environnement est introduit parmi les
droits fondamentaux reconnus par la Constitution » II lui demande
de quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31946. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l' environnement et de la prévention des risques technologiques
et manuels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, d&pesé ie 11 avril !990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Une loi organique complète l'article 34 de la Constitution pour
faire entrer l'environnement dans le domaine législatif. » il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
pan de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31947. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'eavironaeuseat et de la prévention des risques technologiques
et navels majeurs. qu'en application du mandat qui lui a été

confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Un code de l'environnement est établi par regroupement et harmo-
nisation des textes législatifs et réglementaires actuellement dis-
persés. » Il lui demande de que!les études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

31948. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, . qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie et du Pian,
il a établi un rapport sur le politique de l'environnement, déposé
le 1 l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée nationale et conte-
nant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée : x Compte
tenu de l'extension du domaine législatif à l'environnement. la loi
fixe désormais les principales normes de prévention des po ;lutians
assurant ainsi au minimum le respect des directives européennes. La
loi prévoit les sanctions correspondantes .» Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des serices d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31949 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier` rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique Je l'environne-
ment, déposé le t 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée nàtio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Une responsabilité pénale, d'ordre délictuel est introduite pour les
atteintes 'graves aux écosystèmes et aux milieux naturels. Le délit de
pollution vise : " Quiconque commet, directement ou indirectement,
par imprudence . négligence ou dans un but lucratif, en l'absence
d'autorisation administrative, une action ayant pour effet soit de
modifier de manière substantielle ou irréversible l'équilibre écolo-
gique. soit de porter atteinte, directement d la santé de l'homme ou
aux possibilités de vie animale ou végétale en provoquant une alté-
ration essentielle du sol, de l'eau ou de l'air " . » Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31950 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et.de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dent l'une est ainsi rédigée :
« L'ouverture d'informations judiciaires en matière de contravention
est généralisée lorsqu'il s'agit d'environnement . » Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement. ,

Environnement (politique et réglementation)

31931 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l ' environne-
ment, déposé le H avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
«Au plan international, la France agira pour : 1° la transformation
du programme des Nations Unies pour l'environnement (P.N.U .E.)
en un organisme nouveau, doté de véritables pouvoirs er de finance-
menu renforcés : 2. la création d'une taxe mondiale sur les émis-
sions de dioxyde de carbone d'origine anthropique dont le produit
ftnan.erait der programmes d'écononnres d'énergie et de reforesta-
tion 3e la constitution de réserves naturelles internationales don-
nant une protection juridigi,e internationale aux réserves mondiales
de biosphère (programme Man and Biosphere de l'U N .E.S.C.O .) et
à d'autres espaces remarquables dont, par priorité, le continent
Antarctique. » Il lui demande de quelles études cette proposition
a fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31952 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier « rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« La Haute Autorité de l'environnement est créée . Elle dispose d 'un
pouvoir suspensif des décisions de l'autorité administrative, d'arbi-
trage et de saisine du juge administratif et judiciaire. La Haute
Autorité de l'environnement peut se saisir elle-même ou être saisie
per le Premier ministre, les présidents de l'Assemblée nationale ou
du Sénat. soixante députés ou soixante sénateurs, les présidents de
conseil régional ou de conseil général sur vote rie leur assemblée à
la majorité qualifiée, ou cent maires . » Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31953. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l ' environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

11 est constitué dans les assemblées une délégation parlementaire
d l'environnement disposant de pouvoirs d'information et de contrôle
de l'action gouvernementale. Le Gouvernement dépose sur le bureau
des Assemblées un rapport annuel sur l'état de l'environnement qui
donne lieu .t un débat. » Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de ia part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dons le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31954. - 23 juillet 1990. - :i1 . Michel Barnier" rappelle à
M. le secrétaire d'Etat mures du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et Naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l ' environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Un ministère chargé de l'environnement et du cadre de vie est
créé. Il regroupe le secrétariat d'Etat actuel à l'environnement, le
ministère de l'équipement et un certain nombre de services ou direc-
tions appartenant aujourd'hui aux ministères de l'agriculture (forêts
et eau), de l'industrie (sécurité industrielle et ssircté nucléaire), et de
la santé (hygiène du milieu . . Voir proposition d'organigramme en
annexe) . » Il lui demande de quelles études cette proposition a

t'ait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31955 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a été établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I 1 avril 1990 sur te bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Dès 1991, les crédits budgétaires affectés aux actuels services du
secrétariat d'Etat à l'environnement et des services qui lui seront
rattachés sont doublés afin, notamment, de contribuer à l'équipe-
ment du territoire en installations de traitement des pollutions et des
déchets. A l'échéance de 1999, l'objectif est de consacrer à l'environ-
nement 1 p. 100 du budget de l'Etat. » Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en pa ticulier dans le cadre de son futur
vlan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31956- - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie généra!° et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« L 'environnement et l'écologie sont rermnnus comme une discipline
fondamentale de la formation générale et supérieure, et notamment
au sein de l'Ecole nationale d'administration, de l 'Ecole nationale
de la magistrature. des grandes écoles d 'ingdnieurs, des écoles nor-
males d'instituteurs et de toutes les écoles de formation agricole . »
il lui demande de quelles études cette proposition a fait l'objet
de la part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend ltti donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31957 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la -prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le l 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Un Institut national de recherche sur l'environnement (I.N.R.E.)
est créé par rattachement et regroupement des laboratoires et ser-
vices au sein des principales structures traitant aujourd 'hui de l'éco-
logie et de l'environnement (C.N.R .S., I.N.R .A ., Cemagref Museum
d'histoire naturelle, Institut Pasteur, Ifremer, Orstom, etc .) . » il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31958. - 23 juillet 1990. - M . Michel Ramier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi tin rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n° 32043 .
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« Une école nationale du génie de l'environnement es : créée à partir,
notamment, de l'Ecole nationale du génie rural, des eaux et
forêts.» II lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

lements. » Il lui demande de quelles études cette proposition à
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

Environnement (politique et réglementation)

31959 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Un corps national de hauts fonctionnaires de l'environnement est
constitué. Ses membres sont principalement formés par l'Ecole
nationale du génie de l'environ'ement . » Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement .

31963. - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le recrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévetttioa des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a été établi un rapport politique de l'environnement,
déposé le I l avril 1990 sur le bures- : de l'Assemblée nationale et
contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée : « Un
observatoire national et permanent des données écologiques et éco-
nomiques intéressant l'environnement est constitué au sein du minis-
tère de l'environnement et du cadre de vie.» Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
se rvices ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)
Environnement (politique et réglementation)

31960. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
me,it, déposé le 1 l avril 1990 sur k bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« La délégation d la qualité de la vie est transformée en délégation
d la vie associative, aux relations avec les collectivités locales et d la
communication . Cette délégation gère un fonds de soutien spécifique
aux associations .Il lui demande de quelles études cette proposi-
tion a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dan& le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31961 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, . de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Les effectifs de l'inspection des installations classées, 554 en 1990,
seront doublés d'ici 1993. » Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnerneet (politique et réglementation)

319(2. - 23 juillet Ia90. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de le prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commissimn des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
e Des services ex,érieur.e de l'environnement sont mis en place au
plan régional ou interddr -remental par regroupement des D.R .A .E.,
des S.R .A .E. et des tremens liés aux questions d'environnement
des D .R .I.R ., des D .D.A ., des D .D.E. et des D.D.A .S.S. compte
tenu des nouvelles eomnéteners décentralisées aux régions et dépar-

31964 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Un conservatoire national des espaces naturels est créé par exten-
sion des compétences et des moyens du Conservatoire du Littoral
aux sites d'intérêt écologiques et paysagers majeurs dans l'ensemble
du pays. Il coordonne son action avec celles du réseau des conserva-
toires locaux d'espaces naturels. » Il lui demande de quelles études
cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31965 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Un projet de loi sur les parcs nationaux est soumis au Parlement.
Il prévoit la création de nouveaux parcs et, notamment, de parcs
nationaux marins destinés à protéger les écosystèmes littoraux les
plus menacés . Il définit les règles selon lesquelles les parcs natio-
naux pourraient décider de modifier leurs limites . Cette possibilité
leur serait ouverte pendant un temps limité après trente ans d'exis-
tence et à la condition que toute modification soit, d'une part,
contrôlée par un comité scientifique établi par l'Etat et dont l'avis
sera rendu public et, d'autre pan, qu'elle se traduise obligatoirement
par une augmentation très sensible de la surface initiale du parc et
de sa qualité écologique » Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait I objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et -églementation)

31966. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

L questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n e 32043.
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Dans le cadre de l 'instruction des grands projets publics et privés
susceptibles d'avoir un impact sur la nature et i'envirunnemenr, l'in-
tervention du ministère de l'environnement et du cadre de vie est
renforcée . » Il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31967 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès élu Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
n La législation relative aux études d'impact est renforcée, notam-
ment pour dissocier la maitrise d'ouvrage de l'analyse de l'état ini-
tial de celle des études de l'impact proprement dit et des mesures
compensatoires, et pour prévoir le financement et la réalisation d'un
bilan a posteriori des effets réels des aménagements exécutés.
!_'obligation de l'étude d'impact est élargie notamment, aux plans
d'occupation des sols.» Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pouf l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31968 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

La décision portant approbation de tout projet soumis à une
enquéte publique comporte obligatoirement une réponse explicite à
toute objection ou contre-projet ayant fair valoir des préoccupations
d'environnement au cours de l'enquête. » I1 lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son f' .%ur
plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31969, - 23 juillet 1990. - M . Michel Barnier" rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la préventiot. .ies risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi 1édigée
K Dans chaque département, le préfet et président du conseil général
mettent en place une formation spécifique à l'intention des commis-
saires enquêteurs . » il lui demande de quelles études cette propo-
sition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d ' autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31970. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappel' à
M . M secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, charge. de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

confié par la commission des finances, de l ' économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 199G sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
rc L'n grand programme prioritaire de recherche-développement sur
les énergies renouvelables (solaire, éolien, géothermie. . .) est mis en
oeuvre . » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui dcnner, en
particulier dans le cadre de son futur pian national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

31971 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier` rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier Maistre, chargé de
l ' environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confit par ta commission des finances, de l'économie générale et
dut Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions, dont l'une est ainsi rédigée
e Le service central de sûreté des installations nucléaires
(S.C.S .I.N.) est placé sous l'autorité du ministre d'Etat chargé de
l'environnement et du cadre de vie, de même que le conseil supé-
rieur de sûreté et d'information sur le nucléaire (C .S.S.I.N.), dont le
rôle est renforcé notamment en matière d'information du public. » li
lui demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de
la part de ses services eu des services d'autres départements, et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31972 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a été établi un rapport politique Je l'environnement,
déposé le I 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée nationale et
contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée : « Les
moyens budgétaires et en personnel affectés à la recherche sur le
traitement et la gestion des déchets radioactifs sont renforcés . Prio-
rité est donnée aux solutions réversibles : stockage plutôt qu'enfouis-
sement. .» Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de 'ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

31973 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
a L'article L. 132-16 du code de la construction et de l'habitation
qui interdit l'action en responsabilité contre le pollueur pré-occupant
est supprimé » il lui demande de quelles études cette proposition
a fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31974 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Batelier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

" Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n e 32043 .
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r Le permis de construire d'une installation classée soumise à auto-
risation ne peur être délivrée qu'après avis motivé du préfet (dans le
cadre de l 'instruction préalable à l 'autorisation d 'exploiter). » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fart l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31975. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que, en application du mandat qui lui a été
confié par la commission ses finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et con :enant cent oropositions dont l'une est ainsi rédigée :
a Un service de protection de l'environnement, de prévention et de
lutte contre les risques majeurs est institué au titre des formes
civiles du service national. Les brigades vertes accueillent en priorité
les jeunes gens du contingent effectuant leur service national dans
ce cadre. » Il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31976 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
R Dans le cadre, de la procédure de certification de qualité, il est
institué un mécanisme d'attribution d'un label "Eco produit" prenant
en compte les conséquences sur l'environnement de toutes les phases
de la vie des produits. Les organismes certificateurs sont agréés par
le ministre de l'environnement et du cadre de vie . » Il lui demande
de quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31977. - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
K Un fonds de soutien à l'innovation dans le domaine des "techno-
logies propres" est institué par le ministère de l'environnement et du
cadre de vie . L'Agence nationale pour la valorisation de la recherche
(A.N.V.A .R .) est chargée de l'instruction des demandes d'intervention
présentées à ce fonds. » 11 lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31978 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne•
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio•
nale et contenant cent propositions dont i'une est ainsi rédigée :

+ Des mesures sont prises pour interdire, à compter du début
de 1993, la commercialisation des produits dont la filière d'élimina-
tion n'est pas maitrisée .» Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31979. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bander* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de .!'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
H Une norme d'étiquetage est définie pour les produits toxiques,
comportant deux indications : l'une lisible par l'utilisateur ou le gar-
dien d'une déchetterie, expliquant le mode de rangement intermé-
diaire et de collecte, et l'autre, éventuellement codée, indiquant au
professionnel agréé pour le conditionnement et le traitement des pro-
duits toxiques, la composition ou le mode d'élimination . Des disposi-
tions sont prises pour appliquer cette norme à partir de 1993 . » Il
lui demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de
la part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31980 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bander* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'en"ironnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
K En contrepartie de l'autorisation d'ouverture qui leur est donnée
sous condition de respect de normes maximales de pollution, les
entreprises qui mettent en œuvre un équipement de combustion à
très haute température (four de cimenterie, torche à plasma, lit flui-
disé, par exemple) peuvent se voir imposer l'obligation de dimen-
sionner leur équipement de telle sorte qu'elles puissent proposer
d'éliminer des déchets toxiques d'autres entreprises de manière com-
patible avec leurs processus industriels et les normes antipollution.
Cette mesure peut notamment être envisagée en liaison avec une
autorisation d'ouverture ou d'extension de carrière. » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31981 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bander* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
ii Est introduite dans les procédures de clôture d'activité artisanale
ou commerciale, l 'obligation de se séparer des stocks de produits
toxiques, qu'ils soient commercialisables ou constitués de résidus
périmés ou inutilisables, soit par transfert de propriété, soit par éli-
mination dans des conditions agréées, avec fourniture de preuves.
Est modifiée dans le même esprit la disposition qui fait obligation à
tout gérant d'officine de garder en stock les médicaments invendus
périmés, déclarés comme tels dans les inventaires annuels, notam-
ment lors de la cessation d'activité et de la revente du fonds . » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et

r
elies suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier

dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603 . après la question n e 32043.
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Environretnent (politique et réglementation)

31982. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier * rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l 'environne-
ment, déposé le i 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« La législation et la réglementation relatives aux installations
classées est modifiée de façon à permettre l 'accueil et la détention
des déchets toxiques en quantités dispersées des particuliers et
artisans dans les déchetteries, et pour en définir les conditions de
stockage. » II lui demande de quelles études cette proposition a
fait l ' objet de la part de ses services ou des services d ' autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31983. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la 'politique de l'environne-
ment, dépose le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« L'Etar engage un programme de collecte et d'élimination, par des
entreprises agrées, des résidus toxiques et de leurs contenants pro-
duits ou détenus pur ses services ou ceux des établissements public
dont il exerce la tutelle. Let collectivités locales sont chargees de
procéder de la métre façon avec les services et les organismes
dépendant de leur autorité, en particulier les établissements d'ensei-
gnement . » il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31984 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 1 l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Le ministère rte l'environnement est chargé d'étudier, en liaison
aire les branches professionnelles concernées, les modes de récupé-
ration, par les réseaux de distribution puis par les producteurs, des
produits toxiques invendus, des résidus inutilisés, et des emballages
souillés . Il prend ensuite toutes dispositions pour que les conclusions
de ces études reçoivent une application effective avant 1993 . » II lui

demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31985 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il . a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :

Des pictogrammes nationaux sont créés et leur apposition est
rendue obligatoire sur les emballages et produits recyclables, pour
indiquer le mode d'élimination préférentiel et favoriser la collecte
sélective . Une campagne d'information nationale, animée par
l'A .N.R.E.D., renforce l'impact de cette mesure en incitant la popu-
lation à adopter une conduite favorable au tri sélectif . » II lui

demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement .

Environnement (politique et réglementation)

31986 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 1 l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant. cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
«Il est fait obligation au maière d'ouvrage des travaux publics d 'in-
sérer, dans le cahier des charges, une variante permettant de valo-
riser les matériaux issus du recyclage (pneus, mâchefers, stériles
d'activités industrielles, gravats. . .) lorsque la nature des . travaux
l'autorise . » Il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l ' objet de la part de ses services ou des services d ' autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

3198) . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 1 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Sont interdites l'importation, la diffusion, la mise en vente ou en
location de tous objets présentant des niveaux sonores dépassant des
normes maximales admissibles . Par ailleurs, les activités bruyantes
exercées dans des établissements, centres d'activités ou installations
publiques et privées sont soumises à des dispositions prévoyant la
limitation des nuisances sonores auxquelles elles donnent lieu en
fonction notamment de leur éloignement des habitations ou établis-
sements recevant du public. » Il lui demande de quelles études
cette proposition a fait l'objet rie la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suite ;; le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31988 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier` rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Un label national "silence" est accordé aux communes ayant
consenti un effort particulier en matière de lutte contre les nuisances
sonores . Le ministère de l'environnement assure la publicité néces-
saire au soutien de cet effort. » Il lui demande de quelles études
cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31989. . 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« La loi définit les conditions dans lesquelles peut étre autorisée la
pratique des véhicules motorisés tout-terrain . Dans ce cadre, le
préfet, représentant l'Etat . peut interdire ou restreindre cette pra-
tique dans l'ensemble du département après avis de la commission
départementale de l'environnement . » Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement.

Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 4603, après la question n° 32043 .
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Environnement (politique et réglementation)

31990 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Ramier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée na'io-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Des garanties supplémentaires de respect de l'environnement sont
introduites dans le cadre des procédures de modification des P.O .S.
prévues par l'article L . 123-4 du code de l'urbanisme. Un cahier des
prescriptions environnementales et paysagères est adjoint au
P.O .S . II lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l ' envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

31991 . - 23 juillet 1990. - M . Michel Ramier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la 'politique de l'environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l ' Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
«Toute modification et révision des P.O.S. est interdite dans les
deux ans qui suivent leur approbation et dans les deux ans qui pré-
cèdent le renouvellement des mandats communaux sur l'ensemble
du territoire. II lui demande de quelles études cette proposition
a fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son '-utur plan national
pour l ' environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31992 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« De nouvelles formes et procédures de coopération intercommunale
sont instituées pour favoriser la mise en place de plans d'urbanisme
intercommunaux en particulier en zone rurale. » II lui demande de
quelles études cette proposition a fait !'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31993. - 23 juillet 1990. - M. Michel Bander* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Une bande de recul paysagée est imposée pour les sites à voca-
tions industrielle, artisanale ou commerciale qui s'implantent à
proximité des routes . » II lui demande de quelles études cette pro-
position a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31994 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Dans toute zone d'aménagement ayant pour objet la réalisation de
constructions à usage de commerce, d'industrie ou de service, il est
fait obligation de mettre en place une structure de gestion à statut
de copropriété pour les espaces publics ou privés non bitis . Le rôle
de cette structure est de pourvoir au préverdissemen : puis à l'entre-
tien de ces espaces . » II lui demande de quelles études cette pro-
position a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31995 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier` rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Les compétences dont disposent le département et l'Étai pour
assurer l'entretien et la proprets des routes dont ils ont respective-
ment la charge, sont étendues à une bande de 100 mètres de part et
d'autre des voies . » Il lui demande de quelles études cette propo-
sition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31996 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« La loi du 29 décembre 1979 sur l'affichage et ses textes d'applica-
tion sont modifiés «fin de définir plus rigoureusement les limites des
zones urbaines ou d'agglomération. Une procédure d'urgence est
mise en place pour supprimer les panneaux et supports publicitaires
implantés illégalement sur des propriétés privées . Une corresponsabi-
lité du propriétaire du terrain d'implantation de l'affichage est insti-
tuée. » II lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites ie Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

31997. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels nmtjeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le l i avril 1990 sur te bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
«Toute opération d'aménagement foncier rural, et notamment de
remembrement, est obligatoirement accompagnée d'un plan d'amé-
nagement écologique et paysager opposable aux tiers . » II lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31998 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de ia prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n e 32043 .
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le t t avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
e La " taxe sur la valeur écologique" (T.V.E.) est instituée taxe
additionnelle à la T.V.A ., à un taux moyen de 0,5 à 1 p . /00 modu-
lable selon l'impact écologique des produits et services . Le produit
national de cette taxe est évalué dans une fourchette allant de 15 à
30 rnillards de francs. Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

31999. - 23 juillet 1990. - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le t l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le Parlement approuve, dans le cadre des lois de finances et après
avis des Comités de Bassin, les redevances des Agences financières
de Bassin. » II lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelle suite le Gouvernement entend lui donner,
en particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'en-
vironnement.

Environnement (politique et réglementation)

32000 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d'Etat «prés du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de ia prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, deposé le 1! avril 19'.0 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Le système des redevances des agences de bassin est revu pour
prendre en compte toutes les pollutions, notamment agricoles et tous
les pollueurs rhème en dessous des seuils actuellement fixés. En
contre partie, l'ensemble des redevables a droit aux interventions des
agences. Une redevance spécifique pour pollution accidentelle est
instituée à un taux suffisamment dissuasif permettant. au minimum,
de financer les dépenser de restauration du milieu . » q lui demande
de quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32001 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bander* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de !'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une es : ainsi rédigée
« La taxe parafiscale sur la pollution de l'air est transformée en
redevance de nature fiscale assise sur les émissions des principaux
polluants atmosphériques (SOi, (VOx, chlore, poussières . . .) et
affectée. par le biais d'un compte d'affectation spéciale. à l'agence
pour la qualité de l'air. Le taux de cette taxe est augmenté pour
tee cohérent avec le principe "pollueur-payeur" . Y Il lui demande
de quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32002. - 23 juillet 1990. - M . Michel Barnier" rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

confit. par la commission des finances, de l ' économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur k bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigés
H Il est ouvert une possibilité d'exonération volontaire de la part
départementale de la taxe professionnelle pour les entreprises réali-
sant des investissements de dépollution au delà des obligatien .s
légales ou réglementaires . » Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d' autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32003. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chan; de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques

'et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
a Les espaces protégés ou inscrits à l'inventaire du patrimoine
naturel sont exonérés de la taxe sur le foncier non bâti. Parallèle-
ment, l'exonéra:ion de la taxe sur le foncier non bâti dont bénéfi-
cient les marais asséchés est supprimée.» Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de ia part de sec
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32004, - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
a La valeur des espaces naturels remarquables ou monuments
naturels dont il est Jait don à l'Etat avec sis agrément esi déduc-
tible des montants dus au titre des droits de succession . Ces espaces
sont confiés au Conservatoire national des espaces naturels . » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32005 . - 23 juillet 1990. - M . Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et natures majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
K Une incitation fiscale est instaurée (T.V.A . à taux réduit pour les
produits in :lgrant un taux minimum de matières premières recy-
clées. » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32006. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur !a politique de l'environne-
me :st, déposé le l l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Le dispositif réglementaire et fiscal d'incitation aux économies
d'énergie est renforcé. Un fonds d'intervention auprès de l'Agence
française de maitrise de l'énergie (A .F.M.E.) est constitué. II est

Les questions ci-dessus font l'objet d'une repense commune page 4603, aprés la question n° 32043 .
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financé par une taxe additionnelle à la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers (T l .P.P.) . » Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32007 . - 23 juillet 1990. - M . Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu ' en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

L'affectation des recettes de ventes de bois, effectuées par les ser-
vices de lita : lorsqu'ils gèrent le patrimoine arboré bordant les
routes naticnales et les canaux, ou planté dans des parcs et espaces
de loisirs ouverts au public est modifiée de manière à établir un
circuit court de financement permettant d 'attribuer directement cette
ressource au service concerné. » Il lui demande de quelles études
cette propositian a fait l'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32008 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« La taxe départementale des espaces naturels sensibles
(T.D.E.N.S.) est instituée dans tous les départements. Son produit,

?cté au Fonds départemental des espaces naturels sensibles, est
r servé à des dépenses d 'acquisitions de terrains et d 'investissements
dans un but de protection de l'environnement au-delà des possibi-
lités actuellement ouvertes par la législation . Son taux peut être
modulé en fonction de la destination des constructions et son
assiette peut être étendue aux surfaces imperméabilisées au sol . » 11
lui demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de
la part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32009. - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Pronier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Les décharges de classes 1 et Il sont considérées comme des acti-
vités industrielles et commerciales soumises à taxe professionnelle, et
donc susceptibles d'apporter des ressources à la collectivité d'ac-
cueil » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32010 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Ramier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politigt'e de l'environne-
ment, déposé le I 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

« Il est créé, dans chaque déportement, un Fonds pour la gestion
des sites alimenté par une taxe additionnelle à la taxe sur le foncier
bdti, par un prélèvement sur le Fonds de péréquation de la taxe
professionnelle et le produit transféré des redevances sur l'affichage
- et toute autre recette du budget départemental - . Ce Fonds
finance les dépenses de fonctionnement afférentes à la gestion des
espaces naturels sensibles . .' Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementaiion)

32011 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Ramier* rappelle à
M. li secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé da
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le Il avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le département affecte 20 p . 100 au moins du produit de la taxe
départementale sur l'électricité à un programme de mise en souter-
rain des lignes électriques et téléphoniques . E.D.F. et France
Télécom ont l'obligation de participer à la définition et au finance-
ment de ce programme. » II lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, er. particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32012 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier' rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de 'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Les revenus de la redevance pour affichage sont transférés au
département qui les affectera notamment au financement d'initia-
tives communales en _faveur de l'environnement éligibles au fonds
départemental de gestion des sites .» Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32013 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bernier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le Il avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Les régions, les départements et les établissements publics de coo-
pération intercommunale reçoivent une dotation globale d'environne-
ment principalement financée par le produit de la T .V.E. Cette
dotatin est répartie en tenant compte notamment, de la population,
de la superficie, de l'importance et de la nature des sites inscrits à
l'inventaire du patrimoine naturel, du kilométrage de routes et de
leur trafic. » II lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32014 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et ustierels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n° 32043 .
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I 1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
e Il est créé dons chaque département une "commission départe-
mentale de l'environnement " réunissant les compétences actuelle-
ment exercées par la commission départementale des sites et la
commission des carrières. Cette nouvelle commission est présidée par
le président du conseil général. Les associations de protection de
l'environnement et du cadre de vie y sont représentées. Elle est
saisie nouamrnent pour avis des propositions relatives aux pro-
grammes financés par le fonds départemental des espaces naturels
et sensibles et le fonds départemental de gestion des sites ainsi que
de leur suivi. Elle a vocation à examiner toute question relative à
l'environnement dans le département soulevée notamment par le
prit et. » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32015 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention dey riaq'tes technologiques
et natutels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
rc Chaque département dresse un inventaire du patrimoine naturel
sur la base des critères définis par le Museum national d'Histoire
naturelle dans le cadre de son programme de recensement des zones
naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique . Cet inven-
taire fait l'objet de documents comportant des obligations et servi-
tudes opposables aux tiers . » II lui demande de quelles études
cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32016. - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier* rappelle à
NI, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le dé rtemeni établit une liste départementale des espèces pro-
tégées de la faune et de la flore en complément de la liste nationale.
Cette liste sert de base à des mesures spécifiques de protection
prises par arrêté du Président du Conseil général . u II lui demande
de quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32017 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment . déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
R Le département reçoit la responsabilité des sites inscrits en appli-
cation de la loi de 1930 ainsi que des sites délimités selon les
arillés de protection de biotopes et del réserves naturelles volon-
taires . Il peut en outre créer des "espaces naturels d'intérêt départe-
mental " bénéficiant des mêmes protections. » II lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement .

Environnement (politique et réglementation)

32018. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
e Le département établit un inventaire départemental du patrimoine
rural non protégé, sur la base de critères historiques, ethnogra-
phiques, artistiques, ou d'appartenance à la culture scientifique et
industrielle . Cet inventaire fait l'objet de documents comportant des
obligations et servitudes opposables aux tiers, dès lors qu 'il est
approuvé par la commission départementale de l 'environnement, et
après notification aux propriétaires et collectivités . Les éléments du
patrimoine rural inscrits à l'inventaire peuvent faire l'objet d'une
procédure d'expropriation pour utilité publique au profit d'une collec-
tivité locale ou de l'Etat suite à un constat de carence d'entretien.
La collectivité récipiendaire se voit conférer l'obligation de gestion
des biens concernés. » Il lui demande de quelles études cette pro-
position a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32019 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Des conservatoires d 'espaces naturels sont institués auprès des
régions et des départements . Ils sont chargés de l'acquisition et de
la location de milieux naturels sensibles dont ils assurent la gestion.
Les moyens de ces conservatoires émanent des fonds départemen-
taux des espaces naturels sensibles et de gestion des sites . » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et

r
elies suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier

dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation,

32020 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de !'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Un droit d'expropriation est créé dans la législation au bénéfice
des collectivités territoriales et de l'Etat aux fins de protection de la
nature, de l 'environnement et du patrimoine rural non protégé. Les
objets ou espaces expropriés dans ce cadre sont soumis à des obliga-
tions et servitudes pouvant comporter notamment l'inaliénabilité et
!'inconstructibilité. » Il iui demande de quelles études cette propo-
sition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32021. - 23 juillet 1990 . - NI . Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Chaque commune de France est tenue de créer et d'entretenir un
"jardin écologique communal ", espace paysager ou naturaliste,
ayant vocation à bénéficier notamment d'une aide départementale. »

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n° 32043 .
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il lui demande de quelles études cette proposition a fait l ' objet
de la pan de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32022. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Garnies• rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l 'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« De façon à résorber d'urgence le retard pris pour l'application des
mesures de protection décidées lors des procédures d'autorisation
d'unités touristiques nouvelles en montagne, le Préfet est chargé
dans chaque département concerné de procéder d une réactualisa-
tion motivée de ces protections. et d leur mise en oeuvre dans un
délai impératif de 3 ans . » Il lui demande de quelles études cette
proposition e fait l'obiet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32023. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier• rappelle à
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Une "brigade verte " est créée dans chaque département . Cette
brigade est constituée de "gardes-nature " dont la mission sera la
surveillance et la protection de l'environnement . Les gardes-nature
regroupent les corps existants des gardes de l'Office national de la
chasse, du Conseil supérieur de la pêche, des parcs nationaux et
réserves naturelles,' ainsi que les gardes-rivières et gardes-champêtres
à vocation intercommunale . Ce corps de gardes-nature est géré par
un établissement public départemental réunissant au sein de son
conseil d'administration les re résentants du conseil général, de l'as-
sociation des maires, de la fédération des chasseurs, de la fédéra-
tion des pêcheurs, des instances de gestion des parcs nationaux, des
parcs naturels régionaux et des réserves naturelles, des associations
de protection de la nature ainsi que le préfet. Il coordonnera son
action avec celle de l'Office national des forêts et de la gendar-
merie . Les gardes-nature seront nommés par les maires, assermentés
auprès des tribunauc d'instance et commissionnés par le ministère
de l'environnement et du cadre de vie au titre des lois sur la protec-
tion de la nature . » ll lui demande de quelles études cette propo-
sition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelle suite le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32021 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier• rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques techaologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I i avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
a Dans chaque département. le Conseil général et les organisations
professionnelles agricoles peuvent, avec le soutien de I'Etat. mettre
en place des contrats "Agriculture - Environnement " ayant pour
objet de promouvoir de manière durable des pratiques agricoles res-
pectueuses de l'environnement et des milieux . Ces contrats sont
négociés pour chaque exploitation et ouvrent droit d une allocation
compensant les coûts liés aux contraintes acceptées par l'exploitant.
Une loi-cadre détermine les modalités de cette politique et veille d
son harmonisation avec la l islation communautaire. Il est ouvert
la possibilité d'inscrire dans les baux ruraux des clauses librement
consenties par les parties et favorables d la gestion écologique des
milieux. » Il lui demande de quelles études cette proposition a

fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32025 . - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier• rappelle à
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 1 l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
e Des stratégies conjointes ou coordonnées du paysage sont mises
en oeuvre par les services routiers dépendant de l'Etat et du départe-
ment en particulier pour la gestion de la végétation de bord de
route . Dans le même esprit, un poste de paysagiste de haut niveau
est mis en place dans chaque département pour promouvoir un
"réflexe paysager ", d cha ue niveau de décision et d'exécution, au
sein des services chargés des routes nationales ou départementales.
Sa mission est d'éclairer les choix des partenaires et d'apporter ses
compétences aux réseaux d'intervention sur le terrain, gk'ils soient
conjoints ou séparés. » Il lui demande de quelles études cette pro-
position a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32026. - 23 juillet 1990. - M . Michel Barnier• rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le Il avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Une étude paysagère est systématiquement établie au stade de la
conception des programmes de tous travaux neufs routiers relevant
de !'État. L'Etat met en pplace, pour une période minimale de
dix ans, un fonds de réhabilitation des erreurs du passé en matière
de traitement des payse es des bords de routes, dont le montant
annuel ne peut être inférieur à 1 100 du budget consacré aux
travaux notes de l'année en cours . Les départements ont l'obligation
de consentir un efort analogue et à signer d cet effet des conven-
tions de coordination avec leur autre partenaire routier départe-
mental. » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de s s services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement ent. nd lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32027. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Barnier• rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargs de
l'environnement el de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
«Le département définit une charte de qualité du matériel d'affi-
chage et de publicité, qui puisse s'imposer aux réglements de publi-
cité et d'enseignes, hors agglomérations . » Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou del services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32.2$, - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier• rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès da Premier 'ministre, chargé de
l'environnement et de le prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n° 32143.
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne.
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
e Les régions ou les groupements de régions reçoivent compétence
pour meure en place et gérer les réseaux de mesure de la pollution
atmosphérique, de survellcnce de la sismicité et de mesure de la
radioactivité. » Il lui demande de quelles études cette proposition
a fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

J2029. - 23 juillet 1990. - M. Michel Barnier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne•
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
e Les départements reçoivent compétence pour mettre en place et
gérer - en liaison avec les agences financières de bassin - les
réseaux de surveillance et d'annonce des crues, d'observation de la
qualité des eaux et de contrôle sanitaire de 'a qualité de l'eau
potable. » Il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32030. - 23 juillet 1990. - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Les media audiovisuels et la presse sont destinataires des informa-
tions collectées par ces réseaux régionaux et départementaux et
invités à les porter à la connaissance du public. » Il lui demande de
quelles études cette proposition a fait l'objet de la part de ses
services ou des services d'autres départements et quelles suites le
Gouvernement entend lui donner, en particulier dans le cadre de
son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32031. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bander* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne .
ment, déposé le Il avril I990 sur le bureau de l'assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
« Le département est chargé de mettre en place une information
régulière sur le suivi des installations classées fonctionnant sur son
territoire. A cet égard, il développe tous moyens pour assurer la col-
lecte de données objectives régulières, et pour les porter d la
connaissance du public. Les services de l'Etat ont l'obligation de lui
préfet le concours nécessaire . » Il lui demande de quelles études
cette proposition a fait l 'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32032. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bander° rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Pian, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :

« L'institution d'une commission de surveillance et d'information est
rendue obligatoire auprès de tous les sites nucléaires existants ou en
projet : centrales, centres de recherche nucléaire, sites de traitement
ou de stockage de déchets radioactifs. Cette commission est présidée
par le président du conseil général. Elle peut s'entourer d'experts
indépendants reconnus par les autorités de sûreté des installations
nucléaires . Elle a accès d toutes les informations relatives aux ins-
tallations concernées. » Il lui demande de quelles études cette pro-
position a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32033. - 23 juillet 1990. - M. Michel Baraite rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le département est chargé de l'élaboration d'un schéma départe-
mental des risques naturels et du suivi des plans d'exposition aux
risques . Le schéma départemental des risques naturels est élaboré
conformément d un cahier des charges national. il est approuvé par
le Préfet. Le ministère de l'environnement et ses services décon-
centrés ont la responsabilité de ta prévention des risques technolo-
giques majeurs . » Il lui demande de quelles études cette proposi-
tion a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de con futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32034. - 23 juillet 1990. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le département est chargé de l'établissement d'un schéma dépar-
temental des points noirs du bruit .» Il lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32031 - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bernier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Le département a l'obligation d'établir le schéma départemental
des carrières définissant des zones d'exploitation et de réaménage-
ment coordonné (Z.E.R .C.). Il est créé une taxe départementale sur
l'extraction des granulats. Son produit est affecté aux dépenses
d'élaboration et de mise en oeuvre de ce schéma départemental des
carrières . » Il lui demande de quelles études cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner. en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32036. - 23 juillet 1990. - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que, en application du mandat qui lui a été

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n• 32043 .
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confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 1 I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l 'une est ainsi rédigée
e Le département reçoit une compétence générale en matière de
police et de gestion des eaux . A ce titre, il établit la carre départe-
mentale de qualité des eaux sur avis conforme du Comité de bassin
ainsi que le schéma départemental de vocation piscicole . Il gère la
totalité des moyens qui lui sont accordés par le t :N.D.A .E. Il coor-
donne la mise en place des réseaux d'adduction d'eau et d'assainis-
sement ainsi que des stations d 'épuration. Il assure l 'assistance tech-
nique requise pour l 'entretien des stations depuration . Il a la charge
du suivi de la qualité des eaux . L'Eta : transfère au département la
propriété et la gestion des cours d 'eau du domaine non navigable.
Le département a compétence pour coordonner l'entretien et la res-
tauration des cours d 'eau privés. II reçoit à cet effet les pouvoirs
d'intervention nécessaires . Il lui demande de quelles études cette
proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des services
d'autres départements et quelles suites le Gouvernement entend
lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32037. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat au tires du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l ' environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédiger :
« Une gestion économe des ressources en eau est assurée au niveau
départemental . Les captages d'eau sont soumis à autorisation
donnée par le département . Le département a compétence pour
mettre en place les périmètres de protection des captages . Il agit à
ce titre comme maître d'ouvrage délégué des communes et des éta-
blissements publics de coopération intercommunale. » Il lui
demande de quelles études cette proposition a fait l ' objet de la
part de ses services ou des services d'autres départements et

r
elies suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier

dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32036. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de îa prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur le politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
e Afin d'aceroftre l 'autonomie des agences financières de bassin par
rapport d l'Etat, le Comité de bassin reçoit compétence pour dési-
gner directement les représentants des collectivités locales et des
usagers au conseil d'administration des agences. Le conseil d'admi-
nistration de l'agence élit librement en son sein son président. N Il
lui demande de quelles études cette proposition a fait l'objet de
la part de ses services ou des services d'autres départements et
quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en particulier
dans le cadre de son futur plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32039. - 23 juillet 1990 . - M . Michel Bernier* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le I l avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
R Il est créé sur le périmètre d'intervention de chaque agence de
bassin, une agence interrégionale des déchets fonctionnant selon les
mimes principes et assurant par un système mutualiste de même
type. sous le contrôle effectif des collectivités locales et des usagers.
un soutien financier pour la collecte, le traitement et l'élimination de
tous les déchets. Son champ d'intervention est le suivant : - contri-
buer au financement, au contrôle et à la mise en oeuvre des di fé-
renu schémas régionaux et départementaux de gestion des déchets :
- participer au financement et au contrôle des décharges de classe 1

et il ainsi que des centres de traitement des déchets ; - développer
la recherche sur :es technologies propres de stockage et d'élimination
des déchets. Les interventions de l'agence interrégionale des déchets
sont financées par des redevances assises sur les déchets toxiques et
des contributions des usagers et des _ollectivités 4.rales calculées en

fonction de la nature et du volume des produits mis en décharge ou
à traiter . v Il lui demande de quelles ttudes cette proposition a
fait l'objet de la part de ses services ou des services d'autres
départements et quelles suites le Gouvernement entend lui
donner, en particulier dans le cadre de son futur plan national
pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32040. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier" rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès da Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du -Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le Il avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
« Les collectivités locales reçoivent compétence pour élaborer un
schéma de collecte, d'élimination et de traitement des déchets des
différentes catégories et pour le mettre en oeuvre en liaison avec les
autres collectivités locales et l'agence interrégionale des déchets
concernée. Leurs compétences se répartissent de la manière sui-
vante : régions : déchets industriels de classe I, déchets contaminés :
départements : déchets industriels de classe 11, déchets encombrants,
ordures ménagères, déchets toxiques en quantité ; communes ou éta-
blissements publics de coopération intercommunale : déchets de
classe 111. Les schémas de déchets de classe I et II et de déchets
contaminés font l'objet d'une enquête publique et sont approuvés par
!'État . » Il lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lei donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32041 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bernier* rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui e été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, i l a établi un rapport sur ta politique de l'environne-
ment, déposé le I I avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée
K La région reçoit compétence pour l 'ouverture et le suivi des
décharges de classe 1, le département des sires de classe Il et les
communes et établissements publics de coopération intercommunale
des Ares de classe III . Les collectivités ne peuvent pas déléguer la
totalité de la gestion de ces sites . Elles envisagent le devenir et la
mise en conformité des sites existants ainsi que des décharges dites
"historiques" non encore réhabilitées . Les régions instituent un
comité indépendant' chargé de l'évaluation scientifique et éthique de
toutes les mesures relatives à la gestion des déchets. Ses avis et
rapports sont rendus publics. Au niveau départemental, ces fonctions
d'évaluation et d'information sont assurées par la commission
départementale de l'environnement qui pourra faire appel au
concours d'experts indépendants . II lui demande de quelles
études cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou
des services d'autres départements et quelles suites le Gouverne-
ment entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur
plan national pour l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

32042. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier' rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de-l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport sur la politique de l'environne-
ment, déposé le 11 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée

Les communes ou établissements publics de coopération intercom-
munale sont chargés de collecter et faire éliminer les déchets
toxiques en quantités dispersées des particuliers . Le financement de-
cette disposition est imputé aux redevances d'enlèvement et de irai-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4603, après la question n e 32043 .
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terrent des ordures ménagères . Les mêmes collectivités sont chargées
d'offrir un service de ce type aux artisans et commerçants, à titre
payant. Compte tenu de la spécificité de ces produits et du coût de
collecte et d'élimination. le département peut être délégué comme
maltes d'ouvrage. Pour mettre en oeuvre cette collecte de la façon la
plus rationnelle et la plus économe, le département élabore, en
outre, un schéma départemental de collecte et d'élimination des
déchets toxiques en quantités dispersées des artisans et commer-
çants.» II lui demande de quelles études cette proposition a fait
l'objet de la part de ses services ou des services d'autres départe-
ments et quelles suites le Gouvernement entend lui donner, en
particulier dans le cadre de son futur plan national pour l'envi-
ronnement .

Environnement (politique et réglementation)

32013. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Bander rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'en application du mandat qui lui a été
confié par la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, il a établi un rapport su la politique de l'environne-
ment, déposé le I1 avril 1990 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et contenant cent propositions dont l'une est ainsi rédigée :
e L'assemblée permanente des présidents de conseils généraux prend
l'initative de créer une conférence des départements partenaires pour
l'animation d'une politique décentralisée de l'environnement . Cette
conférence est le creuset de réflexion sur les politiques à mener et de
confrontation des expériences . » Il lui demande de quelles études
cette proposition a fait l'objet de la part de ses services ou des
services d'autres départements et quelles suites le Gouvernement
entend lui donner, en particulier dans le cadre de son futur plan
national pour l' environnement.

Réponse. - La suggestion de l'honorable parlementaire a été
mise à l'étude . Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs n'a pas manqué d'en examiner l'in-
tétée dans le cadre de la préparation du Plan national pour l'En-
vironnement . Le rapport préliminaire à ce plan a été diffusé à
l'ensemble des parlement aires . Il fera l'objet d'un débat d'orien-
tation à l'Assemblée Nationale le 9 octobre prochain . A cette
occasion, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'envircnnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majcaa_ se propose de présenter son point de vue sur
les suggestions présentées par l'honorable parlementaire et de
recueillir le sentiment de l'Assemblée Nationale.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

23354. - 14 mai 1990. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la tuer sur les pratiques discriminatoires de la S .N .C .F . yen
matière de réductions tarifaires. En effet, il s'avère que ire inva-
lides civils ne bénéficient d'aucune réduction dans les transports
ferroviaires, à la différence des militaires titulaires d'une carte
d'invalidité . . En conséquence, cite lui demande s'il envisage de
modifier cet état de fait afin que les handicapés civils puissent
obtenir des avantages similaires.

Réponse . - En l'état actuel de la législation, seules les victimes
de guerre et d'événements en rapport avec l'activité militaire sont
admis à bénéficier de facilités tarifaires sur certains réseaux de
transports publia ; une aide particulière devant être apportée à
ces catégones d'invalides envers lesquels la reconnaissance de la
nation se trouvait engagée . Les invalides civils (y compris les
aveugles) ne disposent pour leurs propres déplacements, d'aucune
tarification spécifique ayant trait à leur situation de handicapé ;
seul, l'accompagnateur peut bénéficier d'une réduction en fonc-
tion du degré d'invalidité du handicapé. Cette disposition a été
prise après une large concertation, notamment avec les associa-
tions de handicapés, qui ont considéré qu'en matière de frais de
transport seul devait être pris en compte le surcoût entra t né par
le handicap . La S.N .C .F . étudie actuellement, pour l'ho-
rizon 1991-1992, la mise au point d'une formule commerciale
tarifaire qui s'appliquerait aux accompagnateurs mais également
à la personne handicapée .

FAMILLE

Prestations familiales
(allocation de parent isolé)

3(500. - 16 juillet 1990. M. Domial,ue Dupilet attire rat-
tention de M . le ministre de la solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que, pour le calcul de l'allocation
aux parents isolés, l'allocation logement est reprise dans le mon-
tant des ressources du demandeur alors que l'aide personnalisée
au logement ne l'est pas . Cela crée d'importantes disparités et
oblige parfois les bénéficiaires de cette prestation familiale à
trouver un logement H .L.M . conventionné pour pouvoir disposer
de moyens d'existence suffisants . En conséquence, il lui demande
s'il compte prendre des mesures pour remédier à ce pro-
blème. - Question transmise à Muse k .secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation de parent isolé a pour but d'apporter
une aide temporaire aux personnes veuves, divorcées, séparées de
droit ou de fait, abandonnées ou célibataires, qui se trouvent
seules pour assumer la charge d'au moins un enfant. L'allocaaire
doit disposer de ressources inférieures à un revenu familial
minimum variable selon le nombre d'enfants à charge. En appl i

-cation des articles L 514-1,R. 524-3 et R. 524-4 du code de la
sécurité sociale, l'allocation de parent isolé est constituée de la
différence entre l'ensemble des ressources effectivement perçues
par l'allocataire et le montant du revenu minimum garanti . La
réglementation limite les ressources prises en compte . Au nombre
de celles-ci ne figure pas l'aide personnalisée au logement, aide
non perçue par l'intéressé mais directement versée au bailleur.
Les familles isolées aidées par l'aide personnalisée au logement
bénéficient ainsi d'un avantage supplémentaire non ouvert, il est
vrai, aux bénéficiaires de l'allocation de logement familiale . L'ex-
tension de l'aide personnalisée au logement à tout le parc locatif
social devrait permettre une réduction importante de cette diffé-
renciation dans ces droits, résultant des mécanismes ;nridiques
propres à chacune de ces aides.

Logement (allocutions de logement)

32059. - 30 juillet 1990. - M. André Dusoméa attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur k cas particulier des personnes ayant
comme résidence principale une caravane, pouvant justifier d'une
quittance de loyer, et qui ne peuvent actuellement prétendre à
une aide au logement . Nombre de ces personnes sont bénéfi-
ciaires du R.M .I . Elles devraient avoir droit à l'allocation loge-
ment à caractère familial ou à caractère social tel que prévu par
les textes sur le R.M .I . publiés au Journal officiel du
1 7 décembre 1988, page 15803 . Or, lorsqu'un dossier de demande
d'allocation logement est déposé, la Caisse d'allocation familiale
refuse systématiquement, arguant du fait que vivant en caravane
ils ne peuvent prétendre à cette allocation. II lui demande donc
ce qu'il compte faire pour que les personnes habitant en cara-
vane puissent bénéficier d'une aide au logement . - Question trans-
mise à Mme le ,ecrhaire d'Est auprès da ministre de la solidarité,
de la santé et de la pmtectioa sociale, chargé de la famille.

Réponse. - En application des articles L . 542-2, L. 831-2 et
L . 831-3 du code de la sécurité sociale, le droit à l'allocation de
logement est ouvert aux personnes payant un minimum de loyer
ou s'acquittant de mensualités d'accession à la propriété et habi-
tant un logement répondant à des normes minimales de salubrité
et de peuplement . L'objectif visé par le législateur a été de per-
mettre aux ménages de se loger dans des conditions de confort et
d'indépendance satisfaisants . Ces conditions peu contraignantes
ne permettent cependant pas d'ouvrir l'allocation de logement
aux personnes vivant en caravane . Le Gouvernement est
conscient que les populations défavorisées éprouvent des diffi-
cultés à faire face à leur dépense de logement lorsqu'elles sont
contraintes de recourir à ce mode d'hébergement . Des études
sont engagées afin d'explorer les solutions envisageables dans ces
situations .

Femmes (mères de famille)

32202 . - 30 juillet 1990 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur le statut social de la femme restant au foyer pour élever ses
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enfants . Il déplore que ces mères de famille qui consacrent leur
activité à l'éducation de leurs enfants ne soient pas reconnues
pour le travail qu'elles ont accompli et qui justifierait une retraite
personnelle . Ces femmes sont en effet les « oubliées e du système
alors que les réalités économiques qu'elles représentent, si elles
ont élevé de nombreux enfants, sont évidentes . Aussi, il lui
demande de lui faire connaître son sentiment quant à l'octroi
d'une retraite décente en fonction du nombre d'enfants et du
nombre d'années d'activité au foyer et de lui indiquer si de telles
mesures sont actuellement envisagées.

Réponse. - Plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux mères de famille d'acquérir des droits personnels à
pension de vieillesse. C'est ainsi que toute femme ayant ou ayant
eu la qualité d'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . D'autre
part, les personnes isolées (ou pour un couple l'un ou l'autre de
ses membres n'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant soit
un enfant de moins de trois ans, soit trots enfants, bénéficiaires
de l'allocation au jeune enfant, du complément familial ou de
l'allocation parentale d'éducation et dont les ressources sont infé-
rieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l'as-
surance vieillesse à la charge exclusive des organismes débiteurs
des prestations familiales . A cet égard, les perspectives finan-
cières du régime général de la sécuitté sociale rendent nécessaire
la recherche d'une plus grande contributivité de ce régime et ne
permettent pas d'améliorer encore ces avantages gratuits . Il est
toutefois rap lé que le dispositif législatif et réglementaire exis-
tant permet ores et déjà aux mères de famille d'adhérer volon-
tairement au régime général d'assurance vieillesse, moyennant le
versement, à leur caarge, de cotisations sur la base du S .M .1 .C.
(art . L. 742-1 (2e( et D. 742-3 du code de la sécurité sociale). Les
intéressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels à retraite
au titre de leurs acti v ités familiales comme si elles cotisaient au
titre de l'exercice d'une activité salariée.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

323112. - 30 juillet 1990 . - M. Alain Moyne-bressand attire
l'attention de Mtae le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur les lacunes concernant la perception de l'alloca-
tion pour jeune enfant (A.PJ .E .) et l'allocation parentale d'édu-
cation (A.P.E .). En effet, cette A.PJ .E . n'est pas cumulable selon
le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple, du pre-
mier anniversaire des enfan ts à leurs trois ans . Pendant ces deux
années et sous réserve de condition de ressources, la famille ne
touche qu'une A.PJ .E . La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille de triplés
perd 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ; une
famille de sextuplés perd 101880 francs sur ces deux ans
(barème au 1 .r Janvier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E. La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
à naissances multiples perçoit de ces deux prestations la même
somme qu'une famille à i.aissance unique . On ne tient pas
compte des enfants à élever, ce qui est pour le moins un para-
doxe en pleine période de récession démo8raphique . Il serait
donc souhaitable que le Gouvernement modifie l'application de
ces deux prestations familiales afin que les familles à naissances
multiples ne soient plus pénalisées.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32383 . - 30 juillet 1990. - M. Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la simultanéité des coûts d 'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures. . 11 serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples, soit compensé. par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et de quotient familial,
des parts fiscales et des abattements pour enfants à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-
chement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors d'une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles

nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . Il lui demande de
préciser la politique qu'il prévoit de mettre en place à cet égard.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32516 . - 6 août 1990. - M . Alain Richard attife l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur des problèmes, issus de la simultanéité des coûts d'éducation
des enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite
enfance aux études supérieures . Cette simultanéité pose de graves
problèmes d'éducation qui pourraient étre compensés par une
adaptation des allocations familiales des prestations familiales.
Ceci dans le but de donner à ces enfants d'accouchements mul-
tiples les mèmes chances qu'à ceux des naissances uniques . Ainsi,
des possibilités accrues d'accès et une certaine priorité aux
modes collectifs de garde des enfants (haltes-garderies, crèches,
centre aérés). . . Il attend qu'elle précise ses intentions dans ce
domaine .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32517 . - 6 août 1990. - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation au .tquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et der 'abattements par enfants à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-
chement multiple, comme à leurs frères et saurs nés lors d'une
naissance simple, les mén:es chances que dans les autres familles
nombreuses. il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . Elle lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine important de notre
politique familiale .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32518. - 6 août 1990 . - ', M . BMain Richard attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etal : aup, rès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la prote-crioi i sociale, chargé de la famille,
sur les lacunes concernant la perception de l'allocation pour
jeunes enfants (A .P.J .E .) et l', allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) et eue les problèmes ret contrés dans les familles à nais-
sances multiples . En effet, cet e A.P.J .E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issu l d'un accouchement multiple du
premier anniversaire des enfants . à leurs trois ans . Pendant ces
deux années, et sous réserves de conr'itiens de ressources, la
famille nt touche qu'une seule !A.PJ .E . Ainsi, une famille de
jumeaux perd 20 376,00 frares ; une famille de triplés
40 752,00 francs ; une famille d p quadruplés 61 128,00 francs ;
une famille de quintuplés 81 504,00 francs ; une famille de sex-
tuplés 101 380.00 francs sur ces deux ans (barème au l er jan-
vier 1990). De plus, l'allocation 'Parentale d'éducation n'est pas
cumulable avec l'A .PJ .E. La fantlle doit choisir et perçoit dans
tous les cas la mème somme qu'une famille à naissance unique.
On ne tient pas compte du notibre des enfants à élever, alors
que la charge relative par enfant pour ces familles est générale-
ment plus importante. M. Alain Richard attend de Mme le secré-
taire d'Etat qu'elle définisse les orientations de sa politique à ce
sujet .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32519. - 6 août 1990. - Mme Christiane Mora attire l''atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de ia santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant (A_P.J .E.) et l'allocation parentale d'éducation
(A.P .E .) . En effet cette A.P .J .E . n'est pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire cies enfants à leurs trois ans . Pendant ces Jeux
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années et sous réserve de condition de ressources, la famille ne
touche qu'une A .P .J.E . La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille de triplés
perd 40 752 francs • une famille de quadruples perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs : une
famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème au 1 ef janvier 1990 . De plus l'allocation parentale d'édu-
cation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E . La famille doit choisir
la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, le famille de
multiples perçoit de ces deux prestations la meure somme qu'une
famille à naissance unique . On ne tient pas compte du nombre
des enfants à élever, ce qui est pour le moins un paradoxe en
pleine période de récession démographique . Elle lui demande s'il
envisage une modification de l'application de ces deux presta-
tions familiales afin que les familles à naissances multiple* ne
soient plus pénalisées .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation pare :^rale d'éducation )

32659, - 6 août 1990. - M . Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État auprès au ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation de plus en plus difficile des familles où
surviennent des naissances multiples et qui rend urgente et indis-
pensable la mise en place d'un dispositif leur permettant d'as-
surer leurs très lourdes responsabilités parentales et éducatives.
Dans cet esprit, il attire son attention sur la simultanéité des
coûts d'éducation des enfants issus d'un accouchement multiple,
de la petite enfance aux études supérieures . II serait équitable
que cette simultanéité des frais d'éducation, auxquels doivent
faire face ces familles t naiss?nces multiples, srit compensée par
une adaptation des allocations familiales, des prestations fami-
liales et du quotient familial, des parts fiscales et des abattements
par enfant à charge ainsi que des points pris en compte lors de
l'élaboration d'un dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux
enfants issus d'un accouchement multiple, comme à leurs frères
et saurs nés lors d'une naissance unique, les mêm e s chances que
dans les autres familles nombreuses, 1 est né . !,safre de tenir
compte de la spérificité de ces familles en adaptant la législation
en place . Il lut demande de bien vouloir lui faire connaître la
position de son administration sur cette question.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

3:6g 2. - 6 août 1990. - M . Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation de plus en plus difficile des familles où
surviennent des naissances multiples et qui rend urgente et indis-
pensable la mise en place d'un dispositif leur permettant d'as-
surer leurs très lourdes responsabilités parentales et éducatives.
Dans cet esprit, il attire son attention sur les lacunes concernant
la perception de l'allocation pour jeune enfant (A .P.J.E .) et t'allo-
cation parentale d'éducation (A .P.E .). En effet, cette A .P.J .E.
n'est pas cumulable selon le nombre des enfants issus d'un
accouchement multiple du premier anniversaire des enfants à
leurs trois ans . Pendant ces deux années et sous réserve de condi-
tions de ressources, la famille ne touche qu'une A.P.J .E . d'où une
perte financière importante qui s'accruît avec le nombre d'en-
fants. De plus l'allocation parentale d'éducation n'est pas cumu-
lable avec l'A.P.J .E . La famille doit choisir la plus intéressante
des deux . Dans tous les cas, la famille de naissances multiples

reçoit pour ces deux prestations la même somme qu'une famille
naissance unique, sans qu'il soit tenu compte du nombre des

enfants à élever . Il lui demande de bien vouloit lui faire
connaître la position de son administration quant à la modifica-
tion de l'application de ces deux prestations familiales afin que
les familles à naissances multiples ne soient pas pénalisées.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

32974. - 20 août 1990 . - M. Didier Chouat attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès dit ministre de la solide-
Mit, de r : santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les revendications exprimées par l'Association natio-
nale d'entraide des parents à naissances multiples et qui portent
principalement sur les trois points suivants : le non-cumul de l'al-
locatlon pour jeune enfant (A .P .J .E .) selon le nombre des enfants
issus d'un accouchement multiple du premier anniversaire des

enfants à leurs trois ans et sur le non-cumul de l'A.I'.J .E . avec
l'allocation parentale d'éducation (A .P .E.) ; le problème de l'aide
à domicile ; le problème de la simultanéité des frais d'éducation.
En ccnséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle envisage de prendre en faveur de ces familles.

Réponse. - La politique familiale est une priorité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale . La politique familiale prend
en compte de façon tout à fait favorable les charges des familles
nombreuses . Aussi, les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des nais-
sances multiples . En effet, des possibilités de cumul des alloca-
tions pour jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi une
allocation pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant
issu de ces naissances jusqu'à leur premier anniversaire (rappel
sur les mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite
de trois mensualités sans condition de ressources et de neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit per-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et Je
prendre en compte les charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . De
plus les organismes débiteurs de prestations familiales tentent de
trouver une réponse adaptée aux problèmes spécifiques que ren-
contrent les familles connaissant des naissances multiples grâce à
leurs dispositifs d'action sociale afin d'alléger les tâches ména-
géres et matérielles de ces familles . En outre, les allocations fami-
liales sont progressives en fonction du nombre et du rang de
l'enfant : leurs montants sont notamment substantiels pour le
troisième enfant et les suivants qui corresponde,:t à 'in change-
ment de dimension de la famille et à un problème financier réel.
Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs de prestations
spécifiques : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion . La création de l'allocation parentale d'éducation a permis
d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par les familles
nombreuses qui éprouvent les plus grandes difficultés à concilier
vie professionnelle et vie familiale . Servie jusqu'aux trois ans de
l'enfant, d'ur montant de 2 670 francs par mois, cette prestation
représente en 1989 5,8 milliards de francs ; dépense ne tenant pas
compte des droits à l'assurance vieillesse, garantis à ses bénéfi-
ciaires et financés par la branche famille . La technique fiscale de
l'impct sur le revenu va dans le même sens que la législation des
prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument important de prise en considéra-
tion des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge compte pour une part entière dans le
calcul du quotient familial. Cet avantage a été étendu en 1987 à
chaque enfant de rang au moins égal à trois . Pour les familles
dont les enfants poursuivent des études, la législation fiscale pré-
voit des dispositions particulières en faveur de celles qui ont de
grands enfants à charge et ce, jusqu'à vingt-cinq ans . Les caisses
d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie dans la ges-
tion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter en
faveur des familles concernées . Un certain nombre d'organismes
prévoient notamment des prestations accordées au-delà des
limites d'âge (exemple : prestations supplémentaires pour étu-
diant). En matière de sécurité sociale, les contraintes budgétaires
imposent, néanmoins, des choix au Gouvernement dans le
domaine de la politique familiale ; choix déterminé- par des
objectifs sociaux précis qui doivent rester compatibles avec l'ef-
fort de .maitrise des grands équilibres nationaux. A cet effet, il est
précisé à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a arrêté
en 1990 un certain nombte de mesures (1,2 milliard de francs de
dépenses) intéressant l'institution familiale dans son ensemble . II
a ainsi été décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-delà
duquel les allocations familiales et l'aide personnalisée au loge-
ment ne seront plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure qui
a pris effet le l e t juillet 1990 (décret n e 90-526 du 28 juin 1990
modifiant le code de la sécurité sociale) a pour objectif d'ap-
porter un soutien accru aux familles ayant les plus lourdes
charges et de réduire la disparité de traitement avec les familles
ayant des enfants poursuivant des études ou bénéficiaires d'une
formation . De plus la loi n e 90-590 du 6 juillet 1990 a prolongé
de seize à dix-huit ans le versement de l'allocation de rentrée
scolaire . En outre, le croit à cette prestation sera ouvert non seu-
lement aux familles bénéficiaires d'une prestation familiale, mais
également à celles percevant l'aine personnalisée au logement, le
revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handi-
capés . Enfin, la loi précitée a créé l'aide à la famille pour l'em-
ploi d'une assistan ce maternelle agréée. Cette loi traduit l'une des
priorités du Gouvernement en matière d'aides à la famille : pro-
mouvoir et développer les différents modes de gara existants . La
nouvelle prestation concerne les familles ayant recours à une
assistante maternelle agréée pour la garde d'enfants de moins de
six ans . Elle, est due par enfant gardé sous la réserve d'une rému-
nération journalière n'excédant par 5 S .M .I.C. pour chaque
enfant . Elle permet de compenser le coût de ce : emploi, simplifie
le versement des cotisations dues par l'instauration d'un tiers
payant entre les caisses d'allocations familiales, les caisses de
mutualité sociale agricole et l'U .R .S .S .A .F. Ce dispositif allège
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ainsi de façon significative la trésorerie des familles . La nouvelle
aide ouvre, de plus, la possibilité d'asseoir les cotisations de
sécurité sociale sur la rémunération réelle des assistantes mater-
nelles et donc d'augmenter les prestations en espèces d'assurance
maladie et vieillesse, ce qui représente une amélioration impor-
tante de leur statut . Ce dispositif devrait inciter à la déclaration
des emplois existants et susciter un développement de la profes-
sion. Cette mesure entrera en vigueur au l er janvier 1991 et
devrait intéresser les familles ayant des enfants en bas âge
notamment les familles nombreuses.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites :fonctionnaires et militaires
(pensions de réversion)

32770 . - 20 août 1990. - M. Guy Monjalon attire l'attention
de M. k ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les inquiétudes ressenties par
les retraités de la fonction publique en ce qui concerne plus par-
ticulièrement la pension de réversion accordée aux veuves de
fonctionnaires d'exécution . Celles-ci n'ont bien souvent pour
seule ressource que la demi-pension de leur mari décédé . Le
mininum de pension de réversion est reconnu comme insuffisant.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Une nouvelle mesure de revalorisation du minimum
des pensions versé aux veuves de fonctionnaires, ainsi que le
souhaite l'honorable parlementaire provoquerait une charge sup-
plémentaire pour les finances publiques et conduirait à accentuée
les avantages du régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat,
dont le régime de réversion est dans l'ensemble plus favorable
que celui du régime général de la sécurité sociale . En effet, la
réversion des pensions de l'Etat n'est assujettie à aucune condi-
tion d'âge de la veuve qui peut, en outre, cumuler sans limita-
tion, une pension de réversion avec ses propres ressources : de
surcroît, le taux actuel (50 p . 100) de la réversion s'applique à
une p ension liquidée sur la base de 75 p . 100 des traitements des
six derniers mois d'activité de l'agent (après trente-sept annuités
et demie de services), alors que la réversion du régime général
(52 p . 100) s'applique à une pension liquidée sur la base de
50 p . 100 du salaire moyen des dix meilleures années et ce, dans
la limite d'un plafond .

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (Europe de l'Est)

23648. - 5 février 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, chargé de la francophonie, quelles
sont ses intentions pour assurer le développement de l'enseigne-
ment du français dans les pays de l'Est . Il lui demande quelles
sont les mesures envisagées tant sur le plan quantitatif que sur le
plan qualitatif . Sur ce plan, il suffit de parcourir le contenu des
mant'els de français, qui servent de support à cet enseignement
dans les pays de l'Est, pour se rendre compte de l'ampleur de
l'effort à faire pour éviter que l'enseignement de notre langue ne
soit le prétexte à la diffusion d'une idéologie que la France, pays
des droits de l'homme, ne saurait partager.

Réponse. - Le développement du français dans les pays de
l'Est appelle des mesures d'une ampleur évidemment variable
selon les pays, en fonction de leur taille, des caractéristiques de
leurs structures éducatives et de la place qu'y occupait tradition-
nellement notre langue . Le département travaille pour l'ensemble
de ces pays sur une problématique commune, visant à la fois à
répondre à des priorités toutes nouvelles, qui n'étaient pas cou-
vertes par notre coopération classique et réclament des solutions
neuves, et à la modernisation des réseaux traditionnels d'ensei-
gnement . Voici les axes principaux de ce schéma : 1 e Création
d'un dispositif de mise à niveau linguistique des cadres destinés
à recevoir une formation en français : la question de la formation

- initiale ou continue - des responsables économiques, adminis-
tratifs, scientifiques ou techniques étant au cœur de notre coopé-
ration a vec ces pays, et la formation de ces agents en France ou
en français présupposant une connaisance opérationnelle de
notre langue, il est demandé à nos postes de créer, en coopéra-
tion avec les instances locales, un dispositif de formation en
français des professions. Ce dispositif sera ouvert non seulement
aux agents pris en charge par n otre coopération officielle, mais
encore à tous les ressortissants de ces pays traités dans un autre
cadre (collectivités locales, P .M .E.-P.M .I ., etc .) . Dès le mois de
juillet 1990, un stage de spécialisation de formateurs a été orga-
nisé à la demande du département par l'université du Mans, à
l'intention de vingt enseignants des pays de l'Europe de l'Est.
2. Création de filières bilingues d'enseignement : il s'agit de
créer dans chacun des pays un nombre d'abord limité, mais qui
peut étre appelé à s'étendre, d'institutions où il sera possible de
mener à bien des études ouvrant sur des diplômes nationaux,
mais réalisées partiellement en français : a) Au niveau scolaire, il
s'agit d'établissements bilingues, à l'image de ceux qui fonction- .
neut déjà en Hongrie et en Bulgarie : la moitié environ des
matières y sont enseignées en français par des enseignants, les
uns Français, les autres nationaux mais francophones ; l'autre
moitié est enseignée en langue locale, A la rentrée 1990, quatre
lycées bilingues démarreront en Tchécoslovaquie, un en Rou-
manie, et des projets à finalité voisine, au profit d'établissements
à français renforcé, sont prévus en Pologne et en U .R.S .S. ; selon
les pays, l'enseignement en français commence plus ou moins
tôt ; des expériences d'enseignement précoce seront de plus en
plus possibles, par exemple en Roumanie ; b) Au niveau univer-
sitaire, les élèves issus de semblables filières doivent pouvoir
continuer sur place leurs études en français, au moins en partie
et dans un certain nombre de disciplines jugées prioritaires . Le
système dit « de « double chaire » doit permettre à des universi-
taires français de renom de se détacher régulièrement dans une
université locale pour y assurer un enseignement de haut niveau.
3. Les médias : en aval des efforts déployés tant par la profes-
sion que par le département pour favoriser la réception des
chaînes ou des programmes français de radio et de télévision, un
plan d'équipement en matériel de réception (antennes parabo-
liques et décodeurs) est mené à bien cette année, au profit non
seulement des emprises françaises (centres culturels, Alliance
française, etc.) mais aussi d'institutions locales (universités, ins-
tituts supérieurs, établissements bilingues) . Ces équipements per-
mettent la réception des chaînes françaises relayées par leurs
divers satellites, ainsi que des programmes français transmis par
le satellite Olympus . Des actions de valorisation sont prévues
autour de la réception et de l'utilisation pédagogique de ces pro-
grammes . 4. Enseignement du français au niveau scolaire : il
s'agit ici de moderniser et de dynamiser un secteur classique
d'intervention : a) Formation initiale : la modernisation des
cursus de formation initiale, au sein des départements universi-
taires de français, est proposée . Certains cursus sont largement à
reconstruire ; b) Formation continue des professeurs : un effort
particulier a été consenti dès l'été 1990 au profit de plusieurs
centaines d'enseignants ; l'oeuvre est ici de longue hafeine, évi-
demment pluriannuelle ; elle sera menée en liaison avec la publi-
cation de nouveaux manuels ; c) Une mention spéciale doit être
faite du arobléme spécifique des enseignants de russe à recycler
dans d'autres langues, dont le français : nos interlocuteurs offi-
ciels, qui s'étaient d'abord beaucoup avancés à ce sujet, obser-
vent à présent une certaine prudence d) Manuels de français :
tous nos interlocuteurs déclarent que leurs manuels de français
sont devenus inutilisables, tant par leurs contenus idéologiques
que par leur méthodologie . Leur but déclaré est de disposer dés
que possible d'une gamme de nouveaux manuels nationaux . A
cette fin, la plupart d'entre eux souhaient instaurer avec la
France une coopération à double niveau : d'uns part, au niveau

, éditorial, pour moderniser la gestion des presses d'Etat, dont cer-
taines pourraient étre privatisées ; cela concerne au premier chef
nos éditeurs spécialisés, les trois groupes concernés font état de
projets en ce sens avec plusieurs pays ; d'autre part, au niveau
pédagogique, pour moderniser les méthodes employées . Le dépar-
tement souhaite ici intervenir surtout en prenant en charge les
stages en France de concepteurs nationaux de méthodes et l'aide
à l'organisation de stages de formation des enseignants à l'utilisa-
tion des ne veaux manuels.

INTÉRIEUR

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

12137 . - 24 avril 1989 . - M. Aimé Kergueris attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des retraités qui
doivent suivre leurs conjoints fonctionnaires territoriaux encore
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en activité dans des pays étrangers où !a vie est plus chère . Il lui
demande qu'un coefficient multiplicateur proportionnel au
niveau de vie dans le futur pays de résidence soit applicable à
ces retraités, ou, à défaut, s'il ne pourrait pas être envisagé dans
le cadre de la loi sur le rapprochement des familles . - Question
mainmise à M. le nanisme de l'intérieur.

Réponse . - Les fonctionnaires territoriaux ne peuvent statutai-
rement exercer une activité dans un pays étranger qu'à la suite
d'une mise en disponibilité pour convenances personnelles ou
d'un détachement, c'est-à-dire, dans les deux cas, à la suite d'une
manifestation de volonté de leur part . S'ils sont recrutés au sein
d'un service français à l'étranger (mission de coopération ou
autre) dans le cadre des dispositions du décret n° 67-290 du
28 mars 1967, les émoluments prévus par les textes en vigueur et
comprenant, outre le traitement de base, l'indemnité de résidence
et éventuellement des majorations familiales et un supplément
familial, leur seront versés . L'ensemble des émoluments précé-
demment décrits a été conçu pour permettre aux ayants droit et à
leur famille de faire face aux différences de coût de la vie qui
existent entre la France et le pays d'accueil . Il n'est donc pas
envisagé d'appliquer aux pensions de retraite des conjoints un
coefficient multiplicateur .

entre les administrations centrales d'une part, les préfets et les
services extérieurs de l'Etat d'autre part . Les missions des admi-
nistrations centrales seront limitées aux seules fonctions de carac-
tère national et pour toutes les autres missions une compétence
de droit commun sera reconnue à l'administration territoriale de
l'Etat organisée dans le cadre de circonscriptions régionales,
départementales et d'arrondissement . Toutes ces propositions
aboutiront, si le Parlement les adopte, à modifier en profondeur
l'organisation administrative de notre pays et à créer entre ses
différents échelons, plus une complémentarité qu'une concur-
rence. S'agissant enfin du découpage et du nombre des régions,
ce même projet de loi sur l'administration territoriale de la Répu-
blique, dans une approche pragmatiq , propose la création d'en-
tentes interrégionales . Formule soue, évolutive et librement
consentie de coopération entre deux ou trois régions limitrophes,
l'entente interrégionale offre de nouvelles perspectives pour la
gestion, des compétences en commun .. Ainsi, à l'initiative des
régions e&ies-mêmes, une réponse pourra être apportée aux inter-
rogations suscitées par la taille et les moyens des régions fran-
çaises dans l'espace européen.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

Régions (limites)

13756. - 5 juin 1989. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le mlalstte de l'intérieur sur le fait que de nom-
breux responsables s'interrogent actuellement sur l'adaptation du
découpage territorial en France, notamment en ce qui concerne,
d'une part, la superpositioat de quatre degrés d'administration
(Etat, région, département et commune) et, d'autre part, le décou-
page et le nombre des régions . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il
ne pense' pas qu'il serait judicieux d'engager une réflexion géné-
rale sur ces problèmes, et en tout état de cause il souhaiterait
connaître son point de vue sur les deux points précis évoqués
dans la présente question.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

31357. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale pré-
voit que tes questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois, renouvelable une fois . Il liii rappelle
que sa question écrite n e 13756 en date du 6 juin 1989 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. I1 souhaiterait donc qu'il lui
Indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est
compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-même quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement . .

Réponse. - La question formulée par l'honorable parlementaire
à un moment où une réflexion était engagée sur nos structures
territoriales trouve sa réponse dans les propositions du projet de
loi relatif à l'administration territoriale de la République. S'agis-
sant d'une matière particulièrement sensible qua touche à l'orga-
nisation de l'Etat comme à la vie des collectivités locales, les
études et discussions préparatoires ont été longues et minutieuses
et une réponse précipitée à l'honorable parlementaire n'aurait pu
aborder le sujet sur le fond . Un esprit d'ouverture, de dialogue et
de concertation a en effet guidé la démarche du Gouvernement à
chaque étape de l'élaboration du texte . Toutes les critiques,
observations, suggestions notammert celles des associations
d'élus ont fait I objet d'un examen attentif et ont permis de
modifier, d'infléchir et d'enrichir le projet initial . Ce texte adopté
par le conseil des ministres le ter août 1990 sera prochainement
inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale et le débat par-
lementaire permettra naturellement de le compléter et de
l ' amender . Concernant les quatre degrés d'administration (Etat,
régions, départements, communesl les propositions sur les
ententes interrégionales . le renforcement de la démocratie locale,
la coopération locale - sur la base . du volontariat - avec la pers-
pective de création de communautés de communes et de commu-
nautés de villes, témoignent du souci du Gouvernement d'adapter
nos institutions aux réalités socio-économiques, tout en valorisant
les droits et libertés reconnues aux collectivités territoriales par la
loi de décentralisation du 2 mars 1982 . Le projet de loi pose par
ailleurs, en ce qui concerne l'organisation territoriale de l'Etat, le
principe de la déconcentration dans la répartition des missions

14482. - 19 juin 1989 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
rappelle à M . le ministre de l'intérieur que dans sa question
n a 9364 du 13 février 1989 il attirait son attention sur le pro-
blème de la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires
non salariés . Malheureusement, lors de sa publication, le texte de
cette question a été amputé d'un paragraphe essentiel, ce qui
parait avoir altéré lif portée de la réponse publiée au Journal of-
ciel du 17 avril (p . 1806) . Aussi croit-il nécessaire de renouveler
cette question de manière cette fois complète . En cas d'incapacité
de travail temporaire à la suite d'un accident ou d'une maladie
survenus en service commandé à un sapeur-pompier volontaire
non salarié, l'ensemble des dépenses est à la charge des collecti-
vités territoriales . En effet, elles versent au sapeur-pompier volon-
taire non salarié une indemnité journalière fixée au montant de
huit vacations par jour, avec un maximum de quarante-huit vaca-
tions par semaine . Elle prend également en charge la totalité de
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisa-
tion . Les caisses d'assurances sociales des sapeurs-pompiers
volontaires non salariés n'interviennent donc pas, contrairement à
ce qui se passe pour les sapeurs-pompiers volontaires salariés
depuis le décret n° 85-327 du 12 mars 1985 . Il en résulte une
inégalité de traitement entre les sapeurs-pompiers volontaires non
salariés et les sapeurs-pompiers volontaires salariés que rien .ne
justifie . C'est pourquoi il lui semble souhaitable d'étendre le
régime institué par te décret n° 85-327 du 12 mars 1985 aux
sapeurs-pompiers volontaires non salariés . Il lui demande de bien
vouloir faire connaître son avis à ce sujet ainsi que les mesures
qu'il compte prendre.

Réponse. - La modification du régime de protection sociale
introduite par le décret du 12 mars 1985 concerne les sapeurs-
pompiers volontaires affiliés à un régime obligatoire de sécurité
sociale de salarié . Elle a conduit à faire prendre en charge les
indemnités journalières versées aux sapeurs-pompiers volontaires
salariés par les caisses primaires d'assurance maladie . Les collec-
tivités territoriales assument toujours, quant à elles, la prise en
charge des soins médicaux, chirurgicaux ou pharmaceutiques et
les frais d'hospitalisation non couverts par la sécurité sociale.
L'Etat participe pour moitié au règlement de ces dépenses . L'in-
tervention de la sécurité sociale dans le régime de base obliga-
toire s'effectue sans contrepartie, c'est-à-dire sans cotisation nou-
velle à la charge des collectivités territoriales . Pour les
non-salariés, en revanche, la collectivité territoriale continue à
prendre en charge les indemnités journalières et la totalité des
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et les frais d'hos-
pitalisation résultant de l'accident ou de la maladie survenus en
service commandé . En effet, le régime de sécurité sociale des
non-salariés ne prévoit pas le versement d'indemnités journalières
en cas d'indisponibilité suite à un accident de service, c'est pour-
quoi il n'a pas été possible de rattacher les sapeurs-pompiers
volontaires non salariés à ce régime . Le système antérieur dans
lequel la collectivité territoriale verse directement ces indemnités
et remboursements de frais a donc été maintenu.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

16770 . - 21 août 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la composition de la
commission de réforme départementale . Les représentants du per-
sonnel des sapeurs-pompiers professionnels étaient désignés, jus-
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qu ' à ce joui, parmi les élus siégeant au conseil d'administration
pour les agents de la catégorie C. Or, à travers les élections pro-
fessionnelles du 15 juin dernier, ces agents relèvent d'instances
spécifiques nouvelles, à savoir : a) commissions administratives
paritaires sur le plan départemental, pour la catégorie C, et
national pour les catégories A et B ; b) comités techniques pari-
taires locaux pour les corps ayant au moins vingt agents et un
comité technique paritaire départemental pour l'ensemble des
corps ayant moins de vingt agents . La présidence de la C .A.P.
compétente pour les agents de la catégorie C est confiée au prési-
dent du conseil général, président de la commission administra-
tive du service départemental d'incendie et de secours conformé-
ment au décret n° 89-229 u 17 avril 1989 . Pour ce qui a trait à
la commission de réforme départementale, il souhaiterait plus
particulièrement savoir, s'il lui appartient, comme président du
conseil général, de désigner les deux représentants du personnel
(syndicat) élus à la C.A .P . départcmentale (catégorie C) pour
siéger à la commission de réforme départementale . D'autre part,
il aimerait savoir à quel niveau se fera la désignation des repré-
sentants du personnel des catégories A et B.

Réponse. - La composition de la commission départementale
de réforme est fixée par les articles 3 à 5 de l'arrêté du
28 octobre 1958 fixant la constitution, le rôle et le fonctionne-
ment de cette commission . La mise en application des disposi-
tions de cet arrêté doit toutefois tenir compte de l'intervention du
décret du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives
paritaires . Ces commissions ont, en effet, remplacé les conseils
d'administration pour leurs attributions relatives à la gestion des
sapeurs-pompiers professionnels . En ce qui concerne la désigna-
tion des représentants des communes et des établissements
publics intercommunaux, il n'existe plus de commissions pari-
taires communales ou intercommunales compétentes à l'égard des
sapeurs-pompiers professionnels . Il convient donc de désigner les
représentants de la commune ou de l'établissement public par
tirage au sort parmi les membres de l'organe délibérant concerné.
Pour ce qui est de la désignation des représentants du service
départemental d'incendie et de secours, le tirage au sort devra
avoir lieu parmi les membres non fonctionnaires de la commis-
sion administrative du service départemental d'incendie et de
secours . En outre, la commission administrative paritaire départe-
mentale ayant remplacé le conseil d'administration, la désigna-
tion des représentants du personnel non officier se fera par tirage
au sort parmi les représentants titulaires du personnel à cette
même commission administrative paritaire. Ces représentants
pourront, le cas échéant, se faire remplacer par leur suppléant.
En ce qui concerne, enfin, la désignation des représentants du
personnel officier, l'absence d'une commission administrative
paritaire au plan départemental oblige à les désigner, par voie de
tirage au sort, parmi l'ensemble des officiers de catégorie A ou B
du département selon le grade du fonctionnaire concerné.

Fonction publique territoriale (statuts)

17118. - 4 septembre 1989 . - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la titularisation
d'anciens fonctionnaires publics hospitaliers dans la fonction
publique territoriale . Depuis les lois de décentralisation et la
réforme du statut des fonctionnaires, des agents titulaires des
hôpitaux de catégorie C ou B ont été mis dans un premier temps
à la disposition des collectivités locales puis titularisés par ces
mêmes collectivités . II semblerait que dans leur cas, contraire-
ment à ce qui se passe pour les agents de l'Etat ayant opté pour
la fonction publique territoriale, aucune disposition n'ait permis
la prise en compte de services civils accomplis antérieurement
dans un emploi de niveau équivalent : aussi ces . agents ont-ils
perdu les bénéfices de leur ancienneté tant au niveau de leurs
perspectives de carrière qu'à celui de leurs futurs droits à la
retraite . Il lui demande d'apporter des éléments précis d'informa-
tion sur ces situations qui découragent la mobilité professionnelle
et d'indiquer si le statut de la fonction publique hospitalière ne
pourrait pas contenir des dispositions qui régleraient ces inéga-
lités de déroulement de camère. - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - La prise en compte des services accomplis dans la
fonction publique hospitalière lors d'une titularisation dans la
fonction publique territoriale dépend des dispositions portant
statut de l'emploi ou du grade dans lequel est intervenu le recru-
tement . Lorsque le recrutement est intervenu dans un emploi régi
par des dispositions antérieures à la loi du 26 janvier 1984, ces
dispositions ne permettent généralement pas de prendre en
compte des services précédemment accomplis dans un établisse-
ment hospitalier. Sous l'empire du code des communes, la nen-

prise en compte des services antérieurs effectués dans une admi-
nistration autre qu'une commune était la règle à l'égard de tous
les fonctionnaires . Il en va différemment lorsque la nomination
intervient dans un emploi pour lequel un statut particulier de
cadre d'emplois est publié . Ces statuts particuliers procèdent en
effet d'une logique différente qui privilégie la mobilité entre les
collectivités territoriales et entre les fonctions publiques . Les
recrutements effectués dans ces cadres d'emplois donnent lieu à
une prise en compte des services accomplis dans un établisse-
ment hospitalier . Les statuts particuliers de la filière sanitaire et
sociale, actuellement à l'étude, prévoieront des dispositions en ce
sens .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

20830. - 27 novembre 1989 . - Mme Séjgoléne Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les dépenses sup-
plémentaires auxquelles doivent faire face les petites communes
rurales qui ont procédé à un regroupement pédagogique,
dépenses liées à la nécessité d'adapter les locaux à la nouvelle
structure pédagogique, d'assurer un transport scolaire gratuit, une
garderie, une restauration, etc . Ce surcroit décourage souvent les
maires, alors qu'ils sont prêts à faire les efforts pour éviter le
départ des élèves et à terme la fermeture de leur école . Elle lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'apporter des compensa-
tions financières afin d'encourager les petites communes rurales à
pratiquer les regroupements pédagogiques.

Réponse. - L'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé le principe d'une répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Le législateur a voulu concilier
l'intérêt des communes, la nécessité d'offrir aux enfants des équi-
pements pédagogiques de qualité et de prendre en compte les
difficultés de la vie quotidienne .de parents qui peuvent trouver
avantage à scolariser leurs enfants dans une autre commune que
celle de leur résidence . A compter de l'année scolaire 1989-1990,
est entré en application le régime permanent de l'article 23, qui a
fait l'objet d'une circulaire conjointe du ministre .d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, et du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités territoriales, en date du
25 août 1989 (publiée au Journal officiel du 29 septembre 1989).
11 faut souligner que la loi privilégie, avant tout, le libre accord
entre les communes concernées sur les modalités de répartition
des charges . liées à la scolarisation d'enfants dans la commune
d'accueil . Dans le cadre d'accords librement consentis, les com-
munes disposent d'une grande latitude pour prendre en considé-
ration tout situation particulière ou difficulté locale . Le mode de
répartition énoncé par l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983
trouve à s'appliquer qu'en l'absence de libre accord entre les
communes concernées. En cas de désaccord persistant, le préfet
fixe cette contribution, après avis du conseil départemental de
l'éducation nationale, et en prenant en compte notamment les
ressources de la commune de résidence . Ce critère devrait favo-
riser notamment les communes rurales . En ce qui concerne l'attri-
bution de compensations financières, afin d'encourager les petites
communes rurales à pratiquer les regroupements pédagogiques, il
est rappelé à l'honorable parlementaire que le Gouvernement,
depuis la mise en oeuvre de la décentralisation, a souhaité
engager un effort de globalisation des subventions de fonctionne-
ment et d'équipement et simplifier leurs mécanismes de réparti-
tion . Ce souci, partagé par de nombreux élus, est incompatible
avec la prise en compte de l'ensemble des situations spécifiques
et l'introduction de nouveaux critères de répartition . Il n'est, par
conséquent, pas envisagé de retenir dans le calcul des concours
financiers de l'Etat aux collectivités locales de paramètres supplé-
mentaires liés au regoupement pédagogique.

Bourses d'études (allocations de troisième cycle)

23418 . - 29 janvier 1990. - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la destination
des sommes allouées par les conseils régionaux lors de l'attribu-
tion des bourses doctorales. Ces fonds, que les conseils régionaux
destinent aux étudiants, font en effet l'objet de prélèvements de
la part des services fiscaux (T .V.A.) ou des organismes sociaux
(U .R .S .S .A.F .). Il s'ensuit que ces bourses, à partir du moment où
elles sont appelées allocations de recherche, sont, pour la partie
versée aux intéressés, amputées de près de 50 p . 100 de leur
montant . Il parait y avoir là un détournement de destination et il
semble souhaitable qu'en sa qualité de ministre de tutelle des
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collectivités locales, il accepte d'intervenir auprès de ses collègues
du Gouvernement, à savoir les ministres du budget et des affaires
sociales, pour qu'il soit remédia à une telle situation.

Réponse. - Les sommes versées en contrepartie de l'exécution
de travaux d'études et de recherche effectués à titre indépendant
sont imposables à la T .V .A . au taux de 18,60 p . 100, quels que
soient leur objet, le statut de la personne qui les exécute et la
qualité de la personne qui ers bénéficia. Ce principe est notam-
ment applicable aux travaux d'études réalisés par les établisse-
ments d'enseignement dans le csdre de programmes ou de
conventions de recherche signés avec des collectivités publiques.
En outre, les allocations versées sous la dénomination de bourses
à des étudiants qui s'engagent, en contrepartie, à effectuer, sous
le tontidle d'un professeur ou d'un chef de service, des travaux
ou des recherches dont la nature ou le but est nettement précisé,
sont imposables dans la catégorie des traitements et salaires ;
elles n'entrent donc pas dans le champ d'application de la T .V .A.
Enfin, les bourses d'études accordées en fonction de critères
sociaux par l'Etat, les collectivités publiques ou les établissements
publics sont exonérées d'impôt sur le revenu et placées hors du
champ d'application de la T .V .A. dès lors qu'elles ont pour objet
de permettre aux bénéficiaires de poursuivre leurs études en sup-
pléant à l'insuffisance de leurs ressources . Par ailleurs, la qualifi-
cation des bourses d'études au regard de la sécurité sociale ne
dépend pas de leur appellation mais des circonstances de fait,
qui permettent d'apprécier si la bourse doit être assimiliée à sine
rémunération assulettissable au régime général ou n'est qu'un
secours permettant à l'étudiant de poursuivre ses études . Cette
appréciation est de la compétence des organismes de sécurité
sociale . Dans le cas où les bourses sont assimilables à des rému-
nérations, le fait qu'elles supportent des charges sociales ne peut
être considéré comme un détournement de leur objet, pas plus

l
ue l'assujettissement à l'impôt sur le revenu de la rémunération
u scientifique ou du chercheur. Il s'agit d'une mesure d'équité

et de solidarité par rapport aux travailleurs percevant une rému-
nération du même montant, quel que soit le secteur d'activité
dans lequel ils exercent . De plus, l'assujettissement de ces
sommes à des cotisations sociales permet à ceux qui les reçoivent
de bénéficier d'une protection sociale, tant en maladie qu'en
vieillesse .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

23992 . - 12 février 1990 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre da l ' Intérieur sur les dispositions de
l'article 125-11I de la loi de finances n° 83-1179 du
29 décembre 1983 permettant aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels de bénéficier d'une bonification du temps de servie
accompli pour la liquidation de leur pension de retraite . Faute ae
pouvoir trouver dans les débats parlementaires des indications
suffisantes sur une disposition introduite par la voie d'un amen-
dement déposé au Sénat, il lui demande des précisions sur la
contrepartie financière imposée aux intéressés sous la forme
d'une retenue supplémentaire prélevée sur leur rémunération.

Réponse. - L'article 125-III de la loi de finances pour 1984 a
accordé aux sapeurs-pompiers professionnels des bonifications
Pour la liquidation de leur pension de retraite . En contrepartie,
la loi précise que les agents seraient assujettis à une cotisation
supplémentaire pour couvrir en partie cette dépense. Cette
retenue supplémentaire a été fixée à 2 p. 100 par le décret
ne 86-169 du 5 février 1986 . Elle a été compensée en partie, à
l'époque, par une augmentation de l p . 100 de l'indemnité de
feu, si bien que les intéressés n'ont eu à supporter qu'une retenue
supplémentaire de 1 p . 100 sur leur traitement en contrepartie de
l'amélioration substantielle du montant de leur retraite.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

24010. - 12 février 1990. - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des sous-
officiers de sapeurs-pompiers professionnels . Les sergents et
sergents-chefs qui assument des fonctions de responsabilité dans
les domaines opérationnels et administratifs sont classés dans la
même échelle indiciaire que les caporaux-chefs. En effet, les
caporaux-chefs, après quinze ans d'ancienneté, parviennent à l'in-
dice majoré 349 alors que les sous-officiers, après réussite d'un
examen - et qui assument des fonctions de chef d'équi' voire
de chef de centre avec Je même ancienneté -, parviennes, à l'in-
dice majoré 358 pour un adjudant ou 390 pour un adjudant-chef.

Cette situation semble essentiellement due au fait que les grilles
indiciaires de sapeurs-pompiers professionnels ont été calquées
sur celles des personnels communaux, alors qu'ils ont un statut
particulier et des missions spécifiques . Aussi, compte tenu de ce
qui précède, il lui demande quelles sont les mesures qu'il envi-
sage de prendre en la matière pour remédier à cette situation.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le strtut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels fait l'objet d'une réforme. A cette occasion, la situation
des sergents et sergents-chefs a été réévaluée, afin de mieux tenir
compte des responsabilités qui sont les leurs. Ainsi, au niveau
indiciaire, ils ne relèveront plus de l'échelle 5, comme les
caporaux-chefs, mais de la grille des agents de maîtrise qualifiés,
ce qui leur permettra un gain indiciaire terminal de quarante-
huit points . Par ailleurs, les adjudants et adjudants-chefs seront
classés sur une même grille indiciaire et bénéficieront, à compter
du l er août 1993, d'une revalorisation de vingt-cinq points . En
outre, ils pourront accéder plus aisément au grade de lieutenant
tant par concours interne que par la voie de la promotion
sociale .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

26935 . - 9 avril 1990. - M . Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur la condition de sapeur-pompier
volontaire. En effet, les contraintes opérationnelles liées à l'ac-
croissement constant des interventions de toutes natures, le déve-
loppement de la mobilisation préventive contre le risque feu de
forêt dans les départements du Sud-Est, la nécessaire harmonisa-
tion de la formation des volontaires avec celle des professionnels,
constituent un ensemble de contraintes qui posent de la manière
la plus cruciale le problème de la disponibilité du sapeur-
pompier volontaire et engage le principe de son avenir . Nul ne
peut contester la place prépondérante tenue par les sapeurs-
pompiers volontaires dans l'organisation du secours aux per-
sonnes et de la lutte contre les incendies en France. Leur béné-
volat est irremplaçable dans l'organisation de prévention et de
défense contre le nsque feu de font . Il lui demande donc quelles
mesures sont envisagées pour assurer aux sapeurs-pompiers
volontaires une disponibilité compatible avec leurs obligations
opérationnelles, sans qu'ils ne soient lésés dans leurs activités
professionnelles.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

29774 . - II juin 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoàaa du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur que récemment à
Blain en Loire-Atlantique s'est tenu le 92 e congrès départemental
des sapeurs-pompiers bénévoles, congrès réunissant près de
500 sapeurs. Parmi les sujets abordés, se trouve le problème de
statut des volontaires. Ce n'est du reste pas la première fois que
ce problème est abordé. Soulignant la disponibilité et le courage
de ces hommes, il lui demande de bien vouloir lui indiquer où en
est à l'heure actuelle le dossier de statut des sapeurs-pompiers
volontaires.

Réponse . - Les sapeurs-pompiers volontaires, au nombre de
208 000, tiennent une place essentielle dans l'organisation des
secours et la lutte contre les incendies en France . Les règles qui
leur sont applicables sont en cours de refonte, afin de les adapter
aux besoins actuels de ces personnels, eu égard notamment aux
risques nouveaux auxquels ils ont à faire face . Un projet de
décret en cours d'élaboration définira les règles applicables à leur
recrutement, leur formation, leur protection sociale et leur indem-
nisation . Ce projet est préparé en concertation avec les représen-
tants des sapeurs-pompiers volontaires . Enfin un document de
travail est en cours de préparation pour traiter le problème de la
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires qui est un préa-
lable à une remise à niveau de la formation. Il débouchera à
terme sur un projet de loi.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

27556. - 23 avril 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des adjudants-
chefs des corps de sapeurs-pompiers professionnels . Il semble
que les décrets portant statut des sapeurs-pompiers professionnels
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ne tiennent pas compte de la situation actuelle et future des
adjudants-chefs . En effet, actuellement, et c ' est regrettable . la
grande majorité d'entre eux assure les fonctions de prévention-
niste, prévisionniste, chef de corps ou chef de garde incendie
(responsable du personnel de la garde journalière) . Cette situa-
tion correspond 3 des fonctions d ' officier de sapeurs-pompiers.
Or le projet de décret prévoit la réévaluation des grades de ser-
gent et d'adjudant en supprimant la grille indiciaire des
adjudants-chefs, ce qui est considéré par ceux-ci comme une
interruption de carrière . Il lui demande s ' i : ne serait pas souhai-
table d'envisager que soit intégrée dans le décret une disposition
permettant aux adjudants-chefs titulaires d'un monitorat de
secourisme ou d'un brevet (prévention ou autre) professionnel
d'être intégrés en catégorie B de la fonction publique avec
l'échelle indiciaire correspondant à celle de lieutenant de
deuxième classe.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions régissant la fonction
publique territoriale, le statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels lait l'objet d'une réforme. Le statut Ses sapeurs-
pompiers professionnels non officiers élaboré à cette occasion
prévoit une amélioration progressive des carrières de ces agents.
Dans l'immédiat, les adjudants-chefs conservent la grille indi-
ciaire qui est la leur . Celle-ci sera réévaluée 2 compter du
l er août 1993, permettant aux intéressés un gain indiciaire de
vingt-cinq points en fin de carrière . Par ailleurs, les modalités
d'accès de ces personnels au grade de lieutenant par concours
interne sont élargies, le nombre de nominations effectuées au
titre de la promotion sociale étant porté de une sur cinq à une
sur quatre . Enfin, ces agents bénéficieront, comme l'ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels, de l'intégration de leur prime
de feu à compter du 1" janvier 1991.

Mort (cimetières)

28638. - 21 mai 1990 . - M . Jean-Marie Demaage indique à
M. le ministre de l'intérieur que certaines communes conti-
nuent d'accorder des concessions centenaires alors que celles-ci
ont été supprimées par l'ordonnance du 6 janvier 1959 . 11 souhai-
terait savoir dans quelles conditions les communes concernées
peuvent régulariser cette situation . Dans le cas où la commune a
supprimé la catégorie des concessions perpétuelles, peut-elle
obliger les titulaires de concessions centenaires accordées
depuis 1959 à les lui rétrocéder en échange de l'octroi d'une
concession de quinze, trente ou cinquante ans ? II souhaiterait en
outre que M . le ministre lui précise quelles seraient les conditions
financières de cette opération, tant pour la commune que pour le
titulaire de la concession centenaire qui a été indûment accordée.

Réponse. - L'article 12 de l'ordonnance n o 59-33 du 5 jan-
vier 1959 a supprimé la catégorie des concessions centenaires
dans les cimetières . Désormais, l'article L . 361-13 du code des
communes modifié dispose que « les communes peuvent, sans
toutefois être tenues d'instituer l'ensemble des catégories ci-après
énumérées, accorder dans leurs cimetières : des concessions tem-
poraires accordées pour quinze ans au plus ; des concessions

' trentenaires ; des concessions cinquantenaires ; des concessions
perpétuelles » . L'honorable patlementaire précise dans sa ques-
tion que des communes ont pu, depuis la suppression de cette
catégorie de concessions privative, accorder, sans aucun fcnde-
ment juridique, des concessions centenaires . II est envisageable,
pour régulariser ces situations, de faire application de I article
L. 361-16 du code des communes, qui précise que « les conces-
sions sont convertibles en concession de plus longue durée . Dans
ce cas, il est défalqué du prix de concession une somme égale à
la valeur que représente la concession convertie, compte tenu du
temps restant encore à courir jusqu'à son expiration » . En l'oc-
currence, il serait envisageable pour la commune de créer dans
son cimetière la catégorie des concessions perpétuelles. Dans la
mesure où elle ne le souhaiterait pas, a contrario . et sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux compétents, elle
devrait rembourser aux familles concernées la différence de prix
entre la concession centenaire et la concession renouveiable de
moins longue durée, appartenant à l'une des catégories de l'ar-
ticle L . 361-13 précité, qui leur sera accordée en définitive.

Régions (comités économiques et sociaux)

28866. - 21 mai 1990. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention ds M . le 'Maistre de l'intérieur sur le futur projet de
loi relatif au statut de l'élu local . Ce texte définit l'élu local
comme étant l'élu municipal, départemental et régional . La loi a

institué auprès des conseils régionaux des comités économiques
et sociaux régionaux qui concourent à l'administration de la
région . Cette spécificité implique qu'au statut de l'élu régional
sort associé un statut propre aux membres des comités écono-
miques et sociaux régionaux . Or aucun des textes définissant l'or-
ganisation et le fonctionnement des comités économiques et
sociaux régionaux ne fait référence à un statut spécifique à leurs
membres . C'est pourquoi il pt.:ait souhaitable que le projet de loi
prévoie en faveur de ceux-ci un véritable statut qui• concernerait
les .autorisations d'absences, l'institution d'un système de crédit
d'heures, l'action de garanties professionnelles et de déroulement
des carrières, les règles indemnitaires et un véritable droit à la
formation, afin que les intéressés voient l'exercice de leur mandat
facilité . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la suite
qu'il entend réserver à cette requête.

Réponse. - La loi du 5 juillet 1972 portant création et organisa-
tion des régions a étendu le bénéfice du régime indemnitaire et
du régime des autorisations d'absences actuellement en vigueur
pour les conseillers généraux et régionaux aux membres des
comités économiques et sociaux régionaux . Sur la base des obser-
vations et des conclusions que le groupe de travail présidé par
M . le sénateur Debarge et relatif au statut de l'élu local a remis
au Gouvernement, un projet de loi, qui devrait titre prochaine-
ment déposé devant le Parlement, est en cours d'élaboration . ll
devrait également tenir compte des dispositions actuellement
applicables aux membres des C .E .S .R.

Communes (personnel)

29478 . - 4 juin 1990 . - M . Jean-Paul Calloud appelle de
M . le ministre de l'intérieur sur le cas des jeunes gens ayant
exercé deux années au sein des brigades de sapeurs-pompiers de
Paris ou de Marseille . Ayant constaté que ces deux années d'ex-
périence leur permettent d'être dispensés de l'examen d'aptitude
de sapeur-pompier professionnel non officier, conformément à
l'article R . 353 . 19 du code des communes, mais qu'elles ne s'im-
posent pas aux collectivités locales qui ont la gestion d'un centre
de secours, et qui sont en droit d'exiger que les candidats qui
postulent pour un poste qu'elles offrent soient inscrits sur la liste
d'aptitude à l'emploi de pompier, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître ses intentions pour que cette dispense soit
effective et permette aux jeunes de postuler aussi pour les
emplois communaux.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 353-19 du code des com-
munes, les candidats ayant effectué deux ans de services au
moins à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou au bataillon
des mains-pompiers de Marseille pouvaient être dispensés de
l'examen d'aptitude pour le recrutement en qualité de sapeur-
pompier professionnel non officier . Les collectivités territoriales
et leurs établissemegts publics demeuraient donc libres de
recruter ou de ne pas recruter ces candidats et exigeaient, en
général, de ces derniers qu'ils se soumettent à l'examen d'apti-
tude . Dans le cadre du nouveau statut des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels non officiers, des dispositions sont prévues en faveur
de ces personnels . La dispense d'examen sera remplacée par des
points de majoration , qui permettront aux intéressés de faire
valoir leurs services antérieurs au moment du concours.

Industrie aéronautique (entreprises)

29536 . - 4 juin 1990. - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la proposition émanant des travailleurs d'Hispano-Suiza
à Bois-Colombes concernant la fabrication d'un bombardier
d'eau typiquement français. En effet, à une question posée par
un parlementaire le 11 avril 1990 à propos de la protection des
forêts et des moyens à mettre en place, M . le ministre de l'inté-
rieur a répondu : « Voudrais-je aujourd'hui acheter des Canadair
nouveaux que je ne le pourrais pas, car le nouveau modèle
n'existe pas . » En effet, un appareil prévu, d'origine canadienne
ne pourra voir le jour que dans plusieurs années au même titre
qu'un appareil typiquement français . Or il s'avère que des entre-
prises aéronautiques françaises sont à même de concevoir et de
produire un appareil polyvalent pouvant remplir la mission de
bombardier d'eau . Hispano-Suiza t! la rapacité, en coopération
avec Turboméca, de mettre en chantier un moteur répondant aux
spécifications requises . La connaissance industrielle, le savoir-
faire des salariés d'Hispano-Suiza, liés à la gamme de turbines de
1 800 à 2 000 CV de Turboméca, doivent permettre de produire
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un moteur dans un délai rapproché ; au mème titre que la société
Aérospatiale a les compétences pour définir et produire un avion
de type écopeur, comme les professionnels de la lutte anti-
incendie le réclament. Cette société a déjà étudié un tel appareil
et un projet existe dans les canons . D'autre part, la société Das-
rault à conçu un système de largage d'eau pour le Bréguet Atlan-
tique . Tenant compte de ces études et matériels en développe .
ment, l'industrie française es : en avance . Il s'agit de profiter de
cette avance sur la concurrence étrangère . De plus, cette coopéra-
tion franco-française aurait le double avantage de préserver et de
développer notre industrie et nos emplois ainsi que de soulager
le déficit du commerce extérieur . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de permettre à ces projets de voir le jour
le plus rapidement possible . - Question transmise .tl le ministre
de l'intérieur.

Réponse. - Le dispositif de lutte prévu pour 1990 assure l'enga-
gement de trente-deux aéronefs (vingt-sept avions et cinq hélicop-
tères) bombardiers d'eau de la sécurité civile ainsi que neuf héli-
coptères de commandement auxquels s'ajoutent quatorze autres
aéronefs bombardiers d'eau de location . Dans le cadre du déve-
loppement et de la modernisation de cette flotte, la direction de
la sécurité civile recherche la participation active de l'industrie
aéronautique française, pour la définition et !a production de
matériels aéronautiques destinés à la lutte centre les feux de
forêts . C'est ainsi que cette année sera expérimenté un nouveau
type d'aéronef bombardier d'eau Stiper-Puma produit par l'Aé-
rospatiale et qu'il a été procède à l'acquisition auprès de la
société S .E .C .A . d'un avion bombardier d'eau . Par ailleurs, des
études sont actuellement conduites avec des entreprises spécia-
lisées pour la mise au point de systèmes de largages hélicoptères
entièrement conçus et réalisés par des sociétés françaises . Dans le
mème esprit, des synergies sont constamment recherchées afin
que les programmes ne pouvant être réalisés de manière pure-
ment nationale associent au moins nos industries à la réalisation
de certains travaux . Il convient néanmoins de souligner le carac-
tère étroit du marché des aéronefs bombardiers d'eau qui n'appa-
ralt pas toujours attractif à l'industrie aéronautique française
dont les plans de charge sont actuellement élevés en raison du
fort développement du transport aérien et du succès rencontré
pur certaines de nos productions nationales.

Cinéma (salles de cinéma)

29704 . - 11 juin 1990 . - M. Léo Grézard rappelle à M . le
ministre de l 'Intérieur le développement rapide de la prise en
charge par les comme s, souvent en gestion directe, des salles
de projection de cinéma . Il lui demande, en conséquence, quelles
dispositions il compte prendre pour permettre le classement des
personnels techniques spécifiques, projectionniste notamment,
dcns le cadre de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Un cadre d'emplois regroupe tes fonctionnaires
soumis au tnéme statut particulier, titulaires d'un grade leur don-
nant vocation à occuper un ensemble d'emplois . Le faible
nombre et la spécialisation des personnes chargées des fonctions
de projectionniste dans le cadre de la prise en charge des salles
de projection de cinéma par les communes, n'ont pas justifié la
création d'un cadre d'emplois propre à ces agents . En revanche
la totalité des décrets portant statuts particuliers pour la filière
technique ont été publiés . Il est donc possiole aux autorités terri-
toriales si les conditions prévues par les décrets statutai-es de la
filière technique sont remplies, de recruter des agents à qui cette
fonction peut étre confiée . Dans le cas plue vraisemblable où une
telle fonction .te serait occupée qu'à temps incomplet je vous
indique qu'un décret réglant les conditions dans lesquelles sont
recrutés les agents à temps non complet sera prochainement
publié .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

29900. - 11 juin 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les décrets n e t 87 .1097 à
87-1111 du 30 décembre 1987 relatifs au reclassement des per-
sonnels en activité, des collectivités locales . Ce réaménagement
des carrières devrait se poursuivre en 1990, notamment par l'ex-
tension aux retraités des mesures prises en faveur des agents en
activité . A ce jour, les agents retraités des collectivités locales

Réponse . - En vue de permettre à la caisse natioeale de
retraites des agents des collectivités territoriales (C .N.R.A.C .L.)
d'appliquer aux 'retraités les assimilations des anciens emplois
détenus par les retraités aux cadres d'emplois, il a fallu modifier
dans un premier temps le décret du 9 septembre 1965 relatif au
régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la C .N .R.A .C .L. Le
décret n° 89-131 du l « mars 1989 prévoit que les règles d'assimi-
lation applicables aux retraités sont définies par les statuts parti-
culiers des cadres d'emplois . Sur cette base, un projet de décret
modifiant chaque statut particulier a été élaboré pour que soient
précisées les régies applicables aux retraités . Le Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale s'est prononcé sur ce projet
de décret dans sa séance du 12 juillet 1990. Il vient d'être exa-
mainé par le Conseil d'Etat et sera publié prochainement.

Risques naturels (sécheresse : Pyrénées-Atlantiques)

30083 . - 18 juin 1990. - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les dégâts subis
par de nombreuses habitations particulières en raison de la
sécheresse qui sévit actuellement dans les Pyrénées-Atlantiques.
Les dossiers individuels de « sinistre » demandés par la préfec-
ture doivent comporter, entre autres éléments, une étude géolo-
gique dont le coût est d'environ 4 000 francs . De nombreux parti-
culiers renoncent, de ce fait, à constituer un dossier . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour que, sans
préjuger des conditions d'indemnisation, les frais de constitution
de dossier des personnes sinistrées fassent, en tout état de cause,
l'objet d'un dédommagement . - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur.

Réponse. - II est nécessaire de rappeler que selon l ' article f at
de la loi du 13 juillet 1982, seuls « sont considérés comme les
effets des catastrophes naturelles ( . . .) les dommages matériels
directs ayant ru pour cause déterminante l'intensité anormale
d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre
pour prévenir ces dommages n'ont . pu empêcher leur survenance
ou n'ont pu être prises » . Par conséquent, pour que le sinistre
soit couvert au titre de la garantie « catastrophes naturelles », il
importe que le phénomène naturel en soit la cause déterminante,
d'où la recherche éventuelle des responsabilités, et qu'il présente
effectivement un caractère « anormal » . A l'appui d'une demande
de constatation de l'état de catastrophe naturelle formulée par le
maire d'une commune sinistrée à la suite de mouvements de ter-
rain, il est donc nécessaire de produire une étude des sols qui
peut être réalisée soit par le bureau des recherches géologiques et
minières (B .R .G .M.), soit par le centre d'études techniques de
l'équipement (C.E .T .E .) de la région, soit encore par un géotech-
nicien agréé . Cette étude doit porter sur la zone où ont été
observés les désordres et faire notamment ressortir leur origine et
leurs conséquences sur les biens bâtis . Elle permet à la commis-
sion chargée d'examiner les demandes de constatation de l'état
de catastrophe naturelle d'établir tin lien de causalité entre les
désordres constatés et un événement naturel d'intensité anormale.
Cette étude peut être financée par le département, par la com-
mune concernée par les mouvements du sol ou encore par les
sinistrés eux-mêmes . Il est bien évident que, si plusieurs sinistrés
sont recensés sur le territoire d'une mètre commune, une seule
étude de sols peut être produite portant sur la ou les zones sinis-
trées de la commune en cause . Dans ce cas, les intéressés peu-
vent partager les frais occasionnés par cette expertise géologique.

_	 ne_

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

30288 . - 18 juin 1990 . - M. Michel Péricard attire l'attention
de NI .' le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la formation initiale des
attachés territoriaux fixée par décrets des 30 décembre 1987 et
14 mars 1988. Une fois reçus au concours, les candidats sont
recrutés par une collectivité territoriale et sont nommés attachée
stagiaires pour une durée de dix-huit mois . Pendant ceste période
de dix-huit mois, les attachés stagiaires doivent suivre une forma-
tion qui comporte plusieurs vqlets : 1° un tronc commun de dix-
huit semaines à l'Ecole nationale d'application des cadres territo-
riaux d'Angers ; 2° quatre semaines de spécialité qui consistent
en des stages proposés par te Centre national de la fonction

attendent toujours la modification du décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 qui permettra leur intégration dans les cadres d ' em-
plois et la révision des pensions . Il lui demande donc si cette
modification est actuellement envisagée . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

I
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publique territoriale ; 3e quatre semaines de stage_ dans des
administrations extérieures recherchées par le stagiaire ;
4e six mois de stage pratique au sein de la collectivité où l'at-
taché stagiaire a été recruté mais dans des services autres que
celui où Il est affecté . Sur cette période de die-huit mois, rat-
taché stagiaire est donc hors de son service pendant douze mois
et demi auxquels il faut rajouter un mois et demi de congés
légaux. Cette réglementation pose un problème d'organisation
pour la collectivité territoriale employeur, en raison des fré-
quentes absences de l' agent stagiaire d'autant plus que les dates
pour les dix-huit semaines de stage à Angers sont imposées par
la direction de l'école sans que la collectivité territoriale
employeur puisse intervenir. De ce fait, on risque, à terme, de
s'orienter vers des difficultés de recrutement. En effet, en raison
de cette contrainte, les collectivités territoriales hésitent à recruter
de tels agents et les mutations ne suffiront pas à pourvoir tous
les postes . Par ailleurs, la réglementation issue des deux décrets
impose deux conditions pour que l'agent soit titulaire, d'une pari,
qu'il ait donné satisfaction à la collectivité territoriale employeur
et, d'autre part, qu'il ait satisfait à toutes les obligations légales
en matière de stage . Or, il est souvent difficile pour l'attaché sta-
giaire d'effectuer le stage correspondant aux quatre semaines de
spécialité dans la mesure où il y a une disproportion entre les
demandes des stagiaires et les offres faites par le Centre national
de la fonction publique territoriale . Ce dernier est souvent
conduit à refuser des candidats qui ne seront pas alors en posses-
sion de toutes leurs attestations de stage et qui, au moment du
contrôle de légalité, pourraient voir leur arrêté de titularisation
contesté . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à ces situations liées à l'organisa-
tion des stages . - Question traararlu d M. le ministre de l'lardrierr.

Réponse. - La formation initiale des agents territoriaux est
prévue par les décrets du 30 septembre 1987 portant statuts parti-
culiers des cadres d'emplois de la filière administrative et par les
décrets du 6 mai 1988 portant statuts particuliers des cadres
d'emplois de la filière technique . Les modalités de déroulaient
de cette formation sont précisées par les dispositions des décrets
du 14 mars 1988 pour les agents de la filière administrative et du
6 mai 1988 pour les techniciens territoriaux . Ces derniers textes,
qui ont reçu l'avis favorable du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale attribuent au Centre national de la fonction
publique territoriale la mission d'organiser la formation initiale
des agents territoriaux, dans le respect des règles tenant à la
durée et à la nature de la formation, définies par les décrets por-
tant statuts particuliers des cadres d'emplois, mais dont les
modalités concrètes d'organisation peuvent être arrêtées en
concertation avec les autorités territoriales . Ainsi, dans la pra-
tique, rien ne s'oppose à ce que la collectivité choisisse en accord
avec le Centre national de la fonction publique territoriale, et
dans les délais prévus par les textes, lies périodes pendant les-
quelles l'agent se trouve en stage en tenant compte des besoins
du service et du bon déroulement des stages . L'ensemble de ces
dispositions tend à garantir un niveau de formation satisfaisant
pour les fonctionnaires territoriaux et à permettre par là même la
mise en place d'une fonction publique territoriale de qualité.
Indépendamment des dispositions précitées, un accord-cadre por-
tant sur la formation des fonctionnaires territoriaux a été récem-
ment signé, dans le cadre de la mise en oeuvre de la circulaire du
Premier ministre du 23 février 1989, relative au renouveau du
service public . Cet accord-cadre a notamment pour objet d'indi-
quer les points sur lesquels le Gouvernement s'engage à apporter
des aménagements au dispositif actuel de la formation Initiale.
Une amélioration de celui-ci sera recherchée afin de faciliter la
formation post-recrutement des fonctionnaires territoriaux . En
contre-partie, il sera proposé de prévoir dans les statuts particu-
liers un engagement individuel de service du fonctionnaire dans
la collectivité de recrutement dont la durée sera proportionnelle à
la durée de formation initiale.

Transports maritimes (personnel)

30644. - 25 juin 1990 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les conséquences de sa propo-
sition d'instituer avec l'exécutif de la nouvelle assemblée de
Corse une sorte de « gouvernement » de la Corse, disposant de
nouvelles compétences, notamment dans le domaine des liaisons
avec le continent. Au-delà de l'appréciation d'ensemble qu'on
peut porter sur ces dispositions institutionnelles et le fait qu ' elles
ne s'accompagneraient manifestement pas de moyens nouveaux
pour lutter contre les inégalités, le chômage et pour le développe-
ment de la Corse, la question des compétences en matière de
tempe ts suscite une vive inquiétude parmi les travailleurs des
ports, les docker, et les marins . L'actuelle assemblée de Corse a,
en effet, formulé en mai 1990 des propositions en ce domaine qui

aboutiraient à remettre en cause le statut des ports maritimes, la
loi du 6 septembre 1947 concernant les dockers, le droit de grève
du personnel assurant les lignes entre le continent et la Corse,
ainsi que le pavillon français sur ces lignes . Une telle régression
serait inacceptable . C'est pourquoi il lui demande qu'il prenne
l'engagement formel qu'en aucun cas les acquis essentiels rap-
pelés ci-dessus concernant les activités maritimes et portuaires ne
sautaient être remis en cause.

Réponse . - Le projet de loi portant statut particulier de la
Corse, actuellement préparé par les services du ministère de l'in-
térieur ne comporte aucune disposition remettant en cause le
statut des ports maritimes, celui des ouvriers dockers, et le droit
du personnel assurant les liaisons entre le continent et la Corse.

Fonction publique territoriale (statuts)

30551 . -- 2 juillet 1990. - M. Gérard htace attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la demande de revalorisation
statutaire exprimée par les techniciens territoriaux . Ceux-ci sou-
haitent un relèvement du niveau de recrutement bac + 2, ainsi
que leur intégraion au classement indiciaire intermédiaire . Il sou-
haite connaître son sentiment sur cette proposition ainsi que
l'écheance à laquelle elle est susceptible de pouvoir être exa-
minée. - Question trrasmise à M. le mMistre de l'intérim:

Fonction publique territoriale (statuts)

32044. - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la difficulté à laquelle
les élus de collectivités territoriales se trouvent confrontés, en
l'occurrence les conditions de recrutement des techniciens . Les
techniques évoluent rapidement et nécessitent, pour leur mise en
oeuvre, la présence de cadres compétents qui soient également
d'excellents gestionnaires . Cela conduit à recruter, dans une très
large proportion, des techniciens territoriaux titulaires d'une for-
mation supérieure de niveau Bac + 2. Or il se trouve que le
statut particulier de ces agents prévoit un recrutement au niveau
du bac. Il y a là un décalage entre le texte et la réalité des
besoins qui se traduit par une difficulté croissante à recruter des
techniciens compétents compte tenu de la rémunération qui leur
est offerte . Il apparais donc nécessaire de procéder à une révision
du statut du technicien territorial, en prévoyant un recrutement
externe de titulaires de diplômes homologués au niveau Ill
(bac + 2) (ce qui est le cas dans la pratique) . Cela permettrait,
compte tenu du récent accord sur la grille de la fonction
publique, d'intégrer ce cadre d'emploi au classement indiciaire
Intermédiaire . M . Jean-Paul Bachy souhaite connaître ses inten-
tions sur cette proposition.

Fonction publique territoriale (statuts)

32046 . - 23 juillet 1990. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de recrute-
ment des techniciens des collectivités locales . Les techniques évo-
luent rapidement et nécessitent pour leur mise en oeuvre la pré-
sence de cadres compétents qui soient également d'excellents
gestionnaires . Cela conduit à recruter, dans une très large propor-
tion, des techniciens territoriaux titulaires d'une formation supé-
rieure de niveau bac + 2 . Or, il se trouve que le statut particulier
de ces agents prévoit un recrutement au niveau du bac . Il y a là
un décalage entre le texte et la réalité des besoins qui se traduit
par une difficulté croissante à recruter des technictents compé-
tents . C'est pourquoi il demande s'il ne juge pas nécessaire de
procéder à la révision du statut de technicien territorial en pré-
voyant un recrutement externe de titulaires de diplômes homo-
logués au niveau Ill . Cela permettrait, compte tenu du récent
accord sur la grille de la fonction publique, d'intégrer ce cadre
d'emploi au classement indiciaire intermédiaire.

Réponse . - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit la création d'un classement
indiciaire intermédiaire (C II) . Ce classement est prévu pour des
corps et les cadres d ' emplois remplissant les deux conditions sui-
vantes : une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d 'une durée d'au moins deux ans au-delà du bac-
calauréat, nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières : l'exercice effectif des responsabilités
et des technicités inhérentes à ces métiers . Le protocole d'accord
donne la liste des corps et cadres d'emplois susceptibles de béné-
ficier de ces dispositions . Les techniciens territoriaux ne pou-
vaient figurer sur cette liste puisque, en effet, l'article 4 du décret
n e 88-549 du 6 mai 1988 portant statut particulier de cadre d'em-
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Alois prévoit que le recrutement des techniciens territoriaux se
fait par concours externe sur titres ouvert aux candidats titulaires
du baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un titre ou
diplôme homologué au moins au niveau IV suivant la procédure
définie par le décret du 12 avril 1972 relatif à l'homologation des
titres et diplômes de l'enseignement technologique. Dans ces
conditions le bénéfice des dispositions prévues pour le classe-
ment indiciaire intermédiaire ne peut être étendu au cadre d'em-
plois des techniciens territoriaux.

Fonction publique territoriale
(centres de gestion)

31182 . - 9 juillet 1990 . - M. Roger Rinchet interroge M . le
ministre de l'intérieur sur la gestion des C.A.P. et C .T .P. des
sapeurs-pompiers professionnels dans les départements où les
services d'incendie et de secours ne sont pas,départementalisés. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne revient pas aux
centres de gestion d 'en assurer le fonctionnement à partir du
moment où ces personnels sont des employés communaux et qu'à
ce titre les communes cotisent aux centres de gestion. Il le
remercie de bien vouloir lui fournir des éclaircissements sur cette
question.

Réponse. - Les décrets du 17 avril 1989 concernant les commis-
sions administratives paritaires (C .A.P.) et les comités techniques
paritaires (C .T .P .) des sapeurs-pompiers professionnels ont ins-
titué, pour ces fonctionnaires, des organismes paritaires spéci-
fiques . Les commissions administratives paritaires et comités
techniques paritaires départementaux des sapeurs-pompiers pro-
fessionneis sont placés auprès des services départementaux d'in-
cendie et de secours qui sont prestataires de services pour des
collectivités et établissements affiliés aux centres de gestion, mais
également pour des collectivités et établissements non affiliés.
C'est pourquoi il n'a pas été possible de rattacher la gestion des
commissions administratives paritaires et des comités techniques
paritaires aux centres de gestion eux-mêmes.

Communes (fonctionnement)

31502. - 16 juillet 1990 . - M. Hubert Gonze demande à
M . le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune peut légalement devenir actionnaire d'une société ano-
nyme de capital risque.

Réponse . - L'article 5-(111) de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
exclut en principe toute participation des communes dans le
capital d'une société commerciale, sauf autorisation prévue par
décret en Conseil d'Etat . Les sociétés de capital-risque sont des
sociétés anomymes et la participation des communes à leur
capital est soumise à la procédure d'autorisation par décret en
Conseil d'Etat susmentionnée.

Handicapés (emplois réservés)

31509. - 16 juillet 1990. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'aucune
donnée relative à l'emploi des handicapés au sein de la fonction
publique territoriale ne soit fournie dans le rapport 1988 sur
l'exécution de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des
travailleurs handicapés. Elle lui demande de bien vouloir envi-
sager un complément à ce rapport dès qu'il sera en possession de
ces données.

Réponse. - Dans leur ensemble, les résultats de l'enquéte
lancée auprès des collectivités locales et de leurs établissements
publics en vue de faire apparaître les efforts faits en 1988 pour
accueillir les travailleurs handicapés dans la fonction publique
territoriale sont arrivés trop tardivement pour être joints au rap-
port présenté au Parlement sur l'exécution de la loi no 87-517 du
10 juillet 1967 . Les informations disponibles au 1 « janvier 1988
et au 1 « janvier 1989 devraient néanmoins pouvoir !ire insérées
dans le rapport qui sera présenté au Parlement au cours de l'au-
tomne prochain .

Cultes (Alsace-Lorraine)

31892. - 23 juillet 1990 . - M .. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les
règles que doivent respecter les conseils de fabrique d'Alsace-
Moselle pour procéder à la location des biens de la fabrique . II
souhaiterait notamment qu'il lui soit précisé si les locations de
plus de neuf ans sont soumises à un formalisme particulier.

Réponse, - L'article 60 du décret du 30 décembre 1809 dispose
que les biens de la fabrique sont administrés «« par le bureau des
marguilliers, dans la forme déterminée pour les biens commu-
naux » . L'article 62 précise que les locations de plus de neuf ans
sont soumises à la délibération du conseil de fabrique, 3 l'avis de
l'évêque et à l'autorisation gouvernementale . Cette autorisation
relève des règles de la tutelle administrative, qui sont actuelle-
ment fixées par l'article 2 du décret n o 66-388 du 13 juin 1966,
modifié en dernier lieu par le décret n° 84-132 du
21 février 1984. En vertu de ce texte, l'opération est autorisée par
arrêté du préfet si son montant est inférieur ou égal à 5 000 000
de francs et par arrêté du ministre de l'intérieur pris conformé-
ment à l'avis du Conseil d'Etat s'il dépasse cette somme.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

31900 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean-Marie Demaage demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si
les recrutements effectués dans le cadre de l'article 47 (emplois
de direction) et de l'article 53 (emplois fonctionnels) sont soumis
à la règle de la publicité des créations et vacances d'emplois de
la catégorie A prévue à l'article 12 bis de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984.

Réponse. - Les recrutements dans des emplois mentionnés à
l'article 47 (recrutement direct) et à l'article 53 (emplois fonc-
tionnels) de la loi n a 84-53 du 26 janvier 1984 sont soumis à
l'obligation de déclaration préalable des créations et vacances
d'emplois de catégorie A prévue à l'article 12 bis de la loi pré-
citée .

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

31918 . - 23 juillet 1990. - M. Arthur Dehaine attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les dispositions rela-
tives aux suppressions d'emplois dans la fonction publique terri-
toriale . En vertu des articles 97 et 97 bis de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, « un emploi ne peut être supprimé
qu'après avis du comité technique paritaire . Si la collectivité ne
peut leur offrir un emploi correspondant à leur grade, les fonc-
tionnaires de catégorie 8 (pour certains emplois), C et IQ sont
pris en charge par le centre de gestion départemental » . « . . . Le
centre départemental de gestion bénéficie d'une contribution des
collectivités qui employaient les intéressés antérieurement à la
suppression d'emploi . » Le montant de la contribution est
variable selon que la collectivité est ou non affiliée au centre
départemental de gestion. La suppression d'emploi par stricte
mesure d'économie budgétaire ou par restructuration des services
représente, tant pour la collectivité que pour le centre de gestion,
une charge financière importante. Pour le département de l'Oise
les membres du comité technique paritaire placé près du centre
de gestion et le conseil d'administration s'étonnent de la prise en
charge par le centre départemental de gestion des agents de caté-
gories 13, C et D dont les emplois ont été supprimés par des
collectivités ou établissements non affiliés . Malgré la contribution
plus élevée des collectivités et établissements n'n affiliés au
moment de la prise en charge le centre de gestion, à terme, fera
supporter, par le biais des cotisations, aux seules collectivités
affiliées le poids financier de ces suppressions d'emplois . Consi-
dérant la prise en charge financière, il pourrait être envisagé
d'instaurer un droit de recours qui serait éventuellement exercé
par le centre de gestion départemental envers la collectivité ou
établissement qui a décidé la suppression d'emploi . Dans le cadre
des missions - correspondant à leur grade - confiées aux agents
pris en charge, il conviendrait d'accorder au centre de gestion
départemental la possibilité d'offrir aux collectivités affiliées eu
non l'emploi « d agents pensionnaires » sous contrat à durée
déterminée sous réserve d'une contribution financière . Cette dis-
position permettrait aux collectivités de faire face à des besoins
urgents et temporaires en employant du personnel déjà qualifié et
sans risque de versement ultérieur d'allocations de chômage . Il
lui demande donc s'il envisage une modification des textes
concernés .
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Réponse. - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale a mis
en place, en ses articles 97 et 97 bis, un dispositif de prise en
charge des fonctionnaires territoriaux touchés par un incident de
carrière qui constitue la traduction concrète du principe de la
garantie d'emploi . Afin de préciser les droits des fonctionnaires
territoriaux et de ne pas créer de rupture face au principe d'éga-
lité, ce dispositif vaut pour toutes les collectivités locales et éta-
blissements employeurs, qu ' ils soient ou non affiliés au centre de
gestion : il est donc logique qu'un centre départemental de ges-
tion prenne en charge des agents de catégorie C et D- et éven-
tuellement B - dont les emplois ont été supprimés par des collec-
tivités ou établissements non affiliés . Cependant, afin d ' opérer
une répartition des charges satisfaisante, une différenciation très
nette est instaurée entre les cotisations versées par les collectivités
et les établissements affiliés et celies que doivent supporter les
autres collectivités : pour ces dernières en effet, la contribution
est - au-delà de la première année suivant la suppression de
l ' emploi - au moins double de celle des collectivités et établisse-
ments affiliés qui ne sont donc pas les seuls à supporter le poids
de la prise en charge . En tout état de cause, la mise en oeuvre du
dispositif de prise en charge des fonctionnaires touchés par un
incident de carrière n'a pas suscité globalement de graves dys-
fonctionnements et ce syrtéme ne parait pas devoir étre modifié à
court terme selon les voies proposées par l'honorable parlemen-
taire . En effet, l'institution d'un droit de recours exercé par le
centre de gestion envers la collectivité ou l'établissement qui
décide de la suppression d'un emploi conduirait tant à des blo-
cages inévitables qu'à une remise en cause de la liberté de ges-
tion des élus locaux en matière de personnel . Quant à la création
d'emplois « d'agents pensionnaires » entrainant le versement
d'une contribution financière, elie serait source, dans les faits,
d'une double contribution des collectivités locales qui serait un
obstacle au succès du dispositif proposé . Une remise en cause
globale des mécanismes mis en place par la ioi du 26 Jan-
vier 1984 en ce domaine nécessiterait des modifications législa-
tives importantes - dont il convient de bien apprécier les avan-
tages et les inconvénients tant par les collectivités locales que
pour les fonctionnaires territoriaux - qui devraient recueillir,
compte tenu des enjeux, un consensus de toutes les parties inté-
ressées .

Associations (politique et réglementation)

32594. - 6 août 1990. - M . Jacques Farran souhaite que
M. le ministre de l'intérieur lui précise si, en l'état actuel de la
législation, les préfectures peuvent délivrer aux personnes inté-
ressées copies des statuts : actes constitutifs composition de.
bureaux et conseils d'administration des associations
« Loi 1901 », de la méme façon que les greffiers des tribunaux de
commerce autorisent la délivrance de renseignements identiques
pour les sociétés.

Réponse . - L'article 2 du décret du 16 août 1901 concernant
l'application de la loi du 1• t juillet 1901 relative au contrat d'as-
sociation, dispose : « toute personne a droit de prendre connais-
sance sans déplacement, au secrétariat de la préfecture ou de la
sous-préfecture, des statuts et déclarations ainsi que des pièces
faisant connaître les modifications de statuts et les chàngements
survenus dans l'administration ou la direction . Elle peut méme
s'en faire délivrer à ses frais expédition ou extrait » . Doivent
donc étre remis à toute personne qui en fait la demande les
statuts de l'association et déclaration préalable souscrite par ses
fondateurs conformément à l'article 5 de la loi du ler juillet 1901
modifiée, en vertu duquel ce document indique notamment
a . .. les noms, professions, domiciles et nationalités de ceux qui, à
un titre quelconque, sont chargés de son administration ou de sa
direction » . Doivent également !tee communiquées au public les
déclarations intervenues après la déclaration initiale et faisant
connaître tout changement survenu dans l'administration ou la
direction de l'association.

Mort (pompes funèbres)

32601 . - 6 août 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si les
dispositions du décret impérial du 23 prairial an XII confiant
aux établissements cultuels d'Alsace-Moselle l'exclusivité du
monopole des pompes funèbres a été étendu ai; culte israélite.

Réponse. - Les articles 22 et 23 du décret du 23 prairial an XII
(12 juin 1804) réservent aux fabriques des églises catholiques et
aux consistoires protestants le monopole des pompes funèbres .

Le décret du 10 février 1806 déclare ces articles non applicables
« aux personnes qui professent en France la religion juive ».
Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, le service des funérailles juives est donc librem_nt
exercé par les consistoires départementaux et les communautés
israélites fonctionnant sous leur autorité.

Mort (pompes funèbres)

32602 . - 6 août 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande à
NI . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser quelle
autorité (conseil de fabrique ou conseil municipal) est compé-
tente pour fixer en Alsace-Moselle les tarifs des prestations des
services intérieurs et extérieurs du monopole des pompes
funèbres.

Réponse. - En application des articles 7 et 11 du décret du
18 mai 1806, tels qu'ils ont été interprétés par le Conseil d'Etat
dans un arrêt du IO avril 1967 (fabrique de Toulon), le tarif des
fournitures du service intérieur des pompes funèbres est dressé
Par les fabriques et soumis à l'avis des conseils municipaux et à
l'approbation du préfet. Le tarif des fournitures du service exté-
rieur est dressé par les conseils municipaux et soumis à l'avis des
fabriques . Dans la pratique, ces tarifs sont le résultat d'accords
amiables intervenus entre fabriques et communes.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

32605. - 6 août 1990. - M . Jean-Marie Demange demande à
M. ie ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un
agent, titulaire ou non, occupant un emploi à temps non complet
de moins de trente et une heures trente par semaine, peut étre
autorisé à cumuler cet emploi avec une activité privée lucrative.

Réponse. - L'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires dispose que ceux-
ci ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée
lucrative de quelque nature que ce soit, les conditions dans les-
quelles il peut être exceptionnellement dérogé à cette interdiction
étant fixées par décret en Conseil d'Etat . Aucune dérogation n'est
fixée à ce jour . L'article 3 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1584
modifiée permet toutefois dans son dernier alinéa aux communes
et groupements de communes de moins de 2000 habitants, de
recruter des agents non titulaires pour pourvoir des emplois à
temps non complet correspondant à un nombre maximal d'heures
de travail n'excédant pas celui fixé par délibération de ia caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales (trente et
une heures trente) . L'interdiction édictée par l'article 25 de la loi
du 13 juillet 1963 ne s'applique alors pas en l'espèce.

Elections et référendums (cumul des mandats)

32856. - 20 août 1990. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' intérieur si, à la suite de la mise en application
des textes sur le cumul des mandats, il est possible de dresser un
bilan indiquant quels sont les mandats et leur nombre qui ont été
abandonnés par leurs titulaires : parlementaires, conseillers régio-
naux, conseillers généraux, maires.

Réponse. - La loi organique n° 85-1405 et la loi n o 85-1406 du
30 décembre 1985 relatives à la limitation du cumul des mandats
électoraux et des fonctions électives ont donné lieu, depuis leur
entrée en application, à 2^9 démissions de la part d'élus auxquels
leurs dispositions étaient opposables : deux démissions ont
concerné un mandat de député, dix un mandat de membre du
Parlement européen, 158 uu mandat de conseiller régional, 104
un mandat de conseiller général, une un mandat de conseiller de
Paris, quatre la fonction de maire d'une commune de
20 000 habitants ou plus et vingt la fonction d'adjoint au maire
d'une commune de 100 000 habitants ou plus . Pour être complet,
on notera qu'à l'heure actuelle cinq élus seulement bénéficient
encore des dispeeitions transitoires des lois précitées tt sont donc
titulaires de plue de deux des mandats et fonctions énumérés aux
articles L. 46. 1 ou L .O . 141 du code électoral .
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Démographie (statistiques)

33174 . - 3 septembre 1990. - Sur la base du recensement de
1990, M. Jan-Louis Masson demande à M . le ministre de
l'Intérieur de lui indiquer la liste des cantons dont la population
est supérieure au double de la population moyenne des cantons
de leur département .

Démographie (statistiques)

33175 . - 3 septembre 1990. - Sur la base du recensement de
1990, M. Jean-Louis Masson demande à M . le ministre de
l'Intérieur de lui indiquer, pour chaque département, quel est le
canton le plus peuplé et quel est le canton le moins peuplé, ainsi
que leur population respective et le rapport de ces populations.
Eu égard à la décision du Conseil constitutionnel relative aux
élections en Nouvelle-Calédonie, il souhaiterait également qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'il conviendrait de fixer une limite
maximale pour les écarts de représentation constatés dans cer-
tains départements et, en tout état de cause, de supprimer les
situations les plus injustes où, par exemple, la différence de
représentativité varie de plus de 1 à 10 .

Réponse. - Il est rappelé à l ' auteur de la question que le
titre II de la loi n° 86-825 du Il juillet 1986 a été abrogé par
l'article 5 de la loi n° 86-l197 du 24 novembre 1986. En consé-
quence, la référence aux cantons dont la population est supé-
rieure à 40 000 habitants n'a plus aucune valeur légale pour ce
qui est des modalités de délimitation des circonscriptions prévues
par les articles L . 124 et L. 125 du code électoral . Elle ne saurait
donc justifier qu ' un traitement particulier soit réservé aux
cantons dont la population dépasse ce seuil . La liste des cantons
de plus de 40000 habitants au recensement général de 1990 ne
pourra étre communiquée qu'après que Irs résultats détaillés
dudit recensement auront été authentifiés et publiés. Cette publi-
cation interviendra en principe à la fin du mois de
décembre 1990.

INTÉRIEUR (ministre «légué)

Communes (finances locales)

Démographie (statistiques)

33176. - 3 septembre 1990 . - Sur la base du recensement de
1990 M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M . le ministre de
l'intérieur lui indique pour chaque département quel est le
nombre de cantons et la population moyenne par canton . Il sou-
haiterait également qu'il lui indique s'il ne pense pas que, dans
un souci d'économie, il serait utile de limiter la création des
cantons nouveaux lorsque la population moyenne par canton est
inférieure à la moyenne nationale . Le rééquilibrage de l'impor-
tance des cantons d'un mémo département pouvant en particulier
se faire par regroupement des petits cantons, il désirerait
connaitre ses intentions en la matière.

Démographie (statistiques)

33177. - 3 septembre 1990. - Sur ia base du recei•sement de
1990 M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M . le ministre de
l 'intérieur lui fasse connaitre la liste des cantons dont la popula-
tion est inférieure au cinquième de la population moyenne des
cantons de leur département . Pour chaque cas, il souhaiterait
connaitre la population moyenne du département et la popula-
tion du ou des cantons concernés.

Démographie (statistiques)

33253. - 3 septembre 1990 . - Sur la base du recensement de
1990, M. Jean-Louis Masson demande à M . le ministre de
l'intérieur de lui indiquer quels sont, pour chaque département,
les cantons peuplés de moins de l 000 habitants, et quelle est la
population correspondante.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé que les
résultats détaillés du recensement général de la population
de 1990 ne seront authentifiés et publiés qu'à la fin du mois de
décembre prochain. C'est donc seulement après cette date qu'il
pourra lui étre répondu au fond.

Parlement (élections législatives)

33259. - 3 septembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre l'intérieur sur le fait que la loi
d'habilitation modifiant le mode de scrutin pour les élections
législatives fait référence aux cantons de plus de 40 000 habitants.
Il souhaiterait qu'il lui indique, d'une part, s'il ne pense pas qu'il
serait souhaitable de scinder ces cantons afin de rétablir un équi-
libre démographique dans la représentation départementale . il
souhaiterait, d'autre part, qu'il lui indique la liste des cantons de
plus de 40 000 habitants ainsi que la population correspondante
au recensement de 1990.

17159 . - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les moyens
qu'il compte mettre en oeuvre pour dynamiser la coopération
intercommunale . Le fait d'avoir 36 000 communes, plus que tous
les autres pays de le Communauté réuni s, constitue un atout sur
le plan de la démocratie locale . Mais cette situation ne va pas
sans poser de problèmes au niveau de l'aménagement et du

1 nécessaire développement local . En milieu rural, les communes
1 ont une existence administrative à laquelle nous sommes tous très

attachés, mais, bien souvent, elles ont des problèmes de res-
sources . Dans ces conditions, il vous est demandé de préciser si
le Gouvernement envisage d'abonder les dotations versées par
l'Etat en faveur des communes qui coopéreront. - Question tross-
mise d M. le ministre délégué auprès du aidaient de l'intérims'.

Réponse . - Le développement de la coopération intercommu-
nale est l'une des préoccupations majeures du Gouvernement . En
effet, comme le rappelle l'honorable parlementaire, si le fait
d'avoir 36 000 communes constitue sans aucun doute un atout
sur le plan de la démocratie locale, cela ne va pas sans poser de
problèmes au niveau de l'aménagement et du développement
local . En reieu rural, notamment, le développement local n'est
Possible que si les communes peuvent efficacement coordonner
leurs moyens. Conscient de cette réalité, le Gouvernement sou-
haite promouvoir de nouvelles possibilités de coopération entre
les communes en dotant ces dernières de moyens pour réussir,
tout en préservant le volontariat. Pour répondre à ces objectifs, le
projet de loi d'orientation relative à l'administration territoriale
de la République propose deux formules différentes de coopéra-
tion : la communauté de communes et la communauté de villes.
Alors que la communauté de villes concerne les agglomérations
de plus de 30 000 habitants, la communauté de communes
constitue, pour sa part, un instrument juridique de coopération

P
lus particulièrement adapté aux villes petites et moyennes et à
espace rural . S'agissant des moyens financiers envisagés pour

inciter le regroupement, une place privilégiée est accordée, dans
le projet de loi, aux différents régimes de dotations existantes et,
en particulier, à la dotation globale de ienctionnement (D .G.F .).
Conformément à l'article L .234-17 du code des communes, les
groupements de communes dotés d'une fiscalité propre, c'est-à-
dire les districts à fiscalité propre, les communautés urbaines et
les syndicats ou communautés d'agglomération nouvelle, bénéfi-
cient de la D .G .F . Toutefois, les modalités de calcul de ta D.G .F.
ne permettent pas d'attribuer à l'heure actuelle de la D .G.F. aux
groupements dès leur première année de fonctionnement . Le
projet de loi relatif à l'administration territoriale de la Répu-
blique propose des mesures permettant, d'une part, que l'attribu-
tion de D.G .F . soit étendue aux nouveaux organismes de coopé-
ration et, d'autre part, que les groupements puissent, dès leur
première année de fonctionnement, bénéficier d'une dotation for-
faitaire . En ce qui concerne la fixation de la masse affectée à la
D.G.F . des groupements, l'article L .234-17 du code des com-
munes prévoit que la D .G .F . des groupements dotés d'une fisca-
lité propre est prélevée sur les sommes affectées à la D .G.F. des
communes, après déduction des sommes prévues pour les
concours particuliers et pour la garantie d'évolution minimale,
sans que la D .G .F . des groupements puisse excéder, en 1986,
2025 MF . Pour les années ultérieures, ce plafond évolue comme
la D.G .F . La loi prévoit par ailleurs que le comité des finances
loca!es doit déterminer le montant total des sommes affectées à
la D.G .F des groupements de communes . Afin de doter les com-
munes de ressources complétais ! leur fiscalité propre, le projet de
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loi propose de substituer au plafond initial un seuil minimal
s'élevant à 2 500 MF. C'est au comité des finances locales qu ' il
incombera de déterminer, au-delà du plancher fixé par les textes,
la masse à répartir au profit des groupements . En matière d ' in-
vestissement, les communautés de communes et de villes bénéfi-
cieront de la dotation globale d'équipement (L .G .E .) dans les
conditions de droit commun . Les groupements de communes sont
pris en compte de façon spécifique dans le cadre de la dotation
globale d'équipement des communes : 1 . au stade de la forma-
tion des deux parts de la U .G.E ., avec l'introduction dans le
calcul de celles-ci d'une répartition au prorata des investisse-
ments réalisés par les groupements ; 2 . au stade de l'attribution
aux bénéficiaires, avec une majoration de fraction principale
prévue en faveur des communautés urbaines (25 p . 100) . des dis-
tricts à fiscalité propre (15 p . 100) et d'autres groupe-
ments (10 p. 100) relevant de la première part de la D .G .E . (com-
munes et groupements de communes de plus de 2 000 habitants).
Le projet de loi relatif à l'administration territoriale de la Répu-
blique ne contient donc pas de dispositions particulières sur la
D .G .E . Parallèlement, une réflexion est en cours dans le cadre du
comité des finances locales qui a dernièrement mandaté en son
sein un groupe de travail chargé d'étudier les voies possibles
d'une réforme de la première part de la D .G .E . des communes en
raison de l'affaiblissement structurel du taux de concours . Le
renforcement des incitations Financières à la coopération inter-
communale figure parmi les hypothèses de réforme en cours
d 'examen . Le projet de loi contient par ailleurs une disposition
importante qui prévoit de faire bénéficier les communautés de
villes et Ica communautés de communes, à titre exceptionnel, du
fonds de com pensation pour la taxe sur la valeur ajoutée l'année
même de réalisation des dépenses éligibles . Cette disposition
déroge au droit commun qui prévoit que les dépenses réelles
d ' investissement à prendre en considération pour la répartition
du fonds de compensation pour la T.V .A ., au titre d'une année
déterminée, son : celles afférentes à la pénultième année .En défi-
nitive, l'ensemble de ces mesures d'incitatjon financière doit favo-
riser la création de communautés de villes et de communautés de
communes, répondant ainsi aux préoccupations de l'honorable
parlementaire.

Fonction publique territoriale ;limite d'dgel

24178. - 12 février 1990 . - M. Jean-Marie Demange
demande à VIDE (en réserve) M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territo-
riales, de bien vouloir lui préciser, pour chaque catégorie, les
limites d'âge supérieures au-delà desquelles les agents de la fonc-
tion publique territoriale ne peuvent être maintenus en acti-
vité . - Question transmise à M le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur.

Réponse . - L'article 92 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée prévoit que le fonctionnaire ne peut ètre maintenu en
fonctions au-delà de la limitation d'àge de son emploi, sous
réserve des exceptions prévues par les textes en vigueur . En l'ab-
sence de règles particulières à un emploi, l'article 2 du décret
du 9 septembre 1965 relatif à la C .N .R .A-C .L . précise que la
limite d'âge est fixée par référence à celle qui est applicable dans
la fonction publique de l ' Etat . Le fonctionnaire territorial doit
donc, sauf s'il peut bénéficier des dispositions visées par l'ar-
ticle 92 précité qui prévoient des reculs de limite d'âge notam-
ment pour enfants, cesser son activité à soixante-cinq ans s'il
occupe un emploi sédentaire ou à soixante ans dans le cas
contraire .

Communes (fonctionnement)

24192. - 12 février 1990 . - M . Gérard Léonard expose à
VIDE (en réserve) M. le secrétaire d'Eta* auprès du ministre
de l ' intérieur, chargé des collectivités territoriales, le cas
d'une commune de 500 habitants qui envoie, hebdomadairement,
un groupe d'élèves de ses classes primaires se familiariser avec
les pratiques de la natation dans une piscine municipale d'une
ville distante de 15 kilomètres . Il aimerait être informé des pro-
blèmes de responsabilité qui s'attachent à cette initiative et cela
par référence soit à la réglementation . soit à la jurisprudence
administrative. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
collectivité (Etat - au titre de l'organisation scolaire - ou com-
mune organisatrice ou commune siège de la piscine) serait sus-
ceptible d'être valablement recherchée au titre de la responsebi-

lité civile, si un accident venait à se produire n la piscine
elle-même ou sur le trajet école-piscine et retour . - Question
transmise d M. le ministre délégué aapr e du ministre de !intérieur,

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
recouvre une grande diversité de situations . En effet, les acci-
dents, pouvant intervenir l r.rs de la pratique de la natation par
les élèves de classes primaires, peuvent mettre en cause la res-
ponsabilité de diverses personnes publiques ou privées. La déter-
mination de la personne responsable dépend des circonstances
particulières dans lesquelles s'est produit l'accident (exemples :
défaut de surveillance, défaut d'entretien du véhicule assurant le
transport scolaire, défaut d'entretien de la piscine) . Il appar-
tiendra, le cas échéant, le cas échéant, aux tribunaux de déter-
miner la ou les responsabilités respectives des parties concernées.

Communes (personnel)

28710. - 21 mai 1990. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
secrétaires de mairie et assimilés et sur les problèmes se rappor-
tant à leur profession depuis notamment la parution du décret
d'application du 30 décembre 1987 de la loi du 26 janvier 1984.
Ceux-ci constatent, en effet, que les choses n'ont pas évolué avec
la parution de ces textes et que, malheureusement, on se trouve
encore en face de situations très compliquées, voire incohérentes,
et des interprétations totalement opposées des textes par les
centres départementaux de gestion ou les préfectures . En effet, en
ce qui concerne les secrétaires de mairie t' non intégrés » effec-
tuant moins de trente et une heures trente de travail hebdoma-
daire, la situation est particulièrement critique et risque de ne pas
être traitée dans le décret en préparation . Certains, par exemple,
voient le déroulement de leur carrière bloqué parce que les
centres de gestion apparemment « reçoivent des consignes ».
Ainsi, des secrétaires de mairie des premiers, deuxièmes et troi-
sièmes niveaux, se voient refuser la possibilité d'accéder à un
emploi identique sur une autre commune, sous prétexte qu'ils
doivent répondre aux conditions fixées par le décret n° 88 . 240 du
14 mars 1988 . Cependant, d'autres collègues sont recrutés sans
difficultés, les préfets se référant aux dispositions du chapitre X11
de la loi du 26 janvier 1984 relative aux fonctionnaires territo-
riaux nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plets . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser
les raisons de cette situation et de bien vouloir lui indiquer com-
ment il compte faire pour que ces confusions et ces injustices
soient résorbées . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur.

C ',tunes (personnel)

28915 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Jycques Weber attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
secrétaires de mairie et assimilés et sur les problèmes se rappor-
tant à leur profession depuis notamment la parution du décret
d'application du 30 décembre 1987 de la loi du 26 janvier 1984.
Ceux-ci constatent, en effet, que les choses n'ont pas évolué avec
la parution de ces textes et que, malheureusement, on se trouve
encore en face de situations, très compliquées, voire incohérentes,
et des interprétations totalement opposées des textes par les
centres départementaux de gestion ou les préfectures . En effet, en
ce qui concerne les secrétaires de mairie « non intégrés » effec-
tuant moins de trente et une heures trente de travail hebdoma-
daire, la situation est particulièrement critique et risque de ne pas
être traitée sans le décret en préparation . Certains, par exemple,
voient le déroulement de leur carrière bloqué parce que les
centres de gestion apparemment « reçoivent des consignes ».
Ainsi, des secrétaires de mairie des premier, deuxième et troi-
sième niveaux se voient refuser la possibilité d'accéder à un
emploi indentique sur une autre commune, sous prétexte qu'ils
doivent répondre aux conditions fixées par le décret n° 88-240 du
14 mars 1968, Cependant, d'autres collègues sont recrutés sans
difficultés, les préfets se référant aux dispositions du chapitre XII
de la loi du 26 janvier 1984 relative aux fonctionnaires territo-
riaux nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser
les raisons de cette situation et de bien vouloir lui indiquer com-
ment il compte frire pour que ces confusions et ces injustices
soient résorbées. - Question transmise 4 M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur.
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Communes (personnel)

295IS . - 4 juin 1990. - NI . Pierre Brans attire l'attention de
NI. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les problèmes que ren-
contrent actuellement les secrétaires de mairie . Ceux-ci se trou-
vent en effet dans une situation qui, aggravée encore par la paru-
tion du décret du 30 décembre 1987 en application de la loi du
26 janvier 1984, pose d'insolubles difficultés . Un exemple en est
fourni par les secrétaires de mairie « non intégrés s effectuant
moins de trente et une heures trente de travail hebdomadaire ;
certains d'entre eux voient, en effet, leur déroulement de carrière
bloqué : ceux des lit, 2• et 3• niveaux se voient refuser la possi-
bilité d'accéder à un emploi identique sur une autre commune
(car ils doivent répondre aux conditions fixées par te décret
na 88-240 du 14 mars 1988), cependant que certains de leurs col-
lègues sont recrutés sans difficulté, les préfets se référant aux dis-
positions du chapitre XII de la loi du 26 janvier 1984 relatives
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans les emplois perma-
nents à temps complet . Il lui demande s ' il compte prendre des
mesures pour rendre plus cohérente l 'interprétation de ces textes
par les centres départementaux de gestion et les préfectures, afin
qua soient améliorées les conditions de recrutement et de promo-
tion de cette profession . - Question traasasiu à M. k ministre
délégué auprès du ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Aux termes de l'article 114 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, les dispositions réglementaires portant
statut des corps ou emplois en 'vigueur à la date de la publication
de la loi susvisée demeurent applicables jusqu'à l'intervention des
statuts particuliers pris en application de la loi. Dans l'attente de
la publication prochaine du décret en Conseil d'Etat prévu par
l'article 104 de la loi précitée, il convient donc d'appliquer les
dispositions de l'arrété du 8 février 1971 qui prévctt, dans son
article 3, que les conditions de recrutement des emplois à temps
non complet sont identiques à celies prévues pour les emplois
homologues à temps complet.

Fonction publique territoriale (statuai

30230 . - l8 juin 1990 . - Mate Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de NI, le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le statut des
techniciens territoriaux . Les lois de décentralisation ont donné
plus de compétence aux collectivités territoriales . Cela amène les
Nus à s'entourer de personnels de plus de plus qualifiés possé-
dent des connaissances techniques étendues ainsi qu'un savoir
juridico-administratif et des qualités de gestionnaire . Bien que le
statut des techniciens permette le recrutement au niveau du bac-
calauréat, celui-ci s'effectue en général à bac + 2 ans (selon le
C .N.F .P.T ., 75 p. 100 des lauréats sont titulaires d'un diplôme de
niveau bac + 2) . La rémunération peu attractive pour ce niveau
d'études entraine, pour les collectivités territoriales, des difficultés
à pourvoir les emplois d'encadrement technique . On assiste, de
plus, à des dépens de fonctionnaires vers le secteur privé . Elle
demi , i que soit étudiée une remise i niveau du statut de tech-
nicien territorial par un recrutement à bac + 2 et une intégration
au classement indiciaire intermédiaire . - Question n+wntise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de nigérien,.

Fonction publique territoriale (statua)

Fonction publique territoriale (statuts,

30850. - 2 juillet 1990 . - M. Gérard lstace attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le souhait des techni-
ciens territoriaux de bénéficier d'une revalorisation de leur statut
prévoyant un recrutement externe de titulaires de diplômes
homologués au niveau III (bac + 2) et une intégration au classe-
ment indiciaire intermédiaire. II souhaite connaître les suites sus-
ceptibles d'2tre apportée à cette revendication . - Question trans-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

30852. - 2 juillet 1990. - M . Roger Mas appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'iatérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le statut des techni-
ciens territoriaux. q lui expose que le statut particulier de ces
agents prévoit leur recrutement au niveau baccalauréat, alors
qu'en réalité ces personnels intègrent la fonction publique territo-
riale, avec un niveau de technicien supérieur. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il entend procéder à la révision de ce
statut précité afin de reconnaître cette situation de fait et de
rendre plus attractive cette filière . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale ; statuts)

31223. - 9 juillet 1990. - M . André Delebedde appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
techniciens territoriaux . Les missions des communes ont évolué et
se sont élargies en fonction de la demande de la population et
des conséquences de la loi de décentralisation . Elle ont à régler
des problèmes de plus en plus complexes sur le plan technique et
les élus doivent s ' entourer d'un personnel de plus en plus qua-
lifié. Le dernier concours organisé par le C .N.F.P .T. a montré
que le véritable niveau de recrutement des techniciens territo-
riaux se situait à Bac + 2 . En effet, 75 p . 100 des lauréats sont
titulaires d'un diplôme de ce niveau . il lui demande s ' il envisage
de prendre en compte la revendication des techniciens territo-
riaux d'un recrutement à Bac + 2 afin de permettre, dans le
cadre de l'accord sur la rénovation des trois fonctions publiques,
d'obtenir une amélioration des rémunérations par l'intégration au
classement indiciaire intermédiaire créé à cette occasion. Ceci
permettrait de rendre la carrière de technicien territorial beau-
coup plus attractive qu'elle ne l'est à l'heure actuelle pour les
jeunes diplômés. - Question rraumise à .N. le ministre délégué
auprès da minium de l 'intérieur.

Fonction publique territoriale ( statuts;

31224. - 9 juillet 1990 . - NI . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les conditions
de recrutement des techniciens territoriaux . En effet, l'évolution
des techniques nécessitent la présence de gestionnaires compé-
tents qui sont recrutés, dans une large proportion à un niveau
Bac + 2 . Or, le statut de ces cadres prévoit un recrutement au
niveau du Bac . Le décalage entre ies textes et la réalité est d'im-
portance . Dans ces conditions, il lui demande s'il envisage de
procéder à une révision du statut du technicien territorial en pré-
voyant un recrutement externe de titulaires de diplômes reconnus
au niveau III (Bac + 2) et par voie de conséquence une intégra-
tion au classement indiciaire intermédiaire de la grille de la fonc-
tion publique . - Question transmise à M. k usiristre délégué «pris
du »siniser( de l'intérieur.

306M. - 25 juin 1990. - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargés des collectivités territoriale_. sur les conditions de
recrutement et de classement des techniciens territoriaux- En
effet, le développement des compétences attribuées aux collecti-
vités territoriales par les Iris de décentralisation d'une part et
l 'évolution des techniques d'autre part ont conduit ces dernières
années au recrutement de techniciens titulaires d'un diplôme de
niveau Bac +- 2 . Or le statut particulier des techniciens territo-
riaux ne prévoit à l'heure actuelle qu'un recrutement au niveau
baccalauréat. il lui demande, dans ces conditions, afin d'éviter
une crise de recrutement et des départs vers le secteur privé, de
lui faire connaître les dispositions que le Gouvernement envisage
de prendre pour améliorer le statut de ces fonctionnaires . - Ques-
tion mima*. à M. k ministre délégué aeprés du ministre de I iaté-
rieur .

Fonction publique territoriale statuts;

31223. - 9 juillet 1990. - M. Pierre Forgute attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des techni-
ciens territoriaux . En raison de l'évolution des techniques et de la
nécessité pour leur mise en œuvre de cadres compétents, les tech-
niciens territoriaux sont recrutés, dans une très large proportion,
parmi les titulaires d'une formation superieure de niveau
Bac + 2 . Or, le statut particulier de ces agents prévoit un recrute-
ment de niveau baccalauréat . Ceci se traduit par une difficulté
croissante à recruter des techniciens compétents, vu la rémunéra-
tion qui peut leur étre offerte . Il Ive demande donc s'il envisage
de procéder à une révision du statut des techniciens territoriaux
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en prévoyant un recrutement externe de titulaires de diplômes
homologués au niseau Ccct permettrait, compte tenu du
récent accord sur la grille de la fonction publique, d'integrer ce
cadre d'emploi au classement indiciaire intermediaire . II s'agirait
ia d ' une remise à niveau statutaire dont !e financement est prevu
dans l'accord du 9 fésrier 1990 . - Question transmise a M. le
ministre déletue auprès du ministre de l'intérieu .,

Fonction publique territoriale statuts,

	

31226.

	

9 Juillet 1990.

	

M . Jacques l'aman attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le statut des techni-
ciens terntcriavx . Les lois de decentralisation, en accardant de
larges competenccs aux ccl!ectivues territoriales, ont mitent les
élus l s'entourer de techniciens de plus en plu, qualifias ayant en
outre des connaissances juridiques, administratives et de gestion.
Aussi, bien que le statut de ces fonctionnaires permette un recru-
tement au ntsrau baccalauréat, aujourd'hui 75 p . 100 des lauréats
reçus au contours sont titulaires du diplôme de niveau Bac 2.
Les rémunération ne tenant pas compte de cette evolutior., on
minute à de nombreux deperts de ces fonctionnaires sers le sec-
teur prive Les collcctivite- rencontrent de plus en plus de diffi-
cultes à pourvoir les emplois d'encadrement technique et à
conserver leurs cadres . II lui demande donc d'env isager une
remise à niveau du statut du technicien territorial par leur Inté-
gration au classement Indiciaire interrnediairc . - Question trans-
mise d %l. le minirtre délégué auprès dm ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale statuts ,

31523 . 16 Juillet 1990 M . Guy Chanfrault attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'état auprès du ministre de l'inté-
rieur, charge des collectivités territoriales, sur le mode de
recrutement et le statut des techniciens territoriaux . Bien que le
statut de ces fonctionnaire, permette un recrutement au niseau
du haccalauréat, celui-c' s'effectue auprés de techniciens titulaires
de diplômes nécessitant une formation de deux annecs sutse-
meures . t En effet, 75 p . 100 des lauréats du dernier concours
organise par le C .` .i- P .T . sont unitaires d'un diplôme de niveau
bac + 2 .) La non-reconnaissance par le statut du recrutement à
bac + conduit à une remuneration peu attractise, ce qui n'in-
cite guere les jeunes diplômes à se tourner sen ce secteur, et les
collectivités ont de plus en plus de difficultes à pourvoir les
emplois d'encadrement technique En conséquence, ii lui
demande quelles mesures ii compte prendre pour remédier à
cette situation Questiora transmise à m. te ministre délégué aapcés
du ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale statuts,

31524. 16 juillet 1990 . - M. Philippe Slestre attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les conditions
de recrutement des techniciens tcmtonaux . La compétence
requise pour ces agents ;onduit à un recrutement, dans une très
large proportion, au niveau bacs 2 . Or il se trouve que le statut
particulier de ces agents prévoit un recrutement au niveau du
hac . Ce décalage entre le texte et la realite des be oins se traduit
par une difficulté croissante à recruter des techniciens compé-
tents, vu la rémunération que les collectivites sont à mètre d'of-
frir Un recrutement es,tr, .nc de titulaires de diplômes homo-
logués au niveau Ill (bac s- 2) ne serait-il pas envisageable dans
le cadre d'un ; révision du statut du technicien territorial ''
Compte tenu du récent accord sur la grille de la fonction
publique, cela permettrai s d'intégrer ce cadre d'emploi au classe-
ment indiciaire intermédiaire . 11 s' agit là d'une remise à niveau
statutaire dont le financement est prévu dans l'accord - du
9 février 1990. Aussi il lui demande quelles sont ses intentions •1
ce propos . - Question transmise à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l 'intérieur.

Fonctions publiques territoriales statuts;

31525 . - 16 juillet 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des eollectivltés territoriales, à propos du recrutement
des techniciens territoriaux . La loi de décentralisation a donné

plus de compétences aux collectisites territoriales dans de nom-
breux domaine, et les dus s'entourent de personnel de plus en
plus compétent . Cette necessite conduit à un relèvement du
niveau de recrutement des techniciens territoriaux . Il - a un
décalage entre le texte et la réalité . Bien que le statut de ces
fonctionnaires permette un recrutement au niveau du haccdau-
reat, s'effectue en fait a un niv eau bac + 2. La non-
reconnaissance par le statut à recrutement à bac + 2 conduit à
une remuntration peu attractive pour les jeunes dimplômés et les
collectivités ont de plus en plus de difficultes à pourvoir les
emplois d'encadrement technique . Il aimerait connaitre s' il est
dans ses intentions de remettre à niveau le statut du technicien
territorial par un recrutement à bac + 2 et une intégration au
classement indiciaire intermediaire . - Quesrisn transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit la création d'un classement
indiciaire intermédiaire (C I I ) . Cc classement est prévu pour les
corps et le- :adres d ' emplois remplissant les deux conditions sui-
vantes - une qualification spécifique de nature technico-
professionnel!e d 'une durée d'au moins 2 ans au-delà du bacca-
laureat, nécessaire à l'exercice d 'un métier comportant des
responsabilités particulières ; l'exercice effectif des responsabilités
et des technicités inhérentes à ces métiers . Le protocole d'accord
donne la liste des corps et cadres d ' emplois susceptibles de béné-
ficier de ces dispositions . Les techniciens territoriaux ne pou-
vaient figurer sur cette liste puisque en effet, l'article 4 du décret
n° 88-549 du 6 mai 1988 portant statut particulier de cadre d'em-
plois prévoit que le recrutement des techniciens territoriaux se
fait par concours externe sur titres ouvert aux candidats titulaires
du baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un titre ou
diplôme homologué au moins au niveau IV suivant la procédure
définie par le décret du 12 avril 1972 relatif à l'homologation des
titres et diplômes de l ' enseignement technologique . Dans ces
conditions, le bénéfice des dispositions prévues pour le classe-
ment indiciaire intermédiaire ne peut être étendu au cadre d ' em-
plois des techniciens territoriaux.

Fonction publique territoriale ,statuts,

30788 . - 2 juillet 1990 . - M . Daniel Colin appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les termes des décrets
relatifs au ; statuts particuliers du cadre d'emploi des personnels
des collectivités locales . Il apparait dans le chapitre déterminant
la « constitution initiale du cadre d'emploi » que le texte est
créateur d ' inéquité . En effet, en considérant comme critère priori-
taire et obligatoire le seul indice terminal de carrière des agents
recrutes sur des emplois spécifiques et reléguant le niveau de for-
mation, de recrutement ainsi que l'ancienneté au second plan,
bon nombre d'agents se retrouvent bloqués dans leur grade sans
espoir de carrière ni de réévaluation indiciaire possible alors que
cela était autorisé auparavant . Recrutés par voie de concours sur
des postes spécifiques avec des missions qui ne pouvaient être
assumées par d'autres, ces agents titulaires ont donné et donnent
toujours satisfaction . II est regrettable et injuste de les pénaliser.
Il lui demande s ' il ne serait pas plus logique et équitable
d ' étendre les conditions automatiques d'intégration au cadre
d'emploi dans lequel ont éte ,ecrutés ces agents, ou à leu r niveau
de formation ou de recrutement qui sont sans conteste des élé-
ments beaucoup plus représentatifs et objectifs de leu ; valeur et
de leurs aptitudes que l ' indice terminal de leur carrière. Modifier
le libellé du texte réglerait leur situation et autoriserait leur inté-
gration au niveau réel de leur fonction et de leurs compétences.
De nombreuses injustices seraient alors évitées car le texte initial
a autorisé l'intégration au plus haut niveau d'agents sans forma-
tion supérieure, et ce grâce à l'indice terminal de leur carrière.
Dans le même temps, il bloque de nombreux agents titulaires de
diplômes du 2 t et 3 s cycles universitaire ou de diplômes de
grandes écoles qui n'avaient pas pu bénéficier de ces
indices . - Question transmise d .f,l . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les, emplois spécifiques créés en application des
articles L . 412-2 et L .413-10 du code des communes ne devaient
pas étre assortis de conditions de recrutement notablement infé-
rieures à celles normalement exigées des candidats à des emplois
bénéficiant d 'une échelle indiciaire de rémunération semblable.
En tout mat de cause, l'intégration dans un cadre d 'emplois ne
peut prendre en compte que la situation atteinte par un fonction-
naire et non la situation qu'il aurait pu avoir en fonction de ses
diplômes. Cela est vrai aussi bien pour les titulaires d'emplois
spécifiques que pour les autres fonctionnaires .



I" octobre 1990
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	 41112

Communes personnel)

31421 . - 16 juillet 1990 . - M. Jean-Pierre Luppi attire l'atten-
tic n de M. le secrFtaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territorInles, sur la situation des
moniteurs municipaux d'éducation physique et sportive et des
maltres nageurs sauveteurs, employés d'une collectivité territo-
riale . A ce Jour, les agents des services des sports des communes
se trouvent dans uns position inconfortable, à mi-chemin entre
les collectivités territoriales et l'éducation nationale, et sont
soumis au statut général de la fonction publique territoriale . Or,
ce statut actuel ne tient pas compte de la mission spécifique
d'enseignement, mission dans laquelle s'investit l'écrasante majo-
rité des moniteurs municipaux d'£.P.S . Ils interviennent en colla-
'tsoratien avec les enseignants du primaire pour les aider à la pra-
tique et au développement des activités physiques et sportives,
mais aussi dans le cadre des activités rythmes de vie des enfants.
La charge de travail hebdomadaire de ce personnel reste au bon
vouloir des communes et on constate des horaires variant de
21 heures à 39 heures d'une commune à l'autre . De plus certains
maires accordent les congés scolaires, d'autres pas . Ces agents
territoriaux semblent donc aujourd'hui se trouver face à un vide
juridique . C'est pourquoi, il demande où eu est !a définition offi-
cielle des grades de moniteurs municipaux, quelle en est son
application pour l'exercice de ces fonctions ; quelles sont les
directions prises pour élaborer le statut et le cadre d'emploi de la
filière sportive, mais surtout si des directives précises pouvaient
être données avant la rentrée de septembre 1990 . - Question trans-
mise d M. lt miabrre di/légué auprès de sinistre de l'iatériettr.

Communes (personnel)

32388. - 30 juillet 1990 . - M . Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur les orientations du futur projet de réforme des différents
cadres d'emplois de la filière sportive . Les personnels actuelle-
ment en poste vont faire l'objet d'une intégration selon l'indice
brut terminal . Or il semble que certains agents, en fonction du
projet, se voient intégrés dans un cadre d'emploi inférieur à .celui
occupé aujourd'hui . Il lui cite le cas particulier du chef du ser-
vice des sports (indice 580), dont la mission est actuellement
administrative et technique, qui sera inté sa .̀ au grade >d'éducateur
principal (indice 579) avec une mission strictement technique
d'adjoint au professeur de sport . D'autre part, ces personnes
assument la responsabilité du fonctionnement des équipements
de la commune . Or, il est prévu au niveau direction de confier ce
poste à des personnels administratifs d . cadre d'emploi des
attachés territoriaux . En conséquence, il lui demande si des pus>
sibilités d'adaptation du projet, pour les anciens chefs de ser-
vices, sont prévues ainsi que pour tout cadre d'emploi, et s'il
existera un système de formation.

Communes (personnel)

32575. 6 août 1990 . - M. Didier Migaud appelle t'attention
de M. le ministre délégio auprès du ministre de l'Intérieur
sur la situation des moniteut's d'éducation physique ct sportive
(M-E .P .S .), et des maltres nageurs sauveteurs (M .N .S .) de .:ullecti-
vités territoriales . Un récent conflit dans une collectivité locale
du département de l'Isère a fait apppacaltre un vide juridique pour
ces agents . Sont à noter les conditions spécifiques de travail de
ces agents qui assument à !a fois les fonctions d'enseignement en
collatoration étroite avec les instituteurs et des fonctions J'ani-
mation et d'interventions dans les clubs sport i fs . Leur statut peut
varier d'une commune à l'autre. Aussi, il lui demande où en est
la définition officielle des grades da moniteurs d'éducation phy-
aiqu. et sportive et martres nageuse sauveteur . municipaux et
quels en est son aep!icatiot' pour l'exercice de ces fonctions.

Réponse . - Le Gounernement s'attache à dotes !'ensemble des
tottctionnaires territoriaux de statuts pnrticulisrs nc!amment dans
tes filières saanittdre et sociale, culturelle et sportive . En ce qui
concerne la filète sportive, les études engagées avec les mintitères
intéressés sont .n voie d'achèvement . Les lotes d'orientation
devraient Cure distribuées prochainement aux membres du
Conseil su; " s ieur de la fonction pttbacre territori>'' : les projets
pends /dl+rets., an'ltée feront ensuite l'objet :e discussions ai
sein de ne e estil .

Fonction publique territoriale (recrutement)

32348. - 30 juillet 1990 . - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les textes réglementaires pour l'organisation d'un
concours d'agent de maîtrise dans la fonction publique territo-
riale . Les décrets ni 88-547 et n° 88-54h prévoient les trois
options suivantes : technique générale ; voirie réseaux divers ;
mécanique . Il ne peut étre actuellement organise . z concours sur
d'autres options que celles prévues par les textes . Ces disposi-
tions ne permettent donc pas aux agents techniques, aux agents
techniques qualifiés, aux agents techniques principaux, spécialisés
en espaces verts, de présenter une option dans leur spécialité . La
réglementation telle qu'elle existe actuellement défavorise les per-
sonnels travaillant dans les services espaces verts des collectivités
territoriales, en ne leur laissant comme possibilité que d'être
nommés agents de maîtrise à l'ancienneté . En conséquence, i : lui
demande ce qu'il compte faire pour corriger cette anomalie et
donner une chance égale à tous les agents.

Réponse. - Le décret n e 88-556 du 6 mai 1988 fixant les condi-
tions d'accès et les modalités d'organisation des concours pour le
recrutement des agents de maîtrise territoriaux prévoit, en son
article 2, que les candidats au concours interne de recrutement
des agents de maîtrise choisissent, pour l'une des épreuves, entre
les trois option. suivantes : technique générale, voirie et réseaux
divers, mécanique . II est apparu au moment de l'élaboration de
ce texte que la connaissance de l'une de ces trois spécialités
constituait une condition à remplir pour s'acquitter efficacement
des missions confiées à un agent de maîtrise au sein d'une collec-
tivité territoriale . En cas de réussite aux épreuves du concours
précité, les candidats sont inscrits sur une liste d'aptitude dressée
par ordre alphabétique . Rien ne s'oppose, dans ces conditions, à

I ce qu'une collectivité rectum, parmi les personnes inscrites sur
cette liste, l'agent qui, en fonction de ses compétences propres ou
de son expénence professionnelle, sera le plus apte à s'acquitter
des tâches qu'elle souhaite lui confier.

Fonction publique territoriale frarri4re)

1 32349 . - 30 juillet 1990 . - M. Pierre Métals demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de iui pré-
ciser comment reclasser un attaché territorial de 2' classe,
9' échelon (avec une ancienneté de deux ans et six mois) promu
à la I ls classe de son grade Doit-on lui maintenir son ancien-
neté, dans la limite d'un avancement d'échelon, comme le prévoit
l'article 22 du décret ne 87-1099 du 30 décembre 1987 ? Mais
alors sous quelles conditions ? En effet, l'intéressé était parvenu à
l'échelon terminal de sa c!asse et la comparaison du gain indi-
cia i :. avec celui qui aurait résulté d'un avancement d'échelon
dans son ancienne situation est impossible. Ou alors, comme cela
se pratique lors d'avancement de grade dans d'autres cadres
d'emplois, doit-on faite la comparaisor avec le gain indiciaire de
la dernière promotion d'échelon dans l'ancien grade ?

Riponre . - L'article 22 du decret n e 87-1099
id 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'em-

p lois des attachés t-rntoriaux prévoit en effet que les fonction-
naires promus dans le cadre des règles d'avancement conservent
leur ancienneté o'écnelon dans ia limite de l'ancienneté iximale
exigée pour une promotion à l'échelon supérieur lorsque l'aven-
•age qui résuli - de leur nomin :-ion est inférieur à celui qu'ils
auraient retiré d'un avancement d'échelon dans leur ancier
grade . Toutefois, lorsque l'intéressé était, préalablement à sa pro-
motion, parvenu à l'écL ;n terminal de son grade, le bénéfice
retiré de la nomination au grade supérieur dott être comparé à
!'au mentatien de traitement obtenue lors du dernier avancement
d'echelon, en l'occurrence lors du passage du 8' su 9' échelon

JUSTICE

Juridiction ad'minisrratives (personnel)

22917 . Il janvier 1990. - M . Pillippe Auberger attire î ' at-
tentinn de M . le garde des sceaux, ministre de .a justice, sur
la situation anime nitaire des es eeiliers des t; hlt:aux +fn'inis-
tr. : `s Selon ` s ch ,:ires connus pour l'année 1988, il apparais en
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effet que le taux moyen de primes et indemnités qui leur est
appliqué est de 26,2 p . 100 du montant du traitement de base,
alors que ce même pourcentage est en moyenne de 35 p . 100
pour les administrateurs civils, et qu'il s'élève à 45 p . 100 pour
un administrateur civil à l'intérieur et à 54,9 p . 100 pour un
administrateur civil aux douanes. II lui demande si de telles dis-
parités ne lui apparaissent pas choquantes, alors même que les
conditions de recrutement sont les mêmes et que, bien souvent,
les sujètions des conseillers de tribunal administratif sont souvent
aussi lourdes que celles d ' autres corps. li souhaite connaitre les
mesures envisagées pour remédier à de tels écarts, qui influencent
fortement les choix des intéressés à leur sortie de l'Ecole natio-
nale d'administration.

Réponse. - Comme :nus les corps recrutés à l'issue de l'Ecole
etationale d'administration, les membres du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel disposent, en
complément de leur traitement de base, de diverses indemnités.
Pour l ' ensemble des membres du corps est ainsi versée une
indemnité forfaitaire spéciale, instituée par décret du 3 sep-
tembre 1966, et dont le taux est de 30 p . 100 en 1990 . Pour les
commissaires du Gouvernement, s'ajoute à cette prime une prime
spéciale, versée semestriellement, de l'ordre de 3 000 francs
annuels, et pour les chefs de juridiction une Indemnité pour frais
de représentation d'un montant équivalent . La modestie relative
de ces indemnités comparées t celles des autres corps issus de
l'E .N .A . soulève des difficultés, dont celles évoquées par l'ht.no-
rable parlementaire, tant pour le recrutement à la sortie de
l'E .N .A . que, en cours de carrière, pour les détachements et
mobilités . Il a donc commencé à être porté remède à cette situa-
tion par l'augmentation de la prime forfaitaire spéciale, dont le
taux a été relevé de 25 p . 100 en 1989 à 30 p . 100 en 1990 . Cet
effort est encore insuffisant. Une nouvelle augmentation est
actueliement envisagée . L'augmentction des frais de représenta-
tion des chefs de juridiction judiciaire pourra fournir une réfé-
rence utile pour la détermination des indemnités à servir à leurs
homologues de l'ordre administratif. L'honorable parlementaire
trouvera prochainement, lote de l'examen de projet de loi de
finances pour 1991 . la traduction de ses préoccupations, qui sont
aussi celles du Gouvernement, qui a fait de la justice une de ses
priorités pour l ' année prochaine.

Magistrature (magistrats)

29932 . - 11 juin 1990 . M. Léonce Deprez demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, la suite qu'il envisage
de réserver à la protestation de l'association professionnelle des
magistrats (A .P .M .) à l'égard des propos lui apparaissant infa-
mants tenus par un ancien ministre de la coopération . L'A .P .M.
estime qu ' il lui appartient d ' entreprendre des poursuites immé-
diates, faute de quoi il apparaltrait « cautionner de telles injures
au corps dont il est lui-même issu et dont il a la responsabilité
de la protection ».

' Réponse. - L'ancien ministre auquel fait allusion l'honorable
parlementaire a effectivement tenu, à l ' occasion d ' interviews
publiées dans la presse écrite, des propos manifestement
excessifs, que le garde des sceaux estime non fondés ainsi qu'il
l'a déjà déclaré publiquement à plusieurs reprises . Il conviert
cependant d'observer que ces propos étaient ceux d'un homme
profondément blessé par la teneur du communiqué publie par
ure juridiction qui . commentant la décision' de non-lieu qu'elle
venait de rendre - pratique au demeurant inhabituelle -, le faisait
d'une façon qui pouvait être nagée incomplète et de nature à sus-
citer des opinions perticuliérement défavorables à l'encontre de
l'intéressé . Dans ces conditions, le garde des sceaux n'estime pas
opp rtun, bien qu'il désapprouve les propos tenus, d'engager des
poursuites contre cet L ._ ministre, d'autant que celui-ci a
ensuite tenté de les atténuer ou de les rectifier lors de ses décla-
rations publiques ultérieures.

Politiques communautaires (entreprises)

31943. - 23 juillet 1990 . - M. Miel.moi Cointat appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, minàfr de la justice, sur
l'application de la quatrième directive 78-660 CEE, publiée au
Journal officiel des communar lés le 14 août 1978 . Cett : directive
a pour but de «coordonner les garanties qui sont exigées des
sociétés dans s Etats membres, protéger les intérêts des tiers en
ce gui concerne la strecture et le contenu des comptes annuels et
du tappnm de gestion, !es modes d'évaluation ainss que la publi-

cité de ces documents » . La loi du 30 avril 1983 a intégré ces
dispositions et oblige les S .A .R .L . à déposer au greffe du tribunal
de commerce, dans le mois qui suit leur approbation par l ' assem-
blée générale ordinaire, les comptes annuels et le rapport de ges-
tion . Toutefois, après plus de dix ans, plusieurs Etats membres
de la C .E .E . n'ont pas encore intégré dans leur droit interne les
prescriptions de la quatrième directive et, devant cette situation
anormale, certains gérants français n ' ont pas rempli les obliga-
tions de la loi du 30 avril 1983 . Conformément à la loi, des par-

; qucts ont introduit des poursuites pénales devant les tribunaux
de police compétents . Certains tribunaux et cours d'appel ont
saisi la Cour de justice de Luxembourg sur la base de l'ar-
ticle 177 du traité de Rome. Par arrêt du 11 janvier 1990
(4 s chambre, affaire 78 .89) la Cour de justice a estimé « que les
législations des Etats membre :, qui ont pour objet de donner exé-
cution à cette directive, doivent être mises en vigueur et appli-
quées, même si d'autres Etats membres n'ont pas encore adopté
les mesures d'exécution de cette directive » . Ainsi, les industriels
français sdnt obligés de rendre publics leurs document sociaux,
sans que la règle de réciprocité soit toujours respectée . Cet arrêt
peut être gravement préjudiciable aux intérêts de l'économie fran-
çaise . il suffit de prendre l'exemple de l'industrie des chaussures
à dessus cuir. Dans ce secteur, le taux de couverture de la pro-
duction française est passé de 61 p. 100 en 1985 à 33 p . 100
en 1989, ce qui montre la fragilité de nos usines face à 1a concur-
rence étrangère . Les difficulés viennent des . chaussures italiennes
qui représentent, en gros, la moitié des importations et le tiers de
la consommation française. Or l'Italie n'applique pas la qua-
trième directive et, en obligeant les industriels à publier leurs
comptes annuels et documents de gestion, on crée une distorsion
de concurrence qui risque de faire disparaître le secteur des
chaussures à dessus cuir pourtant si indispensable à l'économie
française . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
français a l'intention de saisir la Commission des communautés
d'un recours en manquement d'Etat à l'encontre de ceux qui,
depuis 1978, n'ont pas encore introduit dans leur droit interne les
dispositions de la quatrième directive . Il lui demande également
s'il ne lui parait pas opportun, dans l'intérêt de l'économie fran-
çaise et dans le respect des règles d'une concurrence harmo-
nieuse, de suspendre les poursuites engagées par les parquets
lorsqu'il s'agit de secteurs industriels dominés par des Importa-
tions provenant d'Etats membres, comme l'Italie, où la récipro-
cité n'existe pas encore.

Réponse. - Ainsi que le fait observer !'b.onorabie parlementaire,
la Cour de ju,;tice des communautés européennes a jugé que les
dispositions de la 4. directive 78/660 C .E .E . du 25 juillet 1978
relative aux comptes annuels de certaines formes de sociétés
« doivent être mises en vigueur et appliquées, même si d'autres
Etats membres n'ont pas encore adopté les mesures d'exécution
de cette directive » (C-J .C .E . 11 janvier 1°90, Blanguernon). Cette
décision est l'application au cas d'espèce d'une jurisprudence
constante selon laquelle un Etat membre ne saurait justifier
l'inexécution du traité par la circonstance que d'autres Etats
membres manqueraient également à leurs obligations . La France
ne saurait donc, sans s'exposer à une action en manquement
(articles 169 et 170 du traité), suspendre l'application des disposi-
tions dont il s'agit . II convient à cet égard d'observer que l'Etat
membre évoqué par l'honorable parlementaire a été condamné
sur cette base par la Cour de justice (C .J .C .E . du 20 mars 1986,
n e 17-85) . Enfin, il ne semble pas que la situation juridique créée
par :'incomplète mise en oeuvre de la 4 s directive soit susceptible
de créer en pratique de véritables distorsions de concurrence
dans un secteur particulier.

Pornographie (politique et réglementation)

32855 . - 20 août 1990 . - M. Henri Bayard rappelle à M . le
garde des sceaun, ministre de la justice, que des textes régle-
mentent l'affichage de publications pornographiques, en vue de
la protection morale des mineurs. On pense plus particulièrement
aux kiosques à journaux, librairies, etc . 11 lui demande si ces
textes visent également l'affichage et la vente dans d'autres points
recevant du public, tels que stations-service, et si, dans ces cas
précis, des contrôles sont opérés.

Réponse . - Les ,'ispositions de l'article i4 de la loi n° 49-956
du 16 juillet 1949 modifiée, sur les publications destinées à la
jeunesse, permettent de prendre des mesures d'interdiction admi-
nistrative à l'encontre de publications de toutes natures consi-
dérées comme présentant un danger pour la jeunesse . Le ministre
de l'intérieur -st, notamment, habilité à interdire : « d'exposer
publications à la vue du public en quelque lieu que ce soit, et
notamment à l'extérieur ou à l'intl`rie'tr des magasins ou des
k iosques et de faire pour elles de la publicité par voie d'al'-
fiche » . C'e :ente s'applique à tous les points de vente recevant du
p,tnlic. La circulaire conjointe du ministre de la justice et du
ministre d•. P intériet.' n e 440 du 7 août 1961 et celle du ministre.
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de l'intérieur n o 362 du 7 août 1967 rappellent ces dispositions et
instaurent des contrôles périodiques effectués par les services de
police et de gendarmerie, afin que les publications en cause a ne
paraissent pas à la vue dans les vitrines, les kiosques, les rayons
accessibles au public et d'une manière générale dans tous les
lieux où elles s'offriraient à l'attention du public » . Des procès-
verbaux sont dressés à l'occasion de ces contrôies et transmis
directement au ministère de la justice - direction dc la protection
judiciaire de la jeunesse . En outre, chaque service de police
adresse téguliéeement trois fois par an, un compte rendu de l'en-
semble des opérations effectuées dans le cadre de l'article 14 de
la loi du 16 juillet 1949 au ministère de la justice.

PERSONNES A©EES

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

30401 . - 18 juin 1990 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès da ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des persoamm
4V.., sur le monopole de la représentativité des retraités
accordé aux syndicats depuis la circulaire Par'adi de 1945 (J.O.
du 28 juin 1945) . A l'heure actuelle, les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic, des Assedic, de la C .N.A.M., de la C.N.A .V ., des
C .R .A .M . et des C .P .A .M . ainsi que des caisses de retraites com-
plémentaires. Or l'évolution économique et démographique,
notamment l'allongement de la durée de la vie justifierait une
modification de cette circulaire et la désignation dans ces orga-
nismes, à côté des représentants des syndicats, de ceux des
grandes fédérations de retraités, notamment de celles représentées
au C .N .R.P.A. Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
envisage de prendre en ce domaine.

Réponse. - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire. Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L. 215-2, L. 215-7,
L . 222 .5 et L. 752-6 du code de la sécurité sociale dans les caisses
régionales d'assurance maladie (à l'exception des caisses d'lle-de-
France et dc Strasbourg, qui ne gèrent pas l'assurance vieillesse),
la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg, la caisse
nationale assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer . Les administrateurs représentant les retraités dans
cet organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse, et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la caisse nationale. Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, ils font partie de l'électorat appelé à voter
pour les administrateurs représentant cette catégorie au sein des
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie. Dans le cadre de leur représentation au sein des diffé-
rents organismes de sécurité sociale, les retraités ont la possibilité
d'exercer leur légitime droit d'expression . Ii n'est pas envisagé
actuellement de modifier les modalités de cette représentation
dans les conseils d'administration des organismes du régime
général de sécurité sociale . S'agissant des régimes complémen-
taires de salariés, l'article R . 731 .10 du code de la sécurité sociale
pose le principe de la représentation des retraités au sein des
conseils d'administration des institutions de retraite et de pré-
voyance complémentaires relevant du titre III du livre VII du
code précité. Les retraités habilités à y siéger sont les anciens
participants qui perçoivent des prestations de ces caisses . Il
appartient donc au partenaires sociaux, responsables de la créa-
tion et de la gestion des caisses de retraite et de prévoyance com-
plémentair'ss, de prévoir dans les statuts de ces institutions les
diepositic - nécessaires à une représentation équitable des
retraités s s fixer les modalités de leur élection. L'administra-
tion, qui ne dispose en ce domaine que d'un pouvoir d'agrément,
ne participe aucunement à l'élaboration des statuts des caisses e'
ne peut, en conséquence, les modifier. La représentation de 1

recuite: au sein des organes délibérants de l'Unedic et des j
Ascedic est de la compétence du ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle .

Retraites : généralités (politique à l 'égard des retraités)

30751 . - 25 juin 1990 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le problème de la représentativité des asso-
ciations de défense des retraités au sein d'instances telles que
C .N .A.M., C.NA .V ., C .R .A .M. et C .P .A .M . Il lui demande s'il
envisage de modifier la circulaire Parodi du 28 juin 1945 de
façon à permettre aux associations représentatives de siéger avec
les mimes prérogatives que les partenaires sociaux dans les ins-
tances précitées.

Réponse . - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire. Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L.215-2, L 215-7,
L . 222-5 et L . 752-6 du code de la sécurité sociale dans les caisses
régionales d'assurance maladie (à l'exception des caisses d'Ile-de-
France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance vieillesse),
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et les caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organisations ont voix délibérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans les circonscriptions
de la caisse, et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la Caisse nationale. Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d ' assurés sociaux, il font partie de l ' électorat appelé à voter pour
les administrateurs représentant cette catégorie au sein des
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie . Dans le cadre de leur représentation au sein de diffé-
rents organismes de sécurité sociale, les retraités ont la possibilité
d'exercer leur légitime droit d'expression . C'est pourquoi, il n'est
pas envisagé actuellement de modifier les modalités de cette
représentation dans les conseils d'administration des organismes
du régime général de sécurité sociale.

P. ET T . ET ESPACE

D.O.bf .-T.O,M . (Réunion : postes et télécommunications)

32632- - 6 août 1990 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la situation des auxiliaires des P.T .T . de la
Réunion qui n ' ont pas tous été titularisés dans leur emploi,
comme le prévoyait la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, quand
bien même ils remplissaient, bien au-delà du nécessaire, l'ancien-
neté requise à cet effet . Il lui demande de lui faire congaitre s'il
envisage de prendre des mesures pour mettre lin rapidement à
cette situation d'injustice sociale contraire à la législation en
vigueur.

Réponse. - La politique définie par l ' administration des pet .e s
télécommunications en matière de titularisation des auxiliaii es

a été appliquée conformément aux dispositions de la loi n° 84-16
du l 1 janvier 1984, précisée par le décret n° 85-11 38 du
30 octobre 1985 qui dispose que pour pouvoir être titularisés
dans les corps d'agent de bureau ou d ' agent de service, les auxi-
liaires àgés de moins de 65 ans doivent remplir simultanément les
conditions suivantes, appréciées au 7 mai 1986 : être en fonction
à la date du 14 juin 1983, avoir été employé sans interruption
depuis cette date, effectuer en p ermanence service à temps
complet, avoir accompli à temps complet, à temps incomplet ou
à temps partiel depuis le 1- r janvier 1981 des services effectifs
d'une durée au moins équivalente à deux ans à temps complet.
Ces dispositions ont été intégralement appliquées de manière uni-
forme tant en France métropolitaine que dans les départements
d'outre-mer . Il convient enfin de noter que le bilan de la titulari-
sation fait apparaitre un taux de titularisation dans les D .O .M.
nettement supérieur au taux national, soit une moyenne de
54 p. 100 dans les D .O .M., pour une moyenne nationale de
23 p. 100 . Pour sa part la Réunion a bénéficié d'un taux de titula-
risation de 4Ù p . 100 . S'agissant de France Télécom, le pian de
titularisation élaboré en 1985 portait sr.r vingt-deux agents . Seules
deux personnes, recrutées en qualité de veuve d'agent, respective-
ment les lu octobre 1983 et 16 juillet 1984, n'ont pu être titula-
risées car eiles ne remplissaient pas les conditions nécessaires.
Ces deux personnes sont toujours en fonction .
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RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Racisme (antrsemilisme)

298.36 . - I f juin 1990. M. Main Uevaquet attire l ' attention
de M. le ministre de la recherche et de la techaylogle sur une
enquête faite le 9 mai dernier conjointement par l ' université
René-Descartes-U .F.R . de mathématiques, statistique et informa-
tique, l'université Paris-Sorbonne-institut des sciences humaines
appliquées et le C .N .R.S . Cette enquête, menée sur la voie
publique A Paris comportait un questionnaire de 76 questions . La
question n° 60, quapt à elle, était constituée de plusieurs phrases
pour lesquelles il s'agisxait de dire si l'on était d'accord ou non.
Parmi ces phrases : « Les juifs ont trop de pouvoir en France.
Cette formulation, comme te contenu de J'enquête dont d ' ailleurs
l'nb)ectif n ' a pas été précisé aux personnes interrogées, apparaît
patte le moins ambigu%. Et l ' on peut s'étonner que, dans un
contexte déjà très tendu, des institutions publiques cautionnent
des initiatives qui ne peuvent que contribuer au renforcement des
sentiments existants d'antisémitisme et de racisme . Il souhaite
donc savoir quelles dispositions il a l'intention de prendre pour
que de telles empiètes ne se renouvellent pas.

Réponse. Il ressort des renseignements rassemblés par le
ministère de la recherche et de la technologie que l ' enquête évo-
quée par l'honorable parlementaire avait été conçue avec, à la
fois, un aspect pédagogique de formation pratique des étudiants
et un objectif de fond ; hricux connaitre la perception de sujets
délicats de la réalité sociale franç . ise et en particulier établir des
relations entre des frustetions vécues individuellement, des juge-
ments sur la société et des proximités politiques . Le questionnaire
de cette empiète comportait soixante-douze questions . Construit
par un chercheur du C .N .R .S ., ce questionnaire a été confié à des
'tudiants cri maîtrise des science% et techniques des universités
Paris IV et Paris V dans le domaine des mathématiques appli-
quées aux science sociales . L'enquête a été effectuée avec les
garanties d'anonymat des réponses imposées par la loi glu 6 jan-
vier 1978 relative 'à l'informatique et aux libertés . Les réponses
ont été exploitées dans un laboratoire de l'université Paris IV
associé au C .NR .S . et dirigé par un sociologue internationale-
ment connu pour la qualité et la rigueur scientifique de ses tra-
vaux . II ne parait ni possible ni souhaitable, d'un point de vue
scientifique, de s'interdire l'étude des opinions sur des sujets de
société, mêmes sensibles, tels que le S .I D .A ., les armes nucéaires
ou l'expérimentation animale . Ces thèmes doivent au contraire
faire l'objet d'études à la méthodologie incontestable permettant
de comprendre comment se forment et se corrèlent les opinions.
Les enquêtes du type de celle )mentionnes ci Jessus sont un
moyen d'atteindre à cette compréhension . Un point bien acquis
en sciences sociales est que les opinions font système . La réponse
d'un échantillon d'•ndividus à taie seule question n ' est pas inter-
prétable En reverche, la construction de ty p es de réponses à
partir de la sommation de réponse% élément!ites à différentes
question perd sien sens . La proposition cesnsidérée comme
arnbigué taisait partie, à l'intérieur d'une même question, d'un
ensemble de phrases . par exemple sur l ' école privée ou la pe i ne
de mort, pouvant également susciter des réponses passionnelles.
Placée dans cet ensemble, elle ne peut être considérée comme
portant en soi des ferments particuliers de diffusion de racisme et
de l'antisémitisme.

SOLIDARITÉ . SANTÉ IT PROTECTION SOCIALE

Sécunte'sociale (conventions avec les praticiens)

19405 . 30 octobre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle l ' at-
tention de M . k ministre de le solidari t é, de la santé et de la
protection sociale sur l'évolution du nombre des médecins
soumis au tarif conventionnel du secteur i passa : en secteur Il :
en 1980, on comptait 6,99 p . 100 de médecins en secteur 11 pour
26,03 p . 100 en 1989 . il lui demande s'il ne pense pas que les
honoraires du secteur I . bloqués depuis deux ans, ont entraîné
cette situation qui pénalise les plus modestes et qu'il ; de•.•laient
être revalorisés . Parallèlement, le régime de protection sociale de
ces médecins ne de""rait-il pas être adapté

Santé publique (politique de la .santé,

20478. . 20 novembre 1989 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protectioa sociale sur la crise que tonnait actuellement le
secteur de la santé . Malaise dan, les hiipitaux publics, menace

j
ui pose sur les cliniques privées, remise en question des efforts
es biologistes, recul régulier de l ' industrie pharmaceutique,

impasse dans la négociation du renouvellement de la convention
médicale, tout cela inquiète à juste titre les professionnels de la
santé Ceux-ci s'interrogent sur la finalité d ' une telle politique
qui risque d'aboutir à une médecine de caisse, limitant les soins
aux seules possibilités financières de l'assurance maladie . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il entend assurer la péren-
nité de notre système de soins, qui a su jusqu ' à présent concilier
une médecine de qualité et un libre accès aux soins avec un rem-
boursement de haut niveau.

Securité sociale (conventions avec les praticiens)

22447 . 25 décembre 1989 - M . Francisque Perrut attire l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur son intention de modifier la nomenclature
des actes médicaux . En effet, à travers leurs négociations de la
convention avec les caisses d'assurance maladie, les médecins ont
exprimé et démontre l'étendue de leurs inquiétudes et de leur
malaise concernant leurs revenus, l'avenir des cliniques privées et
de l'ensemble de la profession . Aussi, lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser s 'il a l'intention de limiter l ' accès aux soins
par un rationnement dont les médecins conventionnés seraient les
agents obligés, alors même qu'il ne résulte pas aujourd'hui d'un
secteur 2 conventionnel qui ne provoque que 7 p . 100 maximum
de dépassements d'honoraires pour l'ensemble de la France, si
l'en va imposer aux malades une réglementation de l'accès aux
specialistes passant uniquement par la prescription d ' un généra-
liste et, enfin, par conséquent si l'on ne se dirige pas ainsi vers
une médecine de cause limitant les soins aux possibilités finan-
cières de l ' assurance maladie.

Séittritc sociale (convention avec les praticiens)

24568. 19 février 1990 . - Ni, Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les dangers pour le système de soins français et
la popul mon que représenterait un accord conventionnel entre
syndicat, de médecins et Caisse nationale d'assurance maladie,
prévoyant le maintien des dépassements de tarifs ou leur généra-
lisation . En effet, un tel accord entrainerait une augmentation des
dépenses à la charge des familles et constituerait inévitablement
.ire atteinte eu deuil ;a !a santé pour tous . S ' il est vrai que !a
revaicrsatior, des honorc;cs tics i itdecins, spécialistes et généra-
listes :t ' impose, elle doit se réaliser dans le cadre d'un accord
fevotis .snt le droit à la santé de tous . Cet impératif impose de
prendre des mesures nouvelles pour le financement de la sécurité
sociale . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre un nouveau développement du système de soins
français prenant en compte le droit à la santé de tous.

Sécurité sociale (conventionss avec les praticiens)

24591 . . 19 février 1990. - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser ta cuite que le Gouvernement
envisage de réserv er aux préoccupations exprimées par la mutua-
lité du Cantal qui déclare son hostilité à tout projet d ' accord
entre les syndicats de médecins et les caisses nationales d'assu-
rance maladie prévoyant le maintien des dépassements de tarifs
ou leur généralisation et s ' oppose à la mise en place d ' un texte
conventionnel dissociant le pris réellement demandé par les
médecins aux assurés sociaux du tarif de remboursement.

:Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

24592 . - 19 février 1990. - M . Yves Coussain demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouvernement
envisage de réserver aux craintes exprimées par la section du
Cantal de ia mutuelle générale de l'éducation ratioiale qui, favo-
rable à un •réritabie système conventionnel comportant une réelle
opposabilité des tarifs cnnveationnels, est hostile à tous projets
d' accord entre syndicats de médecins et caisses nationales d'assu-
eance maladie prévoyant le maintien des oépaesetnents de tarifs
ou leur généralisation et s'oppose à la mise en place é :entuelk,
d'un teste con'entirmnel dissociant le prix réellement demanda.
;.r les medectns eut assurés sociaux du tarif de remboursement .
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

24832. - 26 février 1990. - M . Jean Proriol demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouvernement
envisage de réserver aux préoccupations exprimées par la
mutuelle du Trésor de la Haute-Loire qui déclare son hostilité à
tout projet d 'accord entre les syndicats de médecins et les caisses
nationales d'assurance maladie prévoyant le maintien des dépas-
sements de tarifs ou leur généralisation et s'oppose à la mise en
place d'un texte conventionnel dissociant le prix réellement
demandé par les médecins aux assurés sociaux du tarif de rem-
boursement.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

24833 . - 26 février 1990 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées par les
mutualistes . Ils sont hostiles à la mise en place d'un texte
conventionnel qui dissocierait le prix réellement demandé par les
médecins aux assurée sociaux du tarif de remboursement . II
apparaît en effet indispensable de maintenir le droit des assurés
sociaux mutualistes à des soins de qualité remboursés . II souhai-
terait donc étre informé des mesures qu'il compte prendre dans
ce domaine.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

24883 . - 26 février 1990. - M. Jean-Pierre Brard atti• , .at -
tention de M . le miu :atre de la solidarité, de la santé e .e la
protection sociale sur les conséquences tlee dispositions legisla-
tives adoptées le 20 décembre 1989 qui permettent désormais que
puise étre signée entre les Caisses nationales d'assurance-maladie
et les syndicats de médecins une convention spécifique à la
médecine générale prévoyant la maintien des dépassements de
tarifs conventionnés ou leur généralisation . L'instauration du sec-
teur Il qui a légalisé les dépassements d'honoraires a déjà .abouti
à faire payer par les malades la réévaluation des rémunérations
des médecins que les caisses de sécurité sociale n'ont pas voulu
prendre en charge, contraignant ainsi ceux qui ne peuvent pas
payer ce supplément à se soigner moins et moins bien . Son
extension à la médecine libérale, qui dissocie le prix réellement
&men& per les médecins aux assurés sociaux du tarif de rem-
bouesement, risque aujourd'hui d'entrainer un dysfonctionnement
des caisses nationales et d'imposer un véritable rationnement des
soins pour les patients qui ne disposeraient pas de moyens finan-
ciers suffisants . Aussi, Il lui demande de bien vois' air préciser
quelles dispositions il entend mettre en ouvre afin de remédier à
cette injustice et de garantir pour tous l ' accès à des soins de qua-
lité et au libre choix de leur médecin.

Sécurité sociale (conventions arc les pro fs iens

26315 . - 26 mars 1990 . - M. Jtscgaca i8ltssheult attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la sunté et de la
protection sociale sur les dangers pour le sy,terne de soins
français et la population que représcntcrsit un aec:end conven-
tionnel entre syndicats de médecins et caisse nationale d'assu-
rance maladie, prévoyant le maintien des dépassements de tarifs
ou leur genérelisation. En effet, un tel accord entraînerai : une
augmentation des dépenses à la charge des familles et t.onstitue-
rait inévitablement une atteinte au droit à la santé pour tous . S ' il
est vrai que la revalorisation des honoraires des médecins, spécia-
listes et généralistes s'impose, elle doit se réaliser dans le cadre
d'un accord favorisant le droit à la santé de tous . Cet impératif
impose de prendre des mesures nouvelles pour le financement de
la sécurité sociale . Aussi, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour permettre un nouveau développement du
système de !oins français prenant en compte ie droit à la santé
de t ees .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

• 26841. 9 avril 1990 . - M . Claude Barraux demande à M . le
atisastre de la solidarité, de It sat:îé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouvernement
s donnée aux préoccupations esprimciee entre autres par la

rngtualité de Haute-Savoie concernant son hostilité à tout projet
d'accord entre les syndicats de médecins et les caisses nationales
d ' assurance maladie prévoyant le maintien des dépassements de
tarifs ou leur généralisation et son opposition à la mise en place
d ' un texte conventionnel dissociant le prix réellement demandé
par les médecins aux assurés sociaux du tarif de remboursement.

Santé publique (politique de la santé)

27818 . - 30 avril 1990. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la maté et de la protection
sociale que la . France est en tète des pays européens pour ses
dépenses de santé et leur consacre environ 9 p . 100 de sa richesse
nationale. Contrairement aux autres pays développés, elle n'a pas
réussi à contrôler leur croissance, qui est deux fois supérieure à
l'enrichissement du pays . Malgré ce coût, la santé des Français
n'est guère meilleure que celle de nos partenaires européens . En
Allemagne fédérale, la discipline est assurée par les médecins
eux-mènes, qui vérifient l'adéquation des prescriptions et des
hospitalisations à l'état des malades, et demandent une justifica-
tion du nombre d'actes . Le remboursement au tarif normal n'est
accordé qu'en deçà d'un certain volume d'actes . Au-delà, la
rémunération est dégressive . Notre pays n'a pas encore dû mettre
en place un système de justifications des dépenses (pour éviter,
notamment, ordonnances fleuves, hospitalisations abusives et
examens complémentaires injustifiés) alors que d'autres ont,
depuis plusieurs années, des mécanismes opérationnels efficaces
et librement consentis . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
distinguer les demandes importantes des demandes contingentes
des cotisants, de manière à mieux répondre aux premières.

Réponse. - De février 1989 à avril 1990, les organisations syn-
dicales représentatives des médecins et les caisses de sécurité
sociale ont négocié une nouvelle convention . A l'issue de ces dis-
cussions, un accord a été signé par les trois caisses et par une
des organisations syndicales représentatives des médecins . Cet
accord a été soumis au Gouvernement . Le Gouvernement ne par-
ticipe pas aux négociations : son rôle, fixé par la loi, est d'agréer
ou non l'accord intervenu entre les syndicats médicaux et les
caisses de sécurité sociale . L'accord soumis au Gouvernement
concernait l'ensemble des médecins . La loi du 23 janvier 1990 a
ouvert aux partenaires conventionnels une option nouvelle en
permettant la signature de conventions spécifiques à la médecine
générale et à la médecine spécialisée, mais Ils conservaient la
possibilité d'établir un accord couvrant l'ensemble des médecins
libéraux . Le Gouvernement a agréé la nouvelle convention . Il fal-
lait, afin de ne pas laisser perdurer un vide juridique et une
situation de tension peu propice à la poursuite . d'une réflexion
sereine et constructive, qu'intervienne un compromis permettant
de sauvegarder le système conventionnel . La nouvelle convention
comporte des novations significatives sur les pointe suivants : 1°

la formation médicale continue . La convention marque un
progrès en matière de formation continue ; les médecins pourront
à présent bénéficier d'une indemnisation d'un montant de 15 C
par jour lorsqu'ils participeront à une session de formation.
D'ores et déjà, ils prenaient sur leur temps et sur leurs revenus
pour actualiser en permanence leurs connaissances, ils seront
maintenant soutenus financièrement dans cet effort ; 2° la mai-
trise de l'évolution des dépenses . La nouvelle convention orga-
nise une action concertée des caisses et des médecins pour
réduire les dépenses de prescriptions injustifiées au plan médical.
A cet égard, les représentants des médecins et les caisses de sécu-
rité sociale ont dressé une liste d'objectifs en s'appuyant exclusi-
vement sur des critères médicaux. Les objectifs retenus au niveau
national seront traduits par les . commissions conventionnelles
paritaires locales, sur rapport des commissions médicales pari-
taires locales, en contrat d'objectifs locaux . Le dispositif mis en
place respecte strictement l'indépendance du praticien et sa
liberté de prescription . Il vise dans le respect de la déontologie
médicale à réduire certaines dépenses injustifiées au plan médical
par des actions de formation et d'information auprès des prati-
ciens ainsi que par des actions de sensibilisation auprès des
assurés sociaux . 3° Les dépassements d'honoraires . Conçu en
1980 concomitamment à la suppression du droit au dépassement,
le secteur à honoraires différents (secteur H) a connu un déve-
loppement très important . Ainsi au 31 décembre 1989, les
médecins respectant strictement ies tarifs de la convention ne
représentaient plus que 77 p . 100 des omnipraticiens et 56 p . 100
des spécialistes . La convention précédt .ste ne comportait pas de
limites au développement du secteur H et dans certaines zones
géographiques, il devenait diffcile d'accéder à des soins correcte-
ment remboursés . Les compromis auxquels sont parvenus les
négociateurs apportent à cet égard certaines garartits aux
amure% : les médecins ayant opté pour les hono eatres différents
devront effectuer 25 p. 100 de leurs actes aux tarifs conven-
tionnels des limites ont été établies aux possibilités d'option
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pour les honoraires différents . Celle-ci n'est désormais ouverte
qu'aux chefs de cliniques et anciens assistants des hôpitaux s'ins-
tallant pour la première fois . Toutefois, cette dernière disposition,
valable pour au plus deux ans, figure sans justification des diffé-
renoes dans les conditions d'exercice des médecins. C'est pour-
quoi elle ne peut !tee que transitoire. Le Gouvernement souhaite
qu'une solution durable, protectrice pour les assurés et équitable
pour l'ensemble des médecins puisse étre rapidement mise ne
place. 4° Les conditions d'exercice des médecins . Les conditions
d'exercice des médecins qui respectent les tarifs conventionnels
ou qui sont titulaires du droit à dépassement sont améliorées par
la prise en charge d'une partie des cotisations d'allocations fami-
Hales par les caisses d'assurance maladie . Cette participation
s'élève à I milliard de francs, soit un gain effectif moyen par
médecin concerné d'environ l 000 francs par mois . Les médecins
concernés acquitteront des cotisations à hauteur de 2 p . 100 de la
totalité de leurs revenus alors que les taux normalement
appliqués s'établissent à 7 p .100 sous plafond et à 4,9 p . 100 au-
delà. Par ailleurs les tarifs des principales lettres-clés ont été
revalorisés. Dés la signature de la convention, une revalorisation
de 5 francs des consultations et des visites est intervenue . Le
Gouvernement s'est également engagé à porter le C à 100 francs
en octobre 1991 au vu d'un bilan de la mise en application de
l'ensemble de l'accord conventionnel . Le tarif de la consultation
du généraliste serait ainsi revalorisé de 17 p. 100 sur la période.
Pour autant, la nouvelle convention ne traite pas de l'ensemble
des problèmes auxquels est confrontée la médecine ambulatoire.
La négociation conventionnelle qui se borne à organiser les rap-
ports entre fa sécurité sociale et le corps médical, ne pouvait pas
aborder ces problèmes dans leur globalité . Aussi la fin de la
période de la négociation conventionnelle ne marque-t-elle
qu'une étape . Le Gouvernement a confié à M. Lazar (directeur
général de l'I .N .S .E .R.M .) une mission d'étude, de concertation
et de proposition afin que s'engage un dialogue constructif entre
l'ensemble des acteurs concernés (syndicats médicaux, organisa-
tion* nrésentatives des autres professions de santé, caisses de
sdacuntt sociale, partenaires sociaux, industrie pharmaceutique)
pour dégager des solutions concrètes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

22861 . - 18 décembre 1989. - M . Pierre-Rémy Hossein attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessaire prise en charge à
100 p. 100 des A .R .C . En effet, pour le moment, seules les per-
sonnes atteintes d'un sida développé bénéficient des rembourse-
ments à 100 p, 100 . Or l'A .R .C. représente médicalement un pre-
mier stade de la maladie et devrait à ce titre bénéficier d'une
couverture identique . Aussi il lui demande que les médicaments
dits de confort soient dans ce cadre remboursés à 100 p. 100 en
appliquant à l'A.R.C. tes messires permises par le décret définis-
sant les vingt-neuf maladies prises en charge à 100 p . 100.

Réponse - Les pouvoirs publics sont très attentifs à l'adapta-
tion des critères médicaux justifiant l'exonération du ticket modé-
rateur à l'évolution des protocoles thérapeutiques destinés aux
malades atteints du sida . A la suite des conclusions du groupe de
travail réuni à la demande du ministre de la solidantè, de la
santé et de la protection sociale sous la présidence du professeur
Jean Dormont sur la prise en charge et le traitement p récoce de
l'infection par le V.I.H., il a été décidé, en accord aveu le haut
comité médical de la sécurité sociale, d'autoriser l'extension de la
prise .en charge à 100 p. 100 aux sujets séropositifs traités par
AZT ou dont le taux de lymphocytes CD4 est inférieur à
350/mtn3 lors de deux examens successifs à un mois d'intervalle .

pose, par ailleurs, le problème des préretraités qui ont adhéré
avant le 31 mars 1983 à un contrat de solidarité et qui sont à ce
titre indemnisés par les Assedic . Seont-ils privés de ressources à
compter du !« avril prochain, ou auront-ils, eux aussi, à liquider
leurs retraites complémentaires à taux minoré ? 11 lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que ces personnes ne
soient pas lésées, notamment, au plan financier, et pour que les
droits des retraités et préretraités soient maintenus.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

27385 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Guy Branger appelle l'at-
tention dé M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes exprimées par !es retraités
et préretraités au sujet de l'éventuelle remise en cause du finan-
cement de la retraite à soixante ans après le 31 mars 1990 . En
effet, il apparait que l'Etat ne participera plus, au-delà de cette
date, à la structure financière créé en 1983 lors de l'abaissement
de l'âge de la retraite à soixante ans . Dans cette hypothèse ; il
semble que les régimes complémentaires appliqueront un coeffi-
cient d'abattement pour les retraites prises avant soixante-cinq
ans . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connattre ses
intentions concernant l'ouverture de négociations entre les parte-
naires sociaux, afin que les salariés ayant opté pour la retraite à
soixante ans bénéficient, malgré le désengagement de l'Etat,
d'une retraite totale à taux plein le 31 mars 1990, et qu'ainsi
soient respectés à leur égard les engagements pris . Il lui rappelle
que, le budget pour 1990 n'ayant prévu aucune subvention en
faveur de l'A .S .F . après le 31 mars 1990, lei conséquences sur les
retraites pourraient être particulièrement défavorables pour les
préretraités auxquels, compte tenu de la diminution de la capa-
cité financière de l'A.S .F ., les régimes complémentaires risque-
raient de ne pouvoir garantir le niveau des prestations prévues. Il
lui demande enfin si le Gouvernement n'envisage pas de reconsi-
dérer sa position actuelle.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

1
retraités à propos de l'éventuelle remise en cause du financement

28961 . - 21 mai 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes exprimées par les retraités et pré-

de la retraite à soixante ans . En effet, il apparaît que l'Etat ne

rabai
ssement plus à la structure financière créée en 1983 lors de

l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans . Dans cette
hypothèse, il semble que les régimes complémentaires applique-
ront un coefficient d'abattement pour les retraites prises avant
soixante-cinq ans . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connattre ses intentions concernant l'ouverture de négociations
entre les partenaires sociaux, afin que les salariés ayant opté
pour la retraite à soixante ans bénéficient, malgré le désert age-
ment éventuel de l'Etat, d'une retraite à taux plein après le
31 mars 1990, et que soient respectés, à leur égard, les engage-
ments pris.

Réponse . - Le relevé de discussion signé le 25 juin 1990 par le
Gouvernement et les partenaires sociaux prévoit que jusqu'au
31 décembre 1993, le financement des dépenses de garanties de
ressources et d'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans
dans les régimes complémentaires de retraite des salariés, restera
assuré par l'association pour la gestion de la structure financière
(A.S .F .) avec une participation financière de l'Etat.

Pauvreté (R .M .I.)

Prére traites (allocation de garantie de ressources
et retraites complémentaires)

34Mf1. - 26 février 1990 . - M. Charles Mlossec appelle l'at-
tention de M . Ils ministre de la solidarité, de la santé et de la
pnbetlaa nodale sur l'inquiétude des préretraités concernant le
devenir des régimes complémentaires de retraite et de garantie de
reumstoes . Sans la participation financière de l'Etat, ces régimes
risques d'être contraints d'appliquer des coefficients réducteurs
aux retraites qui seraient servies avant l'àie de soixante-cinq ans.
Si les actifs auront peut-être la possibilité de continuer leur acti-
vité jus9u'à cet àge, il n'en ira pas de méme pour les préretraités.
Les obliger à prendre leur retraite à soixante-ans, avec en consé-
quence la liquidation de leur retraite complémentaire à taux
réduit entralnerait une diminution sensible de leurs revenus . Se

26320 . - 26 mars 1990. - M. Châties Favre demande à M. le
ministre de la solidarité, de le santé et de la protection
sociale de lui faire connaître les résultats de la mise en ouvre du
revenu minimum d'insertion prévu par la loi du
1 « décembre 198g , notamment quant au nombre +e bénéficiaires
au I « janvier 1990 ainsi qu'au regard du coté budgétaire de cette
mesure au titre de l'année 1989 . Il souhaiterait également qu'il iui
indique le pourcentage des bénéficiaires du R .M .I . ayant signé un
contrat d'insertion . A cet égard, en lui signalant qu'un départe-
ment comme la Haute-Marne a obtenu à ce r un pourcentage
de contrats d'insertion de plus de 90 p . 100 qui est loin d'être
atteint dans beaucoup d'autres départements, il lui demande s'il
ne lui paraîtrait pas utile que fa Haute-Marne soit en la matière
désignée comme département pilote susceptible d'étre, quant aux
méthodes et donc aux résultats, généralisée eu plan national .
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Réponse . - Le bilan établi au 31 décembre 1989 permet de
dénombrer 324 593 bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
en métropole et 71 567 dans les départements d'outre-mer . La
dépense pour cette allocation, toujours au 31 décembre 1989,
s'élève à 4 913 348 179 francs pour la métropole et
1 020 906 679 francs pour les départements d'outre-mer, sachant
que le montant moyen servi aux allocataires se situait entre
1 750 francs et 2 000 francs en métropole et entre 1 250 francs et
1 500 francs dans les départements d'outre-mer . Au coût de la
prestation proprement dite, il convient d'ajouter les frais de ges-
tion à la charge des organismes instructeurs et payeurs, ainsi que
les dépenses mises à la charge des départements par la loi,
dépenses qui, compte tenu de leur caractère et du peu de recul
dans le temps, ne sont pas encore actuellement connues . Par ail-
leurs, le nombre de bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
ayant signé un contrat d'insertion est égal à 30 p, 100 du total
des bénéficiaires . En ce qui concerne le département de la Haute-
Marne, le nombre réel de bénéficiaires couverts actuellement par
un contrat est égal à 50 p . 100 du total des bénéficiaires, ce qui
place ce département dans une position honorable mais ne sau-
rait lui conférer un caractère exemplaire, certains départements
ayant un taux nettement supérieur.

Retraites : généralités
(politique d l'égard des retraités)

27199 . - !6 avril 1990. - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude ressentie par les retraités sur
un certain nombre de points : 1° Les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic et des Assedic, de la C .N .A .M. et de la C.N.A .V ., des
C .R .A.M . et des C .P .A .M . ainsi que des caisses de retraite com-
plémentaire . Ce sont les syndicats d'actifs qui ont le monopole
de la représentativité et les intéréts des retraités (qui sont actuel-
lement 10 millions) ne peuvent étre correctement défendus.
2. L'indexation des pensions est calculée sur la base de la plus
faible augmentation constatée dans l'évolution des salaires ou
dans celle des prix . Ce système prive alors les retraités de gains
de productivité ; c'est pourquoi les intéressés demandent que
leurs revalorisations de pensions soient égales à celles des
salaires bruts . 30 Les pensions, d'après les propositions du
X . plan, seraient calculées à partir du salaire mensuel moyen
(S .M .M .) des vingt-cinq meilleures années au lieu de dix . D'autre
part, la durée d'assurance pour obtenir une retraite à taux plein
passerait de 150 à 160 trimestres, ce qui équivaut à une remise en
cause de la retraite à soixante ans . Les retraités, on peut le com-
prendre, refusent de telles mesures et souhaitent qu'elles soient
abandonnées . 4. Quant aux pensions de réversion, les intéressés
demandent à ce que l'on s'achemine vers un taux unique devant
tendre vers 60 p . 100 . 5 . Enfin, l'aide de l'Etat à l'association
pour la gestion de la structure financière (A .S .F.) qui finance le
surcoût engendré par l'abaissement de l'âge de la retraite à
soixante ans pour les régimes de retraite complémentaire est
arrivée à échéance le 31 mars dernier : des articles de presse ont
fait état, depuis plusieurs mois, de ce que les pouvoirs publics
n'entendaient pas proroger la contribution de l'Etat, lequel esti-
mait avoir fait largement son devoir à ce sujet . Les articles assu-
raient aussi que les partenaires sociaux, faute d'un financement
même partiel de i'Etat, envisageraient de restaurer les coefficients
d'abattement en vigueur avant 1983 et que . de ce fait, les futurs
retraités n'auraient plus à soixante ans qu'une retraite complé-
mentaire amputée de 25 p . 100 . Le Gouvernement ne pouvant
laisser plane, le doute et l'incertitude sur un sujet aussi impor-
tant qui détermine le niveau et la queuté de vie d'un très grand
nombre de personnes, il lui demande donc de bien vot loir faire
le point dans les meilleurs délais possibles sur ces différentes
questions. Aussi souhaiterait-il savoir quelles décisions celui-ci
envisage de prendre afin de maintenir aux futurs retraités partant
à soixante ans une retraite non diminuée, telle qu'elle était
perçue au cours des dernières années.

Réponse. - Les questions évoquées par l'honorable parlemen-
taire appellent les réponses suivantes : l e Les problèmes liés au
vieillissement et l'importance croissante des populations âgées
nécessitent une représentation des retraités et des personnes âgées
dans les différentes organisations nationales et locales, afin
u elles puissent prendre une part plus complète aux décisions.

Pour concrétiser cet objectif, il a été décidé d'améliorer la repré-
sentation de l'ensemble des retraités et personnes âgées au sein
des instances destinées à traiter de leurs problèmes . C'est ainsi
que les retraités et personnes âgées siègent au sein des comités
économiques et sociaux régionaux et du Conseil national de la
vie associative . De plus, le Conseil économique et social assure la
représentation d'associations dont les centres d'intérét englobent
des activités qui intéressent plus particulièrement les retraités et

les personnes âgées, comme l'action sanitaire et sociale, la vie
associative, le sport, etc. La représentation des personnes âgées
au sein d'organismes tels que l ' Unedic et les Assedic est assurée
par l'intermédiaire des organisations représentatives de salariés
qui siègent aux conseils d'administration de ces instances. En
effet, bien souvent ces organisations possèdent une union de
retraités et par conséquent sont à mime de défendre leurs
intéréts . En outre, des instances de coordination sifiques ont
été mises en place, telles que le Comité national des retraités et
personnes âgées et les comités départementaux et régionaux des
retraités et des personnes âgées . A cet égard, le décret n° 88-160
du 17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982
instituant un Comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés . Par ailleurs, les principes généraux du droit de la
sécurité sociale conduisent à ce que les caisses de retraite, de
base ou complémentaires, soient gérées par les partenaires
sociaux ; leurs textes constitutifs ménagent toujours la représenta-
tion, certes minoritaire, des retraités, mais il convient de rappeler
que le financement des retraites et leurs réformes éventuelles tou-
chent exclusivement les salariés actifs, les droits des retraités
actuels étant acquis . 2. Les difficultés financières que connais-
sent nos régime! de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme. Aussi le
Gouvernement entend-il soumettre au débat du Parlement les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir. Le choix d'un mode de revalo-
risation des pensions stable au long du temps fera partie des
questions qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouver-
nement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés
et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale, a proposé au
Parlement de fixer la revalorisation de ces prestations selon l'évo-
lution prévisible des prix . Ainsi, l'article 14 de la loi ne 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé a-t-il fixé la revalorisation au I « jan-
vier 1990 à 2,15 p. 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p . 100 au I•r juillet 1990. 3 . Les réflexions sur
l'avenir des retraites ont donné lieu, en particulier, aux états
généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987, et se sont pour-
suivies dans le cadre de ta préparation du X . Plan adopté le
10 juillet 1989 par le Parlement . puis de la mission de concerta-
tion confiée au professeur Dupeyroux . Aucune décision n'a
cependant encore été prise par le Gouvernement dans l'attente
du débat parlementaire auquel il a été précédemment fait allu-
sion . Dans ce contexte, l'honorable parlementaire comprendra
qu'il est difficile de préjuger la nature exacte des mesures qui
pourraient ultérieurement étre retenues, leur champ d'application
et leur date d'effet . Elles seraient en tout état de cause extrême-
ment progressives . 4 e L'élargissement des conditions d'ouverture
du droit à pension de réversion est intimement lié à la réflexion
sur les pensions de droit direct . C'est ainsi que dans le cadre
d'une approche globale des retraites, une amélioration des pen-
sions de réversion pourra ètre envisagée . 5. Enfin, le relevé de
discussion signé le 25 juin 1990 par le Gouvernement et les par-
tenaires sociaux prévoit que jusqu'au 31 décembre 1993 le finan-
cement des dépenses de garanties de ressources et d'abaissement
de l'âge de la retraite à soixante ans dans les régimes complé-
mentaires de retraite des salariés restera assuré par l'association
pour la gestion de la structure financière (A .S .F.), avec une parti-
cipation financière de l'Etat.

Retraites : généralités
(politique d l'égard des reeraités)

27486. - 23 avril 1990 . - M. Yves Comitiale attire l'attention
de M. le ministre de la soliderit,, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le mécontentement exprimé par les retraités du
Cantal sur les points suivants : 1° absents des conseils d'adminis-
tration et des commissions paritaires de l'Unedic, des Assedic, de
la C .N .A .M ., de la C .N .A .V., des C .R .A .M . et des C .P.A .M . ainsi
que des caisses de retraites complémentaires, les intéréts des
dix millions de retraités ne peuvent étre correctement défendus :
ils souhaitent donc que des délégués désignés par les grandes
fédérations de retraités siègent avec voix dèlibératrice dans ces
organismes, au mème titre que les autres partenaires sociaux ;
2 e la commission des affaires sociales du X. Pltn propose de
modifier le calcul du salaire annuel moyen et d'augmenter la
durée d'assurance pour obtenir une retraite à taux plein, ce qui
remettrait en cause la retraite à soixante ans : les retraités souhai-
tent l'abandon de telles mesures ; 3 . en ce qui concerne les pen-
sions de :aversion, les intéressés demandent l'application d'un
taux unique de 60 p . 100 ; 4. enfin, l'accord passé entre l'Etat et
les partenaires sociaux pour la gestion de la structure financière
étant arrivé à expiration, les retraités, préretraités et futurs
retraités sont inquiets sur leur avenir devant l'imprécision de la
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politique du Gouvernement qu ' ils souhaiteraient connaître . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le point sur ces
différentes questions.

Rdporue . - Les questions évoquées par l'honorable parlemen-
taire appellent les réponses suivantes : l e Les problèmes liés au
vieillissement et l'importance croissante des populations âgées
nécessitent une représentation des retraités et des personnes âgées
dans les différentes organisations nationales et locales, afin
qu'elles puissent prendre une part plus complète aux décisions.
Pour concrétiser cet objectif, il a été décidé d'améliorer la repré-
sentation de l'ensemble des retraités et personnes âgées au sein
des instances destinées â traiter de leurs problèmes . C'est ainsi
que les retraités et personnes âgées siègent au sein des comités
économiques et sociaux régionaux et du Conseil national de la
vie associative . De plus, le Conseil économique et social assure la
représentation d'associations dont les centres d'inséré' englobent
des activités qui intéressent plus particulièrement les retraités et
les personnes âgées, comme l'action sanitaire et sociale, la vie
associative, le sport, etc . La représentation des personnes âgées
au sein d'organismes tels que l'Unedic et les Assedic est assurée
par l'intermédiaire des organisations représentatives de salariés
qui siègent aux conseils d'administration de ces instances. En
effet, bien souvent ces organisations possèdent une union de
retraités et par conséquent sont à méme de défendre leurs
intéréts. En outre, des instances de coordination spécifiques ont
été mises en place, telles que le Comité national des retraités et
personnes Allées et les comités départementaux et régionaux des
retraités et personnes âgées . A cet égard, le décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret n e 82-697 du 4 août 1982 ins-
tituant un Comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas. la réduire à celle des
seuls salariés . Par ailleurs, les principes généraux du droit de la
sécurité sociale conduisent à ce que les caisses de retraite, de
base ou complémentaires, soient gérées par les partenaires
sociaux ; leurs textes constitutifs ménagent toujours la représenta-
tion, certes minoritaire, des retraités, mais il convient de rappeler
que le financement des retraites et leurs réformes éventuelles tou-
chent exclusivement les salariés actifs, les droits des retraités
actuels étant acquis . 2 . Les réflexions sur l'avenir des retraites
ont donné lieu, en particulier, aux états généraux de la sécurité
sociale à l'automne 1987 et se sont poursuivies dans le cadre de
la préparation du X . Plan, adopté le 10 juillet 1989 par le Parle-
ment, puis de la mission de concertation confiée au professeur
Dupeyroux . Parmi les orientations poseibles, figurent en effet
celles indiquées par l'honorable parlementaire . D'autre part, des
mesures de financement pourraient, â moyen terme, étre égale-
ment décidées . Aucune décision n'a cependant encore été prise
ar le Gouvernement qui souhaite au préalable organiser sur

l'ensemble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, l'honorable parlementaire comprendra qu'il est difficile
de préjuger la nature exacte des mesures qui pourraient ultérieu-
rement être retenues, leur champ d'application et leur date
d'effet . Elles seraient en tout état de cause extrémement progres-
sives . 30 L'élargissement des conditions d'ouverture du droit à
pension de réversion est intimement lié à la réflexion sur les pen-
sions da droit direct . C'est ainsi que, dans le cadre d une
approche globale des retraites, une amélioration des pensions de
réversion pourra etre envisagée. 4. Enfin, le relevé de discussions
signé le 25 juin 1990 par le Gouvernement et les partenaires
sociaux prévoit que jusqu'au 31 décembre 1993 le financement
des dépenses de garanties de ressources et d'abaissement de l'âge
de la :etraise à soixante ans dans les régimes complémentaires de
retraite des salariés restera assuré par l'Association pour la ges-
tion de la structure financière (A.S .F.), avec une participation
financière de l'état.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

28004 . - 7 mai 1990. - Mme Eliabetb Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale star la requête de nombreuses associations
représentantes des veuves civiles concernant la pension de réver-
sion . Celles-ci s'interrogent sur là légitimité du plafond de res-
sources pour l'attribution de ladite pension, et en attendant sa
suppression . Elle souhaiterait obtenir des précisions sur les
objectifs du Gouvernement à ce a+tjet.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

28178 . - 7 mai 1990, - M. Jan-louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que l'association départementale
des veuves civiles chef de famille de la Moselle ainsi que la fédé-

ration nationale ont attiré son attention sur la nécessaire actuali-
sation des conditions d'octroi de l'assurance veuvage . Il souhaite-
rait qu'il lui indique ses intentions en la matière.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

28180 . - 7 mai 1990. - Mme Ellsabeth Hubert demande à
M. le ministre de la solidarité, de ta santé es de la protection
sociale d'autoriser le cumul retraite personnelle-pension de réver-
sion jusqu'au montant maximum de la sécurité sociale . Ce cumul
entre droits propres et droits dérivés pourrait être considéré
comme la marque d'une solidarité dans un couple où l'un et
l'autre des membres ont accompli un effort contributif (qu'il
s'agisse des cotisations versées ou de l'éducation des enfants, qui
constituent les cotisants de l'avenir plus que jamais nécessaires).
Elle souhaiterait connaltre l'avis du Gouvernement sur ce point.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

28166 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Claude Bols attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles chefs de
famille . La fédération des veuves civiles émet des souhaits au
sujet des pensions de réversion, selon quatre priorités : la sup-
pression du plafond de ressources pour attribution, l'augmenta-
tion du taux à 60 p. 100, l'attribution d'un fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la
seule pension de réversion, le cumul de la retraite personnelle et
de la pension de réversion jusqu'au montant maximum de la
sécurité sociale . Il souhaite savoir quelles mesures peuvent être
envisagées pour répondre è ces vaux.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

28791 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle â
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le fonds de l'assurance veuvage est actuellement
excédentaire . Cet excédent devrait permettre le relèvement de
l'allocation en I se année et celui du taux de dégressivité, en
2 . année à 34 p . 100 et en 3 . année à 15 p . 100, ainsi que la
couverture gratuite pour l'assurance maladie aux allocataires
en 2 . et 3 . années. Il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont
ses intentions en la matière.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

29190. - 28 mai 1990 . - M . Jaques Barrot attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fonds d'assurance veuvage . Il lui demande si
la situation très excédentaire du fonds de l'assurance veuvage ne
justifie pas aujourd'hui des améliorations dans les conditions
d'attribution de l'allocation. Il lui demande notamment s'il n'en-
tend pas étendre le bénéfice de cette assurance veuvage aux
veuves sans enfant . Il lui demande s'il ne serait pas possible de
revoir le barème du taux en atténuant son caractère dégressif.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

29322. - 4 juin 1990 . - M. Jean-Luc Preel attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale sur la réelle destination des fonds collectés pour l'assu-
rance veuvage . Les fonds sont en principe réservés aux veufs et
veuves . La gestion est assurée par la Caisse nationale d'assurance
maladie . Le fonds de roulement au 31 décembre 1989 se monte
à 8434 milliards de francs . Il lui demande à quoi sert ce fonds
de roulement pléthorique de l'assurance veuvage.

Ret ra ites : généralités (pensions de réversion)

29392. - 4 juin 1990 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de nombre de veufs et de
veuves lors du décès de leur conjoint, lorsque ce dernier était
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titulaire d'une pension modeste . Ceux-ci se trouvent souvent dans
une situation difficile car la plupart des charges (logement,
chauffage, éclairage, taxes locales, etc .) restent inchangées alors
que les ressources sont diminuées de moitié. Il lui fait remarquer
que, dans ce domaine, la législation française parait moins
avancée que dans la plupart des pays européens et lui demande
en conséquence s'il envisage de porter le taux de la pension de
réversion à 60 p . 100, à moyen terme ou avec un échéancier de
plusieurs années . Dans l'immédiat, il lui demande si le minimum
de la pension de réversion peut étre aligné sur le montant garanti
du minimum de pension (indice 199), mesure qui éviterait aux
plus démunies de faire appel au Fonds national de solidarité
pour atteindre le minimum vieillesse.

29412. - 4 juin 1990. - M. Augustin Boarepaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du- veuvage, particulièrement
quand il touche des veuves de moins de quarante-cin q ane qui
ont souvent des enfants à c haege, des emprunts à rembourser et
vont bénéficier de retraites crée faibles . il lui fait remarquer que
la législation française est bien en retrait par rapport à la Com-
munauté européenne, notamment en matière de pension de rever-
sion et lui demande s'il peut envisager des améliorations en leur
faveur : 10 le bénéfice d'une formation rémunérée et d'une prio-
rité d'embauche pour les veuves qui sont en à e d'activité ;
2° une amélioration des conditions d'attribution de 'l'allocation
veuvage ; 3 . l'augmentation progressive à 60 p . 100 .du eux de
reversion fixé actuellement à 52 p . 100.

Retraites : régime général (montant des pensions)

29470. - 4 juin 1990. - Mme fersadette i.ase Sibille appelle
attention de M . le ministre de la solidarité, de la esaté et de

la prdlecdka »claie sur le montant des pensions de retraite.
Elle lui précise que, dans le cas où une veuve qui a travaillé et
perçoit de ce fait uae retraite, souvent modeste au demeurant,
celle-ci ne peut prétendre à la pension de réversion de son mari.
En revanche, la veuve qui n'a jamais travaillé perçoit une pen-
sion de réversion de son mari égalé à 60 p . 100 et qui peut étre
élevée . Ainsi, le montant des sommes perçues diffère souvent de
façon notoire . Dans le premier cas, il est très insuffisant, le plus
souvent inférieur au S.M .I .G . Dans le second cas, il ne souffre
aucune comparaison avec l'autre . Elle lui demande, en consé-
quence, s'il ne conviendrait pas de réexaminer le montant des
pensions des veuves retraitées dans un souci d'équité, de justice
sociale.

Retraites : genéralités (pensions de réversion) .

29994 . - 11 juin 1990 . - M. Richard Casernant attire l'atten-
don de M. le misWn de la solidarité, Je le aaté et de la
prettetioa sociale sur la nécessité de relever le taux de pension
de réversion des veuves à 60 p. 100 de la pension du défunt .

pour tous les régimes, et sans aucune condition de cumul ou
autre restriction . Les nombreuses difficultés financières aux-
quelles sont confrontées les veuves justifient qu'elles puissent
bénéficier d'une aide supplémentaire. Ce relèvement du taux de
pension de réversion, promis en 1981 par le Président de la
République, serait donc conforme à l'équité . C'est pourquoi il lui
demande dans quel délai il serait envisageable de prendre cette
mesure, et d'accéder ainsi à la demande légitime de toutes les
associations de retraités et de veuves.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

30924. 2 juillet 990 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le mir re de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale >ur le taux des pensions de réversion versées
aux conjoints survivants . De nombreuses associations de veuves
font observer que le taux actuel ne prend pas en cqmpte le fait
que les charges fixes qui incombent à une personne seule sont
identiques à celles supportées par un ménage . C'est pourquoi il
lui demande s'il envisage de prendre des dispositions qui permet-
traient de porter le taux de la pension de réversion à 60 p . 100.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

30925. - 2 juillet 1990. - M. Gabriel Moatcharmoet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
le protection sociale sur la situation souvent très difficile des
femmes veuves, en particulier pour celles qui sont sans emploi . Il
parait aujourd'hui nécessaire de revoir les conditions d'attribu-
tion de la pension de réversioe, en augmentant le taux et en
autorisant le cumul retraite personnelle - pension de réversion
jusqu'au montant maximum de la sécurité sociale. Dans le mémo
souci, et compte tenu des difficultés particulières rencontrées par
les veuves à trouver un emploi, ne serait-il pas souhaitable d'en-
visager lsttribution du Fonds national de solidarité dès l'âge de
cinquante-cinq ans pour les titulaires de la seule pension de
réversion ? Il lui demande quelles, initiatives il compte prendre
peur poursuivre l'amélioration de la situation matérielle des
femmes veuves.

Réponse . - Natte système de protection sociale doit traiter les
consequences du veuvage de façon différente selon l'Age du
conjoint survivant . I s Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes ; tout doit être mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges ei notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) Pendant un
temps minimum, d'une part un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation•, de parent isolé, de :'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et, le cas échéant, du revenu
minimum d'insertion ; d'autre part, une couverture maladie : l'as-

1 ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
1

maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant un an ou jusqu au troisième anniversaire du der-
nier enfant à charge ; b) Pendant l'éducation des enfants, une
prestation compensant les charges dues à leur éducation par un
parent seul : c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La
situation du marché de l'emploi a conduit récemment à abaisser
l'!ge auquel le conjoint survivant est considéré comme ne pou-
vant plus reprendre qu'avec difficulté une activité profession-
nelle : cinquante ans, pour bénéficier de la prolongation de l'as-
surance veuvage de trois à cinq ans au maximum, quarante-cinq
ans, lorsque le conjoint a trois enfants à charge, pour une cou-
verture maladie gratuite sans limite dans ce cas. L'assouplisse-
ment de l'ensemble des conditions d'ouverture du droit aux
diverses prestations relevées précédemment pose le problème de
la spécificité du veuvage. Le parent abandonné ou séparé, avec
les mimes charges d'enfant et sans emploi, se trouve dans la
mime situation qu'une personne veuve . 11 en est de m&me pour
le couple dont les deux membres se trouvent au chômage . Aussi,
il apparaît née= lire, tout en maintenant les dispositions sociales
actuelles st spécifiques aux seuls parents veufs, de défini : une
politique d'amélioration de leur situation, fondée sur les actions
générales d'insertion ou de réinsertion professionnelle et de
retour à la croissance de l'emploi, que permet la politique écono-
mique menée par le Gouvernement . 2e La situation des conjoints
survivants les plus figés, bénéficiaires d'une pension de réversion,
pose d'autres questions . Certes, les conditions actuelles de service
des pensions de réversion sont parfois strictes, notamment dans
le régime général : conditions d'! e et de ressources, taux de
52 p . 500, limitation de leur cumul avec des droits personnels.
Ces conditions sont souvent plus généreuses dans les régimes

Retraités : généralités
(allocation de veuvage)

29390, - 4 juin 1990. - M. Jean-Luc Preel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la protection
»claie sur l'assurance veuvage . Le fonds national de l'assurance
veuvage, créé en 1980, est largement excédentaire (fonds de rou-
lement au 31 décembre 1989 de 8,334 milliards de francs) . Or,
28 p. 100 seulement des fonds collectés sont redistribués aux
veufs et veuves. En effet, le versement est soumis à des condi-
tions de ressources très restrictives . Ainsi, seules 32 p. 100 des
femmes inactives, 40 p . 100 des femmes ayant des enfants à
charge peuvent en bénéficier . Par conséquent, il lui demande,
premièrement, de relever le plafnnd des ressources, ce qui per-
mettrait notamment A certains veufs de rémunérer une personne à
temps partiel pour les charges du ménage. Deuxièmement, il lui
demande de verser l'assurance veuvage pendant cinq, ans et tant
que le veuf ou la veuve a des enfants à charge . Ttoistémement, il
lui demande d'accorder le bénéfice de l'assurance maladie jus-
qu'à l'âge de la retraite.

Retraites : généralités (allocation de veuvage
et pensions de réversion)
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spéciaux de salariés et les régimes complémentaires que fédèrent
l'A.R.R .C.O . et i'A.G .LR .C . Mais ces différences trouvent directe-
ment leur origine dans le contexte économique et socioculturel
de l'époque à laquelle ces régimes ont été eux-mémes institués.
L'élargissement des conditions d'ouverture du droit à pension de
réversion est ici intimement lié A une réflexion sur les pensions
de droit direct . C'est ainsi que, dans le cadre d'une approche
globale des retraites, une amélioration des pensions de reversion
pourra ti tre envisagée . Le Gouvernement a décidé d'ouvrir un
débat au Parlement sur l'avenir des retraites : la situation des
conjoints survivants y acre examinée . Le Gouvernement entend
que soit prise en compte la situation de personnes qui, en raison
d'un drame personnel et de ses conséquer-res sociales, doivent
bénéficier de la solidarité nationale.

Sécurité sociale (frontaliers : Moselle)

21202. - 7 mai 1990 . - M. Fabien Thiéiné attire l'attention de
M. la tssinistre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur un problème de carte d'assuré social permettant de
bénéficier du tiers payant pharmaceutique . Alors que la C .P .A .M.
de Sarreguemines délivre aux travailleurs frontaliers occupés en
R .F.A . une carte spécifique de couleur verte accordant ainsi le
tiers payant pharmaceutique, cette carte d'assuré social n'est pas
remise aux travailleurs frontaliers ressortissants de la C .P .A .M.
de Thionville . La C .P .A .M . de Thionville fait valoir l'argument
suivant - « . . . que la réglementation actuellement en vigueur ne
permet pas de faire bénéficier cette catégorie de travailleurs
d'une carte d'assuré social comportant une période de maintien
du droit aux prestations étant donné que leur caisse d'affiliation
étrangère respective peut à tout moment nous signifier une date
de fin de droits aux prestations » . Il faut noter que si le travail-
leur frontalier perd ses droits de l'institution allemande, cela veut
dire qu'il a été licencié . Dans ce cas, le travailleur frontalier
relève à nouveau de plein droit du régime local de la sécurité
sociale. Donc il y a prise en charge immédiate de la C .P .A .M.
dont il est ressortissant . Pourtant la mise en place de cette carte,
déjà depuis quatre ans, par la C .P.A.M . de Sarreguemines s'est
déroulée dans les meilleures conditions et ne pose aujourd'hui
aucun problème . 11 lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre au niveau de la C .P A .M . de Thionville pour qu ' il n 'y ait

lus de discriminations en la matière entre les travailleurs fronta-
liers.

Réponse. - Le règlement C .E .E . n o 1408-71 prévoit dans son
article 19 que le travailleur qui réside sur le territoire d'un Etat
membre autre que celui sur le territoire duquel ii est employé
reçoit las prestations en nature de l'assurance maladie de l'insti-
tution de son lieu de résidence pour le compte de l'institution
compétente . Par mesure de simplification administrative, cer-
taines caisses primaires d'assurance maladie ont pris la responsa-
bilité de délivrer une carte attestant d'une part la qualité d'assuré
d'un régime de sécurité sociale étrangère et d'autre part des
droits à prestations, aux travailleurs qui en font la demande.
D'autres caisses comme celle de Thionville se sont limitées à
attester de la qualité d'assuré ce qui fucilite les démarches d'ad-
mission en cas d'hospitalisation par exemple mais ne permet pas
de bénéficier du tiers payant chez les pharmaciens qui sont en
droit de refuser cette procédure dans ces conditions. Le ministère
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale n'est pas
opposé à l'extension de la délivrance d'un document attestant du
droit pour une durée donnée des assurée bénéficiant des disposi-
tione de l'article 19 du règlement C .E .E. n e 1408-71 dans la
mesure os) l'institution compétente étrangère peut délivrer à la
caisse française une attestation du droit de l'assuré en cause pour
la mème durée . Un projet ayant pour objectif la délivrance géné-
ralisée d'une attestation de droits aux assurés sociaux sous la
forme d'une carte verte est en voie de réalisation . L'édition de
cette carte devrait intervenir en 1991.

Retraites : généralités (cotisations)

29314. - 4 juin 1990. - M. Jtaa-Lac Preel attire l'attention de
M. !e ministre de la eaildarité, de la santé et de la protection
ttsdale sils le problème des cotisations sociales des personnes
qui, après avoir pris leur retraite, exercent une activité différente
de la première . Les cotisations appelées pour cette nouvelle acti-
vité le sont sur la base des revenus de l'année précédente e : sont
payables d'avance (article D 612-2). Or, les revenus du fait de la
retraite sont inférieurs à ce qu'ils étaient . Ne pourrait-on dès lors

ra
tier les cotisations, ce qui serait logique, comme pour un

début d'activité ?

Réponse. - En ce qui concerne les cotisations d'assurance
maladie, le premier alinéa de l'article D.616-6 du code de la
sécurité sociale prévoit que les personnes qui commencent l'exer-
cice d'une activité professionnelle non salariée non agricole les
assujettissant au régime des travailleurs non salariés sont rede-
vables de la cotisation minimale prévue dans ce régime par l'ar-
ticle D. 612 .5 dudit code. Toutefois, les modifications des condi-
tions d'exercice de l'activité professionnelle ne sont pas
assimilées à un début d'activité. Il en est de même des reprises
d'activité intervenant dans l'année au cours de !aquelle les inté-
ressés ont cessé leur activité ou dans l'année suivante . En consé-
quence, les travailleurs non salariés qui après avoir pris leur
retraite exercent une autre activité soit dès l'année au cours de
laquelle ils ont cessé leur activité soit dans l'année suivante doi-
vent acquitter une cotisation d'assurance maladie sur leurs
revenus d'activité de l'année précédente conformément à l'ar-
ticle D. 612-2 du code de la sécurité sociale . Ces règles fixées par
le deuxième alinéa de l'article D.612-6 du code de la sécurité
sociale ont d'abord pour objet d'éviter qu'un simple changement
de raison sociale ou une suspension d'activité permettent à cer-
tains travailleurs indépendants de bénéficier de la cotisation
minimale alors que leurs revenus justifieraient une cotisation plus
importante . Elles sont en outre . coherentes avec la définition de
l'assiette des cotisations qui, fondée sur les revenus de l'année
antérieure, ne permet la prise en compte des modifications inter-
venues dans les revenus des cotisants qu'au moment où les
revenus entrent dans l'assiette des cotisations, c'est-à-dire avec un
an de décalage. Outre les pertes financières qu'elle induirait pour
le régime, la modification de ces règles dans le sens proposé par
l'honorable parlementaire pourrait être source d'idéquité . Indé-
pendamment du cas des personnes en début d'activité, la cotisa-
tion minimale s'applique lorsque les revenus assujettis sont infé-
rieurs à 40 p. 100 du plafond de la sécurité sociale . Admettre que
cette cotisation forfaitaire soit applicable dans tous les cas de
modification ou de suspension de l'activité conduirait à minorer
les cotisations dues sur les revenus de l'année antérieure qui en
constituent légalement l'assiette, sans tenir compte Ge la faculté
contributive du cotisant ni de la réelle diminution des revenus
due à ces événements . De plus, un tel dispositif qui conduirait à
remettre en cause les actuelles règles d'assujettissement à cotisa-
tions, impliquerait de mettre corrélativement en ouvre un méca-
nisme complexe de régularisation qui pourrait porter sur les coti-
sations dues au titre de deux années consécetives et risquerait de
s'avérer de ce fait difficilement supportable pour le cotisant . Pour
ces raisons il n'est pas envisagé de modifier la réglementation en
vigueur étant précisé que les cotisants dont la situation le justifie
et qui éprouvent des difficultés pour faire face à leurs obligations
peuvent obtenir une aide de leur caisse mutuelle régionale au
titre de l'action sociale.

Retraites complémentaires
(politique d l'égard des retraités)

29408. - 4 juin 1990 - M . Xavier Dugola appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la participation de l'Etat au finanetment de l'as-
sociation pour la gestion de la structure financière (A .S .F .) . En

1 . effet, cette structure permet d'assurer l'équilibre des dépenses des
régimes complémentaires de retraite et de garantie de ressources.
Sans la participation de l'Etat à l'A .S .F ., ces régimes se verraient
dans l'obligation de rétablir des coefficients réducteurs des
retraites pour toutes celles qui seront liquidées avant 'fige de
soixante-cinq ans, Aussi, afin d'éviter que les futurs retraités et
préretraités ne soient pénalisés par ce fait, il lui demande quelles
mesures et directives il compte prendre pour maintenir la partici-
pation de l'Etat au financement de I'A .S .F.

Retraites complémentaires (cadres)

29507 . - 4 juin 1990 . - M . Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'inquiétude légitime des cadres au sujet de leur
retraite complémentaire. Aucun nouvel accord n'ayant pu être
conclu au-delà du lit avril 1990 avec l'aide financière de 1 Etat, il
appasait que l'Arcco et l'A .G .I .R .C . ne seront pas en mesure
d équilibrer leur budget avant 1993 si elles doivent continuer à
payer les retraites à soixante ans, notamment par suit : des
garanties de ressources et des points gratuits accordés aux prére-
traités d'avant avril 1984. C'est pourquoi, il lui demande qu'une
nouvelle convention tripartite (Etat, patronat, salariat) soit mise à
l'étude rapidement, afin d'aboutir à une solution satisfaisante au
plan du financement des régimes de retraites complémentaires.



l •r octobre 1 990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4629

Réponse . - Le relevé de di.scuesion signé le 25 juin 1990 par le
Gouvernement et les partenaires sociaux prévoit que, jusqu ' au
31 dénombre 1993, k financement des dépenses de garanties de
ressources et d'abaissement de lige de ts retraite à soixante ans
dans les régimes complémentaires de retraite dis salariés restera
assuré par association pour la gestion de la structure financière
(A.S.F.), .avec une participation financière de l'Etat.

_et

	

.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

30223. - 18 juin 1990. - M. Jean-Yves Aatexier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ta
protection sociale sur certaines conséquences de l'ordonnance
du 26 mars 1982 et du décret d'application du 24 novembre 1982
concernant les possibilités d'indemnisation par l'Assedic au-delà
de soixante ans. Il est prévu que cette forme d'indemnisation ne
peut étre poursuivie qu'au profit des chômeurs justifiant une
durée d'assurance inférieure à 150 trimestres comprenant les tri-
mestres validés et les périodes dites équivalentes . Or, cette équi-
valence concerne toutes les périodes qui, antérieurement au
1 m avril 1983, auraient pu donner lieu à rachat de cotisations.
Mémo dans l'hypothèse où l'intéressé n'est pas en mesure de pro-
céder au rachat des cotisations, les périodes correspondantes sont
prises en compte . De la sorte, un ancien salarié peut se trouver à
la fois exclu de l'Assedic à l'âge de soixante ans et dans l'incapa-
cité de racheter les cotisations de l'assurance-vieillesse . Ainsi, une
personne au chômage réunissant, à l'àge de soixante ans, d'une
part 64 trimestres acquis et, d'autre part, 108 trimestres équiva -
lents correspondant à des activités salariées effectuées au Maroc
dans les années 1947 .1957, se voit appliquer, faute de pouvoir
débourser les 92 000 francs nécessaires au rachat de cotisations,
une liquidation d'office de sa pension sur la base de 64 tri-
mestres, et voit son allocation Assedie interrompue . C'est pour-
quoi, il lui demande si la C .N .A.V.T.S . fait une bonne applica-
tion de la loi en liquidant d'autorité sa pension à soixante ans
sur la base des 64 trimestres acquis, ce qui interdit le cumul avec
une allocation d'Assedic et le met dans une situation financière
très délicate . Ne serait-il pas opportun, dans ce cas, d'assouplir
ce dispositif afin de prendre en compte le cas des personnes
comme celles-ci qui n'ont pas les moyens de procéder au rachat
de cotisations des trimestres équivalent '

Réponse. - L'article L .351 .19 du code du travail exclut effecti-
vement du bénéfice des allocations de chômage les personnes
âgées de soixante ans ou plus qui justifient de 150 trimestres
validés au titre de l'assurance vieillesse, tous régimes de retraite
de base confondus. Ces trimestres correspondent à des périodes
d'activité salariée avant donné lieu à cotisations d'essutance vieil-
lesse, à des périodes d'inactivité qui sont assimilées à celles-ci
(maladie, chômage, etc.) et à des périodes reconnues équiva-'
lentes, définies à l'article R . 351 .4 du code de la sécurité sociale
et parmi lesquelles figurent les années d'activité salariée exercées
à l'étranger antérieurement au I n avril 1983 sans avoir donné
'lieu au paiement de cotisations au régime français. Ces périodes
reconnues équivalentes sont toutefois susceptibles de faire l'objet
d'un rachat de cotisations, et dans ce cas se trouvent alors rému-
nérées dans la pension de vieillesse . Dans le cas d'activités sala-
riées exercées dans les pays anciennement placée sous la souve-
raineté, le protectorat ou la tutelle de la France, les personnes
intéressées peuvent bén3ficier, pour ce rachat, d'une aide tinan•
aère de l'Etat dans les conditions prévues par la loi n e 85-1274
du 4 décembre 1985, si elles justifient de la qualité de rapatrié. II
est rappelé par ailleurs qu'une compensation peut intervenir entre
les arrérages de la pension découlant du rachat et tout ou partie
des cotisations à venter, eus application de la circulaire ministé-
rielle n• 43-SS du 27 man 1 1162. Toute modification de la législa-
tion actuelle dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire
entraînerait des incidences financières importantes, immédiates
pour les régimes d'assurance chômage et à terme pour les
régimes de retraite, Incidences qui doivent étre appréciées au
regard de la situation financière de} régimes de prcaecticn
sociale .

Réponse. - Un groupe de travail chargé d'étudier l'avenir de
l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de i'Etat et des collectivités publiques (Ircantec), composé des
sept organisations C .G.T., C .F .D.T., F.O., C .F .T.C .,
C .F.E .-C.G.C., F.G .A.F. et F.E.N. et des quatre ministères com-
pétents au regard de l'Ircantec (ministères chargée de la sécurité
sociale, du budget, de la fonction publique et de l'intérieur) a été
mis en place en novembre 1989, Il a achevé en avril 1990 la
première phase, technique, de ses études, au cours desquelles les
causes des difficultés de l'Ircantec ont été très précisément ana-
lysées . Les séances du groupe de travail sont suspendues afin de
permettre à chacune des délégations de se déterminer, face aux
diverses solutions techniquement possibles, sur la ou les solutions
politiquement souhaitables qui feront l'objet de la phrase sui-
vante de la négociation . Ces solutions sont en cours d'élabora-
tion .

Retraites : régime général (pensions de réversion)

30642. - 2 juillet 1990 . - M. Alain Néel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarrité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que, dans le cadre actuel du régime général de
la sécurité sociale, la C .N .A .V .T.S . ne verse pas de pension de
réversion aux veuves et aux veufs de concubins . Il faut en effet
étre marié depuis deux ans pour prétendre à une pension de
réversion. il lui demande si, à l'heure actuelle et dans la société
où nous vivons, cette règle ne lui parait pas obsolète et si les
survivants de concubins ne pourraient pas prétendre à une pen-
sion de réversion au bout de deux à quatre ans de vie commune,
par exemple.

Réponse. _ Il est confirme qu'en l'état actuel des textes qui
régissent le régime général de la sécurité sociale, la pension de
réversion ne peut étre attribuée qu'au conjoint survivant ou au
conjoint divorcé de l'assuré décédé s'il remplit, notamment, la
condition de durée de marin3e requise . La loi du 17 juillet 1930 a
toutefois assoupli cette condition puisque la durée du mariage,
déjà réduite à deux ans, n'est plus exigée lorsqu'un enfant est
issu du mariage . Mais la condition du mariage elle-méme n'a pas
été supprimée. il apparaît cependant que si des droits identiques
à ceux des conjoints devaient étre reconnus à toute personne
ayant vécu maritalement, il en résulterait un certain nombre de
difficultés et un alourdissement de la réglementation existante . La
situation des concubins s'avère en effet en matière d'assurance
vieillesse très différente de celle rencontrée dans le cadre de l'as-
surance maladie ou dès prestations familiales puisqu'il s'agit, en
l'espèce, d'apprécier une situation passée et non actuelle.

Professions médicales (médecins)

30913. - 2 juillet 1990. - M. Jemo-Glaris Cisaillé attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation dos conjointes collaborateurs
de médecins qui, en l'état actuel des textes, ne bénéficient d'au-
cune reconnaissance de statut_ C'est ainsi qu'elles ne peuvent ni
succéder aux médecins, ni vendre le cabinet pas plus qu'elles ne
peuvent avoir accès au statut de, conjoint associé . Il lui fait
remarquer que la loi du 31 décembre 1989 relative au développe-
ment des entreprises artisanales et commerciales prévoit dans son
article 14 des avantages (sans tonne de créance) en faveur des
conjoints survivants qui ont participé, pendant dix ans, à l'acti-
vité du professionnel . Les différentes lois d'orientation de l'agri-
culture ont prévu des aval . taies très similaires pour les agricul-
trices sous forme de « salaire différé » . C'est donc à bon droit
que les conjoints de médecins s'étonnent qu'aucune disposition
légale n'ait été prévue en cm qui les concerne . Force est d'ad-
mettre que les services que ces femmes rendent à la population
en secondent leur mari justifient, au titre de l'ég tftdt, l'octroi
d'une créance successorale. II lui demande en conséquente de
bien vouloir lui faire connaltre son sentiment et les mesures qu'il
entend prendre pour remédier à cette carence..

Retraites complémentaires (hennict)

36231. - 18 juin 1990. - M. Mlchei Peibat attire lattention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tloa sociale at'e la situation de l'Ircantec, caisse d'afïlliation des
personnels médicaux des hôpitaux publics . il souhaiterait
connaltro les mesures que le Gouvernement compte prendre pour
alléger les difficultés qui traversent actuellement cet organisme. Il
le remercie de bien vouloir l'en informer.

Professions médicales (médecins)

30919 . - 2 juillet 1990. - M. Jean Tibéri appeiie l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale eue la loi n e 89. 1003 du 3! décembre 1989 relative au
développement des entreprises commerciales et arttisartales et à
l'amélioration de leur environnement économique, juridique et
social . Cette loi comporte un certain nombre de mesures en
faveur du chef d'entreprise et de son conjoint. L'article 14
accorde, en particulier, au conjoint collaborateur non salarié sur-

_me



4630

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

l et octobre 1990

vivant du chef d'entreprise artisanale et commerciale un droit de
créance tenant compte de sa collaboration, droit qui s'ajoute à sa
part de conjoint survivant . En ce qui concerne les conjoints colla-
borateur de médecins, il lu : fut observer que leur situation
devrait eue la meure que celle faite aux conjoints collaborateurs
d'artisans ou de commerçants puisqu'ils contribuent eux aussi à
l'activité et la prospérité du cabinet de leur époux . Ces conjoints
collaborateurs pourraient aisément justifier de leur participation
effective au fonctionnement du cabinet médial : depuis :979 par
une déclaration au Conseil de l'ordre de participation du
conjoint collaborateur non salarié au fonctionnement du cabinet
médical ; une adhésion volontaire au régime d'assurance
vieillesse (loi n» 87-588 du 30 juillet 1987 et décret n« 89-526 du
24 juillet 1989) incluant une déclaration sur l'honneur de partici-

uon effective au cabinet médical signée !ma les deux conjoints.
rne telle mesure concerne évidemment plusieurs membres du
Gouvernement : le ministre de la solidarité puisqu'il s'agit de
=oints de médecins et le garde des sceaux puisqu'il s'agit d'un
problème de succession et dune éventuelle modification du code
civil . Il lui demande s'il 'n'estime pas que le Gouvernement
devrait prendre l'initiative de faire bénéficier les conjoints non
salariés des médecins de mesures analogues à celles prévues en
faveur des conjoints non salariés d'artisans et de commerçants.

Professions médicales (médecins,

30923. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Mkhel Hoecheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protectka sociale sur l'article 14 de la loi
n° 89. 1008, relative au développement des entreprises artisanales
et commerciales. L'article 14 de ce texte prévoit des avantages en
faveur des conjoints survivants qui ont participé pendant-dix
ans, à l'activité du professionnel sous forme de Créance . Les dif-
férentes lois d'orientation de l'agriculture ont prévu des avan-
tages très similaires pour les agricultrices sous forme de « salaire
différé e. Il convient de remarquer que les conjoints de médecins
n'ont pas été mentionnés dans cet article, sachant que ces
conjoints collaborateurs de médecins (les C .C .M .) ne peuvent ni
bénéficier d'un statut de conjoint associé ni succéder aux
médecins. l : lui demande si une Créance successorale ne pourrait
leur eue accordée, ce qui constituerait un juste dédommagement
pour les services que ces femmes rendent en secondant leur mari
médecin .

Profrssions mldicesks (médecins)

32'217 . - 30 juillet 1990. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le misbtre de la solidarité, de la santé et de la
pretectee sociale sur l'article 14 de la loi n» 89-1008 qui prévoit
des avantages en faveur des conjoints survivants qui ont participé
durant dix ana â l'activité du professionnel sous forme de
créante. Les différentes lois d'orientation de l'agriculture ont
prévu des avantages très similaires pour les agricultrices sous
forme de « salaire différé » . Il s'étonne du fait que les conjoints
de médecins n'aient pet été mentionnés dans cet article, alors
que ces conjoints, collaborateurs de médecins (C .C .M .), ne peu-
vent ni succéder aux praticiens, ni vendre le cabinet, ni aveu
accès au statut de conjoint associé. Il lui demande si le fait . de
leur accorder une créance successorale ne représenterait pas un
juste dtdomraagement pour les services que ces femmes rendent
à la population en secondant leurs époux médecins.

Réponse. - Les conjoints collaborateurs des professionnels libé-
raux notamment des médecins peuvent, conformément à l'article
D. 742-36 du cade de la sécurité sociale, adhérer volontairement
au régime de l'allocation de vieillesse des professions libérales.
Les droits propres ainsi acquis sont cumulables au décès du

deâs avec l'allocation de réversion prévue à l'article L. 643-9
«me la limite du plafond fixé par l'article U . 643-5 dudit code
ainsi qu'avec la pension d- réversion du régime complémentaire
et du régime des prestations supplémentaires de vieillesse (dit
A .S.V.) des médecins conventionnés. La reconnaissance de nou-
veaux droits ressort de la compé-tencc du garde des sceaux,
ministre de la justice.

Retro,tu gk:d _Béés
(Fonds natiore! de »Matité)

sociale et relatif aux condotions de versement de l'allocation aux
adultes handicapés et particulièrement : « les prestations fami-
liales, la retraite du combattant, les pensions attachées aux dis-
tinctions honorifiques et l'allocation de logement n'entrent pas en
compte pour l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés.
N'entrent pas non plus en compte pour l'attribution de cette allo-
cation les rentes viagères mentionnées au 2 e de l'ar-
ticle 199 septies du code général des impôts lorsqu'elles ont été
constituées en faveur d'une personne handicapée ou, dans la
limite d'un montant fixé par décret, lorsqu'elles ont été consti-
tuées par une personne handicapée pour elle-méme . . . » Un texte
révisant le versement de l'allocation aux adultes handicapés et du
Fonds national de solidarité est actuellement en cours d'examen
au ministère de la santé . Cependant, le décret précité ne concerne
que l'allocation aux adultes handicapés . C'est pourquoi, il lui
demande s'il envisage d'étendre ce décret au Fonds national de
solidarité, cette prestation remplaçant l'A.A .H . à soixante ans.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

30946. - 2 juillet 1990 . - M. Bernard Posa rappelle à M. k
'ministre de la solidarité, , de la santé et de la pretectioa
sociale que le décret n e 89-921 du 22 décembre 1989 a modifié
les articles R . 821-4 et R. 821 . 11 du code de la sécurité sociale, et
relatif aux conditions de versement de l'allocation aux adultes
handicapés . L'article 1 •+ de ce texte a remplacé les dispositions
anciennes de l'articles R . 821-4 par les dispositions suivantes :
« Les prestations familiales, la retraite du combattant, les pen-
sions attachées aux distinctions honorifiques et l'allocation de
logement n'entrent pas en compte pour l'attribution de l'alloca-
tion aux adultes handicapés. N'entrent pas non plus en compte
pour l'attribution de cette allocation les rentes viagères men-
tionnées au 2. de l'article 199 septies du code général des impôts
lorsqu'elles ont été constituées en faveur d'une personne handi-
capée ou, dans la limite d'un montant fixé par décret, lorsqu'elfes
ont été constituées par une personne handicapée pour elle-
mente... » Les associations de handicapés sont satisfaites des
mesures en cause mais rappellent que le ministre de la solidari ed,
de la santé et de la protection sociale, paf lettre du 10 mars 19a7
adressée à des parlementaires, faisait savoir qu'un texte révisant
le versement de l'allocation aux adultes handicapés et du Fonds
national de solidarité était à l'étude . Cr, le décret précité ne
concerne que l'allocation aux adultes handicapés. C'est pourquoi
il lui demande que les mesures qu'il prévoit soient étendues au
Fonds national de solidarité puisque cette prestation remplace
l'A .A.H . à partir de soixante ans.

e

Retraites : généraktes
(Fonds national de solidarité)

31041 . - 2 juillet 199 ) . - M. Anasd Lepercq attire l'attention
de M. le asialstre de la solidarité, de la Maté et de la prote:-
Boa sociale sur le décret n o 89-921 du 22 décembre 1989 modi-
fiant les articles R.821 .4 et R. 821 . 11 du code de la sécurité
sociale relatif aux conditions dx versement de l'allocation aux
adultes handicapés. En effet, ce décret exclut tout versement de
cette allocation du Fonds national de solidarité qui, cendant,
remplace l'A.A.H. à p..rtir de soixante ans . Aussi, Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer se+ intentions.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31042 . - 2 juillet 1990. - M. Robert Patadraud attire l'atten-
tion de M. le miaktre de la solidarité, de la 'maté et de la
protection sociale sur le décret n° 89-921 du 22 décembre 1989
relatif aux conditions de versement de l'allocation aux adultes
handicapés. 11 souhaiterait que l'économie de ce texte soit
étendue au Fonds national de solidarité, puisque cette prestation
remplace l'allocation aux adultes handicapés à l'àge de
soixante ans .

Retraitas : généralités
(Fonds national de solidarité)

3119111. - 2 juillet 1990. - M. Daael 'Co•kt appelle l'attention 31043 - 2 juillet 1990 . - M. Étienne Plate attire l'attention de
d M le Md.» de le malarit& de la santé et de la proteste M. le ntkistre de la solidarité, de là santé et de la protactkms
tell iiudale sur le décret n o 89 .921 du 22 démembre 1999 modi- 1 sociale sur le décret ne 89-921 du 22 décembre 1989 modifiant

	

liant le articles R.821-4 et R.821-Il du code de la sécurité

	

les articles R . 821-4 et R . 821-I1 du code de la sécurité sociale pet
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relatif aux conditions de versement de l'allocation aux adultes
handicapés. il s'étonne que ce décret ne soit pas étendu au
Fonds national de solidarité qui remplace l'allocation aux adultes
handicapés à partir de soixante ans . II souhaite donc avoir des
explications .

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31145 . - 9 juillet 1990. - M. Patrick Balkan attire l'attention
de M. le .lalatre de la solidarité, de la santé et de la protec`
tien ttoilale au sujet de la révision du versement de l'allocation
aux adultes handicapés et du Fonds national de solidarité . Le
décret n• 89-921 du 22 décembre 1989 modifie les
articles 8 .821 .4 et 8.821 . 11 du code de la sécurité sociale, en
excluant de l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés la
prise en compte des prestations familiales, retraite du combattant,
allocation logement, pensions attachées aux distinctions honori-
fiques et rentes viagères dans certaines conditions. Or, rien de tel
n 'est prévu pour le Fonds national de solidarité, qui remplace
pourtant l ' allocation aux adultes handicapés . II lui demande si
une telle lacune ne peut ètre rapidement comblée.

Retraites : généralités
!Fonds national de solidarité)

31146. - 9 Juillet 1990. - Mtre Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le décret as 89-921 du 22 décembre 1989 relatif aux
conditions de versement de l' allocation aux adultes handicapés.
Cette allocation est remplacée 1 soixante ans par le Fonds
national de solidanté . En conséquence, elle lui demande si le
décret précité pourrait étre étendu au Fonds national de solida-
nté .

Retenue genérahret
Fonds national de solidarité .;

31147. 9 juillet 1990 . M. Jean-Lac Pries attire l'attention
de M. le t iakstre de ta soIiarieé, de la santé et de la protes-
don iodale sur les conditions de versement du Fonds nau3nal
de solidarité . En effet, ie décret ne 89-921 du 22 décembre 1989
nwdifiust les articles R. 821-4 et R.821-11 du code de la sécurité
sole ne concerne lue l ' allocation aux adultes handicapés alors
qu'il aurait tee souhmtable de l'étendre au Fonds national de
solidarité puisque c'est tette prestation qui remplace l'A.A-H. à
soixante an-s. Il lui demande dune s 'il pense étendre ce décret au
Fonds national de solidarité et à quelle date

Retraites enerahtes
i Fonts national de soi lante1

31405. - 9 juillet 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la salé et de la ptrotection
foetale sur le décret ne 89-921 du 22 décembre 1939 modifiant
les articles R 621 .4 et R. 821-11 du code de la sécurité vcciaie
relatif aux aonditirns de versement de l 'allocation aux adultes
handicapés . Ce décret précise que n'entrent en compte pour l'at-
inbution de cette allocation nt les prestations familiales, ni la
retraite du combattant, ni '.es pensions attachées aux distinctions
honorifiques, ni l'ailoca on de logement. N'entrent pas non plus
en compte les rentes viagères mentionnées au 2• de l'ar-
ticle 199 sepries du code général cas impôts lorsqu'elles ont été
constituées en faveur d'une personne handicapée ou par une per-
i ana baiiw-r, elle-nid:ee. Os, ee dc in) een :erne que al-
location aux adultes handicapés. Il lui demande s'il envisage
qu'il soit étendu au Fonds national de udidarité car cette preste-
tton remplace l'A.A.H. à partir de soixante ans, afin que les per-
sonnes âgées puissent, elles aussi, en bénéficier.

Retraites : énérulirés
(Fonds national de solidarité)

31408. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Claude Demis attire l'at-
tentlon de M . le ministre de la solidarité, de la maté et de la
protection sociale sur les conditions de versement du Fonds
national de .solidarité comme prestation de substitution à l'alloca-
tion aux adultes handicap$v iA.ti.H .) à partir ao eoixante ans . Le
décret n• 89.921 du 12 décembre 1989, modlflent les
articles 8 .821-4 et R .821 . 11 du code de la sécurité sociale, sti-
pule désormais que a ic prestations familiales, la retraite du

combattant, les pensions attachées aux distinctions honorifiques
et l'allocation de logement n'entrent pas en compte pour l'attri-
bution de l ' allocation aux adultes handicapés e . Or le texte pré-
cité ne concerne que l'allocation aux adultes handicapés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures ii envisage de
prendre pour étendre les dispositions de ce décret au F .N .S. car
cette prestation remplace l'A .A .H . à partir de soixante ans.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31407 . - 9 juillet 1990 . - Mme Marie-France Lamie attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le décret n• 89-921 du 22 décembre qui
précise les prestations retraite, pensions et rente ne rentrant pas
en compte pour l'attribution de l'allocation aux adultes handi-
capés . Cette allocation étant remplacée par le Fonds national de
solidarité à l'âge de soixante ans, elle lui demande s'il lui parait
possible d'étendre les dispositions du décret précité aux bénéfi-
ciaires du Fonds national de solidarité quand cette prestation
remplace l'allocation aux adultes handicapés.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31401. - 9 juillet 1990. - M . Mie-bel Sapin attire l'attention de
M. k 'ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des personnes percevant l ' allocation aux
adultes handicapés (A.A.H .) lorsqu 'elles atteignent soixante ans.
L' A .A H. est alors remplacée par l'allocation du Fonds national
de solidarité (F .N .S .) dont les conditions d'attribution son, moins
favorables . il lui demande s' il lui parait possible d'étendre les
dispositions du décret n t 89-921 du 22 décembre 1989 excluant
diverses prestations des revenus 'tris en compte pour l'attribution
de l'A.A.H. à l'allocation du F . N.S.

Retraites : généralités
f oruLs national de eolidarut;

31400 . 9 juillet 1990 - M. François Liotard attire l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité. de la santé et de la
protection sociale sur le décret n° 89-921 du 22 décembre 1989
modifiant ies articles IL 821-4 et R . 821-Il du code de la sécurité
sociale, relatif aux conditions de versement de l'allocation aux
adultes handicapés . En effet, les prestations familiales, ia retraite
du combattant, les pensions attachées aux distinctions honori-
fiqu,m et l'allocatirn de logement n'entrent pas en compte peur
l'atuibution de l'allocation aut adultes handicapés . N'entrent pas
non plus en compte pour l ' attnbution de cette allocation tes
rentes viagères mentionnées au second paragraphe de l'ar-
dente 99 yrpeaes du code général des impôts, lorsqu'eiles ont été
constituées en faveur d'une personne handicapée ou. dans la
limite d'un montant fixé par décret, lorsqu ' elles ont hé consti-
tuées par une personne handicapée pour elle-mime . Par un cour-
rier daté du 10 mars 1989, adressé aux parlementaires, le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protecticn sociale indiquait
qqu'un texte, résinant Ir versement de l'allocation aux adultes han-
dicapés et du Fonds national de solidarité, était à l'étude. Or, le
décret récité ne concerne que l'allocation aux adultes handi-
i, .i, n'est pourquoi, il lui demande s'il compte étendre cette
Leman, au Fonds national de solidarité, cette prestation rempla-
çant i'ellemtion aux adultes handicapés à partir de soixante ans.

Retraites généralités
(Fonds national de solidarité)

31410. - 9 j'.iilet 1990. - M . Jean- ìves Cota. attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le
rotection sociale sur les dispositions du décret n• 89. 921 du

22 décembre 1989, relatif aux conditions de versement de l'allo-
cation pour adultes handicapés. Ce décret Trévise qua n'entrent
pas , en compte pour l'attribution de cette allocation, les presta-
tions familiales . la retraite du combattant, leu pensions attachées
aux distinctions honorifiques et l'allocation de logement, ce dont
se réjouissent les personnes concernées . Mais I ar_ributio : des
allocations du ,Fonds national de solidarité n'est pas soumise
pour l'insta n t aux mémes conditions, alors que pour les béréfs-
ciai :es àgés de plus de ,soixante ans elle remplace l'allocation aux
adultes handicapés . il lui demande en conséquence dans quelle
mesure il envisage de soumettre ces deux prestations aux mimes
conditions de calcul et d'attribution .
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Retraites .. généralités
(Fonds national de solidarité '

31557. - 16 juillet 1990. - M. Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conditions de versement de l'allocation aux
adultes handicapés . Par le décret n° 89-921 du 22 décembre 1989,
les articles R . 821 .3 et R . 821-11 du code de la sécurité sociale
ont été modifies conformément aux engagements pas le
10 man 1989 . Le texte, qui constitue un vrai progrès pour les
adultes handicapés, ne concerne que le versement de l'A.A .H . Or,
à partir de soixante ans pour les handicapes, ce versement est
remplacé par le Fonds national de solidarité . Il lui demande s ' il
ne pense pas souhaitable d'étendre le dispositif du décret du
22 décembre 1989 au Fonds national de soudante afin que les
personnes ailées handicapées benéicient des mimes avantages.

Retraites généralités
{Fonds national de soudante

31339. 16 juillet 1990. - M. Jean-Paul Planchon souhaite
appeler l'attention de M . le a alatre de la solidarité, de la
maté et de (a protection sociale sur les ressources des per-
sonnas handicapées igees de soixante ans et plus . Le décret
n e 89-921 du 22 décembre 1989 modifiant les articles R. 821-4 et
R. 821-11 du code de la sécurite sociale stipule : Les presta-
uoas familiales, la retraite du combattant, les pensions attachées
aux distinctions honorifiques et l'allocation de logement n'entrent
pas en compte pour l'attnbutten de l'allocation aux adultes han-
dica_,^è ... N'entrent pas non plus en compte pour l'attribution de
cette allocation les rentes viagères mentionnes au 2' de l'ar-
ticle 199 semas du code générai des impôts lorsqu ' elles ont éte
constituées en faveur d'une personne handicapée ou, dans la
!stricte d' un montant fixé par décret, lorsqu'elles ont eté consti-
tuées par une personne handicaper elle-même . Or ce texte ne
concerne que les personnes allocataires de l'A_A-N . Il ne fait pas
etat de celles qui, a partir de 1" âge de soixante ans, sont attnbu-
taur_s du Fonds national de soudante qui remplace l' .A..A .H . Si
tes textes ne devaient pu étre completes, ces personnes, benéfi-
coures ju:qu'4 60 ans de F .&A 4 , seraient p+enelisem passe cet
âge. C'est pourquoi d lui demande sittelles rectums 'I entend
prendre pour étendre les dispositions du décret n" 89-921 aux
allocataires du Fonde national de soudante

Retraiter generulues
Fonds ng̀ nonal de solidarise

31301 . i6 juillet 199o . M. Gérard Lita« appelle l'attention
de Nt le ministre de ta solidarité. de !a maté et de la ratte-
tien »date sur les dispensent» du deaet as 89-921 du
22 décembre 1989, relatif sue conditions de versement de l'ailo-
waYon aux adultes handicapes iA.A .H.i Diverses orestauons
n'étant pus prises en compte pour l'attribution de l' A_:L H., ii lui
demande sil ensilage de soumettre les allocations du fonds
national de solidarité aux silures conditions de calcul et d'astre
buttez puisqu'en« se subsatu : l'A.AJ4 . dès que les béznéft-
rsaires atteignent l'âge de soixante ans.

Retraites genérsaures
Fonds nariwl de soltdantli

31.568. - 16 juillet 1990- - M. Philippe Lestas rappelle à
M. le minât» de la solidarités de la santé et de ia protection
»ciels que le décret n e 89-921 du 22 décembre 1989 a modifié
les artis tes R 821-4 et R 821- l i du code de le sécurité sociale et
relatif aux conditions de versement de l'allocation aux adultes
handicapés. L'article l a de ce texte a remplacé les dispositions
ana-dermes de l'article R. 821-4 par les dispositions suivantes : les
prestations familiales, la retraite du combattant, les pensions atta-
chées aux distinctions honorifiques et l'allocation de logement
n'entrent pas en compte pour l'attribution de l'allocation eux
adultes handicapés . N'entrent pas non plus en compte pour l'at-
tribution lie cette allocation les rentes viagères mentionnées sir
20 de l'article 199 seprre's du cale général des impôts lorsqu'elles
ont été constituées par une personne handicapée ou, dans la
limite d'un montant fixé par décret, lorsqu'elles ont été consti-
tuées par une personne handicapée pour elle-meure . Lei s.socia-
dons de handicapés sent satisfaites dei mesures en cause mais
rappellent que le mic .stre de la solidarité, de la tardé et de la
pprotection sociale, par lettre du 10 mars 1939 adressée à d̀ os pat-
lemYnta ts, fs soit sas kir qu'un texte révisant le versement de
l 'allocation suie adultes handicapés nt du fonds national de soli.
(Iarité était à J'étude . Or, le décret précité ne eunecte: que l'ai` a•
cation aux adultes handicapés . C ' est pourquoi ,l lui deaaan ie que

les mesures qu'il prévoit soient étendues au fonds national de
solidarité puisque cette prestation remplace l'A .A .H . à partir de
soixante ans.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31569 . - 16 juillet 1990. - M . Jacques Becs) attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la sente et de la protec-
tion sociale sur les conditions de versement de l'allocation du
fonds national de solidarité . Le décret n s 89-921 du
22 décembre 1989 modifiant les articles R 821-4 et R 821-11 du
code de la sécunté sociale ne porte révision que de l'attribution
de l'allocation aux adultes handicapés. Il lui demande s ' il envi-
sage d'étendre son champ d'application pour ce qui concerne le
fonds national de solidarité, cette prestation remplaçant l'alloca-
tion adulte handicapa à soixante ans.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31571 . - 16 juillet 1990. - M . Jean Rigel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessité d'étendre les dispositions du
décret 89-921 du 22 décembre 1989, relatif aux conditions de ver-
sement de l' allocation aux adultes handicapés, à l ' attribution du
Fonds national de solidarité qui, à partir de soixante ans, prend
le relais . Il lui demande s'il compte prendre des mesures allant
dans ce sens et ce, dans le souci de ne pas défavoriser les per-
sonnes handicapées de plus de soixante ans.

Retraites : généralités
'Fonds national de solidarité)

31826. '23 juillet 1990 - M. Maurice Ligot rappelle à M. le
ministre de la solidarité. de la santé et de la protection
sociale qu'il avait informé ;es parlementaires par un courrier
qu ' il leur avait adressé le 10 mars 1989, qu' un texte révisant le
versement de l'allocation aux adultes handicapés et du fonds
national de solidarité était à l'étude . Un décret n a 89-921 a été
publie le 22 décembre 1989 modifiant les conditions de verse-
ment de l'allocation aux adultes handicapés, sans mentionner le
fonds national de solidarité . Or, c'est ce fonds qui remplace
l'A .A .H. à soixante ans II lui demande donc de corriger cet
oubli et de bien vouloir étendre ce nouveau décret du fonds de
solidarité, ainsi que cela entrait initialement dans ses intentions.

Retraites : enéralités
Fonds national de solidarité)

31833. - 23 juillet 1990 . - M, Head Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité., de la santé et de la
protection sociale sur le contenu du décret n° 89-921 du
22 décembre i989 concernant les conditions de versement de l'al-
location aux Adultes handicapés . Dans la mesure où cette alloca-
tion est remplacée, à fige de soixante ans, par le Fonds national
de solidarité. il lui demande s'il ne serait pas nécessaire d'étendre
au F. N S. les ftispasitions prévues par le décret précité.

Retraites : généralités
(Fonds national de solidarité)

31903. - 23 juillet 1990. - M. Lucie* Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
prott ' .ea sociale sur l'actuelle imprécision qui entoure les
modalités de versement des aidee du Fonds national de solide-
rité, et sur l'intérét eue présenterait, pour les ayants-droit, la
publication par voie réglementaire d'un guide de détermination
de l'assiette de ces prestations ainsi que de leur compatibilité
avec le versement d'autres type-- de prestations . II relève que le
décret n° 89-921 du 22 décembre 1989 a très utilement clarifié les
conditions de versement de l'allocation aux adultes handicapés et
souhaiterait savoir s'il a l'intention, ainsi qu'il l'avait annoncé en
mars 1939, de procéder de métre pour le Fonds national de soli-
darité.

Repense . - En application du deuxième alinéa de far-
'etc. L.821-1 du code de la sécurité sociale, les avantages de

ria site des personnes handicapées, y compris l'allocation suF pld-
..tentsire du Fonds national de solidarité (F.N .S.j sont, est tant

! que de besoin, complétés par l'ailecatl.in aux adultes handicape
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dans la limite du maximum de cette prestation, soit 35 170 francs
au tir juillet 1990 . Exclure les rentes, cunsti n.uées par tes handi-
capés eux-mêmes, des ressources prises en compte pour le calcul
de l'allocation supplémentaire du F.N .S . aux handicapés retraités,
dans lec mêmes limites (12 000 francs par an) que celles prévues
pour l'allocation aux adultes handicapés en application des
décrets n°' 89 .921 du 22 décembre 1989 et 90-534 du
29 juin 1990, aurait certes pour conséquence de majorer le muet
tant de l'allocation supplémentaire du F.N .S ., mais aussi de dimi-
nuer à due concurrence le ,'Imitant différentiel de l'allocation
aux adultes handicapés, sans aucun gain financier pour les han-
dicapés . Dans l'état actuel de ses informations, le ministre n'envi-
sage pas de modifier en ce sens 1• réglementation du F .N.S.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(pro, tissions libérales : calcul des pensions)

31203 . - 9 juillet 1990 . - M. Alain Brune attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité; de la santé et de la protection
sociale sur lâ nécessité d'approuver la modification des statuts
du régime avantage social vieillesse votée le 19 octobre 1986 par
le conseil d'administration de la caisse autonome de retraite des
médecins français, qui assimile à des années d'exercice et de coti-
sations les années durant lesquelles le médecin conventionné a
été reconnu en état d'incapacité temporaire au titre du régime
d ' assurance invalidité-décès. Actuellement, les médecins conven-
tionnés qui sont en arrêt de travail total temporaire pour raisons
de santé sont privés des points de retraite du 'égime avantage
social vieillesse, alors qu'ils devraient continue: à en bénéficier
comme leurs confrères reconnus invalides 3 titre définitif . 11 lui
demande quelles dispositons sont envisagées pour répondre à
cette attente.

Réponse. - L'asticic 12 bis des statuts du régime des prestations
supplémentaires de vieillesse (A .S .V.) des médecins conventionnés
assimile la période pendant laquelle a été perçue une pension
d'invalidité totale et définitive à des années d'exercice et de coti-
sation sous réserve toutefois qu'à la date de cessation d'activité
suivie de l'invalidité . totale et définitive le médecin ait été affilié
au régime A.S .V. 11 n'est pas possible de donner suite à la propo-
sition visant à étendre de telles dispositions aux médecins en
incapacité temporaire, tant qu'aucun accord n'aura été conclu
entre les parties conventionnelles sur une maitrise à moyen terme
de l'évolution du régime A.S .V. des médecins dent il est rappelé,
d'une part, qu'il est financé aux deux tiers par les organismes
d'assurance maladie (pour les médecins du secteur 1), d'autre
part, qu'il a du faire l'objet en 1988 ainsi que pour le présent
exercice de hausses de cotisations très importantes.

Sécurité sociale (caisses)

31345. - 9 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé ei de la protection
sociale s'il est exact que de nombreux abus ont été constatés par
certaines caisses de sécurité sociale sur les ventes de prothèses
médicales aux cliniques privées . Il lui demande donc la nature
des initiatives qu'il a prises, ou qu'il envisage de prendre, pour
mente fin à ces détournements financiers (Le Point, 4 juin 1990).

Réponse. - Le tarif interministériel des prestations sanitaires
prévoit la prise en charge des prothèses internes inertes sur fac-
ture par les organismes d'assurance maladie . L'absence de tarifi-
cation de la majorité de ces produits pose des problèmes liés à
l'impossibilité de contrôler, d 'iule part, la qualité des prothèses
implantées et, d'autre part, l'adéquation du niveau des prix fac-
turés aux organismes sociaux aux performances techniques et
thérpeutiques des appareils . En conséquence, certains de ces
produits font actuellement l'objet d'une étude en vue d'apprécier
l ' opportunité d'une modification des modalités de leur prise en
charge par l'assurance maladie.

Etablissementr sociaux et de soins
(centres de conseils ei de soins : lle-de-France)

31473. - 16 juillet 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. k ministre 'de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation :les centres de santé sociaux à
bout néon lucratif. Depuis cinq ans, cinquante-sept de ces centres,
dont dix-sept en 1989, ont été fermés en lie-de-France . Les diffi-
cultés de telles institutions dont l'utilité est reconnue semblent
provenir, selon les associations du monde mutualiste, en grande
partie de la différence existant entre leur régime social et fiscal et

celui de la médecine libérale. Le rôle social des centres de santé
est largement reconnu et un récent rapport de l'Inspection géné-
rale des affaires sociales confirme l'intérét et la spécificité de ces
structures de soins. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les suites qu'il entend donner à ce rapport et selon
quels délais.

Réponse - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière, ne sont pas
méconnues du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale . Ainsi, un groupe de travail a été constitué récmn-
ment afin d'examiner la modification des normes techniques
d'agrément de ces centres actuellement fixées par le décret
n° 56-284 du 9 mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis
et XXIX) . Le projet de décret en question précisera également la
définition des centres de soins et les missions qui leur sont
côntiées . Depuis l'intervention de la loi n° 85-10 du 3 jan-
vier 1985, la situation tarifaire des centres de soins est désormais
alignée sur telle des professionnels de santé d'exercice libéral.
Une éventuelle réforme du financement des centres de santé
appelle, au préalable, une analyse approfondie de la formation
de leurs dépenses, du service rendu et des causes des déséqui-
libres éventuellement constatés . A' cet effet, une mission a été
confiée à l'inspection générale des affaires sociales . L'inspection
générale a remis son rapport. Les suites qui pourcaient être
données au vu des conclusions des rapporteurs sont en cours
d'étude . Par ailleurs, la revalorisation de la lettre-clé A .M .I . qui
rémunère l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée
par le biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la
profession négociés entre les parties signataires du . texte conven-
tionnel et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les
pouvoirs publics étudient actuellement les propositions de revalo-
risation tarifaire formulées par les parties conventionnelles.
Cependant, les propositions relatives au traitement d'àntibiethé-
rapie pour mucoviscidose que la commission permanente de la
nomenclature générale des actes professionnels a fait parvenir à
l'administration ont été acceptées par les pouvoirs publics,
conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au
Journal officiel du 5 juillet 1990.

Préretraites (politique et réglementation)

31518 . - 16 juillet 1990. - M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la saleté et de la protection
sociale sur la situation des travailleurs ayant cotisé 150 trimestres
et qui, pour des raisons de santé, sont obligés de suspendre toute
activité professionnelle. Ces personnes se retrouvant alors sans
aucune ressource, il lui demande s'il ne serait pas possible
qu'elles puissent bénéficier de la préretraite.

Réponse. - Les assurés du régime général de la sécurité sociale,
âgés de moins de soixante ans, qui présentent une invalidité
réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de
gain peuvent percevoir une pension d'invalidité calculée, selon la
capacité de travail restante, sur la base de 30 ou 50 p. 100 du
salaire annuel moyen des dix meilleures années . A soixante ans,
cette pension d'invalidité est transformée d'office en pension de
vieillesse . Il n'est pas envisagé, par ailleurs, d'abaisser l'âge
minimal légal de soixante ans auquel les assurés de ce régime et
des régimes alignés sur lui (artisans, commerçants, salariés agri-
coles) peuvent bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein
de 50 p . 100, lorsqu'ils totalisent trente-sept an- et demi d'assu-
rance tous régimes de retraite de base confondus. En effet, la
situation financière difficile à laquelle doivent faire face nos
régimes de retraite ne permet pas de prendre une telle mesure,
méme au profit de catégories particulières, aussi dignes d'intérêt
soient-elles .

Retraites complémentaires
(politique à l'égard des retraités)

31705. - 23 juillet 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le financement de la retraite complémentaire à
soixante ans . Devant l'urgence qu'il y avait à résoudre le pro-
blème 'du financement des retraites complémentaires, les parte-
naires sociaux et l'Etat sont parvenus à se mettre d'accord pour
renouveler la convention établie en 1983 . L'Association pour la
structure financière (A.S .F.) garantira donc jusqu'en 1993 le ver-
sement des retraites complémentaires pour les personnes âgées de
soixante à soixante-cinq ans . S'il est satisfaisant qu' il y ait eu
acco^d, il importe cependant de connaître les mesures que le
Gouvernement entend prendre dès à présent pour épargner aux
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futurs retraités l'inquiétude que vienne :t de ressentir profondé-
. ment toutes les personnes concernées par ce problème, face aux
incertitudes qu'elles viennent de vivre.

Réponse. - La situation financière difficile que connaissent et
vont connaître dans l'avenir nos régimes de retraite et notamment
le régime général d'assurance vieillesse conduit le Gouvernement
à étudier, au cours des prochaines années, les évolutions néces-
saires de la législation. Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné
lieu en particulier aux états généraux de la sécurité sociale à l'au-
tomne 1987, se sont poursuivies dans le cadre de la préparation
du X . Plan adopté le 10 juillet 1989 par le Parlement, puis de la
mission de concertation confiée au professeur Dupeyroux.
Aucune décision n'a cependant encore été prise par le Gouverne-
ment, qui souhaite au préalable organiser sur l'ensemble de ces e
questions un débat parlements±re.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

31711 . - 23 juillet 1990 . - M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des anciens combattants
d'Afrique de Nord demandeurs d'emploi en fin de droits, ou
pensionnés à 60 p . 100 et plus, de pouvoir bénéficier du départ à
la retraite anticipée à l'âge de cinquante-cinq ans . Cette mesure a
reçu, sous diverses formes, le soutien d'une très large majorité
des parlementaires français, compte tenu de sa légitimité sociale.
:1 lui demande de lui indiquer les intentions du Gouvernement
dans ce domaine.

Réponse. - Depuis le 1 ., avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension vieillesse du taux plein de 50 p . 100
dès leur soixantième anniversaire. La situation financière difficile
à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne permet
pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérêt soient-elles. Au demeurant, l'abaissement de
l'âge de la retraite à cinquante-cinq ans au profit des anciens
combattants d'Afrique du Nord romprait l'égalité entre généra-
tions du feu puisque les anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale n'ont jamais eu droit, dans le régime général
d'assurance vieillesse et jamaisrégimes alignés sur lui, à une pension
de retraite anticipée avant l'âge de soixante ans.

Handicapés (allocation compensatrice)

32408. - 6 août 1990. - Selon les documents remis au public
par la C .N .A .V.T.S., les bénéficiaires d'une pension d'invalidité
postérieure au 31 mai 1983, voient leur pension d'invalidité rem-
placée à soixante ans par une pension vieillesse. Ceux qui bénéfi-
cient d'une allocation pour tierce personne ne . toucheront plus
qu'une allocation d'environ 4 320 francs au lieu der

'une francs. Dans ces conditions comment les intéressés
pourraient-ils rémunérer cette tierce personne alors qu'ils doivent
en payer les charges patrenales . M. Claude-Gérard Marcus
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ce qu'il entend faire pour trouver une solution
â ce problème qui tduche plusieurs milliers d'invalides de 3. caté-
gorie.

Réponse. - Aucune disposition législative ou réglementaire ne
limite le droit ou le montant de la majoration pour tierce per-
sonne accordée aux assurés dont la pension d'invalidité a été
liquidée à compter du 31 mai 1983 ou postérieurement . Lorsque
les intéressés atteignent l'âge de soixante ans, leur pension d'in-
validité est transformée en pension ' de vieillesse à laquelle
s 'ajoute la majoration pour tierce personne dont le montant est
identique à celui qui leur était servi avec leur pension d'invali-
dité. Ainsi au l et juillet 1990, une personne titulaire d'une pen-
sion de vieillesse de substitution assortie de la majoration pour
tierce personne perçoit au minimum un montant de
6 143,95 francs par mois (1 249,16 francs au titre de sa pension
de vieillesse, 4 894,79 francs au titre de la majoration pour tierce
personne). Par ailleurs, les personnes qui se trouvent dans l'obli-
gation de recourir à l'assistance d'une tierce personne pour
accomplir les actes ordinaires de la vie peuvent étre exonérées de
l' ensemble des charges sociales patronales attachées à la rémuné-
ration de la tierce personne si elles remplissent les conditions
prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale . De

remploi
une disposition fiscale accorde une réduction d'impôt pour

l'emploi d'une aide à domicile, égale à 25 p. 100 des sommes
versées dans la limite de 13 000 francs .

Retraites complémentaires ,lrcantec)

32542 . - 6 août 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protectioe
sociale sur les inquiétudes ressenties par les médecins des hôpi-
taux publics concernant l'avenir du régime de leur retraite com-
plémentaire de la sécurité sociale . Il apparaît en effet que l'Ir-
cantec (institution à laquelle le corps médical a été affilié par le
décret n o 71-867 du 21 octobre 1971) traverse une crise financière
tenant à une progression de ses charges plus rapide que ses
recettes . Face à une telle situation, il est à craindre que le relève-
ment des taux de cotisations des bénéficiaires et des employeurs_
entré en vigueur depuis le l er janvier 1989, ne permette qu'une
restitution .tout à fait temporaire de l'équilibre du système.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les intentions du Gouvernement concernant l'avenir de
ce régime complémentaire de retraite et notamment lui indiquer
les modifications envisagées pour son maintien ou son rattache-
ment à d'autres régimes.

Retraites complémentaires (Ircantec)

32543. - 6 août 1990. - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de In santé et de la
protection sociale sur la situation de l'Institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat çt des collecti-
vités publiques (Ircantec), créée par le décret no 70-1277 dit
23 septembre 1970 et appliquée au corps médical par décret
n o 71 . 867 du 21 octobre 1971 . L'Ircantec en effet connaît une
crise financière importante, et le relèvement des taux de cotisa-
tions des bénéficiaires et des employeurs, qui a été institué à
compter du 1 ., janvier 1989 par le décret du 30 décembre 1988,
ne permettra de restituer l'équilibre du système que de façon
temporaire . Aussi souhaite-t-il savoir ce qu'il compte entre-
prendre pour calmer l'inquiétude des médecins hospitaliers.

Retraites complémentaires (Ircantec)

32544 . - 6 août 1990. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes de retraite qui inquiètent actuellement
les médecins des hôpitaux publics . En effet, ceux-ci bénéficient
d'une retraite complémentaire de la sécurité sociale, étant affiliés
à I°Ircantec. Or, il s'avère que cet organisme connaît une grave
arise financière qui tient à la progression de ses charges plus
rapide que celle de ses recettes . Le relèvement des taux de cotisa-
tions des bénéficiaires et des employeurs, qui a été institué à
compter du 1 .r janvier 1989 par le décret du .30 décembre 1988,
ne permettra de restituer l'équilibre du système que de façon
temporaire . En conséquence elle lui demande quelles mesures . il
envisage de prendre pour, soit maintenir le régime, soit le ratta-
cher à d'autres .

Retraites complémentaires (Ircantec)

• 32545. - 6 août 1990. - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la crise financière que traverse actuelle-
ment l'Institution de retraite complérimentaire des agents non titu-
laires de l'Etat et des collectivités publiques . En effet, l'Ircantec
voit ses charges progresser plus rapidement que ses recettes . Le
relèvement des taux de cotisations des bénéficiaires et des
employeurs, institué par le décret du 30 décembre 1988, ne
devrait permettre de réduire le déficit que de façon temporaire.
Elle lui demande quel est selon lui l'avenir de ce régime et
quelles solutions il envisage pour le maintenir ou le rattacher à
d'autres régimes de retraite complémentaire.

Retraites complémentaires (Ircantec)

32693 . - 6 août 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et delà protec-
tion sociale sur les inquiétudes des médecins des hôpitaux
publics quant à leur affiliation à l'Institution de la retraite com-
plémentaire des agente non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques (licantec) . Cette institution, créée par le décret
no 70-1277 du 23 décembre 1970, connaît actuellement une crise
financière qui tient à la progression trop importante de scs
charges. Le problème a pu étre momentanément enrayé par une
augmentation dès le 1• r janvier 1989 du taux des cotisations des
bénéficiaires et des employeurs . Cette solution ne permettant
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qu un équilibre temporaire des finances de l'lrcantec, il lui
demande s'il envisage, pour préserver l'existence de ce régime de
retraite complémentaire, un rattachement à d'autres régimes.

Réponse. - Un groupe de travail chargé d'étudier l'avenir de
l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'Etat et des collectivités publiques (ircantec), composé des
sept organisations C .G .T., C.F .D .T., F .O ., C .F .T.C .,
C .F.E .-C .G .C ., F .G .A.F. et F.E .N. et des quatre ministères com-
pétents au regard de l'lrcantec (ministères chargés de la sécurité
sociale, du budget, de la fonction publique et de l'intérieur) a été
mis en place en novembre 1989 . Il a achevé en avril 1990 la
première phase, technique, de ses études, au cours desquelles les
causes des difficultés de l'Ircantec ont été très précisément ana-
lysées . Les séances du groupe de travail sont suspendues afin de
permettre à chacune des délégations de se déterminer, face aux
diverses solutions techniquement possibles, sur la ou les solutions
politiquement souhaitables qui feront l'objet de la phase suivante
de la négociation . Ces solutions sont en cours d'élaboration.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

32550 . - 6 août 1990 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications actuelles des ressortis-
sants du régime général. Il lui indique ainsi que ces derniers esti-
ment insuffisante leur représentation spécifique dans les institu-
tions sociales et qu'un grand nombre d'entre eux jugent tout à
fait insatisfaisante l'évolution de leurs pensions . Il lui fait remar-
quer également que les retraités craignent que le Gouvernement
n'adopte de nouvelles règles en matière de calcul des retraites.
S'agissant des pensions de réversioas, le taux en est jugé souvent
insuffisant ; et les problemes de personnes âgées dépendantes
conduisent certains à préconiser la mise en place rapide d'un
mécanisme d'assurance obligatoire contre ce risque . Il lui
demande quel est son sentiment sur ces différentes revendica-
tions.

Réponse . - Les questions évoquées par l'honorable parlemen-
taire appellent les réponses suivantes : l e Les problèmes liés au
vieillisement et l'importance croissante des , .3pulations âgées
nécessitent une représentation des retraités et des personnes âgées
dans les différentes organisations nationales et locales, afin
qu'elles puissent prendre une part plus complète aux décisions.
Pour concrétiser cet objectif, il a été décidé d'améliorer la repré-
sentation de l'ensemble des retraités et personnes âgées au sein
des instances destinées à traiter de leurs problèmes. C'est ainsi
que les retraités et personnes âgées siègent au sein des comités
économiques et sociaux régionaux et du Conseil national'de la
vie associative . De plus, le Conseil économique et social assure la
représentation d'associations dont les centres d'intérêt englobent
des activités qui intéressent plus particulièrement les retraités et
les personnes âgées, comme l'action sanitaire et sociale, la vie
associative, le sport. . . La représentation des personnes âgées au
sein d'organismes tels que l'U.N.E.D.I .C. et les A.S.S .E .D .I .C.,
est assurée par l'interméaieire des organisations représentatives
de salariés qui siègent aux conseils d'administration de ces ins-
tances. En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de . défendre
leurs intérêts. En outre, des instances de coordination spécifiques
ont été mises en place, telles que le Comité national des retraités
et personnes âgées et les comités départementaux et régionaux
des retraités et des personnes âgées. A cet égard, le décret
ne 88-160 du 17 février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du
4 août 1982 instituant un comité national et des comités départe-
mentaux des retraités et personnes âgées a accru la représentation
des retraités au sein de ces instances par souci de ne pas la
réduire à celle des seuls retraités . Par ailleurs, les principes géné-
raux du droit de la sécurité sociale conduisent à ce que les
caisses de retraite, de base ou complémentaires, soient gérées par
les partenaires sociaux ; leurs textes constitutifs ménagent tou-
jours la représentation, certes minoritaire, des retraités, mais il
convient de rappeler que le financement des retraites et leurs
réformes éventuelles touchent exclusivement les salariés actifs, les
droits des 'retraités actuels étant acquis : 2e Les graves difficultés
financières que connaissent nos régimes de retraite - appellent
notamment des mesures de financement et de mattnse des
dépenses à moyen terme. Aussi le Gouvernement entend-il sou-
mettre au débat du Parlement les perspectives des régimes d'assu-
rance vieillesse et les voies et moyens de consolider leur avenir.
Le choix d'un mode de revalorisation des pensions stables au
long du temps fera partie des questions qui y seront examinées.
Dans cette attente, le Gouvernement, soucieux de conserver le
pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires d'avantages de
sécurité sociale, a proposé au Parlement de fixer la revalorisation
de ces prestations selon l'évolution prévisible des prix . Ainsi, l'ar-
ticle 14 de la toi na 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses

dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé a-t-il fixé
la revalorisation au l er janvier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p. 100
de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p . 100 au l es juillet 1990.
30 Les réflexions sur l'avenir des retraites ont donné lieu, en par-
ticulier, aux états généraux de la sécurité sociale à l'au-
tomne 1987, et se sont poursuivies dans le cadre de la prépara-
tion du Xe Plan adopté le IO juillet 1989 par le Parlement, puis
de la mission de concertation confiée au professeur Dupeyroux.
Parmi les orientations possibles, figurent en effet celles indiquées
par l'honorable parlementaire. Par ailleurs, des mesures de finan-

' cement pourraient, à moyen terme, être également décidées.
Auc une décision n'a cependant encore été prise par le Gouverne-
ment dans l'attente du débat pàrlementaire auquel il a été précé-
demment fait allusion. Dans ce contexte, l'honorable parlemen-
taire comprendra qu'il est difficile de préjuger la nature exacte
des mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur
champ d'application et leur date d'effet . Elles seraient en tout
état de cause extrêmement progressives . 40 L'éla ► gissement des
conditions d'ouverture du droit à pension de réversion est intime-
ment lié à la réflexion sur las pensions de droit direct . C'est ainsi
que dans le cadre d'une approche globale des retraites, une amé-
lioration des pensions de réversion pourra être envisagée . 5e La
situation des personnes âgées dépendantes est une des préoccu-
pations du Gouvernement qui fait actuellement procéder à une
étude des solutions qui pourraient être apportées aux difficultés,
notamment financières, liées à l'état de dépendance.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32986 . - 20 août 1990. - M. Bernard Madrelle attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières et infirmiers
libéraux. En effet, au début de l'année 1990, des négociations ont
eu lieu dans le cadre conventionnel et ont abouti à une proposi-
tion de revalorisation de la lettre clé A.M .I . et de l'l .F.D. Or, il
semblerait que cette proposition n'ait toujours pas été entérinée
par les autorités de tutelle . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer pour quelles raisons cette proposition
n'a pas encore été agréée et dans quels délais une décision
pourra être prime.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32987 . - 20 août 1990 . - M. Maurice Adevah-Peuf attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des infirmières libérales de voir
prochainement revaloriser leur lettre clé professionnelle . Les inté-
ressées rappellent que la dernière 'revalorisation date de 29 mois
et que la dernière négociation conventionnelle avait débouché sur
un accord applicable au 15 mars 1990 . Il 'lui demande donc de
lui indiquer ce qu'il envisage pour débloquer cette situation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32988. - 20 août 1990. - M. Jean-Paul Ourle« attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la revendication des infirmières libérales
de voir appliquer la revalorisation tarifaire conclue le
17 février 1990 entre les caisses nationales de sécurité sociale et
les syndicats représentatifs . En effet, il semblerait que cette aug-
mentation ait été différée sans qu'aucun calendrier d'application
ne-soit par ailleurs donné. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour l'application de cette décision.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières) ,

32998 . - 20 août 1990 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les interrogations et le mécontentement exprimés
par les infirmières libérales . Dans le cadre conventionnel, des
négociations ont eu lieu retenant, semble-t-il, l'avis favorable de
son ministère . Mais, plusieurs mois après ces propositions, aucun
art+'trage na' pu intervertir pour revaloriser à 23 francs la valeur
des lettres de l'A .M .l. et de l'I .F .D. restées à 14,30 francs et à
7,80 F depuis le l es juillet 1988, malgré une augmentation régu-
lière des charges des professionnels concernés . A ce retar4
s'ajoute celui concernant la nomenclature des actes profes-
sionnels qui ne prend nullement en compte le rôle propre de
l'infirmière libérale, tel qu'il est décrit dans le décret de compé-
tence du 17 juillet 1984. Ces constats et considérations semblent
en totale contradiction avec l'objectif de la « santé pour tous en
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l'an 2000 », défini par l'organisation mondiale de la santé qui fait
de l'infirmière l'élément fondamental de ce défi . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser le calendrier des
mesures que le Gouvernement compte adopter dans ce domaine.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention natic.•nale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels. Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
muscoviscidose que la commission permànente de la nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l'adminis-
tration ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément
au contenu de l'arrété du 27 juin 1990 paru au Journal ofciel du
5 juillet 1990.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

32993. - 20 août 1990. - M. Maurice Adevah-Pouf attira l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des kinésithérapeutes de voir
prochainement revaloriser leur lettre clé prbfessionnelle . Les inté-
ressés rappellent que la dernière revalorisation date de vingt-
neuf mois et que la dernière négociation conventionnelle avait
débouché sur un accord applicable au 15 mars 1990 . Il lui
demande donc de lui indiquer ce qu'il envisage pour débloquer
cette situation.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé A .M .M . qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33000. - 20 août 1990. - M. Léo Grézard demande à M. le
ministre de le solidarité, de la santé et de la protection
sociale quel est l'état d'avancement des arbitrages concernant
l'avenant tarifaire pour la revalorisation des actes d'orthophonie.
Un accord cadre a en effet été établi par la Caisse nationale d'as-
surance maladie début mars 1990. '

Professions paramédicales (orthophonistes)

33001 . - 20 août 1990. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection nodale sur la situation conventionnelle des orthopho-
nistes . En effet, cette profession est inquiète face aux ajourne-
ments successifs des agréments de la nomenclature des actes de
l'orthophoniste et de l'avenant tarifaire à la Convention nationale
des orthophonistes . En conséquence, il souhaiterait savoir quand
ces textes seront effectivement appliqués (l'obtention d'une reva-
lorisation tarifaire et la parution d'une nomenclature ' rénovée et
l'instauration d'une déontologie professionnelle) afin que cette
profession puisse faire face à la fois à l'augmentation de la
demande des soins et à la qualité des soins.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33003 . - 20 août 1990. - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes . En effet,
aucune modification de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels n'a eu lieu depuis 1972, la refonte engagée en 1979
n'ayant à ce jour pas abouti . La dernière augmentation de la
krttre-clé AMO date en outre du 18 juin 1988, l'avenant 'portant
l'AMO a 13,70 francs du 15 février dernier puis à 14 francs au
.15 juin n ' ayant toujours pas reçu l 'agrément ministériel . Il lui
rappelle l'augmentation considérable des charges sociales pesant
sur cette profession et lui demande donc quelles mesures il
entend prendre afin que soit rapidement traité ce dossier.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33004. - 20 août 1990. - * M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation conventionnelle, des orthophonistes.
Après des discussions entre les représentants de la profession et
le ministre, un accord est intervenu sur un avenant tarifaire et
une rénovation de la nomenclature prenant en compte les évolu-
tions intervenues depuis 1972, date de . la mire en place de la
nomenclature générale des actes professionnels des orthopho-
nistes . Or, à ce jour, cet avenant n'est toujours pas appliqué.
C'est pourquoi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que l'accord intervenu entre son ministère et les
orthophonistes prenne effet dans les meilleurs délais.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes .est effectuée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre . les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles. Cependant, les propositions rela-
tives aux actes d'orthophonie que la Commission permanente de
la nomenclature générale der actes professionnels a fait parvenir
à l'administration ont été intégralement acceptées par les pou-
voirs publics, conformément au contenu de l'arrétb du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents)

24398. - 19 février 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports rontiet et fluviaux, sur le• problème de l'éclairage des
grandes voies de circulation, comme moyen • de lutte contre les
accidents de la route. En effet, il convient d'étudier l'application
concrète de la circulaire ministérielle du 25 avril 1974 ; imposant
l'éclairage des autoroutes et des voies rapides à partir du seuil
fixé à 50 000 véhicules par 'jour. Après avoir effectué un relevé
fidèle des sections d'autoroutes, il apparaît que prés de 500 kilo-
mètres de voies dont le trafic est supérieur au seuil donné ci-
dessus ne sont pas encore éclairés . Remédier à cette situation
« illégale » qui va à l'encontre des règles que s'est données, elle-
même, l'administration, serait déjà un grand pas en avant pour la
cause qui nous préoccupe. En outre, cette circulaire a été établie
il y a plus de quinze ans, et il est aujourd'hui indispensable de
prendre en considération l'explosion actuelle du trafic routier . Il
convient de noter d'ailleurs que ce seuil est le plus élevé de tous
les pays de la C .E.E. : ainsi, il est de 35 000 véhicules par jour

F
our la Grande-Bretagne. Il lui demande donc de bien vouloir
ui préciser quelles dispositions il compte prendre pour remédier

à cette situation.

Réponse . - Le développement dé l'éclairage systématique de
nuit des autoroutes est une mesure qui soulève de tris nombreux
débats, beaucoup estiment que la sécurité des autoroutes en serait
grandement améliorée . Un grand nombre d'études ont été menées
en matière d'éclairage et de sécurité . L'effet le plus favorable
(encore que difficilement mesurable) est observé sur les auto-
routes urbaines et aux points singuliers tels que les échangeurs . Il
n'en reste pas moins que l'éclairage améliore fortement le confort
de conduite des usagers et correspond de leur part à une
demande forte. La circulaire interministérielle du 25 avril 1974
prévoyait d'éclairer les autoroutes dont le trafic était supérieur à
50 000 véhicules/jour ou compris entre 25 000 et 50 0000 véhi-
cules/jour si les échangeurs étaient espacés de moins de 5 kilo-
mètres . Depuis, le réseau s'est considérablement accru et il faut
améliorer son homogénéité . Cette homogénéité constitue en effet
un facteur important de sécurité . C ' est pourquoi l'éclairage d'une
section d'autoroute doit faire l'objet non seulement d'une étude
permettant d'apprécier son impact sur la sécurité, mais également
d'une étude comparative avec d 'autres aménagements qui, pour
un coût moindre, permettraient une amélioration sur un beau-
coup plus grand kilométrage de réseau . Ces actions devront titre
homogènes sur l'ensemble d'un itinéraire, qu'il s'agisse des sec-
tions d'autoroute concédées ou hors péage . S'agissant de l'amé-
lioration du confort de conduite de nuit, il convient donc d'exa-
miner également les autres possibilités techniques telles qu'une
amélioration de la luminosité des marquages au sol et de la
signalisation et l'extension de l'utilisation des délinéateurs.
L'éclairage, lorsque c'est le parti retenu, doit soit couvrir les
seules zones les glus critiques, soit concerner la totalité d'un axe .
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Il t'est donc pas exclu que les études engagées tiens cet esprit
dé"ouchent sur des dicts ► ons d'éclairage, si c'est la solution qui
apparaît la meilleure.

T ras sparts routiers (personnel)

31857 . - 23 juillet 1990 . - M. René Droula demande a M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transporte et de la mer, chargé des transporta rou-
tiers et fluviaux, dans quels délaie le ministère compte procéder
aux aménagements nécessaires dans la réglementation des trans-
ports routiers . En effet, d'après les informations qui lui sont par-
venues, il a pu constater les faits suivants . Actuellement, les
chauffeurs routiers font un nombre très élevé d'heures par rrois
(250-300 heures). Ces hures supplémentaires ne sent souvent pas
portées sur le bulletin de salaire en tant que telles, mais dans une
rubrique attente-roulage. De plus, et compte tenu des relations
spécifiques patrons-employés dans le monde du transport, les
contestations au sujet des heures supplémentaires ne se produi-
sent souvent qu'après rupture du contrat de travail . Or si un
employé peut ester dans un maximum de cinq ans après rupture,
la preuve irréfutable des heures effectuées, à savoir les disques de
roulage, ne sont détenus par l'entreprise qu'est plus un an après
leur utilisation . En conséquence, il lei demande s'il envisage
chue : les disques soient conservés cinq ans et non plus un an par
1 entreprise ; les bottes noires d'horodatage soient vérifiées fré-
quetnment pour prévenir les risques tin fraude par l'employeur.

Réponse. - Le salarié qui constate que son bulletin de paie
comporte des mentions inexactes en matière d'heures supplémen-
taires a le choix entre plusieurs possibilités : déposer une plairte
auprès de l'inspecteur du travail qui procédera à une enquête et
fera effectuer tes éventuelles rectifications nécessaires ; demander
à son employeur copie des disques le concernant en application
de l'article 14, paragraphe 2 du règlement C.EE . n o 2821/85 du
20 décembre 1985 et présenter directement sa réclamation ou la
faire présenter par les délégués du personnel, s'il en existe dans
l'entreprise, conformément à l'article L. 422-1 du code du travail.
Cette disposition constitue un moyen aisé de preuve à apporter
en cas de conflit sur la durée du tcuvail ou la rémunération qui
lui est attachée . C'est pourquoi il ne semble pas souhaitable de
modifier l'obligation faite aux entreprises de conserver les
disques pendant le délai d ' un an, d'autant que cette disposition
résulte d'un texte européen, le règlement n° 3831/85 cité ci-
dessus, et qu'elle correspond à la règle générale française qui
précise que les infractions contenues dans les disques ne peuvent
être poursuivies au-delà du délai d'un an. En ce qui concerne les
appareils de contrôle des temps de conduite et de repos des
conducteurs, le même règlement européen impose aux Etats
membres leur vérification tous les six ans . Il leur laisse cepen-
dant la possibilité de prescrire un délai plus court pour les véhi-
cules immatriculés sur leur territoire. La France a donc pris des
règles plus strictes en imposant que ce contrôle ait lieu au moins
tous les deux ans .

Permis de conduire (examen)

32225 . - 30 juillet 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de ln mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les propositions du conseil
d'action pour la prévention des accidents et les secours d'urgence
tendant à faire apprendre les « cinq gestes qui sauvent» à tous
les usagers de la route et notamment aux candidats au permis de
conduire . Il apparaît t.n effet qu'un sondage a révélé que les
Français étaient prêts à consacrer du temps afin d'être formés au
secourisme . Le meilleur moyen de former au secourisme routier
semble être celui de la formation des 800 000 candidats au
permis de conduire qui se présentent chaque année . Il lui
demande donc s'il ne lui semble pas opportun de proposer que
la préparation au permis de conduire s'accompagne d'une forma-
tion au secourisme, dont chacun mesure l'intérêt et l'importance
car il y a 1 500 à 2 000 vies humaines concernées.

Circulation routière (accidents)

32397 . - 30 juillet 1990 . - M. Michel Crépeau appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème des accidents

de la route . Il constate que les témoins des accidents sont de plus
en plus, par ignorance, des spectateurs incompétents . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la diffusion
d'un secourisme de masse, que ce soit par l'intermédiaire de
l'éducation nationale ou d'autres moyens de diffusion, les spécia-
listes étant d'accord pou' affirmer qu'il y a en jeu entre 1 500 à
2 000 vies humaines.

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable. A cet effet, de nombreuses discussions se poursui-
vent avec le concours de membres du corps médical afin de
déterminer les notions essentielles qt. devraient être acquises en
la :ratière par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de
conduire chaque année. Par ailleurs, le programme national de
formation à la conduite, défini par l'arrêté du 23 janvier 1989,
consacre une large place aux comportements utiles en présence
d'un accident de la circulation et fait référence notamment au
balisage et aux gestes qui doivent être exécutés immédiatement.
L'enseignement dispensé dans les autos-écoles devra être
conforme à ce programme . C'est pourquoi, l'ensemble des
20 000 enseignants de la conduite sera recyclé à par', :r de cet
automne et sur une période de trois ans sous la responsabilité de
la direction de la sécurité et de la circulation routières.

Circulation routière (signalisation : Loire-Atlantique)

32657. - 6 aoflt 1990. - M. Joseph-Henri Maujoüaa du
Gasset expole à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, qu'ont été peints,
sur la R .N. 137, dans sa traversée d'Aigrefeuille, en Loire-
Atlantique, des V, en vue de limiter la vitesse des automobiles. Il
semble qu'il s'agit d'un prototype de ralentisseur. Il lui demande
quelles conclusions on peut, à l'heure actuelle, tirer de cet essai.

Réponse. - Le dispositif remarqué par l'honorable parlemen-
taire fait partie de ce qui est dénommé « avertisseur visuel de
danger» ou A.Y.D. Plusieurs sont en cours d'expérimentation,
dont celui de la commune d'Aigrefeuille . Ce dispositif est un
msrçuage au sol qui vise à faire ralentir les véhicules à l'ap-
proche d'un point dangereux . Ce marquage à la peinture est
constitué de treize chevrons sur 140 mètres de longueur . La taille-
la forme de ces chevrons ainsi que leur interdistance varient pour
donner aux conducteurs l'impression d'une augmentation de la
vitesse ceci devant l'amener à ralentir. Dans le cas de la ville
d'Aigrefeuille les premières constatations ont fait ressorti les
pointa suivants : il n'y a plus de dépassement dans la section
marquée ; les usagers ralentissent plus tôt mais pas plus ; il n'y a
pas de tentative d'évitement du marquage ou de freinage
brusque ; pour les habitués, l'effet de ralentissement est net mais
hélas de courte durée ; les observations réalisées font ressortir
que les usagers ayant ralenti abordent la section urbaine dans des
conditions de conduite plus adaptées et avec une attention plus
soutenue Des variantes sont étudiées en vue de renforcer l'im-
pression d'augmentation de la vitesse et ainsi maintenir les
conducteurs dans les vitesses réglementaires.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

14463 . - 19 juin 1989. - M. Frangels Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur le cas d'une personne ayant travaillé jusqu'en 1980 en
tant que femme de ménage dans l'administration territoriale, et à
ce titre n'a pas cotisé aux Assedic, qui se retrouve aujourd'hui au
chômage sans indemnité. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les diverses possibilités d'indemnisation au
titre du chômage pour les personnels agents des collectivités
locales n'ayant pas cotisé aux Assedic . - Question tn►asmite à
M. le ministre da travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - L'ordonnance n° 84-198 du 21 mars 1984, relative
au revenu de remplacement des travailleurs involontairement
privés d'emploi et portant modification du code du travail, 'a
notamment réformé le régime d'indemnisation du chômage des
anciens agents du secteur public. L'article L. 351-12 du code du
travail fixe les règles désormais applicables en la matière.
Conformément aux dispositions de cet article, les agents du sec-
teur public, notamment ceux des collectivités locales auxquels
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s'intéresse l'honorable parlementaire, perçoivent, en cas de perte
d'emploi, les mêmes prestations que les salariés du secteur privé
et selon les mêmes modalités, dès lors qu'ils remplissent les
conditions fixées pas les accords des partenaires sociaux en
matière d'assurance chômage. La charge et la gestion de cette
indemnisation sont assurées par les employeurs. Toutefois, ceux-
ci peuvent conclure une convention de gestion avec les institu-
tions gestionnaires du régime d'assurance, ou dans certains tas
adhérer au régime d'assurance chômage . En ce qui concerne les
collectivités locales, depuis la loi n° 87-538 du 30 juillet 1987
portant diverses mesures d'ordre social (art . 65), peuvent adhérerlouant

régime pour les agents non titulaires. Les agents non titu-
laires des collectivités territoriales sont donc assurés de bénéficier
d'un revenu de remplacement en cas de perte involontaire d'em-
ploi, quel que soit le régime choisi par l'employeur. En ce qui
concerne le cas signalé par l'honorable parlementaire, il convien-
drait d'exposer avec précision sa situation dons un courrier parti-
culier.

Préretraites (allocations)

20544 . - 20 novembre 1989 . - M. Thierry Mandoa appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des salariés de plus de
cinquante-cinq ans qui ont été licenciés par des entreprises qui
n'ont pas passé d'accord F.N .E . Généralement considérés comme
trop âgés par des employeurs potentiels, ils se retrouvent sans
ressource lorsqu'ils ont épuisé leurs droits aux allocations chô-
mage, alors qu'ils ont, pour beaucoup, travaillé au moins cent
cinquante trimestres . Il lui demande, en conséquence, son opi-
nion sur cette question et s'il envisage de prendre des r..esures
qui permettraient aux personnes qui ont travaillé toute leur vie
de percevoir une allocation de préretraite jusgrt'à leur soiean-
tiéme anniversaire . - Question trotte à M. le sinistre da travail
de l'emploi et de la formation

Réponse. - L'attribution d'une préretraite n'est pas un droit
ouvert à toua les salariés de plus de cinquante-cinq ans . Il s'agit,
en effet, d'un dispositif de politique suivie par l'Etat pour l'ac-
compagnement des restructurations . A ce titre, le bénéfice d'une
allocation spéciale du F.N.E. ne peut être proposé qu'aux salariés
âgés de plus de cinquante-six ans et deux mois et exceptionnelle-
ment de plus de cinquante-cinq ans, licencié pour motif écono-
mique par une entreprise signataire avec l'Etat d'une convention
d'allocation spéciale du Fonds national de l'emploi . Il n'est pas
envisagé par le Gouvernement d'étendre le bénéfice de la prére-
traite à tous les salariés et demandeurs d'emploi de plus de
cinquante-cinq ans, même s'ils totalisent plus de trente-sept
années et demie de cotisation à un régime de sécurité sociale
Outre ses lourdes incidences financières, une telle extension
aurait l'inconvénient d'encourager la tendance déjà trop marquée
des entreprises à se séparer en priorité de leurs salariés âgés,
notamment en opérant des licenciements de substitution au profit
d'un personnel plus jeune . C'est pourquoi le Gouvernement a
préféré opter en faveur de la prévention du licenciement des per-
sonnes âgées à travers les dispositions de la loi du 2 août 1989,
et accroltre les perspectives de reprise d'activité pour les deman-
deurs d'emploi âgés de plus de cinquante ans . A cet effet, les
contrats de retour à l'emploi permettent, en cas d'embauche d'un

1 demandeur sans emploi depuis plus d'un an, d'exonerer l'em-
ployeur du paiement des charges patronales pour toute la durée
du contrat, et de lui accorder une aide de 10 000 francs . De jan-
vier à juillet 1990, IJ 000 personnes ont bénéficié de ces disposi-
tions et le nombre des demandeurs d'emploi de longue durée de
cinquante ans ou plus a connu une décrue sensible.

Syndicats (délégués syndicaux)

23876. - 5 février 1990. - M. Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le pluralisme syndical au sein des entre-
prime. . Il lui demande à cet égard de bien vouloir lui fournir, par
secteur d'activité, les statistiques des délégués syndicaux ayant
perdu leur emploi au cours des années 1980 à 1989.

Réponse. - Le service des études et de la statistique du minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
n'établit pas de données specifrques au licenciement des délégués
syndicaux mais élabore du statistiques tous secteurs d'activités
confondus et relatives à "ensemble des représentants du per-
sonnel (délégués du personnel, membres du comité d'entreprise,
délégués syndicaux, représentants des salariés au conseil d'admi-
nistration ou de su:veillante des entreprises soumises à la loi de
démocratisation du secteur public). Le nombre d'autorisations de
licenciement de représentants du personnel accordées par l'admi-
nistration du travail de 1980 à 1988, quel que sort le motif
invoqué, s'établit comme suit, les données concernant
l'année 1589 n'étant pas quant à elles connues à ce jour.

Licenciement des repsésentants du personnel
de 1980 à 1988

DÉCISIONS
d'autorisation

prises par le ministre
chargé du travail

1980	 4 098 328
1981	 4601 237
1982	 3 944 191
1983	 6 174 216
1984	 9 819 445
1985	 l0 519 595
1986	 11 221 427
1987	 11 294 527
1988	 9 060 318

es.

Le rapprochement, dans le cadre d'une année civile, des déci-
sions pnses par les inspecteurs du travail de celles arrêtées par le
ministre doit être opéré avec prudence . En effet lorsque la déci-
sion de l'inspecteur du travail fait l'ob jet d'un recours hiérar-
chique, un certain décalage existe dans le temps entre la date à
laquelle celui-ci a pris sa décision et celle à laquelle le ministre
se prononce. Par ailleurs les décisions prises par les inspecteurs
da travail et celles arrêtées par le ministre ne sauraient être
cumulées au cours d'une même année civile dans la mesure où,
sur recours hiérarchique, le ministre peut être amené à confirmer
une décision d'autorisation de licenciement ou annuler une déci-
sion d'autorisation prise par l'inspecteur du travail.

ANNÉES
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4. RECTIFICATIFS

I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 35 A.N . (Q) du 3 septembre 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4219, 2• colonne, 35 . ligne de la réponse à la question n° 29735 de M. Jean-Michel Gonnot à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux :

Au lieu de : « . . . l'estimation des fonds n'est plus fondée . . . ».
Lire : « . .. l'estimation des fonds n'est plus basée . . . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 38 A.N. (Q) du 24 septembre 1990

QUESTIONS ÉCRITES

I0 Page 4436, 2 e colonne, la question de M. Richard Cazenave à M. le ministre de l'intérieur porte le numéro 33801.
20 Page 4438, I n, colonne, 40 ligne de la question no 33798 de M. Jean Desanlis à M. le garde des sceaux, ministre de la justice :
Au lieu de : « . . . des propos antiracistes . . . ».
Lire : « . . . des propos racistes . . . » .

t




